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I/ORDRE NATUREL
E T E S $ E N  T 1 E L

DES SO CIÉTÉ S P O L IT IQ U E S .

T R O I S I E  M E  P A R T 1 E.

Suite dz¿ développement de la 1 
Jeconde Partie.

D ans un gouvernement organifé en 
toutpoint íüi^&nt fordre naturel §c ef- 
fentlel des foclétés % le defpotifrne per- 
fonnel d’un Souveraln unique eft fans au* 
cun in conveniept a tous égards , parce 
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a  l ’ O rdre N a tu r e l  
que ce defpotifmeperfonneleft toujours 
&  néceífairement légal*

D istrieutlon  des différentes par- 
ties de l’adminiftration en trois clafles; 
íkvoir» les rapporcs des fu-jets eacre eux; 
les rapports entre le Souverain & fes 
fujets; leí rapports entre une nation &  
les autres nations. Chacune de ces trois 
clafles e ft , dans l’ordre naturel des fo- 
ciétes, foumife a des loix immuables, 
dont on nepeut s’écarter qu’au préjudice 
commun du Souverain & de la nation» 
&  dont févidence établitpar-conféquent 
un defpotifme legal que ríen ne peuc 
ébranler» tant que cette évidence con- 
ferve fa publicité.

E xrositxon fommaire des rapports 
que les fujets ont entre eux* Comment 
les Magiftrats ne peuvent, á cet égard ¿ 
ebufer de fautorité qui leur eft confiée, 
Du recours au Souverain contre ces 
tbys. Ce recours eft fans aucun ¡neón*
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Veaiesit, parce qu’il n’eft point fufcep  ̂
tibie d’arbitraire*

E x po sitio n  fommaire des rapporcs 
entre le Souverain & fes fujets. Ces rap* 
ports font exclufife de farbitraire. De 
Pimpot. L ’ordre naturel des fociétés era- 
blit des principes évidents qui détermi-* 
nent nécejjairement la mefure propor- 
tionnelle des revenus duSouverain & Ja 
forme de leur percepción- Le Souverain 
eft co^propriétaire du produit net des 
terres de fa dominación : fes revenus 
font le réíultat du partagé qu’il doit faire 
dans ce produit net# avec les autres co-, 
propriétaires* Impoflíble que ces droits 
refpeñifs de co-propriété foient arhi- 
traires.

L a forme de Pimpót doit étre dire- 
fte : ce que c eft que cctteforme direéle; 
elle aflure au Souveraia le plus grand 
revenu poffible , fans que perfonne paye 
Pimpót* Ce que efeft qu’une forme indi*

A ij
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rede : fes inconvénients. Doubles em- 
plois qu’elle occafionne; ils retombent 
tous fur les propriétaires fonciers ; ils 
fontdeftrudtifs déla richeíTe & de lapuif 
fance du Souverain.

E x po sit io n  fommaire desrapports 
entré une nation & uneautre nation ; ils 
font les m im es qu’entre un homme & un 
autre homme dans Tordre de la nature; 
ils font la bafe eflentielle de la politique, 
q u i» féparée de ces principes, ne peut 
etre que contradi&oire avec les vues 
qu’elle fe propofe,

C omme Tétabliflemént de l’ordre dans 
une nation lui aífure , parmi les autres 
nations , la plus grande coníiftence po­
litique qu’elle puiífe fe procuren

Du commerce. Rapports du com- 
merce extérieur avec les intéréts com~ 
muns du Souverain &  de la nation. Ces 
rapports établifíent évidemment lañé- 
ceífité de la plus grande liberté poflibléi
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ídans le commerce. Concradiflions des 
íyftémes oppofés a cette vérité.

Ré c a p it u l a t io n  de cet ouvrage & 
iponclufion.

Aiijj
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C H A P 1 T R E  X X V *

Le  defpotifime legal ejl le mime 
dans totites les branches du 
gouvernemenu Divifion des 
diferentes parties de Padmini- 

Jlration en trois cía f e s * E x a ­
men délaprem iere clajfe > com- 
pofiée des rapports des fujets 
entre eux . D u recours au Sou~ 
verain contre les abus de Pau- 
torité confite aux M agifirats. 
Ce recours n ejl pas fiujceptible 
ddrbitraire* L e dejpotifime le­
gal en cene partie ejl avanta- 
geux au Souverain autant qud 
la Nation.

J l  n’e st  pas une branche du gouverne- 
ment focial que le defpotifme legal ne 
doive embraller, parce qu’il n’en eft pas 
une qui foit étrangere á l’ordre ; pas une 

, qui pour T ih té i’ét commun du Squv©̂



rain Se des fujets, ne doive effentielle* 
fnent étre foumife ádes loix naturelles& 
immuables, dont la jiiftice 8c la nécefíitc 
foient de la plus grande évidence.

T ou s les différents objets d’un gouver-v 
nement peuvent étre comprís dans trois 
clafíes: les rapports des fujets entr’eux; les 
rapports entre lanation & le Souverain; 
les rapports politiques de YÉtat avec les 
autres peuples. Examinons féparément 
chacune de ces trois clafTes $ nous trou- 
verons qu’elles appartiennent égalemens 
au defpotifme legal.

L es rapports des fujets entre eux fonC 
tous leurs devoirs & droits reciproques 
refultants de leur droit de propriété, Se 
de la liberté de jouir qui en eft infépa- 
rabie. Lorfque les loix pofitives, reía- 
tives á ces devoirs Se á ces droits, font 
établies, comme elles doivent rétre,.dV 
prés l’évidence de leur juftice & de leur 
néceflíté, le foin de faire obferver ces 
loix avec une exa&itude fcrupuleufe,eft 
nécejfairement confié á des Magiftrats $ 
qui ne peuvent abfolument s'en écarter* 
Jedisqu’ils ne le peuvent abfolumenr» 
parce qu’lls ne pourroient commettre 
des injuítíces, qu’elles ne devinffent pu?

DES SOCIÉTÉS P o LITÍQUES. *f
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tliquemem evidentes ; dansce cas, la for­
cé dominante de leur évidtnce, cette for­
cé qui deviene propre aux lo ix , quicon- 
fiitue Pautorité proteátrice des loix, ar- 
meroit le Souverain contre detels abus; 
& par fon fecours Pordre f'eroit auíli-tót 
rétabli.

J e touche ici un point d’adminiflra- 
tion bien délicat & bien importan: : il 
fembie nous conduire á l’arbitraire? par 
les contradidions apparentes qu’il pré- 
fente, lorfqu'il n’efl pas fuffifamment ap- 
profondi : d5un cote , le Légiflateur ne 
peut étre Magiílrat, parce que , comrae 
je Tai demontre, les loix neferoient plus 
des loix , leur exécution devenant alors 
nécejfairemem dépendante de fesvolon- 
tés arbitraires: d’un autre cote, l’auto- 

. ricé du Légiflateur eft la méme autorité 
qui doit aíTürer Pobfervation confiante 
des lo ix ; il faut done nécejfairement qtpil 
puiífe connoítre des jugements rendus 
par les juges ordinaires, qu’il foit 1’A r­
bitre fupréme auquel on puifle recourir 
dans tous les cas oü ils contreviendroient 
aux loix. Dedá s’enfuit qtpil par oí t fe 
trouver tout á la fois dans Pimpoífíbilité 
d’étre juge , & dans Pimpoílibilité dene
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pas fé tre  ; voyons done commenc l*or- 
dre fair difparoítre cette contradi&ion.

I l eft évident que íi le recours au 
Souverain n’étoit pas une voie ouverte 
aux fujets, pour obtenir juftice contre 
les abus que les Magiílrats pourroient 
faire de leur autoricé , le méme defpo- 
tií'nie arbitraire qu’on redoute dans la 
main du Souverain, fe trouveroit dans 
celle des M agiílrats} puifque leurs ju- 
gem ents, quelque évidemment injuftes 
qu’ils puflent étre, feroienc irréforma- 
bles. U n tel défordre opéreroit Tanéan- 
tiífement de la puiífance légiflatricejcar 
fon droit exclufif d’inftituer des loix fe 
trouveroit féparé du pouvoir de les faire 
obferver.

P our  effacer fans retour toute appa^ 
rence de contradíólioti dans cette bran- 
che d’adminiftration légale , il eft deux 
chofes á confidérer : la prem iere, que 
dans un gouvernement conforme á l’or- 
d re , les loix pofkives doivent étre d’u- 
ne juílice & d’une néceffité publiquement 
evidentes; la feconde, que pour parve- 
nir á faire l’application des loix , il fauc 
que le Juge réuniffe deux fortes de con- 
noiflances ; prem iérem ent, celle de
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loi d’aprés laquelle il doit juger; & cetttf 
connoiílanee doit écre explícito & évi^ 
dente : fecondement , celle des faits par- 
ticuliers qui établiílent fefpece qui fe 
préíente a juger d’aprés la loi ; &  cette 
feconde connoiífance peut refter conjec* 
turale, parce qifelle a fouvent pour ob- 
jet une multitude de faits ténébreux, au 
travers defquels la lumiere de la vérité 
ne peut pénétrer que trés-difficilemenr.
11 eft évident qu?en pareilcas, le juge- 
ment á rendrepar les Magiftrats nepeut 
étre réguliérement rendu , qu’autant 
qu’ ils ont pris toutes les mefures poíli-* 
bles pour éclairer leur religión.

D es Magiftrats qui me condamne- 
«roient fans m’entendre; des Magiftrats 
qui refuferoient de m’admettre á faire 
preuve des faits propres á derruiré we- 
cejfairement tk fans retour,cequ5on m’im* 
pute; des Magiftrats de qui je ne pour- 
rois obteuir le temps évidzmment nécef- 
faire a ma défenfe ; des Magiftrats en fin 
dont les procédés preparatoires au ju- 
gement tiendroient ma caufe, & par- 
conféquent ma perfonne, dans un état 
d’oppreífion > ne pourroient étre regar- 
dés comme Minillres des loix 3 comme



jugeant d’aprés les loix , puifqu’ils ne 
pourroient ctre cenfés avoir acquis la fe- 
conde connoiífance qui leur eft nécef- 
faire pour faire fapplication des loix. 
Leur jugemenc alors n’auroit aucun ca- 
radere d’un jugementrendupardesMa- 
giftrats ; & il eft évident qu’il feroit daos 
Tordre de la juftice que je pufíe recourir 
au Souverain , lui expofer l’ irrégularité 
des procédés de mes juges , lui deman- 
der ae me proteger contre leur violen- 
ce , & de me donner d’autres Magiftrats, 
devant lefquels il me fik poíftble de dé- 
fendre mes droits.

O n voit ici la néceffité de diftinguer 
dans les jugements la forme & le fonds. 
La forme eft ce queje viens de nomnietf 
les procédés préparatoires au jugement, 
les voies par lelquelles le Juge eft obli- 
gé de marcher á la connoiílance de la 
véríté des faits, d*aprés lefquels il doit 
donner une décifion. Le fonds eft l’ef- 
pece á juger, telíequ’elle eftétabliepar 
ces mémes faits, & la valeur des droits 
qui en réfultent entre les parties qui fe 
trouvent avoir des prétentions contrai- 
res. Les faits bien éclaircis» bien qonfta- 
tés, la loi juge, & le Magiftrat pranoncz ¿

DES SOCIÉTÉS P oL IT IQ U E S. I I
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ainíi le jugement fur le fonds eíl l*ou- 
vrage de la loi ; & les procedes qui 
conduifent au jugement, font Touvrage 
du Magiílrat. .

D ’a pr e ’s cette diftinétíon il eíl aifé 
de voir dans quels cas le recours au Sou- 
verain doit avoir lieu, & quel doit en 
étre fo b je t : les juges auxquels on ne 
peut reprocher d’avoir négligé quel- 
ques moyens d’inílruire leur religión » 
ne peuvent étre accufés ni de preven­
ción , ni de íedu&ion , ni de partialiré, 
ni d’aucune autre difpoíition femblable: 
alors leur jugement ne peut étre atraqué 
devant le Souverain, quand méme il ne 
feroit pas rendu d'une voixunánime; 
car étant obligés de juger d’aprés des 
conjetures, il n’eft pdint étonnant que 
leurs opinions fe partagent ; & voila 
pourquoi il eíl néceílaire qu’il y ait plu- 
Ceurs Juges pour rendre un méme ju­
gement.

Mais  toutes fois que les procédés * 
préparatoires au jugement annoncent 
évidemment dans les juges une difpoíi­
tion qui ne peut fe concilier avec leur 
miniflere, une diípofition qui ne per-* 
met pas de fuppoler en eux l’impartia-



lité qui leur eft eflentielle , le recours au 
Souverain eft de droit; il eft conforme 
a fordre , parce qu’ii n’y  a dans la na- 
tion que l’autorité fouveraine qui puiíle 
arréter le cours de tels procedes qui font 
Un défordre.

I l faut obférver que l’objet de ce re­
cours n’eft point de faire réformer par 
leSouverain,le jugement des Magiftrats 
fur le fonds; mais de lui faire annuller 
ce jugement; de lui faire déclarer que 
ce jugement doit étre regardé comme 
n’ayant point été rendu ; car en effet il 
n’a pu l’étre , les Juges n’étant point 
fuffifamment inftruits des faits fur lef- 
quels ils avoient á délibérer pour en 
connoitre les rapports avec la lo i ; en 
conféquence , l’ordre demande abfolu- 
ment que le Souverain renvoie les par- 
ties pardevant d’autres Magiftrats, qui, 
pour faire parler la lo i , conftatent les 
faits par tous les éclairciíTements que les 
premiers ont négligé de fe procuren,

Il eft fenfible qu’une relie opéra- 
tíon ne met point le Souverain dans le 
cas d’etre á la fois Légiílateur & Ma- 
giftrat: il ne connoít point du jugement 
rmdu par la loi, &  il ne le pourroit

t)ES SoC lÉ T É S P oL IT r^ U E S; !$ '
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car le Souverain &* la loi ne Jfbnt qtfunc 
míme autorité, puifque la loi n’eft que 
fexpreílion de la volonté du Souverain* 
Recourir au Souverain contre un juge- 
ment rendu par la lo i, ce feroit appeller 
du Souverain au Souverain , attendu que 
ce jugemenc doit erre regardé comme 
fon propre ouvrage , parce qu’il eft ce- 
luí de la loi : une telle prarique eft done 
inadmiílible , par la feule raifon qu’elle 
ne cendroit qu?a mettre le Souverain en 
contradi&ion avec lui-méme : une fois 
qu’un Juge a jugé, il ne peut plus juger 
une feconde fois ; ce feroit cependant 
ce qui arriveroit, íi aprés que la loi a 
juge, le Souverain qui a jugé par elle * 
voulóit rendre un nouveau jugement.

L ’o r d r e  veut done nécejfairement 
que dans le cas fuppofé, le Souverain , 
comme je viens de le dire, fe bornea 
déclarer que la loi na pas jugé , parce 
qu’elle n*a pu juger; & qu’il renvoie en- 
fuite devant des Magiftrats qui la met-, 
teñt en état de le faire; par ce moyen, 
le Souverain ne juge lui-méme que Ies 
procedes des Magiftrats ; & il peut le 

- faire lans aucun inconvénient, fans tom^ 
ber dans aucune contradiétion j parce)



que leurs procedes ne font point fon ou- 
vrage (a).

J e ne crains pas qu?on m’objede que 
1¡ le Souverain ne peut connoítre que 
de la forme des jugements, fans entrer 
dans l3examen du fonds, il fera facile aux 
Juges de préparer des injuftices par une 
marche réguliere. Ceux qui me feroíent 
cette objeción, entendroient fans doute 
par le terme d’injuftice une injuftice ¿vi- 
dente ; car fi elle ne Pétoit pas , on n5au- 
roit nul droit de la caradérifer d’injuf- 
tice. Mais une injuftice ¿vidente com- 
mife par des Magiftrats, eft une chofe 
qu’on ne peuc jamais fuppofer dans une 
nation parvenue á une connoijfance évi-

DES SOCIÉTÉS PO LITIQ U ES, IJ*

( a) S'íl eft des cas oü Ton pourroít croire 
que pour des raííons d’État , on íéroit obligé- 
ce déroget a ces regles , nous ne peníons pas 
qu’il nous convienne de les prévoir:

i°. Parce que comme nous ne nous occu- 
pons ici que ae ce qui le doit faire en regle, 
ou dans l’ordre 3 ce qui en íort par des con- 
£déra ions íbpérieures , n*eft plus de notre 
fu jet.

| i°. Parce que la raiíbn d’État étant alors
j difficile a apprécier ? on poqrroú aiílment s'y 
j jnéprendre,
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dente &  publique de Fordrt, &  dont leí 
loix pofitives íont tomes marquées au 
coin de cette évidence* Une injuftice evi­
dente feroit la vioiation d’un droit eV¿- 
dent: or fi ce droit étoit évident > fon 
évidence feroit publique; dans ce cas, il 
ne s’éleveroit point de conteftation a 
fon fujet, pour fournir aux Juges l?oc- 
caíion de commettre une injuftice évi* 
dente : &  s'il étoit poflible que ce droit 
fut contefté, fon évidence triompheroit, 
par la feulc forcé qu’elle trouveroit dans 
fa public ité .

Il np faut pas aííimiler une nation 
éclairée a une nation qui vit dans l’igno- 
rance ; dans la prendere l’évidence eft 
dejpodque, & perfonne ne peut fe fou- 
ítraiie ouvertement á fon defpotifme / 
car Taótion de choquer ouvertement 
févidence bleíferoit évidemment l’inté- 
rét general, Pintérét commun du Sou- 
verain & de la nation, & les armeroit 
fur le-champcontre cedéfordre évident* 
Dans la feconde* tout devient ou paroít 
arbitraire ; & Tévidence peut étre con- 
tredite aparee qu’elle n’eft jamáis aífe£ 
répandue pour que les regarás foient gé«V

néralement
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néralement attaches fur elle. Les hom- 
mes alors féparés les uas des autres par 
ía diverfité de Ieurs opinions & de leurs 
intéréts particuliers > ne fontquelqueat- 
tendón auxobjets, qu’autant qu’ils font 
liés avec ces mémes intéréts parciculiers; 
&  c’eft toujours par cette liaifon qu’ils 
en jugent. Dans cette poíition une in* 
juftice évidente ne peut faire une fenfa- 
tion publique; tañáis qu’elle eft totale- 
ment inconnue du plus grand nombre > 
ilarrive queparmi ceux qu’elle intéreffe,. 
les uns la bláment, &  les autres lui ap- 
plaudiíTent: ainíi fon évidence eft fana 
forcé, parce qu’elle n’acquiert aucune 
jp ublicité*

Si je pouíTois plus loin cette differ— 
tation , elle me conduiroit á répéter ce 
que j’ai dit dans les Chapitres précé- 
dents fur Pautorité defpotique de Pévi- 
dence dans une nation inftruíte ,, aínfi. 
que fur la maniere dont cette autorité fe 
communique aux loix  ̂ & aflure a per* 
pétuité Pobfervation la plus fcrupuleufe' 
des devoírs du Magiftrat, Je termine 
done ce Chapitre, en difant qu’il eft évi- 
dent que la forme eílentielle de la foril­

lo  me IX, B



te établit le defpocifme legal dans la par­
né du gouvernement qui a pour objet 
de maintenir l’ordre des rapports que les 
íujets ont entre eux; & que ce defpotif- 
jne legal eft avantageux au Souveraín 
autant qu’a la nation ; car ces rapports 
n’étant que les droits &  les devoirs ré- 
fultants du droit de propriété, leur or* 
dre ne peut etre troublé qu’au préjudice 
de ce méme droit de propriété; par- 
conféquent au détriment des produits 
qui ne peuvent renaítre fans luí * &  dans 
Iefquels le Souverain partage avec la 
nation.

I l eft vrai que ce defpotifme legal 
étant un effet nécefíaire de l5évidence_„ 
il écarte abfolument Tarbitraire, & rend 
impraticables dans les Souverains, com- 
me dans les Mágiftrats, les abus de J’au- 
torité , qui troubleroient Padminiftra- . 
tion de la juftice ; mais fi les Rois pou* 
voi'ent commettre arbitrairement torne 
forte d’injuftices, ils nc feroient plus les 
iíniages vivantes d’un Etre fouveraine^ 
ment & eflentiellement juñe j ils cefle- 
roietit d’étre Rois , des qu’ils ceíTeroient 
«Fagir en Rois. Et de quoi leur ferviroit^

18 l ’ O k d r e  N a t u r e l



Í1 d’avoir cctte liberté fiinefle» cette li­
berté qui n’eíl pas méme dans celui qui 
les a faits ce qu’ils font ? lis ne pour- 
ioient en faire ufage t fans dégrader leuc 
dignité, &  fans trahir, a tous égards » 
leurs véritables intéréts.

DES SOCIÉTÉS PO LITIQ Ü ES. I #
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C H A P I T R E  X X V I .

Des Rapports qui fe  trouvent en* 
tre la natío n SC le So uve rain : 
réciprocLté da bafola qii ils ont 
[un de fautre ;  rapport ¿C con** 

formitéde leurs int eréis. Notions 
genérales dont le développement 
démontrera que cene branche 
de gouvernemeni riefpointfuf 
ceptibie darbitraire*

L es rapports qui fubfiftent entre le 
Souverain & fes fujets 3 font les mémes 
que ceux qui fe trouvent naturellement 
& nécejfairement en tre la nation &la fou- 
veraineté ; ce font des rapports d*une 
milité , ou plutót d’une néceílité réci- 
proque 3 car fans la nation, il n?y  auroic ; 
ni forcé publique ni fouveraineté; 3c  
fans la fouveraineté, il nJy auroit ni 
erdre fociai * ni nation proprement 
dite, ,



L a fouveraineté vue en elle-méme 
n’eft autre chofe que la forcé publique 
formée par le concours & la reunión de 
de toutes les forces particulieres. O b- 
fervez que par le mot d $ forces, il fauc 
entendre non-feulement les forces phy- 
fiques denos corps , mais encore les ri- 
chefles qui fervent a multiplier ces me- 
mes forceSj & á fournir aux dépenfes né- 
ceflaires á l’emploi des forces phyfiques. 
La fouveraineté, qui n’acquiert ces ri- 
chefles que par le miniftere de fes fujets, 
tient done toute fa forcé de la nation; 
& en cela , la nation eft utile & néceílai- 
re a la fouveraineté* D 5un autre cote, 
c’eft á l’aide de la forcé qui conflitue la 
fouveraineté, que l’ordre fe maintient, 
& que la süreté civile & politique de 

i la fociété s’établit. La nation , coiifidé^
; rée comme corps focial, n’a done d’au- 
; tre confiftence que celle que lui donne 
i Ja puiflance politique de la fouveraineté; 
i &  en cela , la fouveraineté eft utile &
| néceflaire á la nation.

D e ces premieres notions réfuftene 
| évidemment deux grandes vérités: la 

premiere qu’il eft de fin térét de la fon- 
yerai neté que la nation done elle tire;
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tóate fa richeíTe, toute fa forcé, fo!c 
dans le meilleur ctat poífible de richeíTe 
& de population; la feconde, qu’il eft 
de Tintérét de la nation que la fouvcrai- 
neté , dont elle attend toute fa sureté *' 
foit dans fon dernier degré poífible de 
puiíTance.

A insi fordre des rapports qui fe 
trouvent entre la nation & la fouverai- 
neté, eft tel que les véritables intéréts 
de Tune font irreparables des véritables 
intéréts de Tautre; par-conféquent que 
Tévidencede cet ordre devient Téviden-/ 
ce de Tintérét comtnun du Souverain 6c 
des fujets* De-lá nous devons conclure 
qifii eft moralement impoífible que Té- 
vidence de cet ordre, ae fa néceífité, de 
Tintérét commun qui en réfulte } puifle 
étre publiquement reconnue»fans deve­
nir defpotique; 6: comment fon defpo* 
tifme légal pourroit-il ne pas s’établir 
en cette partie , quand tous les intéréts 
reunís par Ieur évidence,demandent qu’il 
s’établiíTe ?

E n- v a in  on voudroit chercher dans 
le Souverain , un intérér perfonnel con- 
traire a celui de la nation & de la fouve- 
raineté;cet intérét nepourroit avoirpou*
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objet que d’augmenter arbitrairtment le 
revenu public. Je conviens que ce defír 
peut naítre dañs les Souverains; mais j’a* 
joute en méme-temps que ce n’eft qu’au- 
tant qu’il ne fera pas évident que cette 
parrie ne comporte ríen d’arbitraire j 
quMleeft foumifeadesloix efíentielles & 
immuables établies par fordre phyíique 
méme; que fobfervation confiante de 
ces loíx eft la feule voie par laquelle un 
Souverain puifíeparvenirau dernier de- 
gré poffible de richefTe ; que de toute 
autre maniere, ce qu’il pourroit faire 
pour Taugmenter, ne íerviroit qu’á la 
détruíre; que la richefTe des fujets en- 
iin eft toujours & nécejfairement la me- 
Ture proportionnelle de celle du Sou­
verain ; qu’ainfi fa plus grande richeííe 
poffible ne peut réfulter que de la plus 
grande richefTe poffible de la nación*

I I  eft certaín que íi ces vérités íont 
fubliquement evidentes, il n’eft plus d’a- 
bus a craindre dans la formación du 
revenu public ; & comme les abus dans 
ce genre font la fource de tous les au- 
tres, je vas tácher de démontrer qu’ií 
n’en eft aucun dont Tordre focial tou- 
jours fondé fur l’ordre phyfique , fok
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fufceptible ; & qu’une adminiftratiOEt 
telle que ce méme ordre l’établit nécef* 
fainm ent > eft nécejjairement auffi la plus í 
conforme aux intéréts perfonnels d^ f 
Souverain & á ceux de la Nación* l
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C H A P I T R E  X X V i L

Tormation da revena p u b lic  y J e s  
ca n jes yJo n  origine >fo n  eJJ'en- 
ae. D e u x  J o n e s  d in téréts  com - 
m uns au So uve rain SC a la  N a - 
íio/t 5 q u i paroiJJ'ent oppofes 
entre eu x  y com m ent Lis j e  con­
c ille  n t d an s tord re e jjen tie l 
des Jociétés  y com m ent i ls  con- 
trajlent dan s un état d ig n o *  
ran ee . Im pojjible que le revena  
p u b lic  f o i t  arbitraire  y i l  ne  
doit étre que le réfu ltat de la  
copropriété des produ its n ets  
a eqiu fe incom m utablem ent au  
So uve ra in , E n tre  cette co-pro- 
priété SC les propriétés p a r ticu - 
lieres i l y  a  des bornes com m n* 

¿m m uables. In térétspe ; -  
Jon n els da Souverain i rifé p a ­
r a l les de ce u x  de la  N a tío n .

J ’ai deja repréfenté plufieurs fois les 
TomeII, C



Souverains comme co-propriúaires du 
produic net des terres de leur domina- 
tion ; je ne crois pas qu’on puiíTe crou- 
ver parmi les inftitutions faciales» ríen 
de plus heureux pour eux & pour leurs 
íiijets touc a la fois: d’un cóté , le reve- 
nud’im Souverain fe trouve étre le pro- 
duit d’un droit femblable á tous les au~ 
tres droics de propriété , & qui tiene , 
comme eux , a feííence méme de la fo- 
ciété; d’un autre coré , les fujets ne 
Voient ríen dan sce droit qui puiíTe leur 
paroítre onéreux ; le Souverain confi­
riere dans fon droit de co-propriété , 
n’eft plus á leurs yeux qu’un grand pro- 
priétaire , qui ne jou’it point aux dépens 
des autres; qui tout au-contraire , leur 
eft uní par Fintérét commun qu’ils ont 
tous a donner la plus grande confiflence 
& la plus grande valeur polfibles á leurs 
propriétes communes.

T el eft le revenu public 3 & telle eft 
la forcé publique dans une nation* Telle 
efteette forcé publique» & telle eft Ja, 
süreté civile & politique du corps focial; 
eonféquemment la sureté de la proprié­
té, & de tous íes droits qui en réfulrent* 
Sous ce premier point de vue il importe.
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done beaucoup á une nation , que le 
revenu public parvienne á fon plus haut 
degré de richefle phyjiqutment poílible ; 
ainíi fon intérét & celui du Souverain 
font le méme a cec égard.

Il  importe encore á la nation, que Ies 
revenus particuliers dont elle jouxt per- 
fonnellement, foient les plus grands re­
venus phyfiquement poílibles ; qu’ils 
forment pour elleperfonnellement, une 
grande mafle de richeíTes difpcnibles 
mais cette grande mafife de richeífes dij- 
ponibles ne peut exifter chez elle qu’elles 
ne lui procurent une nombreufe popu- 
lation , & qu’en cela , lapuiflance du 
Souverain , par-conféquent la forcé 8c 
la sureté politique de la fociété, n’aug- 
jnentent á proportion : l’intérét de la 
nation devient done encore, en cette 
partie, fintérétperfonnel du Souverain*

A u premier coup d’ceil cependantces 
intérets paroiffent fe contredire dans le 
Souverain commedans la nation: en ef- 
fet toujours ils fe font contredits, & tou- 
jours ils fe contrediront , tant qu’on 
n’aura pas une connoiflance evidente 
des rapports eífentiels qu’ils ont entre 
eux , & qui indiquent naturellement les

C i j
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moyens de les concilier.
Si le Souverain augmente fon reventi, 

auxdépens deceuxde la nation,ou fila na­
tion augmente les fiens,aux dépensde ce- 
luí du Souverain , un des deux intéréts 
eft facrifié ; le Souverain ou la nación 
ceífe alors de jouir de fa plus grande ri- 
cheífe poffible. Ce n7eíl done par aticu- 
ne de ces deux voies , que ces memes 
intéréts peuvetu s’accorder : impoilible 
meme que le fecrifice de Pun n’entraíne 
pas la ruine de Pautre : fí le revena du 
Souverain s’afFoiblit, la forcé politique 
&  la confiñence du corps focial s’alterent 
en proportion; alors la propriété fe trou- 
ve eíTentiellement compromife : fi ce 
font les revenus particuliers de la nation 
qui diminuent, la propriété efi: attaquée 
dans fon eíTence ; le germe de Pabon- 
dance des produftions eft étouffé; la ri- 
cheíle de la nation , la population & la 
puiflance du Souverain s’évanouifTent; 
le corps fqcial ne fait plus que languir 
jufqu’a ce qu’il foit détruit.

A insi ces deux intéréts qui paroiífent 
oppoíes entre eux , font faits, pour étre 
exaéteraent compenfés, pour erre lies 
fFjíemble de maniere qu’ils foient dan$
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une dépendance mutuelle, & qu3ils s’erH* 
trefoutiennent réciproquement; aucun 
d’eux ne peut éprouver un échec que 
l’autre nJen regoive le contre-coup. La 
néceíSté abfolue de cet accord parfait 
entre eux 5 efl un fil qui doit nous gub 
der perpétuellement dans la recherche 
de l’ordre efíentiel & invariable que 
nous devons fuivre á cet égard.

L es moyens de fatisfaire a cette né- 
ceííité abfolue n5ont ríen de myflérieux; 
fi-tót qu5on reconnoítra le Souverain 
pour co-propriétaire du produit des ter* 
res de fa domínation , nous trouverons 
dans les rapports de Tordre focial avec 
Pordre phyfique , toutes les loix efien- 
tielles , qui concernent cette co-proprié- 
té,& qui rendent fon intérct ínféparable 
deceux de la nation, Alors nous ferons 
convaincus par Pévidence de ces loix 
effencielles, non-feulement que la for­
mación du revenu public n’a rien d’arbb 
traire , mais encore qu’elle eft aífujettie 
a un ordre tellement néceífaire , qu’on 
ne peut s’en écarter , qu’au préjudice 
commun du Souverain méme & de la 
nation.

P our peu que nous faífions attentior*
C iij



au terme de co-propriété t cet ordre né- 
ceflaire va de lui-méme fe manifefter a 
nos yeux ; d’abord il nous avertit qu’il 
faut nécejfairement injlituer le revenu pu-  
blic d'une maniere quil ne puiJJ'e jamais 
étre préjudiciable aux droits facrés de la 
propriété dont les fujets doivent jouir ; il 
nous fait connoítre enfuite > qu’en con- 
féquence de cepremier principe,ce reve­
is u ne doit étre autre chofe que le produit 
de la co-propriété qui ejijointe á la fouve* 
raineté ; alors examinant quel peut étre 
le produit de cetce co-propriété , nous 
voyons qu5il fuppofe nécejfairement un 
partage á faire du revenu des terres en~ 
tre ls Souverain & les autres co-proprié- 
taires de ce revenu ¿ partage dont le droit 
immuable de chaqué co - propriétaire 
doit régler pour toujours les propor- 
tions, quelque révolution en bien ou 
en mal que ce méme revenu puifle éprou- 
ver.

L a formation du revenu pubíic ainíi 
íimplifiée , il eft évident que tout ce 
que vous y ajouteriez de plus , ble£ 
ftroit Ies prcportions fuivant lefquelles 
le partage doit étre fa it, & feroit pris 
nécejjhirement fur Ies revenus particu-*
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üers de la nation* De-lá réfulteroit I o* 
que les intércts du Souverain &ceux de 
ía nation , au-lieu d’étre des iméréts 
communs , deviendroient oppofés lea 
uns aux autres , puifque pour augmen- 
ter le revenu du Souverain on derruí- 
roit la richeíFe de la nation ; 20* qu’ort 
établiroit dans le Souverain , un pou- 
Voir arbitraire , qui feul & par lui-mé* 
me , anéantiroit tout droit de propriété 
dans les fu jets * par-conféquenr la pre­
ndere des conditions eífentielles a Ja cul­
tu re, & le principe conftiturif de toute 
fociété.

P uisqu’il  eíl ainfi focialement im­
ponible d’étendre le revenu du Souve­
rain au-delá du produit de fa co-pro­
priété , il en réfulte évidemment que 
cette co-propriété doit avoir elle-mé- 
me une mefure fixe & déterm inée; car 
íi Ton pouvoic lui donneruneextenfion 
arbitraire , il eft évident que le Souve­
rain , au-lieu d’étre co-propriétaire feu- 
lem ent, fe trouveroit propriétaire mu­
que , & qu’il n’exifteroit réellement au- 
cun autre droit de propriété que le íienj 
aiors Tétat commun & refpeótif de la 
nation & du Souverain feroit dénatu ré;

C  iv



Ja nation ne formeroit plus un eorps 
policique donr le Souverain eft le chef j 
& la fouveraineté ne feroit plus qu’une 
propriété fonciere démefurée , qui ref- 
teroit inculte , & nécejfairement feroit 
incapable de fournir les moyens de ré- 
fifter aux forces étrangeres 4 qui certai- 
nement viendroient bientót s’emparer 
de ces déferts.

Nous tenons done deja deux regles 
fo ndam en rales concernanr la fcrmation 
du revenu public i lapremiere, que pour 
nepoinc détruire les droitsde propriété 
dans les fujets, il ne doit avoirrien d'ar- 
bhraire ; la feconde » que pour n’avoir 
ríen d’arbitraire, ti ne doit ítre que le 
produit ¿Cune co-propriété acquife incom* 
miitablement au Souverain > ér renfermée 
dans des bornes qui foient pofées tout d la 
fois & pour elle &  pour toutes les proprié- 
téspartkulieres. Dans cet objet naturel 
&  imtnuable, il eft évLdeut que le revenu 
public & le revenu particulier de char 
que propriétaire n’écant que le réfultat 
d’un partage dans une maffe commune , 
ils fe trouvent naturellement en fociété, 
fans jamais pouvoir fe.confondre; qu’ ils 
ne peuvent exoitre Tua fans Tautr^;
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qu’airtfi les intérets du Souverain & ceux 
de la nation, quoiqu’auxyeuxde l’igno- 
ranee ils paroiílent oppofés entre e u x , 
íont cependant des intérets com m uns, 
qui , bien loin de fe choquer m utuel- 
lement , adoptenc les mémes princi­
pes > tendent au méme b u t, & pour le 
romplir , ne peuvent employer que les 
mémes moyens, O  honré fupréme , or- 
dredivin>qui  voulez que le meilleur 
état poílible des Rois , loit établi fur le 
meilleur état poffible des peuples 5 íi les 
hommes á cet égard ne lont pas auí£ 
heureux qu’ils pourroient & devroient 
Tctre; íi le gage naturel de leur profpé- 
l ité commune fe change en un fléau de- 
ftru&eur ; ce n’eft pas vous, ce font eux- 
mémes qu’ils en doivent accufer ; leurs 
préjugés les aveuglent, & les empéchent 
de voir que leur bonheur eft place dans 
leurs m ainsiqu’il eft le fruit néceílaire 
de Tobfervarion de vos lo ix ; de ces loix 
qu’on ne peut v io le r , fans éprouver les 
peines attachées invariableraent áce dé- 
réglemenu

P our mettre dans la plus grande évi- 
dence les deux regles fondamentales que 
je yiens d’établir d’aprés l’ordre phyíi-
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que rnéme, remontons a l’origine des fo« 
ciétés particulieres ; lorfqu’elles ont pris 
une forme & une confiftence ; lorfqu’el- 
les fon: devenues de véritables corps 
politiques , elles fe fon: trouvées dans 
le cas d’avoir des befoins politiques qui 
exigeoient d’elles des dépenfes; pour y  
fatisfaire il afallu inftituer des fonds pu- 
blics;& pour inftituer cesfonds publics, 
on a du nécejfairement fixer la propor­
ción dans laquelle chaqué revenu parti- 
culier y contribueroir, Nous n’avons 
point á examiner quelle a diiétre cette 
proportion ; la feule vérité que nous 
ayons á faifir ic i, c’eft que cette injlitu* 
tion d’un revenu public étant faite enfa- 
veur de la propriété , elle ri*a pu ni du itre 
deflruEHve de la propriété.

D e cette premiere vérité réfulte éví- 
demment que la contribution au revenu 
public n’a pu ni dü refter arbitraire , ni 
dans les contribuables , ni dans l’auto- 
rité qui avoit l’adminiftration de ce re­
venu : arbitraire dans les contribuables, 
les befoins du corps politique auroiént 
pu n’étre pas fatisfaits; elle eíit done été 
hors d’état de remplir l’objet de fon in- 
ftitution j de procurer aux propriétéS'
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parttculieres la füreté > la' ftabilité quí 
leur étoient eííentielles: arbitraire dans 
l’adminiftrateur » la propriété fonciere 
feroit devenue nulle, en ce qu’elle fe fe­
roit trouvée féparée de la propriété des 
produits. Une telle défunion eft phyfí- 
quement impoílible par deux raifons : 
premiérement s le droit de propriété 
n’eft autre chofe que le droit de jouir ; 
or on ne peut jouir d’une propriété fon- 
ciere que par le nioyen de fes produits: 
en fecond lieu, perfonne ne voudroit 
travailler & dépenfer pour faire renaítre 
des produits» dés qu’un pouvoir arbi­
traire pourroit en difpofer á fon gré-

I I  eft feníible que íi Ies hommes 
avoient en cette partie établi un tel pou­
voir , ils auroient perdu fur-le-champ 
Se le droit & la liberté de jouir ; ainfi, 
p<?ur conferver leurs propriétés , ilé au­
roient commencé par s?en dépouiller ¿ 
pour fonder un revenu public , ils au­
roient commencé par éteindre le germe 
de la réproduétion; pour fe donner une 
confiftence fociale, ils auroient com- 
mencé par détruire le premier principe 
de toute fociété.

L a proportion de la contribution au
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revenu public a done été des l’originft 
des fociétés,aíTujettie, par une néceflité 
pbyíique , á une mefure certaine & con£ 
tante, du-moins pour Ies tempsqui n’exí- 
geoient point de dépenfes excraordinai- 
res , telles que celles qu’une nation fe- 
roir dans le cas de faire, pour réiifter 
aux entreprifes d’une pu-iílance étran- 
gere qui voudrok lui donner des fers.

C e t t e  proporción ayant été ré - 
g lée, &  fe trouvant invariable > il eft 
évident que l’obligation de s*y confor­
mar dans la contribution au revenu pu­
blic , eft devenue une eharge réelle , in -  
féparable des biens*£onds , dans queb- 
ques mains qu’ils paífafíent ; il eft év i­
dent encore que les terres cultivées n’ont 
pu étre échangées , vendues* tranfmifes 
en un m ot á un nouveau propriétaire y 
qu’á la eharge, par l u í , de latisfaire á 
cette obligación.

A in s i s’eft faite néceJJ'airzment une for­
te de partage du produit des terres en­
tre les propríétaires fonciers & l’admi- 
niftrateur au revenu public ; partage 
qui a rendu le corps po íitique, par-con- 
féquent le Souverain qui le repréfente,. 
co-propriétaire de ce p ro d u it; partage*



qui bien Ioin d’avoir .été onéreux aux 
premiers propriétaires fonciers , s’eft 
trouvé néceílaire & avantageux pour 
eux, puifqdil Ieur procuroit la füreté 
de leurs propriétés , & la liberté d’en 
jouir: auííi n’a-t-il eu lieu qu'u raifon de 
fon útil iré,

A va n t  ce partage le corps politi- 
que n’ayant aucune coufiftence, le droit 
de propriété n’étoit poinc, dans lefait, 
un droit folide & conftant, & la poffek 
fion des terres, fi tant eft qu’elles fuíTent 
cultivéis , ne pouvant étre garanties par 
aucune forcé capable de la mettre á I’a- 
bri des violences, elles ne pouvoient 
avoir aucune vénalité, aucune valeur 
courante dans le commerce, Mais au 
moyen de ce partage, la propriété fon­
dero devenant un droit certain, auíli fo- 
lidemenc établi qu’ il pouvoit l’étre , les 
terres ont pu étre défrichées fans aucun 
rifque pour la dépenfe que le défriche- 
ment exigeoit; alors elles ontacquis une 
valeur vénale 3 non en raifon de la tota- 

L lité de leur produit net, mais en raifon 
! feulemeut de la portion de ce produit 

net , que ce méme partage laiífoit á la 
i difpofítion du propriétaire foncier.C^tte

¡
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porción feule eft devenue alienable ; 
Fautre portion ne pouvant Fétre , pui£ 
qu’elle étoit défignée pour devoir ap- 
partenir incommutabkment au Souve- 
rain, former dans fa main une forte 
de richeíTe commune, deftinée á Futilité 
commune de toute la nation ; ainfi des- 
lors tous les acquéreurs n’ont payé les 
terres qu’á unprix relatifá la portion, 
que leur acquiíition leur donnoit droit 
de prendre dans le produit de ces mémes 
terres.

Si le revenu public s?eft , en quelque 
forte , formé aux dépens des revenus 
particuliers dont jouíííoient les premiers 
poíTefleurs desterres, il eft fenfiblequ’ ils 
rfont fait ce prétendu facrifice, que par­
ce qu’ il leur étoit avantageux de le faire, 
&  que fans cela, ils ne pouvoient s’aífii- 
rer aucune propriété fonciere, aucuns 
produits. Mais aprés eux quiconque a 
acquis la propriété d’une terre cultivée, 
ne peut pas dire qu’Ü contribue de fon 
bien á ce méme revenu , d moins que la 
proportion du partage á faire avecle Sou- 
verain n’ait changé, & riait augmenté 
Vimpót depuis Vacquijidon : il eft vrai que 
la terre que poíléde cet acquéreur , Faf-*



fujettk á payer un i m p ó t m a i s  auífi 
c’eft eíle-méme qui lui fournitles valeurs 
néceíTaires pour fatisfaire a ce payement; 
par ce moyen cette charge fe trouveac- 
quittée fans qu’il foit ríen pris fur le pro- 
duit net , que le nouveau propriétaire a 
compré fe procurer en acquérant la ter- 
re. Ne me dites pas que fans l’impót , 
ce produic net feroit plus confidérable 
pour ce méme propriétaire ; il eft vrai 
que ce produit net feroit plus confidéra­
ble pour les poíTefieurs de cette terre ; 
mais alors ou le méme homme ne feroit 
pas propriétaire de ce produit net en fon 
encier, ou il l’auroit payé plus cher á 
proportion.

Supeosons que le prix couranr des 
terres foit le denier 20 : un particulier, 
avec 40 mille francs , acheté une terre 
de 2 mille liv. de revenu, & qui donne 
1000 liv . á l’im p ó t; mais elle en vau- 
droit 60 m ille, fi l’impót ne prenoit 
pas ces io o o  fivres dans le produit net 
de cette terre ; ainfi fon acquéreur ou 
rendroit annuellement ces 1000 livres 
a quelque co-propriétaire de ce produit 
net, ou il auxoit débourfé 20  mille francs 
de plus pour cette acquifition.
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L es io o g  livres payées par la terre 
a rimpót font done totalement étrange- 
res á fon acquéreur : que cetce fomme 
fixe & déterminée foit remife annuelle- 
metit au Souverain » ou a d’autres co- 
propriétaires du produit net de cene 
terre, tant qu’elle donnera le méme re­
vena totals ríen de plus indifférent áfin- 
térét dire<ft Se immédiat de cec acqué­
reur ; comme propriétaire il ne paye 
rien a l’impót, quoiqu’il participe, en 
cette qualité, á tous les avantages qui ré- 
fultent de Tinílitution de fimpót.

J ’obsekve  en paífant que c’eft á re- 
gret que je donne au revenu public le 
nom d’impót: ce terme eft toujours pris 
en mauvaife part; il annonce une cnar- 
ge dure á porter , &  dont chacun vou- 
drott étre exempt: le revenu public au- 
contraire, tel qu’il fe préfente ici, n’a 
rien d’affligeant; en remontan: a fon in- 
flitution , on volt qu’elJe eft le fruit de 
fon utilité; depuis ces premiers temps ce 
revenu n’eft pour le Souverain , que le 
produit d’une propriété fonciere di- 
ftínéte de toutes les autres propriétés 
qui appartiennent á fes fujets : encore 
ce produit eft-il employé pour futilité;.

commune
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commune de la fociété >. de forte quJ& 
ratfon de cette utilité commune > il de­
viene un patrimoine commun, dont on 
jouít en commun , tout aufíi réellement 
que chacun joule de fon patrimoine par- 
ticulier.

I l me femble que nos idees acqule* 
rem une grande ciarte > en cÜ.ftinguant: 
ainfi deux époques, celle d’une fociété 
naiífante & celle d’une fociété formée ; 
dans la prendere, nous trouvons que les 
propriétaires fonciers payoient l’impót^ 
que ce font eu x » qui par les dépenfes 
primitives qu’ils ont faites pour prépa- 
rer les terres a recevoir la culture > les 
ont mi fes en état de donner les produits 
deílinés a l’ impót; qu’ils n’ont point été 
rembourfés de ces dépenfes ; quVmft 
fimpót a été pris conítamment fur des 
produits dont ils étoient en pofleffion ,  
mais dont ils ont préféré de diftrarre une 
portion pour convertir leur pofíeílion 
incertaine en pleine propriété, & s’afíii- 
rer ainfi la jourífance confiante £c paiíi- 
ble de Pautre portion-.

Il n?en eft pas de méme des pro- 
Pr iétaires fonciers dans une fociété for- 
mée : dans une fociété oli les terres onc 
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tellement chango de main , qu’ilnereft& 
plus aucune trace de Ieurspremiers pof- 
feíTeurs, ni de leurs intéréts perfonnels : 
en la fuppofant organifée fuivant fon or- 
dre eílentiel ; fuivant cet ordre qu¡ no 
comporte ríen d’arbitraire , l’impót y  
conferve Bienfaméme deftínation; mais 
il n’eft le fruit d’aucun íacrifice fait par 
ces propriétaíres fonciers: nous voyons 
au-contraire que dans une telle fociété 
le produit net des terres eft deftiné á fe 
partager entre le Souverain &  eux, que 
la proportion fuivant laquelle ce parta- 
ge doit étre fait, eft établie dJune mag­
uiere invariable ; qu’en vertu de cette 
proportion confiante & connue, le forr 
des propriétaíres fonciers eft affuré; que 
parce moyen > les terres ont acquis dans 
le commerce, une valeur vénale relativo 
au partage á faire de leur produit net en­
tre Taequéreur & l’impot; que cette va­
leur vénale eft telle que l’acquéreur ne 
paye queleprix de la portión du pro­
duit net dont il doit jouír ; que fautre 
portion n’eft polnt alienable ; qu’elle 

Ventre dans aucurre confidération lors 
de l’eft i marión des terres a vendré £ 
qu’ainfí les nouveaux propriétaires n&
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eontribuent nullement á l’ im p ó tq u i 
ne prend ríen fur ieurs capitaux quand 
ils achetent, ni fur les revenus que ces 
mémes capitaux doivent leur donn*r 
aprés facquifition,

I I  eft done évldent que dans une 
fociété formée , la loi la plus eíTentieJIe T 
la loi fondamentale concernant l’impót» 
cjl qu'il ríait ríen d'arbitraire : voilá le 
point fixedans Iequel l’ordre ácet égard 
confifte eíTentiellement* Cette regle eft 
d’une néceíftté phyfique , parce qu’un 
impot arbitraire, en annullant la pro- 
priété mobiliaire des produits, annul- 
leroit auííi la propriété fonciere done 
l’ordre phyGque ne peut abfolument fe 
paíTer ; il deviendroit ainfi deftru&ifde 
la reprodu&ion annuelle, par-conféquenr 
de fa propre íiibftance : l’anéantiíTemenc 
des richeíTes de la nation entraíneroit 
nécejjairement celui des re venus du Sou- 
verain, &: celui déla fouveraineté.-

Quand l’impót n’eftpoint arbitraire T 
la propriété fonciere fe.trouve infépara- 
btement unie á la propriété mobiliaire 
d’une porción íixe dans les produits; ees 
deuxpropriétés concourent enfemble a 
farmer la valeur venale des biens-fondsr

D i]
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alors l’aétion d’acquérir une terre ejl un 
contrat pajfé , au nom de toule la nation * 
entre Vacquéreur Vautori.té tutélaire z
contrat fynallagmatique parlequel cette 
autoricé lui garantirla propriété de la 
portion du produit dont il paye la va~ 
leur & acquiert la jouMance, tandis que 
de fon c o te , il s’engage aulli de laifíer 
cette méme autoricé jouír conftamment' 
de l’autre portion qu’il n’a point ac- 
quife. Des ce raom.ent, cet acquéreur 
forme librement & volontairement unt 
fociété avec le Souverain méme : fi ce 
particulier parvient á augmentej le pro- 
duit net de ía terre , cette augmentar ion 
íe partagera entre le Souverain & lu i, 
dans une proportion érablie par une loi 
confiante , uniforme , genérale , & re- 
connue tacitement par lui-méme dans 
íbn contrae d’acquibtion.

L e terme de fociété doit étre- pris a 
la lettre ; car le Souverain , en fa qua- 
lité de co^propriétaire du produit idoit 
partíciper a toutes les variations en bien 
ou en m al, que ce méme produit peut 
éprouver. II ne faut done pas confon 
dre, la part proportionnelle que le Son- 
verain doit prendre dans les produits en>



Vertu de fon droit de co-propriété, avec 
un impót fixe invariable établi fur 
relie ou relie portion de terre* L e feul 
avantage qu on puiífe trouver dans ce 
dernier impót, c’eít qu’aprés fon éta- 
bliirement, il ne préte point a I’arbirrai- 
re : mais il a des inconvénients majeurs 
auxquels il eíl phyfiquement impoffible 
de remédier.

L es terres ne produifent quJen pro- 
portion des avances qu’elles reqoivent; 
or celles ei n’ont rien d’uniforme, fur- 
tout dans un État oíi la culture n’eíl 
point encore dans fa perte&ion : les im- 
póts fixes font done nécejjairement pré- 
judiciables ou au Souverain , ou aux 
propriétaires fonciers, lorfq.ue leur eva­
luación n?a pour bafe que la mefure & la 
qualité des terres > & non leurs produits 
connus* Dans les mains d’tmcultivateur 
mal-aífé une terre ne donnera qu’un re- 
venu mediocre: confiez la culture aun 
riche cultivateur, la raéme terre don- 
nera 1* double du revenu. Dans le pre­
mier cas , f  impót peut íé trouver étre 
une furcharge , tandis que dans le fe- 
cond , le Souverain perd une partie de 
ce qifil doit prendre dans le produiu
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II  eft encore d’autres inconveniente 
propres & particuliers á ce genre d’im- 
p ót: mais fans Ies préfenter en détail, je 
me contente d’obferver qu?il eft eíTen- 
tiellement vicieux en ce qu’ il fuppofe le 
produit, & qu’il en eft indépendant; au- 
lieu que Timpót proportionnel peryu par 
forme de partage, ne íe mefure point 
fur un produit fappoféy mais bien fur 
un produit rétly 6c avec lequel il eft 
toujours parfaitement d’accord. Cette 
balancea deux grands avantages: le pre­
mier , que le revenu public eft toujours 
le plus grand qu’ il foit poftible, fans que 
perfonne foit grévé a & puifte fe plain- 
dre d’y contribuer ; le fecond , eft que le 
Souverain n’eft jamais étranger aux pro* 
grés de la culture : il s’établit naturelle- 
ment nécejfaírcment entre fes fujets &  
luí, une communauté d’intéréts done 
faccroifíement de la richefíe natíonale 
eft l’objet, & qui forme ainfi le lien le 
plus puiílant ducorps politique.

C e t t e  communauté d’intéréts réfub 
tante de fim pótproportionnel eft un ar­
ricie bien importanr aux progrés dont la 
culture eft fufceptible dans unRoyaume; 
agricole : chaqué propriétaire foncieir
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qui fait des dépenfes en améliorations * 
ne s*y determine que parce qu5Íl eft af- 
fiiré que la valeur vénale de fa terrfc 
augmentera d’autant; & cette aflurance 
Iui vient de la certitude qu’il a que la 
portion qu’il doir prendre dans ces amé- 
íiorations, ne lui fera point enlevée par 
Timpót. Remarquez encore en cela com­
bien l’inapót proportionnel eft préféra- 
ble á un impót fixe & indépendant des 
produits ; dans ce dernier cas, un pro- 
priétaire foncier n’eft point á l’abri de 
la crainte d’une nouvelle évaluation, qui 
lui faíTe perdre le fruit & la propriété 
de toutes les fommes dépenfées en amé- 
lioracions.

J e ne fais qu’ indiquer ici les avanta- 
ges qui réfultent de la vénalité des ter  ̂
res; j’entends de la certitude morale de 
pouvoir les vendre á un prix relatif aux 
dépenfes que fon fait pour les amélio- 
rer. Les apperqus queje préfente^fuf- 
fifent pour montrer combien ileft inté— 
reíTant pour un Souverain & pour une 
nation > que la proportion établie entre 
Ies revenus des propriétaires fonciers 8c 
fimpót ne foit fujette á aucune varia- 
tion i car c’eft f  imroutabilité de cette
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proportion qui decide de cette venal ¡té,
IXénaturo ns  maintenant cet ordre 

efíentiel, & rendons l’impdt arbitraire : 
que vendra-t-on,quand on voudra vendre 
une terre ? E t qui eft-ce qui fe préfentera 
pour Pacheter ? U ne terre n’eft vénale 
qu’autant qu’elle a une valeur certaine: 
¿  elle n’a une valeur certaine, qu’autanc 
.qu’elle donne un revenu certain : celles 
méme don t le produit eft abfolument 
cafuel * íon t confidérées comme ayant 
un revenu certain; on parvient á le fixer* 
malgré fes varlations , en fo-rmant de 
plufieurs anudes une année comnmne. 
.Un tel cafuel peut étre evalué tant que 
le cours des révolutions qu’il éprouve, 
eft dans Fordre de la nature Be des mou* 
vements d’une fo c ié té ; mais fon évar- 
Iwation n ’eft plus poflible, fitót qu’il dé- 
pend abfolument d’un pouvair arbitrar­
le  ; daiis le premier ca s , on vend du 
moins une p rop rié té ; dans celui-ci , on 

. n’en vend point une véritab le : car on  
n’eft point véritablement propriétaire 
d’une chofe, dont une autarité quelcon* 
que peut arbitrairement nous dépouillen.

I I  eft évident que dans une relie po- 
íition ¿le propriétaire foacier, ne retante

pa*



pas d’une porrion fixe & affurée dans 
le produic de fes terres> il ne peut vendre 
une propriété qu’il ría pas. Mais dés qu’il 
n’eft aucune porción du produic qui íoit 
vénale , les terres ne le font plus auíll; 
il n’eft plus poílible ni de les vendre * ni 
de les faire enrrer dans les engagements 
que les membres d’uns méme fociété onc 
íi fouvent befoin de contra&er entre 
eux, Ainíi plus de reílources pourles 
propriéraires fonciers ; il faut abfolu- 
ment qu’ils périílent, fi quelque évene- 
ment les met hors d’éta: de foutenir les 
charges de la propriété : un mur de fépa- 
ration fetrouve elevé entre les rich-eífes 
pécuniaires & les biens-fonds; ces deux 
fortes de richefíes ne peuvent plus s’u- 
nirpour fe féconder mutuellement; cel- 
les-lá, pour trouver de Temploi, pafíent 
chez fétranger, & laiífent les terres in­
cubes» faute des bacinients nécellaires á 
leurs exploitations, ou.d autres dépenfes 
femblables, dont les propriétaires fon- 
ciafs font tenus, niais qu’ils ne peuvent 
plus faire, parce qu’ils n’en ont plus les 
moyens. -

L es terres. ne fe fertilifent que par 
des dépenfes; de une partie de ees dé- 
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penfes eft a la charge du propriétair© 
joncier; il eft done d?une néceffité phy- 
fique que les richeíTes pécuniaires, fté~ 
riles par elles-mémes , puiíTenc fe marier 
avec les richeíles foncieres, pour que de 
leur unión réíulte une abondance de 
produ&ions, qui í'ans cela ne peut avoir 
lieuj il eft done d’une néceflité phyfi­
que que les terres acquierent dans le 
commerce , une valeur certaine & cou- 
jante , qui permette ou de les vendre , 
pu de les engager \ qui les mette , en 
UU m ot, dans le cas d’attirer a elles les 
jíchefles pécuniaires dont elles ont bc~ 
foinj il eft done d’une néceffité phyfique 
que les terres donneqt a leurs proprié- 
taires, un revena certain » dont la pn> 
priété certaine aíTure aux terres une va-» 
leur qqi les rende commerqables; il eft 
doncd’une néceffité phy fique que lJim-v 
pot ne foit point arbitraire j que la pro# 
portion qui regle le partage a faire du 
produit net entre le Souverain $c les pro*
E riétaires fonciers , foit fixe & invada* 

le ; láns cela plus de propriété foncie* 
r e , plus de culture , plus de produits 4 

plus d’im pót, plus de nation * plus d$ 
fpsv^ainet^
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Si au-contraire > cette loi fondamen- 

tale de Pordre eflentiei eft fuivie , Pétat 
du propriécaire foncier eft dans la focié- 
t é , Pétat le plus avantageux poflible , á 
raifon de fa folidité ; la préference lui 
étant acquife fur tous les autres états» 
chacun á fenvi s’emprefíe de convertir 
fes richefles mobiliaires en richefíés fon- 
cieres; on ne connoít plus de tneilleure 
fa$on d’employer fon argent, que cejle, 
pour ainfi dire, de le femer pour le muí- 
tiplier ; on voit naítre ainfi la plus gran­
de abondance poflible dans tous les gen- 
res de produ&ions ; Pinduftrie, la po­
pulación , les revenus du Souverain.» fa 
puiflance politique, tout enfin croit ne- 
cejf&inment en raifon de cette máme 
abondance; pour comble de bonheur, 
perfonne alors ne paye Pimpót; 3c ce- 
pendant tout Je monde jouic des avanta- 
ges qu’il aífurea la fociáté*

E i j
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C H A P I T R E  XXVIII .

Suite du Chapitre préccdent. Ce 
qui ejl a fáire avant que la co- 
propriété du Souverai/i puijfe 
partager iaas les produits des 
ierres. Ce que d  ejl quunproauit 
b m  j  ce que dejl qiiunproduit 
net. Ce dernier ejl le je u l  qui 
Jbit a partager entre le Souve~ 
rain SC les propríétaires fo n - 
ciérs. Reprijes privilégices du 
cultivateurfur le produit brutf 
D ans une focié té conforme 
tordre , ces reprijes fortt tou- 

jours SC naturellementJixées & 
leur taux le plus has pojjibk 
par la feule autorité de la con«... 
currence : dans cet état ? 
produit net ejl toujours aujji la 
p lu s  grande richejje po fib li
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p o u r  le So uve ra in  SC p o u r  les  
p roprié ta ires fo n c ie r s  ? en rai* 
f o n  de leur territaire,

N o u s  avons vu dans le Chapitre pré* 
cédent, que le revenu public ne devoit 
avoir rien d’arbitraiie » & qu’il ne pou  ̂
voit étre‘autre chofe que le réfultat d3un 
paitage a faire du produit des térras en* 
tre le Souverain & les propriétaires fon­
ciers , en vertu de la co-propriccé de 
ce méme produit dévolue á la lbnverai- 
neté. J?ai fait obferver que cette co-pro- 
priété devoit ctre bornée comme toutes 
les propriétés parriculieres ; que fans ce­
la , elle les envahiroit 3c Ies annulleroit 
toutes; qu’ainíi au-lieu de confolider la 
fo ciéié , elle la détruiroit dans fon prin­
cipe eflentiel.

£ e t t e  derniere vérité eft par. elle- 
mérne d’une évidence fi frappanteque je 
pourrois medifpenfer d’y revenir; mais 
elle efi: aufíi d’une telle importance * 3c 
elle a tant de préjugés á vaincre a vane 
de s’établir folidement parnri les hom- 
meSj que jecroisá propos de la. faire
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vifager dans tous Ies rapports qu*e!le fe 
irouve avoir avec la reproduéiion. En 
eonféquence,je vas tácher de développer 
comment Pordre phyfique de la repro- 
duétion veuc que les produirs des cerres 
foient parrales; comment cet ordre eta* 
bilí les loix fondamentales de ce parta- 
ge ; comment ces loix reglent tout á la 
fois les droits des propriétaires fonciers, 
Ce ceux qui appartiennent au Souverain 
en ver tu de fa co-propriété.

L e produit des ierres fe divife en pro* 
duit brut & en produit neu Comme en 
général un produit ne s’obtient que par 
le rooyen de dépenfes préalablesdl com* 
menee d’abord par étre un produit brut% 
c’efbá-dire, une maje plus ou moins forte 
de produ&ions, chargée de reflituer la va*

. leur de tomes les dépenfes qui Vont faie 
naitre. Quand fur cetre maíle ces mémes 
dépenfes ont été reprifes, le furplus qtñ 
refte, eft un produit net; il eft tout g*in 
pour la fociété , parce qu’il eft par lui- 
méme , &  á tous égards , un accroiíTe-» 
mentde richefies pour la fociété.

Perso nne  n’ignore que fans Ies avan* 
ces du cultivateur, la terre ne nousdon-í 
neroit prefque aucunes produ&ions. II



fauc done qu’il y  ait coujours dans la fa­
ciere, une portion de fes richefles m o- 
failiaires qui foit confacrée á faire cea 
avances , & qui ne puiíle érre décournée 
de fon emploi. D e-lá réfulte qu’avant 
que la fociété puiífe difpofer arbitraire■* 
mtnt du produic des terres , il eft d’une 
néceíllcé phyfique que fur ces mémes 
produits, on préleve le montan? des re* 
prifes á faire pour raifon des avances d a  
cu ltivateur; fans cela , ces avances, & 
par-conféquent les produtrs ne pour- 
roient plus fe renouveller*

A in si avant que le Souverain & le* 
propriétaiires fonciers puiííent, en le u r 
qualité , exercer aucun dro itfu r le p ro - 
duit des te rre s , il eft de toute nécellité 
que le produit net foit dégagé du pro- 
duit brut;  ainíi ce produit ner, ce p ro­
duit quiete & liberé des indemnices dues 
au cultivateur , eft le feul qui puiíTe & 
doive erre partagé entre les propriétai- 
res fonciers & le Souverain j ainfi á cet 
égard la nature a elle-máme pofé des 
bornes au-delá defquelles le Souverain 
ne peut étendre fa co-propriété; s’il en - 
treprend de les pafler , de víoler les 
droits íacrés du cultivateur * ce ne peut

E  iv
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étrequ’au préjadice des ¿vanees de la 
culture* & confequemment de la repro­
ducción ; car les tenes ne fe fécondent 
quJen raifon des avances qu’elles reqoi- 
vent.

Observez que cette premiere regle 
eft toujours la rueme * quel que fou le 
cultivareur: que cet homme fon lui-mé- 
me propriétaire des tenes qu’il exploite, 
ou qu’il foit un érranger entrepieneur 
de la culture de ces terres, il n’ena pas, 
moins les mémes avances á taire paiir 
cette culture, & les m ¿mes reptiles a 
exercer pour Tentretien de ces avancer* 
Ainfi dans le cas ou ce cukivateur fe 
trouveroit étre le proprictaire foncier , 
le Souverain ne pourroit toujours par- 
tager que dans Je produit mt* & fuivant, 
la proportion e'cablie > a fin de ne point, 
porter atteinteau droit de. propriécé*

A v a n t  de fonger á partager le pro-, 
dute net entre le Souverain & les pro-, 
priétaires fonciers , il faut done com-, 
mencer parnous occuper du partage ^  
faire du produit brut entre eux & le cu li 
tivateur : á cet égard, nous devons le re^ 
garder conUne un homme tout-a-fajtdif^ 
tiaéC des propriétaires fonciers,parce que,



les dépenfes de la culture font cout-á- 
faít diflin&es de celles qu’il faut faire 
pour acquérir des propriétés foncieres y 
cu pour les entretenir dans un état con­
venable a leur culture. Par cette raifon*. 
il efe a propos d ?exa‘miner íi ce premi.eF 
partage cft aflujetti par l’ordre phyfique* 
a des loix propres á régler les difieren ts 
intcrérs qui fe trouvene ici en oppofi- 
t i on , & a les condJier entre eux de-ma^ 
níere que laclare cultivatrice & la clafíe. 
propriétaire jouííTent également & con- 
ftamment de !a plus grande portion que 
chacune dalles puiflfe prétendre dans lea 
prodults bru¿s.

L e cultivateur , córame cultivareur* 
a deux fortes d’avances a faire; les avan­
ces primitivas ¿qui font Tachar de tou- 
tes les chofes néceííaires a fonétablifTe-- 
me n t , & les avances annuelles, qui font 
toutes les dépenfes que faperfonne & les 
travaux occaíionnent pendan: l’année » 
& jufqu’á ce que la récolte foít faite*

J e me cafculerai point ici les reprifes 
que ces doubles avances l’obligent de 
faire fur lesproduits brutsy pour pouvoír 
continuer fes dépenfes & fes travaux > 
je dirai feulemeat que, tau tep ro p o rtio a
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gardée * fes falaires Se les intéréts de fes 
avances doivent luí étre payes par le 
produit de la culture , au-motns aufli 
cher qu’ils le feroient dans une autre 
profeílion ; fi vous rendez fa condition, 
ácet égard, pire que celle des atures- 
hommes , la culture fera bien*tót aban* 
donnée , parce qu’ il préférera femploi 
le plus lucratif de fes richeíles mobiliai- 
res, fans qu’il foit poílible de Fen em- 
pécher, Les richeíTes en argent qui 
fervent á faire les achats des chofer 
néceílaires aux avances de Fexploita* 
tion , fon: des richeíles occulres & fu* 
gitives s qui trouvent toujours le fecret 
de fe dérober á la contraime , Sí d’aller 
ou Fintérét des poflefleurs les appelle : 
imponible de forcer un homnie á fe faire 
cultivareur ; impofSble de Fobliger á 
confacrer a la culture, une richeíle clan- 
deftine, Se dont, par cetce raifon 3 Fem- 
ploi ne dépend que de fa volonré ; il ne 
dépenfera qu’autant qu’ il trouvera fon ; 
intérét a cukiver & á depenfer j c’eft une 
condition jitte qud non.

D e cette premiere vérité , je palle a 
une feconde ; c’eft que les reprifes du 
cultivateur ne fonc jamáis que ce qu’elles



doivenc étre néctjfairtrñtnt , quand le 
gouvernement fe trouve conforme a 
l’ordre j c’eft á-dire, quand la liberté 
fociale eíl telle que l’ordre veutqu’elle 
foitialors fansle lecoursd^aucune auto- 
rite civiles l’autorité naturelle de la con- 
currence qui fe trouve entre les cultiva* 
teurs s déterminent la mefure effentidle 
de leurs reprifes , & les maintiem dans 
la proportion nécejfaire qu’elles doivent 
avoir avec les bénéfices de toutes les au- 
tres profeflions.

T a n t  que l’état de cultivareur ne fe- 
ra point incertain 6c dangereux ; tant 
qu’il ne fera point expofé dire&ement 
ou indireétement á des vexations arbi­
trajes , & roujours imprévues ; tant 
qu’il fera immune, qu’il ne dépendra que 
des engagetnents qu’il aura librement 
contraéfcés pour exercer fa profeífion; 
tant que cette méme profeíílon enfin , 
bien loin d’étre dégradée dans 1’opinion 
déréglée des hommes , fera parmi eux 
honorée comme elle doit l’étre, & jouíra 
de toute la liberté dont elle abefoin, 
-on la verra , paree de toutes fes beautés 
naturelles , fe placer fur une ligne pa~
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rállele * & a cote de toutes les autres 
profeffions lucrativos , pour appeller á 
elle les richeflés mobiliaires; alors tes 
jpoíTeífeurs de ces richeíles s’einpreüeronc 
<üJenvide les luiconfacrer;& cette con- 
currence permettant aux propriétaires 
fondera de ue confulter que leurs pro- 
pres intéiéts dans le choix des cultiva- 
teurs, il en réíultera que la pré&ence 
ne fera donnce qu’aceux dont les oííiej 
& les facultes feront plus a l’avantage du 
produic mu

I l f a u t  convenir qukn cetre partie 
fadminiftration n’eft point embarra flan- 
te; elle n!a rien á faire; il lui fufüt de ne 
ríen empccher ; de ne priver la culture 
ni de la liberté ni des franchifes qui lui 
font eífentielles; d’abandonner aux pro-' 
priétaires fonciers le foin.de débattre 
vis-á-vis des entrepreneurs de culture y 
Jes intéréts du produit mt y car ces dé- 
bars, qui feront toujours rigoureux, ne 
peuvent étre au profit des premiers * 
qifils ne foient au profit du Souverain y 
de laifler ainfi k  cowcurrence en poffef- 
{ion d’étre faibitre naturel & fouverain.; 
de ces mémesdébats y la balancéala



DES SOCIÉTÉS P O LITIQ U ES. í t  

roain, celle c¡ ne manquera jamais d?ap* 
préaer & de réduire á ía jufte valeur , 
ce qui doit appartenir aux cultívateurá 
dans les proauics bruts , foit comme fa- 
lai¡ es de leurs truv^ux, íoit comme in-* 
demnités &intéréts de leurs avances ;il$ 
fero.nt done conftamment ailujettis par 
elleá ne prendre dans ces produirs bruts; 
que laportion qu’onnepeut abfolumenc 
leur retufer ; & cette porción ctant ainfi 
la plus modique qu’il loic poíBble , celle 
qui Tormera ieproduit pour fe par* 
rager entre Ies prop¿étaires & le Souve- 
rain , fera par-conféquent toujours auíli 
forte qu’eile peut & doit l’etre.

F aitüs attention a norre derniere 
conféquenceí la portion des produits 
bruts, qui formera le produit net, féra 
toujours auífi forte qu’eJIe peut & doit 
Tétre; cette propoíition eft d’une vérité 
rigoureufe dans tous Ies fensqu’elle pré- 
femé; car la fagefle d’un tel gouverne^ 
ment aífurant pour toujours ala culture, 
les plus groífes avances poífibles, TÉtat 
peut toujours auíli compter fur les plus 
gros produits bruts pofíibles en propor­
ción de fon territoire; & au moyen de



ce que la concurrence ne permec aux cul* 
tivateurs de reteñir fur ces produits, que 
la portion qui leur eft néceifaire pour 
les mettre en état de perpécuer ces mé- 
mes avances,il fe trouve que le produie 
net prend tout ce qu’il peurprendredans 
les plus gros produits bruts poílibles; 
qu’ií eft ainfi pour ceux qui aoivent le 
j?artager , la plus grande richefle poííi-

M a in t e n a n t  que nous voyons com- 
ment fe forment les plus grands produits 
nets po/Iibles, pour que le plus grand 
revenu poflible íoit acquis au Souverain, 
il ne relie .plus qu’une condition á rem- 
plir; c’eftae luí afligner la plus grande 
part poflible dans ces produits ntts. Maifr 
pour déterminer cette plus grande part 
poflible, c’eft encore fordre phyfique 
qu’ií nous faut coníiilter; nous n'avons. 
point d’autre bouílble que Pévidence de 
fes lo ix , ni d’autres moyens pour mon* 
trer ce que Jes Souverains ne peuvenr 
fe perinettre, fans préjudicier á leurs 
pro^res intéréts*

C ependant  , avant de nous livrer a 
cet examen, je crois a propos de préve*
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nir uneobjeétion. Le tableau > me dira- 
t-on, que vous venez de préfenter , fup* 
pofe toutes les terres afFermées, & les 
produits nets connus par des baux faits 
de bonne fo i; or cette fuppofition eft 
en cela doublement vicieufe.

J e fais qifil arrive fouvent que des 
terres ne font point afFermées ; mais it 
en eft peu qui ne l’ayent été , ou du~ 
moins qui ne reíTemblent á d’autres tere­
rés de leur voiíinage qui font afFermées: 
je conviens qu’au défaut des baux, il ne 
refle que la voiede la comparaifon & de. 
révaluation,pourdéterminer la portion 
que le Souverain doit prendre dans le 
produit nzt d’une terre. Mais aufil ces 
évaluations n*auront ríen de dangereux, 
des que les points de comparaifon qui 
leur ferviront de bafe , n’auront rien 
d’arbitraire* D ’ailleurs ce qui n’eft pas 
affermé aujourd’hui le fera demain j tót 
ou tard fon produit ntt fera done con­
fíate par des adíes authenriques, &  en 
attendant , les terres voifínesafFermées, 
& reconnuesde mémequalité»ferviront 
de boufTole. A  Fégard des fraudes qu’on 
peut pratiquer a Foccafion de la pafTâ
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tion des baux á ferme, elles ne peuvent 
guere étre que momentanées ¿ ajoutez á 
cela qu’ il eft bien desmoyens pour les 
découvrír, & méme pour les .prevenir * 
du-moins en grande partie.

C es fraudes ne peuvent étre prati- 
quces que de deux manieres: i °. par des 
contredettres ; mais elles n’auront pas 
lieu quand elles feront déclarées par la 
loi ne pouvoir jamais étre obligatoires, 
&c. 2o. par une indemnicé en argent , 
donnéeparlesFermierslorsde la palía- 
tion des baux. Mais calculez bien ces 
indemnités, ces pots-de-vins s car c’eft 
le nom que nous leur donnons j &  vous- 
trouverez qu’il n’eft pas a craindre qu’on 
ernploye de tels expédients pour eluden 
lep^yement d’une modique portion de 
l’impót. En eífetjCes expédiems nepour- 
rpient avoir lieu qu’autant qu’un Fer- 
mier auroit des fonds inútiles aux avan­
ces dont Ü eíl chargé ; car s’ il prend le 

-pot-de-vin fur ces mémes avances á faire,, 
il faudra qu’on lui tienne compte du 
vuide que le détournement de cette, 
íomme occa fian ñera dans la reprodu­
c i o s  Alors un tel arrangement deviene

impoffible

#4 l’Okdrh Naturee
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impofifible, par la raí fon que la fómme¡ 
qu’il donneroir pour pot-devin j eít 
deftinee árendre annuefiement 200  p.7* 
en l’employantá la culture* Muís en fup-; 
pofant qu'un Fermíer faic alle2 rlche 
pour diftraire de fes avances, íe por-de* 
vín qu’on luí demande » coujours tau- 
dra-t-il qu’ori luí tieane compre des in~ 
térérs fur le pied de 10 p*£. au-moins, 
& qu il profice de qyelquechofe encore 
dans la fraude á laquelle il veuc bien 
fe piétcr : au moyen de cela , le béné- 
fice fe réduít prefque a ríen pour le pro- 
priétairefoncier^qui dVilleurs par cette 
pratique , préjudicie a la valeur vénale 
de ía terre.,

I l ne faut pas juger de cet objet par 
Tidée qu’on pourroit s5en form erdans 
un État en déíordre ; chez tes nadons 
011 la culture étant languiflante > le p ro ­
el uit-net fe trouveroit dans un cours de 
dégradationprogreflive par une Cuite 
naturelle de la mauvaife forme des im- 
pofmons : dans fÉ tat oppofé 5 chez une' 
natiou oü Ton ne connoitroit dfimpót 
quJun impót fu r  h  rwenu  des ierres 5 oíl 
par-coníeqpent cet impót n’auroit tien± 

Tam tlL  F
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d’arbitraire, les revenus ne feroient i 
pour ainfí dire * fujets á aucunes varia-* 
tions íenfibles ; tous s’achemineroient 
du méme pas vers leur plus haut degré 
d’accroifíement , &  acquerroient ainfi 
une forre de publidté qui rendroit mo- 
ralement impoíllbie la mauvaife foi fur 
l?article des baux , fur-tout fi les loix 
empéchoient qu’on püt fans danger la 
metete en pratique ; il faudroic que la 
fraude fue bien modique * pour qu’elle 
ne devínt pas notoire^

C es obfervations raflemblées, & que 
f  élague confidérablement a vous prou* 
vene bien que les petits incoovénienes 
dont Í1 s’agit ici ne peuveiu étre d’aucu* 
ne coníidcration dans la maffe genérale 
des avanrages que le So uve rain & la na- 
tion trouvedt neecJJ&irement a fe con- 
forraer * fur ce poinr, á l’ordre de la na* 
ture j a cet ordre qui favorife en toute 
maniere faccroiíTemenr des produits 
danslefquels le Souverain doittoujours 
prendre une part proportionneHe» II nfc 
faut pas s’occuper de fi foibles objets 
quana il s*agit d’un grand nombre de 
millions p_our le revenu public & pour



les revenus particuliers des propriétai- 
res, aínfí que de la forcé politique d*ufi 
Érat & de tout ce qui doic concourir á fa 
plus grande profpcrité.
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CH A P I T R E  XX I X,
Secón Je J u ite  du C hapitre X X V I I ,  

C om m ent le p ro d u it  net d o it fe  
p a r ta g e r  entre le Souvera'ui SC 
les p ro p r ie ta ire s fo n c ie rs , L ié- 
ta t  du  prcpriéta ire  fb n c ie r  do it 
étre le m eilleur état po jjib le .

■ Sa/is ce la  les p ro d u its  d o iven t 
s 'a n ea n  ti i\ U ne  p a r tie  du p ro -  
d u it n e t  n e f l  p o in t  d ifpon ib le  ;  
elle e jl affeclée néceíTairem ent 
a u x  c h a rg e sd é la p ro p r ic té fo n - 
ciere. L e  dejpotifime p e r fó u n e t  
SC le g a l ejl le f ie u lq u ip u ijje  em~ 
p éch er firn p o t de deven ir pre- 
ju d ic ia b le  a u x  p ro d u its , L o i x  
p tiy fiq u e s  concernan t te m p lo t  
du p ro d u it n e t  : d  aprés ce$\ 
lo ix  le p artage  ejl toujours f a i t  
n a tu re llem en t entre te So uve- 
ra in  SC les proprieta ires f& am: 
ciers j  SC la  p o rtio n  du Sou^/



vera in  efltou jours la p lu s  g ra n * 
de poi'tion p k y jlq u e tn e ttt p o jji-< 
¿le, V im p 61 ejl a jfu je tti p a r  la  
natura mame } d une fo rm e  

fe n tie lle

DES SO C IÉ T É S P O L lT K i U E S .  $ $

L ’ordre phyfique eft un ordre abfo- 
lu , un ordre immuable done nous ne 
pouvons nous écaiter qu’á notre preju- 
dice. Les Souverains ne peuvent done 
rien prendre dans le produit netde$ ter- 
res au-delá de la plus grande pou-ioa 
phyjiquementpqffible. Maisquelle eft-elle, 
cetce portion ? Voilá ce qu’il eft eíTentiel 
de rendre évident; eji conféquence , il 
faut diftinguer , comroe nous Tavons 
déjafait* deux temps différents, celui 
des focietés naiíTantes, & celui des fo- 
ciécds formées^

D ans les focietés naiíTantes lé revenu 
pubKc inftitué iibrem ent, quoique n¿• 
cejjairement > en faveur de la propviété * 
n?a pu tellement la g rév e r, que l’état 
dupropriétaire íoncier cefsílt d5étre pré- 
férable á tous les au tres: íans cela , ,ce¡£ 
état eüíé.cé nécejfairement abandonué,^



ouplütór perfonne ne fauroit embracé. 
II eft dans notre conftitution de tendre 
toujours vers notre meilleur état pofll- 
b le; nous y  íbmmes entrames par la 
pente naturelle du defir de jouir qui naít 
& meurt avee nous : ainfi dans les fo­
ciétés naiílantes la propriété fonciere a 
dünéceflairementétre Tétatleplus avan- 
tageux : ce n’a été qu*á cette condition 
qu’ila pu íe former un revenu public ; 
car ce n’a été qu’a cette condition qu’il a 
pu s’établir des propriétaires fonciers, 
pour faire les dépenfes primordiales de 
la propriété fonciere, & celles de fon 
entrenen*

Si cette prérogative de la propriété 
fonciere a été d?une nécefííté abfolue 
dans les fociétés naiílantes, eíle fe trouve 
erre encore de la méme néceffité dans leí 
fociétés formées: dans celles-ci comme 
dans celles la , la propriété fonciere nyeft 
point un don gratuit; elle ne s’acquiert 
& ne fe eonferve que par des dépenfes * 
qui ne peuvent étre faites qu5& raifonde 
leur utilicé, Puifque les mobiles qui agi£ 
fent en nous > n’ont point cbangé de na- 
ture; pulique les impuffions de l’appétíti 
des plaifirsfom les mémes qu’elles ooc
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tOujoursécé, il efl: íenfible que loríqu’iB 
s*agira d*employer nos richefles, nous 
prétererons toujours Pemploi qui nous 
promet le phis de jouílíances; Se quVmfí 
nous ne nous ponerons á convertir nos- 
richeíTes mobiliaires en richeíles foncie- 
res, qu’autant que nous croirons cette 
convertían avantageufe pour nous* 

D ans les fociétés naiüantesr la nécef 
fité de rendre Pérat des propriétaires fon* 
ciers le meilUur état poffible , réfultoit de 
la néceílité de les engager á défricher , k 
conftruire les bátiments nécefíaires á Pex* 
ploication des terres,acreuíer descanaux 
pour les arrofer ou les deílecher, á plan* 
ter j á faire > en un m ot,, les divers tra* 
vaux íans lefquels en général la culture 
ne pouvoit avoir lieu. Ne croyez pas 
que tomes ces dépenfes premieres une 
fois faites, la propriéré fonciere fe trou- 
ve exempte de tornes eharges; la fítua- 
tion des propriétaires fonciers n’a nul* 
lement changé 4 cet égard, & c’eft une 
vérité fonáamentale qu’on ne peut met* 
tre daos un trop grand jour.

Nous ne connoiífbnspoint denatiofr 
qui n’ait plus ou moins de terres a défri­
cher : en cela, chaqué fociété formée:
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eít comme une fociété naifíante; ces ter* 
íes ne feront: défrichées, qu’autant que* 
l ’état du propriétaire íoncier fera/e meil* 
leurétat pojji&le, fans néanmoins que ce 
foic au préjudice fie en diminution du, 
meilleur état poffible duSouverain ; car 
tes deux intéréts ne doivenc jamaia fe di* 
vifer*.

Mais quand méme les terres íeroient 
tomes en valeur, on ne pourroit ríen 
changer encore á la ccndirion de la pro- 
priété fonciere : il effconftant que beau* 
coup de domaines fe dégradenc de diflu­
ientes manieres; ¡k que pour étre reta* 
blis»lis exigent de f'réquentes dépenfes 
qui ne peuvent étre faites que par' des 
propriétaires fbnciers, D^ailleurs indé- 
pendamment du cas forcé de la dégra? 
dation.» nous avous celui de faméliora- 
tion.: il efl trés-peu de terres, qu?on ne 
.puiíTe amcliorer par des dépenfes qui ne.. 
peuvenc convenir qu’aux pnopriétaires- 
foncters : or il eft certain que í i , en cet- 
,te qualité , leur étac rfeft pas le meilleup- 
état pojjibh y atreune de ces deux fortes, 

de dépenfes nvaura;lieu : certaip.ement* 
.qlles ne feront gas faltes, des que chacua­

ca  particuliep
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*n particulier trouvera fon intérét a ner 
pas íes faire.

N e comptons pour ríen cépendant ces 
trois premieres obfervations; en voici 
une quatrieme qui fera plus feníibie, 
parce qu’elle embraffe des objacs plus 
érendus & plus connus. L ’exploitatiorv 
de la majeure partie des rerres ne peut fe 
pafler de divers batfmenrs ; plufieurs 
méme font dansle cas de nepouvoir étre. 
cultivées, qu’autant que les eaux qui Ies 
avoiíinent & les arrofent, íontconrenues 
6c dirigées par des ouvrages pratiqués a, 
cet eífet: or , 'ü eñ évident que fentre^ 
tien de tomes ces deferentes pai ties-eft 
une charge de la propriété fonciere > 6c 
que fí l’état du propriétaire foncier n’eflr 
pas le meilleur état pojjible, j’entends, fi 
le produít dont Í1 joui’t n’eñ pas de ña- 
ture, que fon plus grand intérét foit de 
fentretenirparles dépenfes néceflaires á 
cet eífet, il ne fe portera point a faire 
ces mémes dépenfes.

C ette quatrieme obfervation, quoU 
qifelle foitd’une grande importance par 
elle-méme^cquiert encore unenouvelle 
forcé, quand on la rapproche de la ma­
niere dont les hommes parviennent á Yé+ 
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tat de propriétaires fonciers dans une íb- 
ciété formce. Les acquéreurs des terres, 
}1 eft v r a i, achetant ordinairement des 
Ierres toutes défrichées, des terres en 
lapport n’ont point' a faire Ies mémes 
travaux &  les mémes dépenfes, que les 
premiers polfeíTeurs ont faites lors des fo- 
ciétés naiilantes; mais auífi ces acqué- 
jreurs rembourfent-ils ces mémes dépen­
fes par le prix dont ils payent leurs ac- 
^uifitions: o r , en vertu de ce rembour- 
fementj chaqué acquéreur entre nécejfai+ 
rcment en poífefEon de tous les droits 
^ae fon vendeur avoit fur le produit 
net des terres vendues; & la filiar ion des 
vendeurs forme ainfi une chaíne, au 
inoyen desaquelle le dernier acquéreur 
repréfente le premier poflefíeur , & doit 
$n avoir tous Ies droits en propriété*

Il eft évident que fi dans forigine d e , 
la fociété, Tétat du propriétaire foncier 
n’avoit pas été/e meilleur état pojjibk , 
les terres n’auroient pas été cultivées ;> 
il eft évident que pour conífitüer ce mdl? 
leur état pojjibk, il a fallu que le revenir 
desterres , dédudion faite de fimpÓt, 
fe trouvát erre le plus fon produit qu*oní 
pquvoit fe promettre de fes dépenfes^
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que la propriécé de ce revenu fút afiuréa 
pour toujours aux propriécaires des ri- 
cheíTes mobiliaires eraployées a la for­

DES SO CIÉTÉS P O L IT IQ U E S , 7jT

men
T els font les deuxavantages dont Ies 

premiers poíFefTeurs des tenes ont díi 
jouir nécejfairement > & fans le concours 
defquels les terres n’auroient jamaís ac- 
quis, dans le commerce , une valeur vé- 
nale repréfentative des premieres dépen- 
fes faites pour les mettre en état de rece- 
voir la culture, Mais des que nous con­
no iíTons Pétat nécejfaire des premiers 
polleUears dans une íbciété naiílante ,  
nous connoiflbns aufli Fétat nécejfaire de 
ceux qui les remplacent &  les repréfen- 
tent dans une fociété formée, puifque 
ceux-ci doivent jouir de tous les droits 
de ceux-lá ; ainfí Fétac des propriétairet 
fonciers doit étre aujourd’hui * comme 
il a du toujours Fétre, le meilleur ¿tal 
foffxblu

Quand je dis que dans une fociété 
formée Fétat du propriétaire foncier 
doit étre le meilleur état poffible, je ne 
veux point faire entendre qu’on doivo 
lui accorder des privileges particuliers, 
des prérogatives fur les autres états; i\
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n’a befoin que de celles qui lui font at- 
tribuées par la nature , & done il doit 
jouír néccjjatrement pour l’a vantage com- 
mun de toute la fociété* La reprodu- 
diion n’efLelle pas le premier principe 
de toutes les ricneíTeSjde toutes les jomf* 
fances que nous pouvons nous procu* 
rer > Cela pofé, le premier agenr done 
la reproduétion a befoin, eíi done f  hom- 
me le plus eílentiel a la fociété : or ce 
premier agent .c ’eft le propriétaire fon* 
cier : ainfi le titre de fes prérogatives fe 
trouve daos la nécefíué phy fique de la* 
reproduílion.

U n homme a des richeffes mobiliai- 
res á employer ; Ü commence par exa- 
jniper quel fera í’emploi le plus utile 
pour lui : la fociétc ne lui en préfente; 
que troís fortes: un emploi en achat da 
propriétés foncieres ; un emploi en en- 
treprifes de culture 5 un emploi en quel-  ̂
qu’une des diverfes opérations auxquebr 
Tes les reproduéHons donnent occafion. 
Mais obfervez que les richeffes mobiliaU 
res ne peuvent fe procurer ces deux der-̂  
niers emplois , qu’autant qu’elles ontj 
commence par fe confacrer au premier j 
jcaj: il n’y a lieu aux travaux qe l’indqrj



firie , qu’aprés qu’il s’eft établi des culti- 
vateurs; & rétablifTement des cultiva* 
teurs doittoujours étre precede de celuí 
des propriétaire.; fonciers-

Si done une fociété étok organifeé 
de maniere qu’on préférát a l’état de pro­
priétaire foncier , les difíerents emplois 
que finduftrie peut ofFrir aux richefíes 
mobiliaires., il en réfulteroit que la re* 
produéHon s’éteindroit $ & que ces me* 
mes emplois ne feroient plus poífibles : 
alors Ies richeíles mobíliaires ou pécu- 
niaires s’éclipferoient; elles paíleroienc 
chez Tétranger 5 tandis que la nación 
s’appauvriroit & fedépeupleroit de jour 
en jour.

L es priviíeges du propriétaire fon­
cier ne luí font done point particuliers j 
ce font au contraire des priviíeges dont 
Putilité réfléchit fur tous les autres hom- 
mes, de qifil importe au Souverain me- 
me de conferver. Nous pouvons dire 
plus éneo re : c’efl qu’ils ne font point 
d’une nature difiéreme de celle des droits 
dont tous les hommes doivent joui'r éga- 
Jement: ces priviíeges confiftent dans la 
EÜrecé & la liberté qui font eíTentielles a 
Ja propriété fonciere > parce qu’elles font

G iij
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eíTcntielles átoute autrepropriété.Ainff 
touce la faveur que les propriétaires fon- 
ciers exigent du gouvernement * c5eft 
qu’ils ae puiffent étre troublés dans la 
jouiííance paifible de íeurs droits natu- 
reís: á ce prix 3 leur état devient natu- 
rellement 6c néccjf&irtmtnt te meilleur 
état pojfible, parce qtfalors il eft phyfi» 
tjuement irapofíibie qu’il nelefoit pas.

I l cft conftant qu*une mulcitude d’é- 
vénements périodiques, & de différente 
efpece, occaíionne une telle révolution 
dans la fortune des propriétaires fon- 
ciers, qu’on peut dire qu’elle les met 
tour a tour dans Pímpuiñance de fou- 
tenir les charges de la propriété foncie- 
re. Alors il faut que des acquéreurs fe 
préfentent pour les remplacer, avec des 
frichefles roobiliaires capables de fatis- 
faire á ces mémes charges. Mais on fent 
bien que ce remplacement nepeutavoir 
lieu, qu’autant que la propriété fonciere 
eft maincenue religieufement dans tous 
fes droits eflentiels , &  que Pétat du pro- 
priétaire foncier continué d’étre ainíi le 
meilleur état poflible.

C e que je dis ici des charges de la 
propriété fonciere 9 nous m ontre que le



Te ven a des terres n’eft point dans tout 
fon entier véritablement difponible ¿ 
qu’il en eft unepartie fpécialement af- 
fe&ée aux dépeníes que ces charges exi- 
gent; qu’on ne peut la détourner de fon 
emploi naturel & nécejfaire , fans préju- 
dicier á la culture , par-conféquent au 
revenu du Souverain &  á la richeíle de 
la nation ; qu’ainfi cette partie ne doic 
point entrer dans la máíTe a partager en­
tre les propriétaires fonciers & Timpor* 
En cela nous voyonsdiftinftement une 
feconde borne pofée par l’ordre phyfí- 
que,& que le Souverain ne peut íran- 
chir fans blefler fes ititérécs perfonnels , 
& ceux de la fouveraineté.

D ans le code phyfique nous trouvons 
trois loix immuables conoernánt la re­
producción : la premiere porte que les 
avances de la culture , fans lefqueÜes il 
n'efl point de repro du&ians, ne pourront 
étre faites par les cultivateurs , quaprh 
les dépenfes á faire par les propriétaires 
fonciers; la feconde ardonne exprefle- 
ment que ces doubles avances ne cejjerotít 
jamais de fe renouveller dans lettr ordre 
ejfentiel, fuivant que le cours naturel de 
la deJhuBion Vexige * ce fous peine dé

G  iv
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V anéantijfement des produits &  de ¡a fo* 
<iété : en conféquence^dh la troifieme Ioi* 
il eji fait défenfe > fous les peines ci-dejfus 
énoncées, auxpropriétaires fonciers, fcr á 
ío«íe puijftmce húmame, Je ríen détourner 
de la pon ton qui doit hre prélet'ée fur les 
pTúíiútsap 0ur perpétuerces mémes avances*

D’afke ’s cette légiflation naturelle 
&  divine, il eft évident > I o. que fur les 
produits bruts, c’eft*á-dire , fur la mafíe 
rótale des reproduétions, on doit d’ar 
bord prélever les reprifes á faire par le 
cultiva: eur : 2o* que dans le furplus, qui 
eft un produit net, un accroiílement de 
jichefles , il ne faut pas regarder cornme 
difponible, la. portion néceflaire á l’ac- 
quittement des charges de la propriété 
.fonciere ; que le furplus eft dans le Vrai* 
la feule partie qui puifle fe partager en­
tre Te Souverain & les propriétaires fon- 
ciers* par la raifon qu’elle eft la feule 
done la fociété puifle arbitrairement diC- 
pofer.

U ne foís que fur un produit brut on 
■ a prélevé les reprifes du cultivateux, 
pour ne laiííer que le produit ntt> le par- 
tage de la portion qui dans ce produit 
net eft réelleuaent difponible} fe trouve
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naturellement tout fait entre le Souve- 
rain & le propriétaire foncier Cimpót 
rCa ríen d’arbitraire ; car c’eft-lá le poinc 
eflentiek

Je dis que ce partage fe trouve tout 
fa it, parce qif alors chacun de ces deux 
cO'prapriétaires du produit net difponi- 
ble a des droits certains, des droits ef- 
fenriellement nécefíaires , d’aprés lef* 
quels la part proportionnelle qu’ils doi- 
vene prendre fun & Taurre dans ce pro­
duit net difponible, a été tout d’abord 
nécefjairement & réguliérement détermi- 
née» Dans ce point feulemenr une fo- 
cicté naiflanre differe d’lme fociété for- 
mée :.dan3 celle-lá, Í1 a fallu examiner 
& fixer quelle feroit la part proportion- 
nelle que fimpót prendroit dans le pro­
duit net difponible; au-lieu que dans cel- 
le-ci, il ne s’agit point de régler la pro- 
portion a fuívre dans le partage , mais 
feulement de partager d’aprés la propor- 
tion qui fe trouve établie. Il nJy a plus 
de loi á faire á cet égaid; il faut fe con- 
former a la loi faite; la fociété naiílante 
lJa inflituée; & depuis ce moment tous 
les contrats d’acquécs ont été autant d’a- 
des coníirmatifs de cette lo ia u ta n t
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d’a&es ou elle a parlé pour manifefte? 
& afTurer de nouveau les droits propor- 
tionnels du Souverain & ceux de l3ac* 
quéreur, relarivement á faccroiílement 
oa au décroiíTement du produit difpo- 
nible. L e partage entre eux ne peut done 
éprouver aucune dificulté dans une fo* 
déte formée , á moins que la loi qui en 
ordonne , ne perdít fautorité defpoti- 
que dont elle doit jou'ir, & que l’impót 
ne devínt arbitraire ; révolution qui, 
córame je Tai deja d it , ne peut étre que 
le fruit de Pígnorance, parce qu’elle ne 
peut arríver íáns entrainer api es elle la 
deftruétion de la propriété fonciere s & 
inéme de tous droits ae propriété , par- 
conféquent de la Nation & de la Souve* 
raineté.

L es loix eíTentielles & invariables 
de l’ordre phyfique ont done , de tous 
cótés circonfcrit la co-propriété du Sou­
verain; de tous cótés on trouve en évi- 
dence les limites qui lui font aflignées 
comme nécejfaires d la confervation de 
fon plus grand revenu polfible: ici, c’eft 
le privilege du cultívateur : íi fes droits 
ne lui font confervés dans leur entier > 
plus de culture, plus de produSions, plus
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de revenu, ni pour le Souverain ni pour 
la Nation ; la , ce font les dépenfes in- 
féparables de la propriété fonciere r fi on 
lui enleve les moyens d?y pourvoir, on 
mee les tenes dans la néceffité de fe dé- 
grader au point de rendre la culture im- 
praticable, autre caufe de fanéantiíle- 
ment des produits; de toutes parts enfin 
ce font les attributs eflentiels de cette 
ménie propriété fonciere, propriété done 
le Souverain eft obligé , pour fon inté- 
rct perfonnel, de proteger les droits, 
puifque c’eft fur eux que les fiens font 
établis ; pvopriétéfans laquelle la culture 
devenant prefque nulle,faute d’avances, 
les produétions ne pourroient plus re- 
naitre; propriété qui decide de la véna- 
lité des ierres & des dépenfes qu’on fait 
pour les améliorer; propriété qu’on n$ 
peut par-confé(JUent derruiré dans les 
iujets, lans détruire auflS le domaine me- 
me de la Souveraineté , & dont íes pro­
duits ne peuvent croitre á leur profic 
particúlier, qu’ils ne croiflent en roéme- 
temps au profic coramun du revenu 
public*

D e quels abus PétabliíTement de fim - 
pótpourroit-ildonc étre fufceptible dan?
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le gouvernement cPun feul ? II eft pfiyU 
íiquement impoflible que le Souverain', 
fans fe préjudicier á lui-méme , veuillc 
augmenter fon revenu aux dépens de 
ceux déla nation; ainíi ce projet ne peut 
erre formé de fa part, qu’autant qu’il fe- 
roic fédüit & aveuglé lur fes véritables 
intéréts par fignorance de Pordre qu’il 
lui eft avantageux de garder dans toute 
fa pureté. Plus vous le fuppoferez avide 
de richeftes , & plus il fera fortement at-1 
taché a la confervation de ce méme or- 
dre >Ji fon éviíence eji tellement publiquef 
qiton ne puiJJ'e lui en impofer fur cet ¿zr/i- 
cle> Dans cettepartie comme dans tou-\ 
tes les autres branches du gouverne- 
ment, fi vous écartez' Pignorarme, dóne­
le defporifme eft nécef'airtment deftru  ̂
éfcif, parce qu?Íl eft arbitrairele defpo- 
tifme perfonnel ne ferí que le defpotif- 
me legal de Pévidence d’un ordre eflen- 
tiel, dans lequel il eft de toute néceílité 
que l’étac des propriétaires fonciers foit 
le meilleur état pqffiblc, afín que toutes 
íes terres foient mifes en valeur $ qu’eb* 
les reqoivent toutes les améüorations 
dont elles font fufceptibles ; que tous 
les genres de culture parvienaent i  leur
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dernier degré de vigueor & de perfe-' 
¿fion ; que le Souverain & la nation fe 
maintiennent conftamment dans la plus 
grande richeíle pollible ; que Pordre fa­
cial enfin puifíe remplir Pobjet de Pin?- 
ílitution des fociétés particulieres, &; par 
la plus grande abondance pollible des 
produétions, aíTurer le plus grand bon- 
Iieur poílible ala plus grandepopulatioit 
pollible,*

Sr par une fuite de quelques défor-í 
dres qui auroient confidérablement al­
teré les revenus des terres, Pimpot fe 
trouvoit écre démefuré , tellement exa­
geré que la part des propriétaires fon­
dees n’eüt plus aucune proporción avec 
les charges inféparables de leur proprié- 
té » un tel malheur ne feroit pas Peífet 
du gouvernement d’un feul ? maiscelui 
des abus qui auroient ou accompagné 
ou fuivi fon inftitution. En pareil cas 
méme on ne pourroit pas dire póurquoi 
le gouvernement d’un feul ne feroit pas 
plus propre que tout autre gouverne- 
ment á remédier a cet inconvénient: 
certainement il n’auroit befoin pour ce­
la , que d’una connoiííance evidente de 
Pondré a rétablir ; cette connoiflance
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evidente une fois acquife } les interéts 
& conféquemment la volonté du Sou* 
verain , feroient que toutes les forces de 
la nación fe porteroient de concert vers 
le íécabliflement de cet ordre ; il s’opé* 
reroit done alors ce rérabüfíement heu- 
reux ; car il feroit moraIement& méme 
phyfiquemenc impoflible qu’ il ne s’opé? 
rat pas. D ’ailleurs il n’auroit rien d’em- 
barrailant; il coníiíteroic uniquement i  
faire cefíer les défordres qui alterent leí 
produits des terres ; a mefure que ceux- 
c¡ reviendroient dans leur état naturel, 
on verroit tout á la fois l’impót s’allé- 
ger, &  cependant former un plus grand 
revenu public.

N ous ne pourrions raifonnerainfí en . 
parlant d’un gouvernement oü Pauto- 
riré feroit partagée dans les mains de plu- 
lieurs : le malheur commun de la nation 
feroit'alors la fource d’une multitude d’a-b k
vantages particuliers , d’intéréts exclu- 
fifs * q u i, quoique divifés entre eux, 
feroient cependant toujours unis, quand 
il s’agiroit de faire forcé pour éloigner 
toute reforme. D ’ailleürs on a deja vu 
que Pordre réprouve cette forme de . 
gouvernement; qu’ainíi on ne peut y
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fuppofer une connoiffance evidente de 
foidie : fans cette connoiflance cepen- 
dant le retour á l’ordre eft impoííible ; 
on ne peutfattendre que du defpotifme 
legal de fon évidence , tel qu’il doit étre 
dans le gouvernement d’un feul.

A vant de clore cette difíertation, 
je reviens fur une propoíition que j’ai 
ci-defíus avancée: j’ai dit que dans le cas 
fuppofé d’ un impór déme furé , fans ce-* 
pendant étre arbitraire, on n’auroit be- 
foin pour y remédier, que d’une connoif- 
fance ¿vidente de l’ordre. Cette propo- 
fitlon eft d’autant plus vraie, que ce 
défordre ne peut exífter fans caufer des 
maux évidents; il ne manque done alors 
pour les faire celTer que la connoiflance 
¿vidente de leurs caufes, & de la nécet 
íité du retour a i’ordre. Quand je dis 
que ces maux font évidents , c’eft qu’il 
fuffit des yeux du corps pour voir évi^ 
demment quand la culture eft languiflan- 
t e ; quand il refte beaucoup de terres en 
friche; quand il fe fait une dégradation 
progreflive dans cette partie ; quand la 
population diminue ; quand les revenus 
naturels & réels s9éteigneiu fuccefíive- 
ment; quand les revenus faétices &
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lés les remplacent pour les íurcharger de 
plus en p lu s ; tels font en général les ef- 
í'ets deflrudteurs d’un impót démefuré , 
ou p lu tó t défordonné , de tou t gouver- 
nement enfin üü le fort du proprictaire 
foncier n’eft pas ce qu’il d ev ro ité tre , 
ou fon état n’eft pas le meilleur état pof ■ 

jible, Quelles que foient les caufes de ce 
défordre, il eft cerrain qu’on nepeut les 
faire ceííer qu’aprés les avoir approfon- 
dies, quiapíes avoir acquis une connoit 
fancc evidente de I’ordre dont on s’eft 
ecarte fans le favoir: il eftcertain encore 
que dans un État m onarchique, cette 
connoiíTance evidente íuffit pour reta* 
blir cet o rd re , parce qu’alors les inte- 
réts communs du Souverain , des pro- 
priétaires fonciers, de tous ceux qui 
tiennenr nécejf'airement au corps politi- 
que de l’É ta t, veulent abfolument ce té- 
tabliflemenc; en un m o t, parce que tou- 
tes les volontés > 8c par-conféquent tou- 
tes les forces de l’État fe réuniífent a cet * 
efFet dans le Souverain.

C ’e st  done une vérité bien confiante 
que par-tour oü regne une connoiíTance 
evidente & publique de fo rd re  naturel 
& elléntíel á chaqué fociété, par-tout oú

le



fe defpotifme perfonnel eíl legal 5 Pau­
tóme, bien loin de pouvoir devenir abû * 
Cve par rapport a Pinflitution du reve- 
nu public, fe trouve ítre nécefíairemenr 
le plus fermeappui de cet ordre,. & cela 
par la feule raifon qu’il eíl fuñique 
inoyen par [equel le Souverain puiífe- 
s’aiíurer le plus grand revenu poílible.

C et  ordre, ai-je d i t , fe trouve tout 
entier renfermé dans deux regles fonda- 
mentales : la premiere > que Pimpót n5aic 
ríen d’arbitraire ; ía feconde, qu’il ne 
foit que le réfultat de la co-propriétéac- 
quifeau Souverain dans les produitsnets* 
des terres de fa domination. En déve- 
l'oppant ces deux regles eíTentíeíles fai 
fait voir comment elles tenoient f  uñe 
a Pautre ; comment Pordre phy fiques 
avoit pofé les bornes evidentes des droits 
jéfultanrs de cette co-propriété; com­
bien il importe au Souverain méme de 
refpeóler , de maintenir Pinflitution na- 
turelle de ces bornes falutaires* Mais em 
fuppofant cet ordre néceílaire gardé 
comme il doit Pétre, il s’enfuit que !a. 
perception dePimpót eíl aífujettie a une; 
forme eífentielle, á une forme quí le met: 
nécejfainmeht a fabri de tous les incon** 
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vénients que le Souverain a tant d^nté* 
rét d’écarter. Cette forme eft facile á dé- 
couvrir d*aprés tes principes queje viens 
d*établir ; cependant elle a  été jufqu’a 
préfent fi peu connue > & les prari- 
ques qui luí font oppofées, font íi uni- 
verfellement adoptées , que je crois

échapper i  la forcé de l’évidence avec 
laquelle je  me propofe deles com barte*



C H A P I T R E  XXX.
Za Jarm e effentielle  de tim p ó t*  

D a n s  q ue l cas i l  e jl d ireft  ̂ SC 
d a n s  q u e l cas i l  e jl  indire£t. l l  
ejl deux  fo r te s  cTimpóts indi» 
re£ts 5 ce lu i fw c  les perfo a n es 9 
SC celu i f u r l e s  chojes oom m er- 
f  ab les : tous d eu x  fo r t t  nécef- 
fa ir e m e n t a rb itra ires. P o u r -  
quoi on leur donne le nom  d 'im » 
p 6 t  indire£h

des Socifrrés Polittques. pr

■I ! ............ 1 »»'■■"■>— ■■■■■ i ■■■■»

L ’iMPÓt  eft une portion prife dafis las 
revenas annuels d'une nailon , a Veffet 
d'enformer U revena partículier da Sou- 
verain t pour le meare en état de foutenir 

Jes charges armuelles de fa  fouveraineté* 
D e cette definición* réfulte evideroment 
que i’im p o t, qui n?efl qu’une portion  
dsun produit net annuel, ne peut étre 
;établique 'furias produits nets annuels ^ 
ea^produit aet fcrevenu ne font qu’uaeí
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feule &  xnéme chofe: qui dit un revemi,\ 
dir une richeffe dií’ponible, une richeíTe  ̂
qu’oi) peut confommer au gré de fes de- 
firs , fans préjudicier á la reproduéliou 
«mnuelle ; or on a deja vu qu5il n’y a que 
les produits nets qui íbient ainíi diípo— 
nibles*

C es premieres notions ‘ nous indi- 
quent quelle eft la forme eflentielíé de 
l ’impót ; ce qui rCefl qu une portion cTun.' 
produil n e t , ne peut krt pris que fur un 
produit net j  on ne peut done demander 
l’impót qu’á ceux qui fé trouvent poílef- 
■ íeurs de la totaliré des produits nets done 
Pimpo: faít une partie.

A in si la forme eflentielle de-Pimpót* 
confifte a prendre direSement Pimpót oin 
jl eft, á ne pas vouloir le prendre ou 
H n’eft pas. D ’áprbs ce que j5ai dit dans 
les chapitres précédents > ií eft évident 
que les fonds qui appartiennent á Pim- 
pót ne.peuvent fe trouver que dans jes 
mains des propriétaires fonciers 4. ou 
plutót des cultivateurs ou fermiers qui 
a cet égard tes repréíentem i ceux^cí: 
re^oivent ceSr fonds de la terre méme >., 
Se-lorfgtPils lés fendem; au>’ Sauvéraim* 
üs QQ donnent rien de ce qui leux agpar^
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tlent; c’eft done á eux. qtpií faur detnan- 
der Pimpót , pour qu’il ne foitala char- 
ge de períonne* Changer cette forme 
dire&e de PétabliíIeíiieDt de Pimpót 
pour lui donner une forme indirefte:,. 
c ’eft renverfer un ordre naturei dont om 
ne peut s’écarter fans Ies plus grand? 
inconvénients*.

L a forme de.PImpót.eft indireffie lorC 
qu’il eft établio.u fur les perfonnes m i­
nies on fur les choíes commerqabíes 
dans Pun 6c Paurre cas les préjudices 
quJil caufe au Souveraim &  á la nation 
fonténormes & inevitables ; & ils font 
■ a-peu-prés les mémes s quoiqu’ils ayent- 
une marche 6c une gradación difieren*-, 
tes.

L ’im pót fur lesperíonnes eft nécejjdh- 
ranent un impot arbítralre , deftructif 
par-coníequent dadroit de propriéié ; 
car quelle mefure evidente peut-on fui- 
vre pour fixer la quotité.d’un reí impot l i 
II» eft impoífible d’en indique* une : par 
lui-méme notre individ’u ne fait que des 
confommations >par. lui-méme il ne pro-- 
duit fien, & ne pent ríen payer ; il n5y. a 
done aucun rapport cormu s drfons plus * 
aticun rapport; poífihle entre nos indivir-
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dus& un impót établi fur eux : un tef 
impót ne peut avoir d’autre mefure que 
Feuimation arbitraire de celui qui en or- 
donne > car toutce qui n’a rien d'évident 
eft arbitraire*

L’xmpót fur leschofes commergables 
a le méme défaut; fous quelque afpeét 
qu’on Fenvifage, il eft impoflible de par­
tir d?un point évident pour en détermi- 
ner la proporción: le prix auquel la cho- 
fe impofée fera vendue, eft adventice &  
trés-inconftant; les faculrés de celui qui 
la vendrá , de ce qu’elle lui coüte á lu i- 
méme > font des particularités totalement 
ignorées.; les richefles de celui qui Fa- 
chetera ou qui voudra Facheter pour la 
confom m er, nepeuvent méme fe pré- 
fumer ; la quantité de cbofes femblables 
qui pourronc étre confommées , loin* 
tPétre uniforme , eft ftqette á miile va^ 
xiations; cet impót s foit dans foíi<pro<- 
duít to ta l, foit dans fes proportions avec 
Ies objets qui ont rapportá lui * n’ayant 
ainfi rien que d’incertain & d’inccmnu * 
il eft impoflible qu’íl ne foit pas arbi■* 
trairt.

L ’im pó t  fur les perlonnes ou fur les 
cbofes eom m e^ables étant done abfb*;
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DES SOCIÉTKS POLITIQUES.
íument 6c nécejfairement un impót arbi-, 
trairt, c’en eft aííez pour le rendre in­
compatible avec fordre eflentiel des fo- 
ciétés t 6c cela, enfuppofant méme que 
cet impót ne forme point un double em- 
p lo i; je veux dire , que le Souveraim 
n.’ait pas déja pris dire&ement la por- 
tion qui luí reviene dans les produitfr 
nets des terres*

Q uand  je dis qu’un te lin ip ó te n  
celafeul qu’il eft arbitraire, devient in­
compatible avec l’ordre eflentiel des fo~ 
clétés > il faut prendre a la lettre cette fa- 
$on de parler. En effet qu’eft-ce que 
c’eft que la propriété fonciere > C ’eft: 
une propriété repréfentative de la pro- 
pric-té mobiliaire, par la raifon qu’urr 
bien-fonds repréfente les richefles mo-̂  
biliaires qu’on a dépenfées pour l’acqué- 
rir. Qu’eft-ce que c’eft qu’une propriété1 
mobiliaire ? C ’eft la-propriété perfon- 
nelle méme , coníldérée dans Ies effets 
qu’elle doit produire nécefíaireraent ; oa: 
ne peut étre propriétaire de fon indivi— 
du , qu’on ne le foit aufíi de fes travaux 
& par-conféquent des fruits qui en ré- 
fultent* Ainfi á proprement parler, il n’y 
a qu’un feul droit de propriété, qui eft



la propriété perfonnelle ; ainfi c’eft cetce 
propriété períonnelie que vous anean* 
rifle* , lorlque vous faites violence ¿ la 
propriété mobiiiaire ; ainfi cette vio* 
lence éteim le germe de la propriéré fon* 
ciere qui n’eft qu’une autre branche de 
la propriété perfonnelleq ainfi par fim- 
pót arbitraire dont il s’agit, cous droits 
de propriété , & par-conféquent toute 
fociété fe trouvent détruits.

I mpossible d’ailleurs que la repartí* 
tion de Fimpót foit arbitraire , fans que 
ehacun cherche á-payer le. moins qu’il 
peu t, & á fe décharger de fa cottifation 
íur les au tre s : ce point de vue préte á 
tous les écarts de Topinion ; impoílíble 
qifá cet égardeííe rre foit feuvent bleflféej 
& qif elle le foit fans caufer des inimitiés 
cruelies la hairte , la jaloufie * la ven» 
geance , les affedions particu lie resles 
les intéréts perfonnels > le déréglement 
des mceurs , voila done ce qui préfide a 
cette repartición ; impoflible qufelle ns 
devietme pas un moyen d’oppreflion; 
une prarique deftruéUve & par-confé­
quent toujours redoutable. D é la  crainte 
qu’elle. imprime , nak natureUeoieot 8c 
%áe£airem£nt dans.la plupart des contrir

buables
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buables t la fermeréfolurionde ne point 
s’expoler á fes fureurs; ils ne voient poinít 
de plus grand intérét pour eux , que de 
dérober á la fociété la connoiflance du 
peu de richefíes qu’ils poííedent; bien- 
Join d’en faire des emplois útiles pour 
eux & pour les autres , ils en font dé- 
tournés par cette méme crainte, chaqué 
fois que -ces emplois font de nature a 
acquérir une certaine publicité*

C e fy fieme léthargique s’étend jufqu’a 
ceux qui n’ont pour tout bien que leurs 
falaires journaliers: ils voient que la re­
partición arbitraire de Timpót ne leur 
permet pas d’accumuler ces mémes íalai- 
res ; ils voient que leur droic de pro- 
priété mobiliaire nkcquiert une réalité 
que par les confommations qu’ils peu- 
vent faire clandeftinement, & que ce 
droit rfa pour eux d’autre durée que 
celle du moment méme ou ils confom- 
ment: pleins de cette idee qu’une ex- 
périence journaliere nourrit & fortifie , 
ils fe gardent bien de mettre un inter­
valle entre le gain de leurs falaires &  
leur confommation : fi-tót que ces fa  ̂
laires font acquis , ils fe hátent de les 
dépenfer, 5c ils ne retournent au travail 
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que lorfqo'ils y fonc rappeliés par la né*
Ceílicé.

C e t t e  politique naturelle eft telle- 
ment adoptée par tous les malheureux 
qui gémiffent íous le poids d’une impofí- 
tion arbitraire, que bien des gens fe font 
perfuadé qu’il importoit au bien public 
;que ces hommes fuflent toujours tenus 
dans un état d’indigence. O  vous, qui 
croyez que le malheur des uns eft né- 
ceílaire au bonheur des autres , quelle 
idéc vous étes-vous done formée de la 
juftice &  de la borne de Dieu ? Quelle 
notion avez-vous du bien public , lorf- 
que vous condamnez á unemifereha- 
bituelle , la maieure partie des hommes 
done le public eft compofé ? Brifez les 
chaínes qui empéchent ces infortunés 
de fe mouvoir ; changez leur état d’op- 
prejjion » en un étae depropriété & de /i- 
éerté¡ alors vous ne verrez plus en eux 
que des hommes coróme vous ; des 
hommes avides de joui'ílances , cher- 
chant a les multiplier par des travaux , 
úr pour hur utilité perfonnelk devenant 
útiles á tais.

Q üand  inéme il ferok poffible qu’uh 
\xnpoi arbitraire n’occafionnát aucun des

5>S l ’O rdre Nattoel’



abus done il eft fufceptible ; comme 
arbitraire, la forme d’un tel impóc, qui 
contrafte avec l’ordre phyfique > ne 
renfermeroit pas moins en elle-méme 
des inconvénients nécejfaires , qui de- 
viennenc, malgré nous, tellement defb 
trudifs des richefles de l’État, qu’il nous 
eft phyfiquement impoffible d’arréter le 
cours de cette deftru&ion.

L es inconvénients done je veux par- 
ler fonc dans la nature méme de Fimpót 
indirefí* Lenom qu?on lui donne ici an- 
nonce qu’il n’eft point fupporté par ceux 
fur lefqueis il íemble erre dlreSlement 
etabli » & cela eft vrai, comme on le 
verra dans les Chapitres fu i vanes : lors 
méme qu’il parole totalement étranger 
aux propriétaires fonciers , Í1 retombe 
fur eu x , & a grands frais ; car il leur 
coíite toujours.beaucoup plus qu’il ne 
rend au Scuverain ; il leur occaílonqe 
méme en certains cas > des pertes feches 
dontperfonne ne profice ; des diminu- 
tions progreffives de la mafle commune 
des richefles difponibles, dans lefquelles 
le Souverain. doic partager, &  qui font 
la mefure de fa puiflance polidque*
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Si oes inconvénientsavoient été coa* 

«u$, s’ils avoient été mis en évidence * 
certainerneot ils auroient fait proferiré 
pour jamais tout impót indireót *m aucun 
Souverain n’auroit cherché á augmenter 
fon reveno par des procedes qui le dé** 
truifent, & qui, par cette raifon me- 
■ me,ne peuvent étre misen .pratique.» 
qu’ils ne le conftituent dans lacruelle 
Tiéceíllté d’augmenter d’année en an-t 
née de reís ímpots , par-conféquent 
d’aggraver d’année en année les maux 
<ju5iis occafionnent* C ’eft done dans 
cette évidence que nous devons puifer 
nos arguments pour achever de démon- 
trer qu’il eft pour l’impót une forme 
eflentielle > une forme dont le Souverain 
ne peut s’écarter qu’á fon préjudice ; 
qu’ainfi fes intéréts en cette partie font 
tellement lies a ceux de la nation , que 
pour rendre impoíTible tous les abus 
•qifelle auroit á redouter , il fufíit dJu- 
nir a fautorité perfonnelle du Souve­
rain j l’autorité aeípotique de cette me- 
me évidence; de rendre , en un m ot» 
publiquement éviíentcombien ilperdroit 
fn voulant s’écarter d?un ordre qui liyi
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aflure conftamment fon plus grandxe- 
vonu poílíble , &  le plus naur degré de 
puiíftnce auquel il puiíle efpérer de par* 
venir'*
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C H A P I T R E  XXXI.
£ )e  la fo rm e direcle de £ im poti 

Combien elle e jl a va n ta g eu fe  
ati So u vera in , Combien une  

fo rm e  in d i re ele tu i  je r o i t  p ré ju -  
d ic ia b le . U ne fo r m e  indirecte 
occafionne m ce jfa irem en t des 
doubles em plois dans £ é ta b l i f  • 

fe m e n t  de £ im p ó t* Incoaré^  
n ien ts  de £  arbitraire  ? q u i f o r ­
me le prem ier ca r  adere de ces  ̂
doubles em p lo is .

H í A forme direfte de l’impót eft une 
forme efTentielle, fous quelque rapport 
qu’elle foit confidéréerfoit que vous con*" 
fultiez les intéréts du Souverain , foic 
que vous confulciez ceux de fes fujets, 
vous la trouverez d’une égale néceífité.

Q u’I s t *ce que fim pór dans l’ordre ; 
¡eflentiel des fociétés ? C5eft le produit:



£un partage dans h  revena des rerrer/ 
parrage qui fe fait en vertu d?un droir de 
copropriété qui appartient au Souve* 
rain. Un tel impót eft done aulli certain 
que la renailíance annuelle des revenust 
de la nación ;il eft établi fur fordre phy- 
fique de la reproduótion ; il Peft encore 
fur notre conftitutionméme: fur les mo- 
biles qui nous portent natureilement a 
nous aíTurer de la repro du&ion , a lJac- 
celérer &  á l’accroitre autant qu’il eft en 
notre pouvoh*.

A insi dans l’ordre eflentíel des fo- 
ciétés, Fimpói: eft tocalement indepen* 
dant; le produir qu’ il donne annuelle- 
ment» eft le fruir néceffa iré d’un en chai- 
nemenc de diverfes cauíes , qui feronr 
toujours les mémes * de qui produironc 
toujours les mérttes effets. Mais il ne 
peut conferver cet avantage précieux f 
qu’autant qu’on ne changa point fa for­
me eífenrielle ; que le Souverain prend 
dire&ement la part proporrionnelle que 
fa co propriété luí dofine droit de pren- 
dre dans Ies produits nets des terres de 
fa dominación*

Si le Souverain ceffoie d’ufeV ainfi 
de fon*droit de-par tager dirccfteiaeac

X iv
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dans les produits nets , par quelle voíe 
pourroit-il sJen dqdommager ? Dans ; 
quelles mains iroit-il chercher fimpót 
qu’il auroit lalfle dans celles des propric- 
taires fonciers ? Quelles que fu llene les 
perfonnes auxquelles il voulut s’adrefler 
a cet eífer, elles ne pourroient luí remet­
ió  l’impot j qu’autant qu’elles-mémes 
íauroient re9u de ceux qui en font re- 
naítre les fonds annuellement: mais s’il 
dépend arbiuairement de ceux-ci de fe 
deíTaifir de ces fonds ou de les garder, le. 
recouvrement deTimpót deviene dépen- 
dant de tous les caprices de Topinion 
dans les fujets, & le revenu public n’eft 
plus un revenu czrtain , tel qu’il doit 
l ’étre. pour Tintérec coirunun du Souve- 
rain & de la nation.

I nüépendam m ent  de cette incerti­
tud^  dont les fuites ne peuvent étre que : 
funeftes, la lenteur du recouvrement fe- 
xoit encore un inconvenient majeur ; les 
fonds de l’impót relies dans les mains 
des propriétaires fonciers, ne pourro ient: 
en íortir que peu-a-peu, & fouvent p a r  
une fuite d’opérations trés^tardives: ert 
attendant qu’ils parvinflent au Souve- 
rain, par quels moyens pourro iril fufcf
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venir aux charges journalieres dont le 
revenu public eíl grévé ? Les reffources 
qu’il trouveroit peut- étre en pareil cas, 
luí feroient néceJJ'aircment vendues fort 
cher; & leur cherté aggraveroit encore 
de plus en plus le mal auquel il feroit tou- 
jours prefle de remédier*

J e luis propriéraire d’une terre qui 
me donne un revena annuel de quatre 
mille livres, & qui- paye au Souverain 
deux mille livres d’impór. Le revenu du 
Souverain naíc & fe perqoit en méroe- 
temps que le míen ; íur le retour pério- 
dique & conílant de cette richefle, nous 
pouvons également régler notre dépen- 
fe pour chaqué jour : en celá nous jau‘¿£¡ 
fons d’un avantage nécejfaire, parce que 
chaqué jour eíl marqué par des dépen* 
fes qui ne peuvent fe différer. Voila 
comment le revenu public fe forme dans 
Fordre naturel: mais fi au préjudice de 
ce méme ordre , on me laífle poffeííeur 
des deux mille livres qui doivent appar- 
tenir au Souverain ; fi elles ne peuvent 
arriver jufqu’á. lu i, qu’autant que mes 
dépenfes les font paíler par des mains 
étrangeres, il peut tres-bien fe faire qu’il 
jue rejoive jamais unepartie de ces deux
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mille livres, & que le p e u  quhl en tou* 
chera s ne lui parvienne que long-temps 
aprt:s le moment du b efo  i n.

Nous voyonsdonc évidetnment qu’il 
eft phyfiquement & focialement impof- 
lible de dénaturer ainíi le  revenu publica 
qu’il eft phyfiquement focia] em en t im­
ponible qu’on puifle fubvenir á des dé* 
penfes certaines & journalieres 5 parle 
inoyen d’une richefle a cc  identelle & in- 
certaine dans ía quocité comme dansla 
marche de fonrecouvrement; par-confé- 
quent qu’il eft d’une néceffité phyfique 
&  facíale que le Souverain prenne direo 
temcnt & iinmédiatement dans les pro* 
duits nets, la part proportionnelle qui 
lui appartient en vertu d e  fon droit da 
co-propriété.

Sr yous doutez e n c o re  de cette ve-* 
ricé, jettez un coup d’ceil Tur la fociété ; 
voyez comme elle le d iv ife  fommaire- 
ment en deux clafíes d’h o m m es ; les uns 
qui font toujours prem iers propriétaires 
des produdHons ren a iflan tes ; les autres 
qui ne participent á ces p roduélions, 
qu’autant qu’ils les req o iv en t en paie* 
m ent des travaux de leur induftrie^Exa* 
minez enfuñe quelle e f t celle de ce$¡
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dcux dalles qui eft annuellement créa- 
trice des produits dans lefquels le Sou- 
verain doit partager; & comment ces 
produits paílent de cette premiere claíTe 
a la feconde : bientót vous reconnoítrez 
que tous les revenus de la feconde claíTe 
ne font que des efpeces de falaires qui 
lui font payés par les premiers proprié- 
taíres des produétíons; par-conféquenc 
que cette feconde dalle, qui jamais n’eft 
créatrice des valeurs qu’elle confomme 
ou qu’elle dépenfe,ne peut donnerqu’en 
raifon de ce qu’elle reqoit de ces pre-* 
rniers propriétaires ; qu’elle ne reqoic 
d5eux qu?á mefure qu’ils jugent a propos 
d’acheter fes fervices; qu’ainfi l’impót 
qui ne feroit établi que fur les falaires ou 
les prix payés pour ces fervices, fe trou- 
veroit toujours acquitté par les produ* 
étions, mais ne pourroit jamais avoir 
lien de certain,

C ’est  done une vérité de la plus 
grande évidence , que Timpót doit erre 
pris fur les produits nets des terres, 8c 
demandé par-conféquent á ceux qui font 
poíTeffeurs de ces produits ; ceux-lá ne 
font j pour ainfi dire , que dépoíitaires 
des fonds deñinés a l’impóc; c’eft a eq#
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qu}ií faut diredement s’adreíTer poiir fa& 
fe pafler ce dépót de leurs mains dans 
cellos du Souverairriminédiatement.

Je nrfattends bien qu’on m’aecordera 
fans peine que le Souverain doit partan 
ger dans le produit net- des terres , avec 
Ies propriécaires fonciers, & qu’il faut 
éviter tout circuir pour le faire jouír de 
Ja porción qu’il doit prendre dans cé 
produit, Mais ce qu’on me conteftera 
íkns doute, c5eft que le Souverain ne 
puiífe augmenter conflamment fon reve- 
ñu par d’autres vo ies, par d’autres inv 
póts établis fur d’autres richeíles que fur 
ies produits ríets des térres.

Si pour décider cette queílion nous, 
re&ontons aux premieres notions de 
fimpot &  de Pordre immuable, fuivant 
lequel les rkhefles fe confomment & fe 
reproduifent, nous aé concevrons plus 
qifélfe puiíTe étre propofée férieufe* 
tnent ; nous ehercherons envain ces au* 
tres richeíles fur lefquelles on pourroit 
établir un impófc á perpétuité, & fans leí 
anéantir ; nous n?en trouverons point 
qui puiílent fe préter á nos vues , parce 
que nous n’en trouverons point qui» 
jtorfqu’elles ont été dépenfées¿puil!ent fe
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renouveller par un autre moyen que par 
un partage dans le produit des terres * 
en un m ot, nous reconnoícrons ce pro- 
d’uit pour étre la feule & unique richeíle 
armuelle rae nt renaiíiante dans la focie- 
té, pour fournir a toutes les dépenfes 
de la fociété: une fois convaincus qu*il 
ne peut circuler dans la fociété d’autre 
richeíle qu’un produit fur lequel on a dü 
commencer par préleyer Timpót, nous 
nous bornerons á demander fi la méme 
richeíle peut* fans inconvénient, payen 
pluíieurs fois la méme dette ; car c’eft-lá 
que cette queftion alors fe réduira.

I/ im p ó t , confídéré par rapport a ce- 
lui qui le paye, eft une dépenfe annuelle 
qui certainement ne peut étre fupportée 
que par une reproducción annuelle. Pour 
que je puifle tous les ans payer cent pi­
fióles á l’impót, & cela fans interruption* 
ij. eft d?une nécefíité abfolue qu'il y  ait 
june caufe produétive qui tous les an$ 
.aufli renouvelle dans mes mains ces mé- 
.mes cent pillóles: il eft fenfible qu’une 
fois que je les ai données , je ne les ai 
plus, & qu’il faut qu’ l̂les me foient ren- 
dues, pour qué je puifle les donner une 
feconde fois. Quel que foit c^lui quinan
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les rende, il en eft de luí comme de mol 
il ne peut me les rendre toujours, qu’au* 
tant qu’on les luí rend a lui-méme : il 
faut done que cette chaíne aboutiíle a 
un homme pour qui cette fomme fe re- 
nouvelle toujours par la voie de la repro­
ducción , & qui, de main en main , me 
la fafle paíTer pour la donner a Pimpót. 
Mais dans ce cas je demande, qui eft-ce 
quí paye Pimpót ? Eíl-ce moi qui ne fais 
que recevoir ces cent pifióles pour les 
porter á Pimpót? O u bien eft-ce celui 
par qui ces cent pifióles me font four- 
nies ? Je crois qu’on ne doit point étre 
embarrafíe pour me repondré ¿ & qu’il 
eft évident que le premier qui fournit les 
cent pifióles , eft celui qui paye vérita- 
blement Pimpót: á cet égard > je ne fuis, 
en quelque forte , qu’un agent intermé- 
diaire entre lui & Pimpót.

L-a r g e n t  , qui eft le gage & le fígne 
de toutes les valeurs a & dont, par cette 
laifon* on fé fert pourpayer Pimpót, ne 
pleut point dans nos mains : perfonne 
n?a d’argent qu’autant qu’il Vachete,q\i’au* 
tant qu’il échange une valeur quelcon- 
que pour de Pargent. Si done je paye 
J’impót avec de Pargent queje riai point
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ucheté, avecde Margen: en échange du­
que! je n’ai fourni aucune valeur , il eft 
certain que ce n’eft pas Tur moi que frap- 
pe f im p ó t, mais bien fur celui qui m’a 
donné l’argent néceflaire pour fatisfaire 
a ce paiem ent; c’eft le cas de ces hom - 
mes p u b lic s , qui tous Ies jours font des 
paiements conftdérables fans s’appau- 
vrir, parce qu’Üs Ies font pour le compte 
d’autrui , & avec fargent d’autrui.

C es premieres notions, toures fimples 
qu’elles font, nous conduifent cependanc 
a voir trés-clairement par qui fe trouve 
acquitté un im pót qui femble n’étre pas 
etabli fur les premiers propriétaires du 
produit des terres. Dans la main de ces 
premiers propriétaires on ne voit que 
des valeui s en produétions; que des pro- 
duétions en nature» ou des fommes a ?ar- 
gent qui les repréfentent: dans la main 
des autres hommes on né voit que de 
fargent requ en échange de travaux , & 
fo n  fe per fu adé que ce font ces travaux 
qui ont produit cet argen t; onne pread 
pas garde que dans cette derniere main , 
il n’eft point une valeur nouvellement 
reproduite; qu’il n’eft au-contraíre qu’ui 
ne portion de ces mémes valeurs qui deja
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appartenoient aux premiers propriétaii
res des produ&ions , & avoient été par-lf 
tagées en tre eux & le Souverain. L ’ar- l  
gen: qui fert á payer fim pót ¿peut biea l  
fucceíüvement paífer dans pluheurl-8 
m ains; mais il faut examiner íi le der^fl 
nier qui le porte á f im p ó t, a fburni l a l  
valeur de cet argent; s5il ne Fa pas fou r-S  
n ie , il nous faut remonte? a celui qui lui 1 
a remis Fargent, & pourfuivre ainíi no*-1 
tre recherche.jufqu’á ce que nous ayons 1 
trouvé le véritable proprietaire de cet |  
argent, celui qui réellement Fa acheté, |
mais qui enfuite, au-lieu de le revenírt, 
Xa donné pour le faire paffer de main ea 
main á Fimpot.

J’ai á mes gages un homme a qui je 
dome io o  francs, parce que io o  francs 
font le prix néceííaire de fa main-d5ceu- 
vre ; le prix fixé par une concurrence 
etablie fur une grande liberté; ces io o  
francs font á lu i; il les re9oit de moi 
en échange d’une valeur de i  oo francs 
en travaux : établiílez fur lui un impót 
de la méme fomme ; il ne paurra plus 
vivre , a moins que je ne lui donne 200 
francs. Cependant pour ces 200 francs, 
\e ne xecevrai de lui que les rnémes tra^
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vaux, que la méme valeur qu*il me don* 
noit auparavant; il y aura done la moi- 
tié de cette íomme que je luí donnerai: 
fans qu’ ii Yachete, & dont il fe fervira 
pour payer l’im pót: d’aprés cela n’eft-il1 
pas fenfible que c5eft fur moi que Pina-* 
pót retombe , & non fur lui ?

T o u t  impót acquitté par un felarié* 
dont Ies falaires augmentent en propor-^ 
rion, n’eft certainement point- fupporté? 
par le falarié; cet impót eft á la eharge  ̂
de ceux qui, par l’augmentatlon de les; 
falaires, lui íburnillent gratuitcment lesf 
xnoyens de payer* On medirá peut-étre* 
qu?un tel impót n’occafionne pas tou-* 
jours une pareille augmentaron de fa-; 
laires ;-c’eft un arricie que j’examinerai1 
dans un autre moment: quant á préfent 
ifabandonnons point notrs objet, & dé- 
montrons rigoureufement que taute r¿- 
chejje fu r  laquelle on voudroit dtabür utf 
impót > rYeji qu’une portion du produit des 
urres, produit qui dé)a f t  troupe avoir  
payé Y impót.-

I l eft certafn que cette' propofition. 
ne peut foufffir aucune difficulté par 
rapport aux propriétaires1 fon cié rs : un» 
¿npót établi fur eux-perfonnellement:^ 

la m i l la  1Í+
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& en coníidération des revenus que leur 
donnent leurs propriétés foncieres, for­
me l>ien évidemment un double em ploi: 
ils ne peuvent payer cet im pót qu’avec 
un produit qui ne paffe daos leurs mains 
qu’aprés qu’on en a feparé la portion. 
deftinée pour T irapo:, & qui eft cotale- 
menr d iftinde  de celle qui doitleur ref- 
ter en propriété. Si le double emploi 
peut paroí.cre douteux, ce n’eft done que 
relativement aux impdcs fur les autres 
homnaes: ainfi c’eft-lá Tobjet patticulier 
qui doic íixer notre attention*

L es richeíTes ne nous parviennentqu# 
de deux manieres; par la voie de la re- 
produdion. qui les multiplie, ou par 
quelque opération en vertu de laquelle- 
nous fommes admis á partager dans le 
bénéfice de cette multiplicación.En deux 
jnots J1 faut teñir fes richeíTes ou déla 
ierre immédiarement 5 ou de ceux au 
profit de qui la terre Ies a reproduites- 
Un homme falarié peut bien en falarier 
d’autres á fon tour ; mais cet homme ne- 
fairque partager ce qiTil a. requ , & ne 
ptut continuer de donner qu’autant qu’it 
continué de recevoir ; il faut done que? 
íaous remontions a uné fource primidvo;



de tous Ies fklaires qui fe d if tñ b u en t: á. 
une foiuce qui d’eile-méme les renou- 
velie perpétuellem ent; car ils íbnt tous^ 
deftinfs á erre abforbés par la confom* 
marión.

T o u s les cas ou il fe fait des paie— 
ments en argent ,reviennent á celui que 
jai ci-deííus fuppofé : il faut que je tien- 
ne de qnelqu’ un. les io o  francs que je; 
donne a mon falarie ; mais pour avoir 
ces i oo francs , il a fallu que je les ache-’ 
lafle, que je donnaífe en échange une au** 
rre valeur égale; ainfi au fonds mon; 
opération eft pour moi la méme que íl 
j’avois donne tout íimplement á mon fa- 
larié cette aurre valeur en nature, au-lieu; 
de la convertir en argent : impoffible; 
done que je puiffe toujours falarier en ar— 
gent ce méme homme 3 fi tous Ies ans< 
cette autre valeur ne fe renouvelle pour* 
moi. Je fais que je peux la gagner par 
mon induítriesau-lieu de me la proeurer’ 
par lavoie de la reprodudion annuelle;; 
mais pour que jola gagne, il fautqdelle- 
exifte ¿ par-conféquent qu’ií y  ak une> 
;clafíe d’hommes pour qui elle renaiífeí 
annuellement.. Cette clkfle d5hommes e& 

í évidetnment;' la. dalle propriéfake: des¡
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produftions 4 cela n’a pas befoin de com- 
mentaire ; ainfi c’eft de cetre clafíe* c’eít 
des richeíTes qu’elle faic renaitre,que 
proviennent toutes les richeíTes qui fe 
diftribuent parmi les autres hommes.

C e t t e  vérité eft une véiité funda­
méntale qu’il eft néceflaire de mettre 
dans le plus grand jour. Pour la rendre 
plus feníible , profcrivons pour un m o  
ment Tufage de Targent, banniffons-le 
du commerce , & n5y  faiíons plus entrer 
quedesprodudions &des marcbandifes 
en nature* Dans cene hypothéfe vous 
ne voyez plus que les premiers proprié- 
taires des produ&ions qui puifíentcom- 
muniquer aes richeíTes aux autres hom- 
m es: c’eft cette clafíe propriétaire qui \ 
fournit les matieres premieres des mar­
chandifes ; c’eíl cette clafíe propriétaire 
qui donne des produdions en échange 
des travaux de main-d’eeuvre ; une par- 
tie de ces produdions peuvent pafTer de 
main en main jufqu’á ce qu’elles foient 
enriérement confommées mais dans 
quelque main que vous les trouviez , 
vous ne voyez toujours en elles qu’unef 
richeffe qui proviene de cette dalle prort 
priétaire* l

ruó i^Ordke NatüreC



E n- v a in  direz-vous que les agents 
de rinduftrie s.en faqonnant les matieres 
premieres, en ont augmenté les valeurs; 
je le veux bien.; mais qui eft-ce qui leur 
apayécetteaugmentation ? laclarte pro- 
priétaire , qui, pour falaires de leurs tra* 
vaux, leur a donné des produétions ; 
ainíi la valeur de leurs travaux ne fe rea* 
iiíe pour eux, qu’autant qu’elie. eft con- 
vertie en produétions; ainfí les richefles 
que leurs travaux leur pr.ocurent, ne 
font point de nouvelles richefles done 
ils foient créateurs y ce ne font que des 
valeurs qui exiíloient deja y & qui tout 
flmplement n’onc fait que pafler des 
mains de la clafle propriétaire dans les 
leurs..

Ne  nous arrétons pas plus long*temps 
a la faufíe idee qu’on a de cette préten- 
due augmentation que l’induftrie paroíc 
procurer í  la. prendere valeur des ma- 
rieres qu’elle em plo ie: pourfuivons no- 
tre hypothéfe; & fans rétablir l’ufage de 
fargent, formons le revenu public.N ’efb 
il pas évidentqu’il ne peut plus étre com* 
pofé que. de produdions en natüre ? 
N ’eft-il pas évident qu’une fois que le 
Süuverain aura, pris.dans cette mafle de
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pi*odu¿tions, tóate la portion qu’il dolt 
y prendre , ces mémes produítions nc' 
doivent plus ríen á Pimpót , & que s5ií 
veut partager de nouveau dans ces va* 
leurs j ce nouvea*u partage eft un dou- 
ble emploi ? Pourquoi, dira-t-on , ne¡ 
pourroit-il pas aufti exiger en nature des 
valeurs en travaux de Pinduftrie ? J5y  
confens; mais tandis que les agents de 
Tinduftrie travailleront pour le Souve­
rain , qui eft-ce qui les nourrira } Qui 
efbce qui leur donnera les moyens de 
fubvenir aux diverfes dépenfes auxqueh 
les ils font chaqué jour afíujettis par Ieurr 
exiftence?Ne voyez-vous pas qu’une 
valeur en travaux n’eft qu’une valeur en 
confommations deja faites ou du-moins 
a faire nécejfainment par fouvrier per- 
ionnellement ? qu’ainfi il eft impofíible 
que les travaux foient faits, fi quelqu’utt 
ne fournit les chofes qui entrent dans 
ces confommations ? Sice quelqu’un eít 
le Souverain, e’eft donclui qui paye les* 
travaux ; fi c eft un autre homme, les 
travaux exiges par le Souverain devienr 
lient done un impót indireót fur íes pro~ 
dudions que cet autre homme poííede;; 
fe Get impót pris íur une richefíe qui
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luí  doir plus ríen, forme done évidera- 
ment un double emploi- 

C e t t e  fa^on de préfenter les íalalre? 
de Tinduflrie payés par les produdions 
en nature , n5a rien efimaginaire : fi lar* 
gent fert a faire ces paiements, c’eft par­
ce qu’avec de I’argent on fe procure les- 
chofes ufuelles quientrentdans nos con- 
fommations; Targent n’eft ainíí qu’unr 
intermédiaire; &  lorfque nous Técar- 
tons pour ne plus voir que Ies chofes 
qu’il repréfente, nous ne faifons que 
iimplifier les opérations qu5il compli­
que* O n fent bien , córame je viens de 
le dire > qu’on ne peut avoir de Targenc 
qu’autant qu’on Táchete en donnant 
d’autres valeurs en échange ; pour avoir 
toujours de f  argent * il faur done avoir 
toüjours des valeurs avec lefquelles oí* 
puifle Tacheter* Mais ces valeurs font 
des chofes que nous anéantiífons par nos 
confommations j nous n’avons par~con- 
féquent que la reproduétion qui puiíle: 
nous reftituer ces valeurs aprés que nous 
les a.vons confommées :■ il faut qu’elles- 
foient reprvduites , pour que la circular 
tion ded’argent fe perpetúe par leraoyera
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des échangesqu’on fait de fargent contri
ees produdions.

D ans toutes les opérations de com~ 
merce que les hommes font entre eux\ 
il eft un point fixe fur lequel nous ne 
devons ceíTer d’attacher nos regards: ce 
point fíxe eftla confommation deschp- 
fes ufuelles. L ’argent circule, mais ne fe 
confomme point: fa circulation nJéft au 
fonds qu?une continuité d’échangeS faits 
de l’argent contre les chofes que nous 
confommons, c’eft-a-dire» contre les 
produdions j car on n’échange pas de 
Fargenr contre de l’argent: on féchange 
quelquefois contre  ̂des travaux ; mais 
darrs ce cas , comme dans tous les au~. 
tres, il n^eíl qu’un gage intermédiaire'; 
les ouvriers qui le prenrrent en paie- 
ment, ne Iereyoivent que parce qu’il re- 
préfente une valeur en produdion : fans 
cela ils exigeroienr des produdions , 6¿ 
reíuferoient votre argenté

De tout ceci il réfulte qu*une valeuf; 
en argent n’eft au fonds qu’une valeur 
en produdions , qui nfa fait que chan- 
ger de forme, fans rien’ gagner & ce. 
cWigement. Ainfi tout ce que vous ne

pouver
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pouvez prendre far les produétions me- 
me, vous ne pouvez non plus le prendre 
fur lVtrgenc qui n’eft que leur repréfen- 
tañe.

J’ai i oo mefures de bled qui ne vous 
doivent rien ; fije les convertis en io o  
écus d’argent, íl s’enfuivra que ces 100 
écus ne vous doivent rien non plus ; &  
que íi je difpofe de cet argent au proíit 
de quelqu’un que j’emploie, la totalité 
de cette fomme lui appartient, comme 
lui auroit appartenu la toralité de moa 
bled, íi je le lui avois remis en nature. 
Ajoutez á cela que dans quelques mains 
que paíTent fucceffivement ces io o  écus, 
Üs font toujours également dans le cas 
de ne rien vous devoir, parce qu’ils font 
toujours une valeur repréfentative d’une 
valeur en bled qui ne vous devoit rien.

C es vérités , ainfi fimplifiées , doi­
vent paroitre triviales , & je le fouhai- 
te : leurs conféquences en feront plus 
frappantes , plus vi&orieufes. Cepen- 
dant quelque fimples , quelque eviden­
tes qu’elles foient, on les a perdues de 
vue dans la pratique chez prefque tou- 
tes les nations policées. La circulation 
de Targent a fait illufion au-point qu’ou 

Tome IL  L
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neseft plus occupé que de Targent. Par 
Je moyen de cette circqlation , dont on 
riéglige d’examiner les caufes, on le voit 
revenir dans les mains des agenrs de Tin? 
duftrie; &  Ton prend ce retour pour une 
reproducción ; en conféquence, on fe 
perfuade que cette reproducciónJimuléz 
peut produire les memes effets qu’une 
reproducCion réellc* D ’aprés cette mé- 
prife on a conclu qu’une partie de cette 
prétendue reproducCion devoit: entrer 
dans la fbrmation du revenu public; 
on n’a pasfaitattention que Targent regu 
par ces agents , n’étoit qu’une valeur/a- 
£tice fy convzntionnellt, établie dans la 
Jfociécé , pour erre le gage &  Je rtpré- 
fentant des valeurs en producCions; 
qu’ainfi prendre une partie de cetargent 
pour l’appliquer au revenu public, c’é* * 
toic prendre dans Jes producCions méme 
une nouvelle portion en fus de la pre-f 
miere appartenante a ce méme revenu* 

qu’on ayoit de'ja remife au Souverain* 
L es termes d’agents de ripduftrie &  

de falaires ne doivent point étre pris ici 
dans un fens étroit & littéral: ce que je* 
dis a leur fu jet doit s’étendre & s’appli- 
£qer a tous les hooimes qu i, fans étrft
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premiers propriétaires des produéHons, 
jouiíTent cependant d’un revena quel- 
conque : ce n’eft que fur la reproduc- 
tion que ces revenus fe trouvent établis; 
ils ne font que des portions plus ou 
rnoins fortes des produits de la culture.

L e propriétaire d’une maifon la loue 
mille francs par an ; certainement ce 
n’eft pas cette maifon qui produit elle* 
mcme ces mille francs dont jouit an- 
nuellement ce propriétaire ; il ne les 
reyoit, qu’autant qu’il trouve un loca^ 
taire en état de les lui payer chaqué an- 
née. Ainfi prendere vérité : Le loyer 
d’une maifon rCefl point pour Id fociété, 
me augmentation de revena, une creation. 
derichejfes nouvelles; il riejl au-contrairc 
quun mouvement, qidun chdngement da 
mainy qui furvient aans la pojj'ejjion d'u- 
ne richejfe deja exiftante : le propriétaire 
qui a requ fon loyer , ne fe trouve avoir 
IOOO francs, que parce qu’unautre qui 
les avoit, ne les a plus.

C onsidérons done cette fomme da 
'looo livres dans les mains du locatai* 
re 3 & voyons d’od elle peut lui prove­
nir annuellement. Si cet homme eft un 
propriétaire foncier , cette fomme r©̂

L i j
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préíente , dans fes mains 5 une pareiífe 
vaíeur en produdtions qu’il a conver­
ges en argent, aprés les avoir partagées 
#vec le Souverain , & dont ce méme 
Jiotnme doit librement difpofer , en 
verru , de la pleinepropriété qui lui en 
cít acquife par ce partage, Ainíi fecon- 
de vérité : Le loyzr d 'une m aifon  r f t f t  
qiÜune. p o rtio n  (Tune richejfe qui ne d o it  
plus r im  a  Vimpót*

Ce locaraire , il eft vrai , peut n’etre 
pas un propriétaire foncier : alors ¡J 
nous faut examiner qui eft-ce qui lai 
fournic rous les ans, les 1000 Üvres 
pour payer fon íoyer ; car il n’eft point 
créateur decette fomme. Il Tacquiert, 
me direz-vous, par fes falaires ; mais 
ceux qui lui payent annuellement ces 
falaires, ne fonr-ils pas obligés d’ache- 
ter fargent par des valeurs qtfils don- 
nem en échange, & qui ne rpvienpent 
plus dans leurs mains? Il faut done que 
foujours ces i oop livres pai tenr primor* 

îalement des propriétaires fonciers , 
les feuls pour qui renaifíent chaqué ali­
née des valeurs avec lefquelles ils acher 
tent fargent, pour l’employer enfpite a 
payer dei> falaires, & gcnéraleipení



Ce qu’on peut aflimiler a cette forte 
dépenfe*

Je faís qu’entre ces propriétaires fon- 
cíers & ce locataire , il peut fe trouver 
plus otr moins d’intermédiaires ; maia 
leur nombre n’y fait rien : ce ne font 
que des degrés ele plus pour rernonter a 
la reproduétion , íource primitive de la 
circulation de Targent. Tomes les va- 
leurs qu’on donne en échange de Tar- 
gent 3 font des chofes qui fe confoni- 
ment: íi ces mentes chofes nMtoient pas 
reproduices , il ne fe pourroic plus fairü 
ni échanges , ni circulation d’argent. 
Ainíi ce n’eft jamais que la reproduc- 
tion, qui entretient la circulation de 
fargent; difons plus : ce n’eft jamais 
qu’une valeur en produótíons > qui cir­
cule fous la forme d’une valeur en ar- 
gent ; & qui ne gagnant rien á ce dé- 
guifement, n*eft jamais autre chote que 
cette méme richeífe fur laquelle on a 
prélevélapartproportionnelle du S qlv 
verain«

I l en eft du rentier comme du pro- 
priécaired’une maifon : nulle diffcrence 
entre le Ioyer d’une maifon qui tient 
Jieu d’une lomme d’argent, & le loyex

L  iij
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d’une pareille íomme d’argent prétée 
en natura ; le contrat qui eft le ticre du 
antier , ne produic pas plus la rente, 
qae la m a i fon ne produit le loyer : Pun 
& l’autre fonc payés avec des richefíes 
deja exiftantes,& n’operent qu’un chan- 
gcment de main dans ces richefíes, Ainfi, 
ioit direéfcement, foit indireftement > 
deft coujours avec une valeur en pro* 
duítíons , que la rente eft payée ; par 
ce moyen la rente fe trouve faire partie 
d’une richeffe qu’un partage deja fait 
avec le Souveraln , a rendue franche & 
quitte de tout impót.

Par le terme de rentler nous enten- 
dons ceux qui font acquéreurs d’un re­
vena fixe & annuel en argent, II eft 
clair que ces acquéreurs fonc des co- 
propriétaires de la valeur en argent des 
produits nets de la culture ; il eft clair 
que la portion qu’ils y prennent, ne leur 
parvient qu’aprés que la totalicé de ces 
produits nets a été partagée avec le Sou- 
verain. Ainfi la rente peutétredéfinie , 
une portion á prendre dans un revena qui 
ne doit plus ríen d Vimpót.

C e que je viens d’obferver feries ren­
tes & fer les loyers des maifons, me di£



penfe de parler des autres revenus fac-* 
tices £r fimulés : on voit évidemment 
qu’il i fy  a dans une nación de revenus 
réels, que ceux qui fe forment conftam* 
menc par la volé de la reproduCion 5 
en un m ot, que tous les revenus ne font 
an fonds que des porrions prifes direc- 
tement ou indireéiement dans les va- 
leurs que la reproducían donne annuel- 
lement;qu*ainíl Pon apris lesefFecs pour 
Ies caufeS , quand on a cru voir dans la 
circulación de Pargent, des richeíTes au­
tres que les produits des terres, & fur 
lefquelles on pouvoit établir un impót 
particulier 5 fans former un double em- 
ploi.

les premíers propriétaires du pro- 
duit des terres n’euffent janaais payé 
qu’avec des produCions en nature , il 
eutéeédifficile de tomber dans une telfe 
méprife , de ne pas voir que les pro-» 
duétions diftribuées á la claíle induf- 
trieufe , font les memes que celles dans 
lefquelles le Souverain a parta gé , Se 
qui, au moyen de ce partage , font de- 
venues pleinement difponibles pour 
leurs propriétaires. Mais ces premier® 
propriétaires 3 au-lieu de payer avec

L  iv
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leurs productions en narure, les con- 
vertiffent en argent, & payent avec cec 
argén:, parce que cela facilite leurs opé- 
rations ; &  qu’importe au fonds cette 
métamorphofe ? Qu’importe que les va- 
leurs difponibles dont ils doivent jouir* 
changent de forme ou n’en changent 
pas ? Aprés Ieur converfion en argent, 
en fom-elles moins ces mcmes richeíles 
dans lefquelles le Souverain a pris la 
part proportionnelle qui devoit lui re­
venir , & dont le Souverain a intérét de 
garantir la propriété á fes co - parta- 
geants? Leur nouvelle forme les a-t- 
elle fait augmenter ? & s’il ne leur eft 
point furvenu d’augmentations , cotn- 
ment la méme richeífe qui a payé ce 
qu’elle devoit á l’impót ,peut-elle l£ lui 
devoir encore ?

Supposons un fonds de terre quí 
produife de l’argent en nature ; qui tous 
íes atis donne á fon propricraire 100 
écus, & jo  au Souverain ; n5eft>il pas 
vrai que ces yo écus une fois remis au 
Souverain> le propriétaire de cette terre 
doít avoir la difpoíition libre des 100 
nutres écus ? Mais s’il ne peut les faire 
pafifer dans une main étrangere , fans



que Pimpóten prenne un furdeux, il eft 
cvident que cet homme n’eft plus pro- 
priécaire quede j o  écus fur les io o , qui 
lui íonc Iaifles cependant pour en difpofen 
a fon gré,& comme étant les fruits infépa- 
rabies de fa propriété fonciere. L ’impót 
alors forme done évidemmentun dou- 
ble emploi j  il commence par prendre 
la portion qui lui appartienc dans ce 
produit; puis il partage encore dans la 
portion du propríéraire foncier»

Al a i s  parce que ce propriétaire ne 
cueille pas Pargent en nature ;. parce 
que pour jouír de ces produélions, il 
les convertit en argent , cet argent en 
eft-il moins le produit de fa propriété 
fonciere ? Ce produit ne lui eft-il pas 
méme remis en argent par fes fermiers, 
comme s’ ils Pavoient cueilli réellement 
fur fes terres ? N5eft-ce pas d’un produit 
en argent que le partage fe fait entre le 
Souverain & lui? Etaprés ce partage , 
ce méme argent, fur lequel la portion 
du Souverain a été prélevée , peut-il 
encore étre en partie pris pour le re- 
venu public, fans que Pimpot forme un 
double emploi ?

Jje fais qu’on répond a cela qu’un im-
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pót pris fur cet argent s ne frappe pa* 
toujours fur cclui qui en eft premier 
propriétaíre ; que íouvent cés fortes , 
d’impóts ne portent que fur ceux qui le 
remplacent dans la poífeífíon de ce mé* 
me argent. Cette réponfe ne fait point 
difparoítre le double emploij car en ad- 
mettant cette propofition 9 il n’en feroit 
pas moins éviaent que cet argent ou les 
produétions qu’il repréfente, provien-* 
nent d’un partage deja fait avec le Sou* 
verain ; elle ne pourroit done cendre; 
qifá prouver que ce double emploi ne 
greve point Ies propriétaires fonciers f :- 
quand Fimpot n’eft pas établi fur eux: 
perfonnellement > o r , á cet égard, elle: 
ne peut valoir qu’en fuppofant que le 
dernier poílefleur de Fargent, celui q u i; 
le porte á Fimpot > en a fourni la va* 
leur á un autrede qui Í1 le tient; que cet 
autre avoit pareillement acheté cet ar- 
gent > &; ainíi de tous les poíTeíTeurs in- 
termédiaires > en remontant jufqu’au 
premier poíTeíleur , le propriétaíre fon- 
cier; mais fi aucun de ces poíleffeurs in- 
termédiaires n?a réeílement acheté Far- 
gent qu’on donne a Fimpot; íi lorfque 
le propriétaíre foncier s’en eft deííatC >

JjO l ’Okdre Naturel



il iva rcellement re^u aucune valeur en 
échange > n'eft il pas vrai que c’eft lui 
qui fe trouve réellement chargé de Pim- 
póc 3 quoique le payeraent paroifle fait 
par des étrangers.

A ínsi relativement a cette objec- 
tion, toute la queftion fe réduit a favoir 
a quelles conditions Pargent fort des 
mains de ce propriétaire foncier , pour 
paíler fuccemvement a Pimpót. Mais en 
attendant que fapprofondifíe cette mé- 
me queftion , toujours refte-t-il pour 
conftant que le double emploi dont je 
vicos de parler, eft évident: cela pofé, 
commengons par attacher nos regards 
fur les rapports généraux qu’il a nécef- 
falrement avec les premiers principes de 
Pordre eflentiel des focrétés: quand nous 
aurons vu comment il contralle avec les 
premiers principes, nous nous livrerons 
a P examen particulier de fes contre- 
coups, & cette recherche nous fera con- 
noítre fur qui retombent les furcharges 
qu’il occafionne.

L e premier inconvénient de ce dou­
ble emploi eft celui que j’ai préfenté 
dans le Chapitre précédent : il impri­
me a Pimpót le caradtere d’un pouvoir
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arbitraire qui tend a ancantir tout droíí 
de propriécé, & atraque ainíí , dans fon 
eífenee , Pordre conftitutif des fociétés* 
Les rapports de ee défordre avec Ies inW- 
rcréts particuliers de la nation font fen* 
fibles &  évidents 5 mais leurs rapports 
avec les intcréts particuliers du So uve* 
rain ne le font pas moins; car* comme 
on l’a déja v u * ces deux fortes d’inté* 
réts font fi parfaitemenr, fi inféparable^ 
ment unis, qu’on dok les regaraer com*. 
me étant les mémes á tous égards: d’ail* 
leurs la chaíne qui les lie dans le point 
de vue dont il s’agit ic i, eft facile a con- 
cevoir dans toute ía fimplicité.

L e Souverain n’eft point luHnéme%; 
créateur de fon revenu ; le revenu pu-7 
blic , dont il difpofe pour Pacquitte-  ̂
ment des charges publiques* n5eft qu’u- 
ne portion de la mafle totale que for* 
ment les différents revenus particuliers* 
Ces revenus particuliers ne font point 
des produótions gratuites & fpontanées 
de laterre ; il faut au-contraire les ache- 
ter par des dépenfes ; ainfí tout ce qui 
tend á diminuer ces dépenfes, tend á di- 
minuer auííi ces mémes revenus particu- 
liers, par-conféquent le revenu public.
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LAprerqiere condition requife pour 
que la culture puifle recevoir de gran­
des avances , eft que ceux qui font char- 
gés de faíre ces avances , poíTedent de 
grandes richeíTes : la feconde , que ces 
avances donnent des produits propor- 
tionnés a la valeur dont elles font : la 
troifieme , que la propriété de ces pro­
duits foit aflurée á ceux qui les font re? 
naítre par leurs dépenfes. Les deux pre­
mieres conditions ne peuve.nt abfolu* 
ment nen fans Ja derniere ; les moyens 
d’agir ne produifent aucune aéiion , 
lorfqu’on n’ani aucun intéret pour agir, 
ni aucune volonté d’agir ; o r , ici ce 
n’eft que dans la propriété des produits, 
qu’il faut chercher cet intéret &  cette 
volonté. D ’ailleurs fans cette propriété, 
comment Ies richefles qui ferviroient á 
faire les avances de la culture , pour- 
roient-ellesfe perpétuer ? Elles ne s’en-* 
treriennent que par le produít qu’eiles 
donnent á ceux qui les font.

Ne vous perfuadefc pas que cette pror 
priété des produits ne puifle étre bleflee 
que dans la perfonne méme de leurs prer 
miers propriétaires; il eft phyfiquement 
¿mpoflible qu’elle ne 1̂  foit pas encoré
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par toutes Ies atteintes qu’on peut porter 
a la propriété mobiliaire dans les autres 
hommes* Une chofe bien confiante * 
c’eft que nous ne travaillons que pour 
joui'r> nousne travaillons qu’autant que 
nous efpérons retirer de nos travaux, 
des fruits que nous pourrons convertir 
en jouifíances* Mais cet efpoir ne pou- 
vant s’écablir en nous, íi la propriété 
mobiliaire de ces mémes fruits ne nous 
efl: aflurée , on peut regarder cet̂ te pro­
priété comme le germe de tous les tra* 
vaux de Tinduflrie* Je demande a pré* 
fent s’il n’exiíte pas une proportion né~ 
cejjhire entre la mafle de ces mémes tra* 
vaux, &  celle des produits de la culture.

E n-v a in  me confervereZ'VOus reli- 
gieufernent la propriété des denrées que 
je récolte$ ma confommation en nature 
prélevée, ü je ne peux convertir le fur* 
plus en jouiffances , ce furplus ne m’eít 
d’aucune utilité ; Se s’ il ne m’eíl d’au- 
cune utilité, je ne feraicertainement au* 
cune dépenfe pour m’en procurer la re- 
produflion. Il ell done eíientiel á la re  ̂
produélion de ce furplus, que je le dif* 
tribue a d’autres hommes done l’induflrie 
me permette de jouir , fous une forme
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nouvelle , de cette richefíe, qui fous ía 
premiere forme feroit dégénérée en fu- 
perílu. Mais cette opération ne peut fe 
iaire qu’autant que findultrie fe verra 
propriétaire des produSions que je peux 
luí offrir en échange de fes cravaux : 
fans cela ces mémes travaux ifauront 
pas lien ; leur ceflation deviendra pour 
moi, une privation de la liberté de joü'ír; 
& des-lors la propriété de mes produc- 
tions deviene núlle; car fans la liberté 
de jouir, le droit de propriécé, qui n’eft 
autre chofeque le droic de jouir, n’eft 
plus ríen.

C eft ainfi que chaqué branche de 
fordre eflentiel des fociétés, dés que 
vous voulez fapprofondir, vous préfen- 
te tous les hommes unís entre eux par 
les liens d’une utilité réciproqüe ; c?eft 
ainfi que depuis le Souverain jufqu’au 
dernier de fes fujecs, vous ne voyez pas 
un membre de chaqué fociété particu- 
liere, dont le meilleur érat poflible ne 
foit toujours £r nécejjairement établi fur 
le meilleur état poflible des aucres mem- 
bres de la meme fociété, Mais je me fui? 
deja trop étendu fur Pintérét comraun 
qu’ijs orjt tous a maintenix d^ns chacun



d’eux , le droit de propriété, pour que 
je pulfle me permettre ici de plus longi 
détails; je brife dañe fur cet árdele pour 
confidérer fous de nouveaux points de 
vue, les doubles emplois que formentr 
lesimpóts indire&s, afin d*en montrer 
tous les inconvénients, &  de faire voir 
comme ü eft phyfiquement impóffible’ 
qu’ils ne deviennent pas deftrucHfe des 
revenus communs de la Nation & du 
Souverain.

rjS i/Ordre Naturbl
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Effets SC contre-coups desimpóts 

établis fur les cultivateurs per~ 
fonnellement. Quand ils fo n t  
anticipés ils contenta Idnatiort 
quatre SC cinq fois plus quils  
ne renderit au So uve rain* Pro- 
grejjion de leurs defordres. E f  
Jets SC contre-coups des itnpáts 
¿tablis fu r  les hommes entreten 
ñus par la culture. lis occa- 

fonnent nécejfairement, com-  
me les premiers , une degrada- 
tion progrejjive des revenus dit 
Souverain, de ceux de la na* 
tion y SC par-conféquent de la 
population•

T oute richelTe proviene de la terreé 
& il n’y  a dans la lociéte que les repro- 
ductions annuelles qui puiíTent fournijf 
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aux dépenfes, auxconfommations an- 
nuelles de la fociété. AinG lorfque Ies 
produóiions ou leur valeur en argent 
ont été partagées avec le Souverain * 
riixipoc ne peut prendre une nouvelle 
porción dans cecte richefíe, qifil ne for­
me un double emploi. Mais les eflets de 
ce double emploi varient, felón faíEette 
& la marche de firnpót, je veux dire > 
felón fétat des perfonnes auxquelles il 
cnleve une porción de leurs richefíes* 
Pour connoítre &  apprécier ces effets > 
il nous faut remonter á une premiere vé- 
ricé, a un axiome qui préfenrement n’é- 
prouve aucune contradi&ion*

L a  c o k s o m m a t z o n  e s t  l a  m e -
W RE  PROPORTZONNELLE DE LA RE*
jpRODUGTioNt En effer, on nefera pas 
annuellement des dépenfes & des tra- 
vaux pour fe procurer des produétions 
dont il ne doit réfulter aucunes jouíl- 
íances. Cette ré&exion * en nous dé- 
jnontrant la jufteífe de cetaxiome, noui 
conduit encore a découvrir d’autres vé* 
rites* Qu.ind nous difons que la con-1- 
fotiunation eft la mefure proportion- 
nelle de la reproduóHon , il faut enten* 
dxe une confommation ^ui touxne as



profit de ceux dont les travaux & les 
dépenfes font renaitre les produ<3 ions; 
une confonunation qui ne leur feroit ab  ̂
lolument d’aucune utilicé , ne les déci- 
deroit certainement point á travailler &  
á dépenfer pour renouveller les chafes 
qu’elle abforberoi't.

Il y  a done dans la confommatlon , 
un ordre eífenttel, un ordre néceflaire 
pour qu’elle puifie fervir a alTurer co n t 
tamment une reproduétion qtfl lui íbit 
proportionnée. Cet ordre néceflaire 
dans la confommation eft ce qui doic 
conféquemment régler la difiribution 
des produélions , aprts que le partage 
en a été fait avecle Souverain ; car c’eít 
en conféquence de cette diftribution 
que s’opere la confommation. II efl: fen- 
íible que cette diftribution doit étre 
néceflairement un mayen de joiüjjance 
pour les premiers propríctaires des pro- 
duétions : ce n’eft certainement qu’a 
cette condition qu’ils continueront de 
cultiver ou de faire cultiver ; qu’ils fe 
livreront enfin aux dépenfes néceíTaires 
pour entretenir les terres dans utWirat 
convenable a la culture» Remarquen 
•qu’en cela" le fyAreme de la nature eft
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toujours leméme; que fon but eft d’en* 
chaíner les hommes les uns aux autres 
par les liens d’une utilité reciproque* 

L ’ordke  done on apper^oit ici la 
néceffité pour que la confomniation foic 
titile a la reproduélion, n’a rien de fac- 
tice; le Légiílateur univerfel n’a point 
laiífé aux hommes le foin d’inftituer des 
loix á cet egard; ce mime ordre eft aur 
contraire tout natureilemenc établi td 
qu’il do i? étre dans toutes les fociétés du 
monde Antier; aufli fe maintiendra-t-ü 
toujours & nécejfairement* pourvu que 
nous ne fafíions rien pour le troubler.

. L e defír de jouir nourri par la li­
berté de jouir, met tous les hommes en 
adion: Ies unss’emploientá perfedion- 
ner les produdions , a augmenter leur 
agrément ou leur utilité., tandis que les 
autres s*occupent á les faire renaítre an- 
nuellement. Si les produdions qui ex-, 
cedent la confommation en nature de 
leurs premiers propriéraires , n’étoient' 
titiles qu’a la claffe induftrieufe, ces mé- 
mes produdions ne feroicnc , ni culti-: 
vé<$> ni reproduites : fi les travaux de 
cettfc clafle induftrieufe n’étoient útileŝ  
qu’aux premiers propriétaires des prq ;̂
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dudions, cesmémes travaux ceíTeroieiu 
davoir lieu , & la majeure partie des 
produdions devenant inutile, leur cui­
tare feroit également abandonnée.

I l eft done d’une néceífité abfolue 
que la diftribution & la confommatiOn 
des produdions foient faites de maniere 
que les uns trouvenr un grand intérét á 
fe livrer aux travaux de leu* induftrie, 
& les autres á fe charger des dépeníés & 
des travaux de la culture. Mais poux 
remplir ces vues , & accorder des inté- 
réts qui femblent fe contredire , quelle 
regle de proportion doit-on obferver 
dans la diftribution des produdions ?■ 
Ce n’eft point á nous á chercher cetts 
regle , il exifte naturellement au milieu 
de nous , une pulflance dont fautorité 
defpotique faura bien la faire obferver* 
tant que nous n’empécherons point fon 
autorité d’agir.

L a concurrencedes agents defindufc 
trie les forcé de vendre leurs ouvrages 
au rabais ; des-lors ils fon: dans l’impof- 
fibilicé de ne pas faire valoir les produc- 
tions au profit de ceux qui les fonc re- 
naitre annuellemeru : d?un autre coré > 
la concurrence des vendeurs de ces pro-
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duítions ofFre pareillement au rabais 
kurs marchandifes á la clafle induftrieu- 
fe ; ils font done contraints de faflocíer 
a leurs jou’tífances 3 candis qtfils Ies aug- 
mentent par fon entremife. II eft clair j 
que par ce moyen, chacun achetant auííi  ̂
bon marché qu’il doít acheter , & ven- j 
dañe aulli cher qifil doit vendre > il en J 
réfulte pour les uns & pour les autres» j 
vn grand interét a mukiplier les chofes j 
done ils font vendeurs. C ’efl: ainfi que la j 
concurrence régnant paifiblement dan$ ; 
le fein de la liberté, regle fans violen- j 
ce i quoique defpotiquement, les droits ; 
de ces deux clafíes d’hommeSj & les con- ¡ 
cilie fi parfaitemenc, que la confom- 
mation eft utile a chacune d’elles , au- 
tant qu’elle peut Se doit i’étre , & qu’a 
raifon de fon milité coinmune, elle de- 
vient nécejjairetnent la mefure propox- 
tionnelle de la reproduéiion.

D ’a pr e ’s fexpoíition fommaire de 
cet ordre eflentiel, qui doit nécejfalre*, 
7?7ewrrégner dans la confommation , ou 
plutót dans la díftribution qui la precede 
Se Toccafionne, il eft facile de juger des 

'effets qui doivent réfulter des doubles 
eíiiplois que formen: les impóts indi-
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refts. Ces doubles emploisj qui furvien- 
nent toujours aprés la diftriburion des 
produ&ions > dérangent nécejfairemcnt 
ce méme ordre eflentiel, fuivant lequel 
cette díílribution s’eft faite fous l?auto- 
rité de la concurrence ; alors par une 
fuite naturelle & néceflaire de fintea 
ruption de cet ordre , la confommation 
ne peut plus étre de la méme utilicé a la 
reprodudion ; les intéréts de celle-ct 
fe trouvent direflement ou indirede- 
ment facrifiés : inde mali labes: la re- 
produdion s’altere en raifon de ce qu’oa 
retranche de P utilicé qu’elle auroít trou* 
vée dans la confommarión*

P our rendre ces vérités plus íenfi- 
bies , pzrrcourons les diíférentes profeP- 
íions fur qui peuvent frapper les impóts 
indireds ; examinons les rapports de ces 
impóts avec les confommations de ces 
mémes profeffions , & les rapports de 
leurs confommations avec la reprodue- 
non.

Je commence parles cultivateurs ou 
entrepreneurs de culture : les richelfes 
qui font dans leurs mains, font préci- 
fément celles qui ne font pas disponi­
bles, parce qu*elles font ípécialemeat
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affe&ées aux dépenfes de la reproducá 
tion; imponible done qu’on puiífe fe 
propofer d’établir fur eux perlonnelle- 
ment un impót, puifqu’il en réfulteroit 
nécejfairement une diminution des dé- 
pentes produdives : un tel impót ne 
peut étre mis en pratique , qu’autant 
qu’on fe perfuade que les cultivateurs en 
feront indemmfés par les reprifes qu’ils 
feront fur la malle totale des produc- 
tions; mais ou ces reprifes feront ainíi 
faites, ou elles ne le feront pas : au pre­
mier cas , Timpót deviene un double 

,, emploi bien évident a puifqu’en défini- 
tif, íl eft payé par le produit net, dans 
kquel le Souverain partage avec les 
propriétaires fonciers. Dans le fecond 
c a s o n  peut dire que cet impót ne for­
me point un double emploi fur les ri- 
chefles difponibles ; mais en cela meme 
il leur caufe un préjudice bien plus 
grand ; car il éteinc le germe de la re* 
produétion de ces richelfes*

U n impót fur les cultivateurs rtous 
préfente done difFérentes hypothéfes a 
parcourir féparément : s’il eft eonnu 
avant la paíTatiori des baux a ferme > 5c 
payable aprés la récolte, il n’eft autre



cJiofe qu’une furcharge peu indirede lur 
Ies propriéraires fonciers a relativement 
ala porción qu’ils prennentdans le pro- 
duit n et: ainíi le double emploi qu’il 
forme , eft de la méme nature que ce- 
lui qui réfulceroit d’un impót établi di- 
redement fur la perfonne méme des 
propriéraires fonciers. Mais outre les 
inconvénients propres & particuliers á 
un tel im póc, comme double em ploi, 
£¿ comme furcharge pour les propriétai- 
res fonciers , fi cet impót eft pris fur lea 
cultivateurs par anticiparían, & fans at- 
tendre la reprodudion , il eft clair qu’il 
frappe fur les richefles non difponi- 
bles , fur les avances de la culture r 
alors comme impót anticipé a il porte a 
la reprodudion un préjudice qui eft au- 
moins le double de ce qu’ü prend fur 
ces avances : je dis au-moins le double > 
parce qu’en général les avances annuel- 
íes rendent 2 pour 1 , & que leur fue­
res dépendant beaucoup de leur enjtm* 
ble , il arrive fouvent que faute des 
avances qu on ne fait pas , celles qu¡ 
font faites deviennent moins produc-, 
tives.

V o ici done un premier défordre in* 
Tome IL  N
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évitable : détournez des avances de la 
culture, une valeur de io q  , vous étei- 
gnez au-moins une reproduftion de 
200. Voyons maimenant les contre- 
coups de cette détérioration , en fuppo- 
fant toujours que l’ impót ¿mricipé aic été 
prévu par le cultivateur lors de la paf- 
fation de fon bail, &  que fon marché 
avec le propriétaire foncier ait etc fait 
en confcquence.

L e cultivateur , q u i, au-lieu d’ern- 
ployer cette valeur de io o  en avances 
de culture , la donne á l’impot, n’en a 
pas moins fait les mimes fiáis , & n’en  ̂
pas rnoins les mimes reprifes á exercer 
íur la mafíe des produ&ions qu’il fait 
paítre; mais cette maffe eft diminuée de 
200; c’eífc done 200 de moins fur le 
produit net que le cultivateur s’oblige 
de fournir annuellement; o r , en fup- 
pofant que le Souverain prenne le tiers 
dans ce produit n et, c’eft environ 70 
de diminutioq dans fon revena direft , 
cequi réduita 30 ou á-peu-prés , les 
'100 qu’il retire d’un tel im pdt; pour 
peu que le recouvrement de cet impót 
íoit difpendieux , il eftclairque de cette 
valeur de io o , il ríe doit ri^n refter aq 
¿Squyerain.



Sr la valeur de to o  , prife par rim - 
p o t, n’avoit pas été enlevée á la cultu­
re , il en feroit réfulté une reproduc- 
tion de 200 , dont la moitié auroit eté 
une richefle difponible dans la nation ; 
& cette rieheíTe fe feroit diftribuée á 
tousceux qui, par Ieur induftrie , font 
appcllés á partager dans les richeffes d if 
ponibles. Mais candis que vous auriez 
eu plus de falaires á diftribuer aux 
agents de l’induftrie, vous auriez encore 
eu plus d’hommes entretenus par la cul­
ture , parce qu’elie auroit dépenfé 100 
de plus en travaux útiles; en deux mots, 
puifque la reprodü&ion annuelle eft di- 
minuée de 200 , il faut bien queda con- 
fommation , & par-conféquent la popu- 
lation diminuent en proportion.

Nous venons de voir que fimpót 
dont il s’agit , commence par erre ré- 
duit par le Souverain , au tiers de fon 
produit, par la diminurion qu’il occa- 
(ionne dans le revenu direft de la fou- 
veraineté ; &  qu’ainfi pour peu que la 
rcgie d’un tel impót foit difpendieufe  ̂
il doit étre abforbé par les frais en to­
tal ité, Mais necomptons pour ríen ces> 
me mes frais, quoicjue indifpen Cables, de*

DES S o C t É T É S  P O L IT IQ U E S  1 4 7



I48 i /O kDRE N aTUREI, 
atrachons-nous á la prendere obferva- 
don. Cette rédudion du produit de 
Fimpót en queftion , fait que le Souve- 
rain, qui perd les - de l’im pót, ne peut 
feprocurer io o  par uneteile vo ie , a 
moins qu’ il neporte Fimpót á 300: or, 
ces 300 , pris par anticipación fur les 
cultivateurs , éteignent une reproduc- 
tion de 600 , dans laquelle , fuivant la 
proporción que nous avons íuppofée cí- 
déflus, le Souverain auroic pris 20 0 , 
&  les propriétaires fonders 400. Si 
maintenant vous voulez revenir fur les 
frais, & ne lesévaluer qu’á i o  p.£. feu- 
lement * vous trouverez que cet impót^ 
pour dqmner 100 de revenu net au Sou­
verain , doit étre au-moins de 400  ̂par- 
conféquent éteindre une reproduótion 
de Soo ; quiconque doutera de cette 
vérité » peut s’en convaincre par un cal- 
cul qui feroit ici fuperflu , vu la facilité 
dont il eft, ?

Je demande apréfent s’ il eft fociale- 
ment poffible quon établiíTe jamais un 
ipnpót anticipé fur les cultivateurs, lorf- 
qu’on fera publiquement & évidemment 
jcpnvaincu qu’il n’en revient pas le tiers: 
f a m  an Souverain , &  qu’im tel



t
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pót ne peut ]ui rendre 100 , qu’enétei* 
gnant une reproduftion de 800 , ex  ̂
tin&ion quieft entiérement en déduc-1 
tion d’un revenu commun , que nou3 
fuppofons fe partagerdes deux tiers auX 
tiers entre le Souverain & les proprié- 
taires fonciers,& qui confcquemmenc 
coute á ceux-ci, au-dela de quatre fois 
plus que le Souverain ne retire de l’im- 
pót.

Oui , je dis que cette opération eíl 
doublement impoffible ; elle feft á rai* 
fon de fes rapports avec le Souverain * 
& á raífon de fes rapports avec les pro- 
priétaires fonciers. Des que nous ad- 
inettons que l’évidence de ces vérités 
eft publiquement reconnue ¿ il feroit 
contre nature qu’un Souverain voulut 
fe procurer 1 00 , par une voie qui ané- 
anrit une reprodu&ion de 800 , &  dé  ̂
truit ainfi la Souveraineté , tandts qu’il 
le peut faire par une autre voie qui n’a 
nul inconvénient, j’entends, en deman- 
dant direftement cette valeur de io ó  
aux propriétaires fonciers, En-vain m’al- 
léguerez-vous qu?il peut vouloir abufer 
de fon autorjté pour augmenter fon re- 
veuu; mais s’il vouloit en abufer ce

N  ¡ i¿



ne feroit pas par des pratiques évidem- 
ment con na i res á fes vues, á fes incé- 
rérs les plus chers, de qui le mettroienc 
en contradidlcn avec luí métne : en 
fuppofant cet abus poflíble , il en ré- 
íulteroit qu’il fe garderoit bien de pré- 
fe'rer une forme d’impoíition qui luí ren- 
droit beaucoup moins,a une autre forme 
d’impofítion qui luí rendroit beaucoup 
plus: au-contraire > plus vousle fuppo- 
ferez avide de richeífes, & nioins vous 
aurez á craindre que cette avidité lui 
permette de changer ainfi la forme na- 
turelle de Timpóc: Pignorance en cette 
partie eíl le feul principe des maux qu’on 
ait á redouter.

A  i/égard  de la nation, nous dé- 
couvrons dans l’évidence de fes intéréts» 
les mémes preuves de Pimpoílibilité dont 
il eft qu’un tel impót s’établiife ; il fe- 
jroit égalementcontrenature quefachant 
évidemment qu’il lui en coute yoo & 
plus pour fournírau Souverain une va* 
leur de 100 , elle ne fe mit pas á Pabri 
de cette perte en allant au-aevant des 
befoins du Souverain, íftót qu’elle les 
connoítroit, & prenantfur les revenus 
particuliers dont elle joulít, la portion
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néceíTaire pour fatisTaire a ces befoinsv
T o u t  ce que je viens de diré d7un 

impót pris par anticipaúorí Tur les cul- 
tivateurs , luppofe , comme on a du le 
voir, que cet impóc eíl connu avant la 
paliación des baux á ferme; qu5il eft en  ̂
trédans les calcula des frais & des repri- 
lesa faire parles fermiers fur le proauic 
brut, & en diminución du produit ner. 
Si au-contraire untel impót s’établiffoit 
funs qu’ü eüt été prévupar les fermiers» 
& qu’on obligeát néanmoins ceux-ci á 
payer les fommes convenues par leurS 
baux, il en réfulteroit que la diminu- 
tion de la reprodutftion feroit entiére- 
ment a la charge de ces culcívateurs ; 
que la premiere année une valeur de 
i o o , enlevée aux avances d’un cultiva- 
teur , lui occafíonneroit un vuide de 
200 dans la récolte;que Tannée fui- 
vante , le mérrte impót continuant de 
fubíifter * la diminution dq fes avances 
fe trouveroit étre de 300 , ce qui en 
cauferoit une de 600 dans la reproduc­
ción.

Je ne pouííerai pas plus loin cette 
progreffion géométrique : il eft aifé iPerr 
appercevoir le dernier réfultat: il feur

N iv
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peu d’années de cette efpece pour que 
lesfernaiers foient ruines. C ’eíl done au- 
tant de richeíTes produ&ives éteintes 
dans la nation* II efl: vrai que cette pro- 
greflion s’arréte au renouvellement des' 
baux palles avec de nouveaux fermiers; 
mais pour qu’il s5en préfente , il faut 
fairC ceíler les ñfques ; il faut qu’ils 
ifayent point a craindre d’étre ruines 
comme ceux qui les ont precedes : fans 
cela les propriétaires fonciers font ré- 
du its a faire eux-memes les avances de 
la culture, & les torres reftent en friche, 
s’ils ne font pas en état de pourvoir á 
cette dépenfe : ainfi tant que le rifque 
fubíifte 3 rappauvriíTement du Souve- 
rain & de la Nation doit avoir une pro- 
greffion trés-rapide car la diminutíon 
¿es alances en occajionm une dans les 
produits ; &* celle-ci en occajionm i  fon 
toar une autre dans les avances. Ce cer- 
cíe fans fin efi une chofe bien effrayante 
pour quiconque veut y donner une lé- 
geré actention*.

E n general, il y a dans chaqué, nation 
une claífe Abomines falariés par les cul- 
rivateurs j une clafle d’hommes dont la 
caain’-d’oeuvre 8c finduftrie font immér
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diatemenc employées aux travaux de la 
culture 3 & aux différefns ouvrages dont 
elle a befoin. Les fonds qui fervent á 
payer les falaires de ces ouvriers, font 
partie des richeíTes non difponibles, de 
ces richeííes que les cultivateurs doiv,ent 
pre'lever fur la maire totale des produc- 
tions, avan: méme qu’elles fe partagent 
entre le Sopverait) & les propriétaires 
fonciers. On conqoií bien que ce prélé- 
vement privilegié rfeft plus qu’un jeu , 
qu’une illufion , s’il n’afíure pas aux 
cukivateurs, la liberté de confacrer en 
íeur entier , ces richeííes a la culture , 
ou plutot, fi aprés le prélévement qu’ils 
en ont fait, ils ne peuvent les appíiquer 
a íeur deftination , fans qu’une partie de 
ces mémes richeííes Ieur foit enlevée 
pour l’impot.

T el eft pourtant rinconvénient de 
toute impoíicion qui ferotc étabíie fur 
les falaires des hommes entretenus au 
fervice direót ou indireét de la culture : 
une telle rnipofmon fait néceffainment 
renchérir d*autant leurs falaires; aíors 
ce renchériííement équivaut á une dimi- 
nution direéle des avances du cultiva- 
teur i ear il eft paxfaitement égal de luí
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prendre dire&ement io o  francs, paf 
exemple, íitr 300, ou de luí faire payer 
300 » ce qu’il n’auroit du payer que 
200 : dans Fun & Fautre cas , les trâ  
vaux, &  généralement tous les fecours* 
dont la culture profite , font également 
diminués de 100; d5oü re ful te Fexrinc- 
tíon d’une reprodudtio.n de 200, fuivie 
de tous les maux progreffifs dont je 
viens de parler.

Mais , nousdlt-on , fi la main-d’ceu-' 
vrede ces falariés ne renchérit point* 
ledéfordre quej’expofe ici n’aura plus 
líeu* Je veux bien qu’elle ne renchérifle 
point, h condition que vous crouverez 
un fecret pour empecher cette clafie 
dTiommes de dépérir de jour en jour $ 
un fecret pour lui procurer les moyens 
de faire la méme dépenfe avec une moin- 
dre recette.

Exam inez bien quel eft Fétat de tous 
ceux dont la profeílioneft de fervir aux 
diíférents travaux que la culture occa* 
íionne; en général, vous ne verrez en; 
eux que des hommes réduits a des con- 
fommations qu’on peut regarder comme 
Fétroit néceííaire j il s’en faut bien qu’ílS; 
foient falariés en raifon de Futilité qui
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réfulte de leurs travaux : leurs diverfes 
profeffions font communément d’une 
pratique fi faciíe, qu’elles íont á la por­
tée d’une multitude d 5hommes,& d’hom- 
mes nés fans aucune forte de richefíes j 
par cette raifon , la grande concurrente 
de ces ouvriers qui fe forment promp- 
tement & íans fra is, tíent n ccejfa irem zn t 
leurs falaires au plus bas prix poffible , 
je veux d ire , á un prix au-defíbus du- 
tjuel on ne trouve que findigence & la 
miíere^fleaux toujours deftrudtifs des 
clafles d’hommes done ils forment l’état 
habitueí.

V o ic i done un premier point ¿v i-  
dent: fi les falaires des hommes en quefr 
tion n’augmentent pas en raifon de l’im - 
pót établi fur eux , vous verres nécefi 
fairement cette efpece ^hom m es fe dé- 
tru ire ; 8c en cela , contradiélion frap- 
pante dans notre h)rpothéfe ; car il eft 
moralement impoííibleque le prix d’une 
main-d’ceuvre n’augmente pas , quand 
la concurrence des ouvriers diminue > 
& que le befoin quson en a * eft un be- 
foin indifpenfable. Il n’y  a qu’une feule 
circonftance qui puifle permettre qu’en 
pareil cas cette augm entation n’ait pag
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lieu; c’eft que les ouvriers qui fubfiftent 
encore , foieru tellement preñes par la 
néceílité s qu’ils ne puiíTenc profiter da 
befoin qu’on a de leurs fervices ; maís 
auílí un tel état eft* il un état de mifere 
tx c e fftv e ', un ctat hom icide  des hommes 
nés & a n a itre ; bienrót ainfi ,faute dsou* 
vriers , Ies travaux manquent á la cultu* 
re , & fo n  voit fes produits s’éteindre 
progreílívement , comme Ies hommes, 
dont les travaux font nécefíaires á la re- 
produélion.

C ependant faifons v io len ce iía  na- 
tu re ; fuppofons que la population fok 
foujours la méme parmi les hommes 
employés á la culture , quoiqu’un im- 
pot leur enleve une portion des falaires 
que la concurrence á regles pour leur 
fubffítance*Toujours eíbil vrai que ces 
mémes hommes ne pourront plus faire 
les mémes eonfommations , á moins 
qu’ils n’achetent moins cher les produc- 
tions qu’ils confom m etit: dans l’un & 
l’autre cas le contre-coup dJun tel im- 
pót caufe un piéjudice égal au culti va­
t e ^  : celui-ci perd en raifon de la dimi- 
nution du débit ou de la valeur vénalfc 
de fes produétions*
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A rrestons * nous un moment a 

coníidérer les eífets de ce contre-coup: 
fi cette perte eft imprévue pour le culti- 
vateur ; fi elle trompe les calculs des 
produits annugls qu’il a du fuppofer en 
pallant fon bail , & que néanmoins il 
foit forcé de remplir rigoureufement les 
engagements qi/il a contradés par ce 
bail, il eft clair que ce contre - coup , 
qui fait diminuer fa recette > fans faire 
diminuer fes frais , équivaut a un impon 
anticipé qui feroit établi fur ce cultiva- 
teur perfonnellement: on a vu ci-deífus 
quelle eft la progreílion géométrique de 
la perte qui en réfulte pour lui d’année 
enannée , & comme cette perte pro- 
greííive altere progreífivement auffi la 
maífe des produdions , la richeífe na- 
tionale & la populación*

F ormons done rhypotbéfela moins 
de'favorable , & fuppofons que la non- 
valeur qui viene de furvenir dans les 
produdions, foit en dédudion du pro- 
duic n e t„ dont le partage doit fe faire 
entre le Souverain & les propriétaires 

- fonciers. J ’obferve d’abord qu’il eft im- 
poífible d’évaluer cette non-valeur; car 
£n general il regne une forte d’équiUbrs
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néceffaire entre les prix de toutes leí 
p ro d u d io n s , de celles du-moins qui fe 
confomment en nature ou avec peu de 
préparations. On fent bien que les culti- 
vateurs , autant que le phyhque & leurs 
facultes pourront le permettre , culti- 
veront toujours par préférence, les pro- 
dudions dont le débit fera le plus avan* 
tageux ; par-conféquent que rabondan- 
ce de ces produdions croiílant en raifon 
de cette préférence , il doit en réfulter 
unedim inution dans Ieur p r ix , jufqu’á 
ce qu’il foit reñiré dans la proportion 
qu’il do it avoir avec les prix des autres 
produdions.

R em arquez d ’ailleurs que le prix 
d’une produdion eftceq u i fertapayer 
le prix d’une autre produdion  : celuí 
qui n’a que des prés , ne paye ce qu’il 
confomme , qu’avec le prix qu’il retire 
de fes fo ins; de mcme celui qui ne cueille 
que du bled ; de méme celui qui ne 
cueille que du v in ; qui ne cueille que 
des légumes, que du bois , quede la 
laine , que dulin  , &c. Ainfi quand il 
ne feroit pas poílible aux cultivateurs 
de changer de culture , des que telle ef- 
pece de produdion  diminue de prix •



ü n’en efl pas moins néceílaire que le 
piix des autres productions diminue 
proporcionnellemenc, car il fe trouve 
alors qu'il y  a moins de moyens pour les 
payer.

L es falaires des hommes coníacrés 
aux travaux de la culture ou analogues 
a Ja culture, font relatifs au prix coui ant 
des produdions qu’ils confomment ; 
c’eft fur ce prix courant que la concur­
rente regle leurs falaires , parce que Ies 
falaires font le gage & le figne de la part 
qu’ils doivent prendre dansles produc- 
tions; fí d one, en conféquence d’un im- 
pótqui leur enleve une portion de leurs 
Ltiaires, le prix de ces produ&ions di­
minue,Ies vendeurs decesprodudtionsne 
peuvent plus faire la méme dépenfeen ar- 
gent,nepeuventplu$ metere lememe prix 
a ce qu’ils achetenc > ainfi de contre- 
ccmps en contre-coups, les prix de p re f  
que toutes Ies autres produótions éprou- 
vent une diminution proportionnelle j 
& en vertu de cette diminución prefque 
genérale ( cAr elle deviene un mal épidé- 
mique , qui dé proche en proche, oc- 
cupe tout le tem tq ire  d’uqe nation ) ;
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en vertu > dis-je , de cette diminution; 
le Souverain & les propriétaires fonders 
font une perte immenfe Tur Jeurs revenus 
en argent ; perte qu*il eft , comme je 
viens de le dire , impoílible d’éva- 
luer.

H eu r eü sem en t  nous n’avons pas 
befóla de cette évaiuation pour arriver 
au but que je me fuis propofé : l’argent 
écant requ chez toutes les nations poli- 
cees pour fervir de mefure a toutes les 
valeurs, il eft évident qu’une nation fait 
une perte réelle fur fes revenus , quand 
fes reprodu&ions perdent deleur valeur 
en argent. Cette perte , il eft vrai , ne 
feroit rien , chez un peuple qui ne feroit 
aucune forte de coinmerce avec les 
étrangers: mais aucun des peuples pó­
lices ne peut erre dans ce cas: deft done 
dans les rapports d’une nation avec les 
autres nations par le moyen du com- 
merce , que cette méme perte fe réalife 5 
c’eftaufíi dans ce point de vue que nous 
aljons la confidérer.

L es revenus communs dp Souverain 
& des propriétaíres fonciers fe dépen- 
fen t, partie en achat de produtftions, &

partie



partie en achat des ouvrages de l5indu£ 
trie. Si la diminución du prix des p ro - 
duítions leur a fait perdre une portioti 
de leurs revenus, on peuc regarder eom - 
me une indemnité pour e u x , la diminuí 
tion de la dépenfe qu’ils font en ache-- 
tant ces mémes produítions pour leur 
confommation. Mais une femblable in­
demnité n’a pas lieu pour la partie de; 
ces revenus qu’ils emploient en achats 
des ouvrages de l’induftrie , du-moin3 
relativement a tous ceux de ces méme* 
ouvrages qui font fuíceptibles d’étre- 
tranfportés & confommés chez l’étran- 
ger. La concurrence des étrangers dani- 
Tachat de ces m archandifes, fait qu’el- 
les fe maintiennent au prix courant de 
toutes tes nations commerqantes , chez 
lefquelles ce prix courant fe proporción* 
ne toujours á la bonne valeur que leurs 
produéHons ont emargent. II eft fenfí— 
ble , par exemple , que les manufac- 
turiers des. toiles & des draps ne les 
vendront pas dansla natíon au-deflou& 
de ce que l’étranger les leur paye-, quoi- 
qu’ils ayent acheté de la nation les ma- 
tieres premieres , ou les produétionfr 

to m e  I L  O-
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qu5ils confomment journellement , a 
des prix qui leur permettent de vendre 
moins cher.

Je Tais qu’on peut m’obje&er que les 
gains de ces fabricants en feront aug- 
menter le aombre , & que leur concur* 
jence fera renchérir les matieres premie­
res qu’ils emploient 5 celaie peut&  je 
le crois. Mais quJen réfultera-t-il ?. II 
en réfultera que les prix de ces produc- 
tions feront affranchis de la diminution 
commune aux prix de toutes les autrei 
produótions qui fe confbmment dans la 
uation fans pouvoir etre exportées; par 
cette ra ifo n , le préjudice national fera 
moins grand; mais il fera toujours beau- 
coup pour le Souverain & les proprié- 
taires fonciers;car tandis que Ies pro- 
du&ions territoriales dont la. valeur vé­
dale forme leur revenu commun en ar- 
gent feront á bas prix , ils n’en paye- 
ront pas moins cher toutes les marchan- 
difes qu’ils feront dans le cas de tirer de 
l’étranger.

T out ceci cependant nfefl encore 
qu’un apper^u de ce méme préjudice * 
il fauc fenviíager préfentement dans les



íuites qu’il doit nécejfa irem en t avoir 
& qui I’aggravent fínguliérement. Vous 
voyez ici la clafTe induftrieufe qui ache­
té á bas prix les produdions, fans qu’elle 
en vende moins cher fes ouvrages au 
Souverain & aux propriétaires fon- 
ciers ; il n’eft done pas poffible que* 
le Souverain & les propriétaires fon- 
ciers , dont les revenus perdent en= 
proportion de la non-valeur des p ro - 
dudions , achetenr autant d’ouvra- 
ges de rinduftrie f qu’ils pourroienr 
en acheter > fi leurs revenus en argent 
étoient plus confidérables : alo^s la  
claíTe induftrieufe fe trouve dans le ca& 
d’avoir befoin d’une plus grande expor- 
tation de fes tnarchandiíes ; par-eonfé— 
quent de faire de plus grands frais de- 
débit v car les confommateurs éloignés 
achetent moins cher en raifon des frais 
que les marchandifes ont a faire avant 
de ieur parvenir ; par ce moyen c ítte  
clalTe eft conftituée dans des dépenfes 
dont elle ne peut s’indemnifer que par 

* le bas prix des produdions qü’elle ache-* 
re ; ainfi m o im o n  co n fo m jn tra  d a m  V in i 
térU itt de l& nation  £r plus ce p r ix  d im i-

G  ij
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nuera?  o rp lu s  il diminuera-* &* m oins oii 
confom m era ; efiayez de couper cecte 
chame circulaire de diminutions pro-’ 
greffives : íivous ne commencez par en 
détruire le principe » je vous défie d’en 
arréter le cours.

L e méme inconvénient a lien pour 
toutes les produóHons fufceptibles d’étre 
exportees en nature : la concurrence d t  
lVtranger foutient chez vous leur valeuc 
vénale ; m ais , comme je viens de le di- - 
re , cette valeur perd toujours en raifon : 
des frais de tran íp o rt; frais que le prix 

'de '-vtis produdions n’auroic point afup* 
p o rte r , fi ladim inution de vos revenus 
enargen tne vous avoit mis dansfim - 
poílibilite d’avoir chez vous des con- ' 
iommateurs enétat de payer & de faire 
valoir ces mémes p ro d aá io n s ; ainfi á ' 
cetégard , mime cercle encore? mémt 
progrejjíon dam la dégradation.

Vo y ez  done combien vos pertes fe 
mulciplient ; voyez-quel enchaínemenc 
de défordres réfultants d’une feulecaufe, 
d’un im pót écabli fur les falaires de9 
hommes entretenus par la culture ; ce- 
pendant la progreffion nécejjdire de ces



défordres tient encore a d ’autres concre- 
coups qui fáccéleren t, & qu’il eft aif& 
de vous rendre fenfibles ; ce dernier ca* 
bleau achevera de vous démontrer qu’un 
tel impót ne peut jamais étre établi „ 
quand fes effets feront évidents aux 
yeux du Souverain & de la Nación* 

V ous avez dü rem arquer que la d¡~ 
minution du prix des produ&ions n*é— 
tant pas fuivie d’üne diminución fem - 
blable dans tes prix des ouvrages de 
Finduftríe » il en réfulte que lu claffe 
indtiftrieufe eft dans le cas de s’enrichir 
aux dépens des propriécaires fonciers ; 
par-conféquent que l’étar du p ro p rié - 
taire foncier n*eft p tu s , dans la íocié- 
té J e  meilleur état poftible ; que les 
hommes ne font plus preíTés de con~ 
vertir leurs richeíTes mobiliaires en ri-  
cheífes foncieres ; que la claíFeproprié* 
taire des terres dodt fe trouver prefque' 
toujours fans intéréc, fans valoneé', 
fans moyens pour ameliorer fes poíTef- 
fions, fouvent méme dans fimpuiflan* 
ce de fubvenir aux dépenfes necedad 
res a leur exploitation : d e d á , la degra­
dación de ces mentes poífeffíens y  deda*4l
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une multitude de terres incú ltes; de-la  ̂
l’extin&ion progreflive des revenus na- 
tionaux &: de la population.

P o u n  fe former une idee juñe déla  
nécefGté de cette progreflion, il faut ol> 
ferver qu’une ibis que les re venus en ar- 
gent font diminués dans une nation , ilí 
fe fait chez elle moins de dépenfes en 
achat des ouvrages de finduftrie ; que 
la diminution des dépenfes en cette 
partie entraíne nécejj'airem ent une di- 
xnhmrion dans la population ; que 
la diminution dans la population err 
occafíonne nécejfa írem em  une autre dans 
la confommation des produétíons r 
que de celle -  ci réfulte encore n¿- 
cejfa írem ent une diminution nouvelle 
dans le débit ou la valeur en ar- 
gene des produdions , par-conféquent 
dans ce qui forme les revenus en argent: 
du Souverain & des propriétaires fon* 
ciers : partez maintenant de ce dernier 
point; vousallez décrire n éce jfa in m en t  
un nouveau cercle de diminutions ; un 
nouveau cercle qui,par íes mémes raifons* 
fera néceJJ'airement fuivi dJun troifieme y 
ce troiíleme le fera n é c c jja in m e n t d’ua



quam eme; & toujours ainfícroítra né* 
cejjairement la détério ration , füfqa’i  ce. 
que vous en ayez fait ceflfer les caufes » 
gu que tQUt (bit détruit-

Sociiris  PotlTlQUES, I Í7
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C H A P I T R E  XXXIII .

Les doubles empicas formes par 
les impóts indirecís retombent 
tous ja r  les proprieraires fo n -  
ciers. Cette vérite demontreepar 
¡  anal}'fe des contre-cozips <Xiut 
impót fu r les rentes ¿C fu r les 
loyers des maifons. L e Souve- 
rain paye lui-méme une gran­
de partie dun tel impót.

T out impót eft payé par le produir 
desterres v tout ce que l’impót prend fur 
ce p ro d u it, aprés le partage fait avec 
le Souverain 5 forme un double emploi;. 
tout double emploi recambe fur les pro* 
priétaires fonciers , avec déprédatiom >. 
de la richeffe nationale & de tout ce qut 
eonftitue la puifiance polkique de Pétate 
voilá l’ordre des ¡dées que j>ai voulu<

gréíenrer*.



préfenter. Les deux premieres propoíi-* 
tions font deja demontrées , & le dou- 
ble emploi réfultant d’un tel impoc efl: 
évident. Nous avons vu pareillement 
quelorfqu’il frappe furJes richeíTes non 
difponibles » Í1 ¿teinr progreflivemenc 
les revenus cornmuns du Souverain 8c 
des propriétaires fonciers, ainíi que la 
population: il ne refté done plus á rem- 
plir qu’une partie de norre aémonftra- 
tion; qu’á prouver que les doubles em- 
plois qui s’operent par d’autres vo ies* 
font aufli des charges fiir la propriété 
fonciere ; & qu’il n*eft pas une de ees 
charges qui ne íoit préjudiciable aux in  ̂
téréts du Souverain , quoiqu’elles ne le 
foient pas toutes au méme degré.

Il efl: deux manieres de diminuer un 
revenu : on peut en anéantir une par-, 
tie; on peut aufli faire augmenter les 
frais des jouíflances auxquelles on em- 
ploie ce méme revenu. ,On fent bien " 
qu’il ne faut pas confondreune jouiflan- 
ce avec les frais qu’on fait pour fe la pro­
curen Moins ces frais font confldéra- 
bles, & plus on efl: riche ; car richejje 

moyens de jouir ne font qu’une méme 
ckofe; or l’augmentation des frais a fairé 

Tome IL  V
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pour par venir aux jouiííances, eft éví* 
demmem une diminution des moyen» 
de joui’r ; auílí tel qui eft riche dans un 
lieu, feroit-il trés-mal, aifédans un autre 
oü il feroit obligé de payer beaucoup 
plus eher les chofes qu5il voudroic con- 
lommer,

Parm i les impóts qui paroiíTent les 
plus étrangers aux propriétaires fon* 
ciers, il n’en eft pas un qui n’ait un de 
ces deux inconvénients ou tous les deux 
a la fois ; pas un qui n’occaíionne aux 
propriétaires fonciers ou la deftru&ion 
d*une parcie de leur revenu * ou Paug- 
tnentation des frais qu’ils ont a faire 
pour le convertir en jouiííances, ou ces 
deux pertes en méme - temps ; deux 
exemples fuflSront pour établir évidem- 
ment ces vérités.

J e fuppofe deux lo ix , dont Pune fixe 
Pintérct de Pargent a J  p . f  & Pautre 
afíujettifle Ies rentes á un impót du cin* 
quieme de leurvaleur : n’eft-il pas vral 
que ces deux loix combinées réduifent 
Pintérét de Pargent á 4  p .f. pour le pré- 
teur; &  que quiconque prétera, comp* 
tera bien ne placer fon argent qu’á 

*P- i
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Observez préfentement que ces loix 
n’obligent pas de préter ; que le prét n?a 
Iieu qu’autant que Pintérét fixé par lea 
loix convient au préteur , que fouvenc 
aufli les préts fefont á un intérétplus bas 
que celui qu’elles ont établi ; qu’elles 
peuvent, tout*au-^lus, empécher qu’on 
préte ouvertcmcnt a un ¡ntérét plus fort 
qu’elles ne le permettent; mais que leur 
pouvoir ne s’étend point jufqu’á faire 
préter , quandcette fa^on de placer fon 
argén:, ne paróte pas préférable á tout 
autre emploi; car c’eíi-lá ce qui deter­
mine la volonté des préteurs.

Malgré les loix qui reglent l’int& 
rét de Pargent, Paftion de préter , 6c 
celie d’emprunter font des adions piel— 
nement libres : je n’emprunterai pas au 
taux fixé par les lo ix » fi je me vois léfé 
par une telle opération ; 6c quand per- 
fbnne ne voudra emprunter á y p. lea 
préteurs feront forcés de diminuer Pin- 
téréc de Pargent. Quand perfonne auífi 
ne voudra préter au-deflous de y p. 
il faudra bien que Pintérét de Pargent 
s’établifle fur ce pied. Dans toutes les 
opérations qui fe font librement , 1$ 
fixation de cet intérét dépend doaf
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fceaucoup moins des loix,que de la con- 
£urrence des préteurs & des emprurw 
teu rs ; Ü fe regle naturellement entre 
eux , d’aprés le produit qu’on peut re-i 
tirer de fon argent dans d’autres em- 
plois : voila pourquoi les préts fe font 
fouvent á un intcrét au-defloüs de celui 
fíxépar les lo ix; & pourquoi » lorfque 
cet intérét ne peut convenir aux pré* 
teurs * les préts n’ont lieu que dans des, 
cas o i  l’on trouve jnoyen d’éluder la 
difpofition des loix.

A in s i  quiconque fe détermine libre- 
ment & volontairem ent a placer fon arr! 
gene £ y p. dont il en revient i  á Tim-j 
p ó t , préteroit tout fimplement a 4  p, 
íi cet im pót ne lui prenoit rien ; ainíl; 
le cinquieine de cette rente , remis a  
Timpór, n ’eft point pris fur le rentier f 
mais bien fur le débiteur de cette rente; 
ainíí ce cinquieme n’eft qu’une augmen-. 
tatipn de dépenfe pour tous ceux qui 
ont befoin a ’eniprunter ; ainfi cette ■ 
^ugmentation de dépenfe n’eít qu’une 
furcharge établie fur le produit des ter*J 
í e s , par la raifon que toute dépenfe efl; 
^cquittée par ce p ro d u it; ainfi cette fur--, 
fharge retombe fur Ies propnéuixes



fonciers , parce qu’elle augmente lea 
fraisqu’ils ont á Taire paur convertir cé 
produit en jou'iílances*

J e ne crois pas devoir infifter furcet- 
te derniere conféquence ; elle doit étre 
fenfible, evidente pour quiconque fait 
qu’il n'y a que le produit des terres quí 
puiíle annuellement fournir les fonds 
pour payer les rentes* D ’aprés cette 
vérité , on comprend facilement qu’un 
impóc5qui tient Pintérét'de Pargent á 
un taux plus haut qu5il ne le feroit fans 

¡ cela j greve le débiteur de la rente : or 
i ce dcbiteur eft ou un propriétaire fon- 
! cier ou un autre homme q u i , en vertü  
; des fervices qu’il rend á la claíle proprié^ 

taire du produit des te rres, partage dans 
ce p ro d u it: aü premier c a s , point de 
doute que la propriété fonciere né foit 
léfée d’au tan t; au fecond ca s , la cherté 
de Pargent que cet autre homme em - 
pruntat, eft pour luí une augmentation 
de dépenfe , augmentation qui doit faire 
renchérir á proportion les fervices qu’il 
rend á la claíle propriétaire : ainfi c’efl 
toujours fur cette claíle que tombe di* 
redem ent ou indireélement la cherté dfc 
Pargent.
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Le fecond exemple que j’ai a propon * 
fer , c’eft celni d’un impót fur le loyer 
des maifons* SJil étoit plus utile d’em* 
ployer fon argent d’une toute autre mar 
niere qu’á batir ouacheter des m aifons; 
perfonne aífurément ne s’aviferoit d’eav 
Saire la dépenfe , a moins que ce ne fue  ̂
pour foi perfonnellem ent, & par une 
íuite de rim poflibilité oü fo n  íeroit de^- 
fe loger* II eft done indifpenfable que^ 
Temploi de fargent en achat ou en cont- 
tru&ion de maifons donne un intérét 
proportionné á celui qu’on trouveroit 
dans un aurre emploi. D eláréfu lte  qu5il 
eft de toute néceílité que le loyer des 
maifons renchérifíe , li vous l’aíTujet- 
tiffezá un impót ; par-conféquent que 
la jouiflance d’une maifon fujette á cet 

. im pó t, foit plus difpendicufe. Faites-la 
maintenant occuper par quel homme il 
vous p laira; fí c’eft un propriétaire fon- 
c ie r , il eft évident qu’il fera gréyé par 
le renchériflement néceftaire de ion 
loyer j fi c’eft un autre homme , quel 
qu’il puiífe étre , il ne peut payer qu’a- 
v e c c e q u ’il r e ^ ic  dire&ement ou indi- 
reftem ent des propriétaires fonciers ; M 
^infi de toute maniere cet im pót n’eft
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pour eux qa’une augmentation de dé^ 
penfe , 6c conféquemment une diminu­
ción de leur richeflfe.

Observez préfentement que quand 
Je dis que ces fortes d’impóts font des 
charges qui retom bent fur les p roprié- 
taires fo n d e rs , il faut étendre cette pro* 
poíition jufqu’au Souverain perfonnelle- 
nient; car il eft ¡mpoífíble que dans Ies 
dépenfes qu’il fait par lui^méme & par 
ceux qu’il en tre tien t, il ne foit pas gré-* 
vé par la cherté que de tels impóts oc- 
cafionnent 6c entreriennent ; ainfi ces, 
mémes impóts reprennent dans fes mains,. 
une granae partie de ce qu’ils lui ©ni 
donnc*

I l peut arriver cependant qu’un im- 
pót fur les rentes & fur Ies loyers des 
maifons ne retombe poínt fur Ies p ro - 
prietaires fonciers , 6c c’efi le cas d ’uri 
impót accidentel 6c imprévu. Mais fi de 
tels événements étoient aílez fréquents 
pour qu’íl en réfuttát ce qu’on appelle 
un rifque  pour les acquéreurs des rentes 
& des maifons * qui eft-ce qui voudroit 
s’y expofer gratuitement ? O n ne court 
un rifque qu’autant qu’on payé eft pou r 
Je camrir : il faudroitdonc que ce rifqu#

P iy
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fút balancé par de gros profirs , quí 
pourroient erre faits qu’aux dépens des 
propriétaires fonciers & da Souverain.

V ous remarquerez ic i , qu’un tel r i f  
tfue feroic rr¿r-rée¿, íi Ton établiífoit ar~ 
b itra irem en t des impórs perfonnels fur 
les rentiers & fur les propriétaires des 
maifons : au moyen de ces impórs ar£¿- 
traires 3 ils fe trouveroient avoir perdu 
la propriété des capitaux qu’ils auroient 
dépenfés pour faire de telles acquifitionsj 
car ce r ie f l  pas a i)o ir  la  p roprié té  d ’urt 
fo n d s  , que d e n e  pas a vo ir  la proprié té  de  
fo n  p ro d u it . Un tel défordre mettroit 
done les richeífes pécuniaires dans le cas 
de chercher d’aucres emplois , fífoce 
inéme ch tz  l’Étranger , á moins , com- 
me je yiens de le dire , que le r if ju e  de 
placer ainfi fon argent dans la nation , ' 
ify tro u v atd es contre-poids qui feroient 
eux-mémes un aurre défordre ala char- 
ge du Souverain & des propriétaires 
fonciers*

I I  me femble entendre deja une muí- 
titude d’hommes s’élever contre moi ;  
s’écrier qu'il feroit bien fingqlier de pré- 
tendre que Jes rentiers de les proprié- 
l^ires des maifons ne contribuaüent

ufó  l’OrdrE Natru te
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pomtaux charges de l’État , nepayafTent 
aucun impoc. Q u’ils me permettent de 
leur demander de quelles charges & de 
quel impót ils entendent parler : fí par 
le mot ae charges , ils veulent défigner 
les charges armuelles & ordinaires , je 
leur répondrai que dans le fyftéme de 
l’ordre , perfonne n’y co n trib u e ; que 
ces charges font acquitrées par le revenu 
public annuel, qui n’eft qu’une portion 
détenninée dans le produit net des cul­
tures ; que cetre portion eft une richeíTe 
commune , qui fe renouvelle perpetuéis 
iement á mefure que les richeíles parti- 
culieres de chaqué propriétaire foncier 
fe renouvellent par la reproduétion ; 
qu’ainfi c e j l  la  terre qu i paye  e lle -m ém e  
V im p ó t, en Vacquit de tou te  la  n a tio n . N e 
voyez-vous pas , leur dirai~je , qu’on 
achete une rente ou une maifon , córa­
me on achete une terre ? Q u’on ne met 
un prix a celles-lá, comme a celle^ci, 
qu’en raifon cu revenu qu’elles donnent 
a leur propriétaire ; qu’en les achetanc 
on ne paye ríen pour la portion que 
l’impót prend chaqué année dans ce re­
venu ; qu’on n’achetera pas les rentes 3£ 
lesmaifons, ou qu’on les achetera moins



cher, C vous les aíTujetciflez á un im* 
póc; par-conféquent que T im pót, bienr 
loin de porter fur ces acquéreurs, fe 
irouvera toujours á la charge de ceux 
qui payent les reates & le slo y ers; en 
un m o t, que le fort des rentiers & des 
propriétaires des maifons n’eft pas , en> 
cela , plus avantageux que celui dese 
propriétaires fonciers > puifque ceux-ci 
ne payent pointfim pót.

I l n’en eft pas ainfi des charges acci-i ? 
dentelles & momentanéesiilpeut fetrou^ 
ver des circonftances impérieuíes & paílW  
geres qui exigentdes fecours extraordi^;.: 
r e s a l o r s  il n’eft pas douteux que ces 
fecours doi-vent étre pris fur les rentes *' 
comme fur les revenus des propriétaires /  
fonciers : laraifon en eft bien limpie : r 
les rentes font une portion du produit 
n e t , c’eft-a-dire , de la feule richefíe qui 
foit difponible , dans une nation, & qui' 
puifleétre eniployée aux befoin$ politi-y 
ques de l’É ta t: les rentiers doivent done 
nécejfa irem ent étre expofés á tous les 
evénements qui font inféparablementat- 
tachés á la propriété de cette richefíe 
difponible , & qui font méme dans l’o r- 
£ ie  dés operations qui peuveu: étre n£*
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teflaires pour aflurer ou faixe valoír cet-j

í telles circonftances les ren« 
tís n’étoient pas impofées , fintéréc 
commun da Soaverain & de la N ation  
feroit b ieífé; & par contre-coup , l’in - 
térét particulier du tender feroit com - 
promis : les rentes fe trouveroient étre 
une diminución des revenus de l’É ta t; 
diminuí ion qui altéreroit la forcé & la 
coníiñencede l’État ; diminution qui 
tourneroit ainfí , de toute fa$on , au dé- 
triment de Iapropriété fonciere , & par-t 
conféquent de la suretc des rentes éta- 
blies fur les produits nets de cette pro-. “ 
prlété-

C e que je dis ici des renders nepeu t 
cependant s’appliquer aux propriétaires 
des m aifons: leurs loyers different de* 
rentes, en ce qu’ils font fufceptibles de 
rencbérir ; au - lieu qu’une rente ne 
peutpoint augmenter au gré du ren- 
t ie r : le renchérifíement cft ainíi une 
voie toujours ouverte  á ces propriétai-* 
resj  pour faite reprife fur le produit 
de la culture , de tout ce qu’ils feroient 
obligés de paycr á f im p p t; ils ne pour-f- 
fQient done en étre perfonnellem ei#



chargés que jufqu’au moment du renou*' 
veilement des baux de leurs maifons r 
l’impór alors reromberoic fur ceux qui 
payent Ies loyers plus chers , & par 
contre-coup, fur les produits des pro-* 
priétés toncieres qu’on auroit cru foula* 
ger d’autant.

G’e s t  ainfi qu’un impóc h a b itu d  & 
proportionnel fur les rentes & fur leí 
loyers des maifons porte indire&emerit» 
partie fur les propriécaires fonciers,&  
partie fur leSouvera in^régard  des pro* 
priétaires fonciers , il eft pour eux une 
díminution dericbeíles, parce qu’il eft 
pour eux une augmentation des frais 
qu’ils ont á faire pour parvenir aux jo u if  
fances. U n  tel irapót eft done non-íeule- 
ment un double emploi* mais encore 
un double em plo i, q u i, lorfqu’il eft ar- 
bitrairemenc etabli fur la perfonne des 
rentiers ou des poíleíTeurs des m aifons; 
greve arbitrairemenc la ptopriété fon- ■- 
ciere , la réA iit, pour ainfi di r e , á n’é- " 
tre qu’un vain titre , & artaque ainfi 
dans fon eífence, l ’ordre cónftitutif des 
fociétés. Par ces fortes d’impóts , on
f eüt juger de tous ceux qui leur reflem- 

lene j de tous ceux qui ne fonr poin$
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une portion prife diredem ent & immé- 
diatement dans )e produit des terres ; 
il eft évident qu’il n’en eñ  pas un qur 
ne devienne une charge indirede fue 
les revenus des propriétaires fonciers, 
charge qui n’eft allégée pour eux que 
par la portion que le Souverain en fup- 
porte perfonneílement , en quoi il eft 
toujours trompé dans les calculs qu’il 
peut faire fur les produits de ces im - 
póts.

Cepen d a n t  , comme je l5ai deja dit, 
leseffetsdesimpótsindiredsnefontpoint 
toujours les mémes; aufll les grands déO  
ordres qu’ils produifent, ne font-Íls pas 
Ies frites des doubles emplois dont je 
viens de parler : c’eft principalement 
lorfque de tels ¡mpóts fe trouvent aflis 
immédiatement fur la perfonne ou les 
falaires des agents de fin d u ftrie» que le 
mal qui en réfulte , devient enorme , 5c 
ne ceíle de s’accroítre, tant qu’il eft enr 
tretenu par le principe qui l’occafionne. 
La démonftration de cette derniere vé- 
rité achevera de faire connoitre évidemr; 
ment combien le Souverain perfonnef* 
lement & les fu jets font intérefles á ne 
pdiqt changer la forme effentielfo da



{k8 ¿ í ’Ormk Natümc 
fim pót, &  conféquemment combien oif 
doit ctre certain que dans le gouverrier 
ment d’un feul, dés qu’on y  fuppofe I’¿*' 
videuce de cet intérét publiquement éta  ̂
bli * on n’a ríen a craindre des abus qgf 
rffulteroientd’ttn tel changemenu: ^



DES SOCIÉTÉS POLITIQÍirES, 1 8 5

^

C H A P I T R E  XXXI V.

Doubles emplois réfultants des 
itnpóts fu r les falaires de Pin* 
duflrie 7 ou fur la vente des. 
chofes commerf ables y ils re- 
tombent tous d la charge da 
propriétaire foncier SC da Sou­
ve rain , en raijon de la por* 
tion que chacurt d'eux prend 
dans le produit net des cultw- 
res. Ces impóts font dans tous 
les cas pojjibles > progrejjive- 
mentSC néceíTairement dejlruc< 
tifs des revenus de la Natíon ± 
de ceux du Souverain ¿SC déla 
popttlation,

R  appeixez-vous ce que j ai précé- 
demment obfervé fur la néceílité done 
il eft que la diftribution & la confom- 
©ation des produftions fe faflent dan?



une proportion dont Í1 puiffe réfulter u rt; 
avantage commun á ceux qui les fontre- 
naítre & á laclaffe induftrieufe ; rappel- 
lez-vous que tomes les produétions qui 
nepeuvent erre confommées en nature 
par leursprem ierspropriétaires , ne ieur 
deviennent útiles que par fentremife des 
travaux de Pinduftrie, rappellez-vous 
que les falajres ou les prix payés pour 
ces travaux ne font que des portíons 
prifes dans ces produétions en natufe > 
o u , ce qui revient au mém e, dans leur 
valeur en argent ; rappellez-vous que 
la mefure de chacune ae ces portions n V  
ríen d’arb itra ire ; qu’elles font au-cpn- 
traire toutes déterminées par l’autorité 
defpotique de laconcurrence, q u i, pour 
Fintérét commun de toute la fociété, 
Fait ainíi régner Fordre le plus avanta-- 
geux dans la diftribution & la confom -.> 
tuation des produéiions; ordre qui ne 
peut plus íubíifter , des qu’un impót 
vient dénaturer les proportions fuivant 
lefquelles la concurrence a fait faire cetr 
te diftribution*

T o u t  homme qui par fes travaux & 
fes dépenfes , fe procure plus de pro- 
jduélions qu’il n5en peut confommer

en
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en nature , fe propofe nécejfa irem en t 
de changer la forme de cet excedent , 
de le convertir en ouvrages de l’in- 
duftrie ; d5un autve cóté s ceux qui 
fe confacrent aux profeflíons relativas á 
ces ouvrages , com ptent certainemenc 
fur íéchangede leur main-d?ceuvre con- 
tre des produ&ions. I l  faut done nécef- 
fa ire m m t qu’il y ait une proportion cta* 
blie entre la valeur vénale des produc- 
tions & la valeur vénale des ouvrages 
de l1 induftrie : ce n?eft que d’aprés cette 
proportion , que chacun peut fe déter- 
miner fur Pemploi de fa perfonne , de 
íes richefies mobiliaires & de fes taleats.

R emakquez bien la néceílité de cet 
equilibre qui doit régner entre le prix  
des produétions & celui des travaux de 
main-d’ceuvre. Inutile d’exaiiriner le- 
quel des deux commande le premier a 
fautre : le point eílentiel á faifir , c’eft 
qu’ils font tous deux dans une dépendan- 
ce reciproque ; qu’ils fe fervent mutuel- 
lement de mefure ; & que vous ne pou* 
vez changer ío rd re  de Jeurs rapports , 
qu’au détriment commun de tous les Ín­
ter éts que nous cherchons le plus á m e- 
feager»

Tome IL
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Cet équilibre dont je veux icl vous 

faire comprendre torne la néceílité, n’a 
ríen de myftérieux ; pourquoi cet Ar* 
tifan me paye-t-illa mefurede mon bled 
¡30 fols? c ’eftparce que fes falaires le luí 
permettent : & qui eítce qui lui paye 
ces falaires ? Les premiers propriétaires 
de la valeur des produ&ions , ou d?au* 
tres hommes a qui déja ils ont diftribué . 
une partie de cette valeur. Retrancher, 
la moitié de ces falaires; cet Artifan 
ue peut plus me payer mon bled au mé- 
me prix * a moins qu’il ne diminue la : 
fomme des ach-ats qu’il fait á d’autres 
vendeurs ; mais dans ce cas, ces au* 
tres vendeurs n auront plus les mémes . 
moyens pour acheter mon bled ; c’e ft , 
toujours le méme inconvénient, le me» 
me contre- coup. Le mouvement de l’ar-* 
gentn’eft qu’une circulation , fuivant 
laquelle chacun doit en recevoir autant 
qu’il en donne, & chacun doit en don* 
ner autant qu’ il en re9oit. Suivez cette 
circulación dans tomes fes branclies * 
vous verrez facilement , que la. claflfe 
induftrieufe ne peut mettre un prix aux 
produftions ,.qu5en- raifon du prixqu®
leurs premiers propriétaires mettjsnt á ff



rnaín-d’ocuvre; qu’ils ne peuvenc mettre 
im prix a fa main-d’ceuvre , qu’en rai~ 
fon de celui auquel ils vendent aufii leurs 
produólions ; qu’ainfí ce font ces pre* 
miers propriétaires qui fourniíTent eux- 
mémes á cette clafle 3 les valeurs en ar- 
genc avec lefquelles elle paye les pro- 
duétíons : auífi effce parce que tous les; 
falaires font payés par les valeurs des 
produftions , que nous avons donné le 
nom de double emploma tout impót 
qui fe trouve établi lur les falaires*

D e ces obfervations il réfulte que; 
dans une nation qui ne feroit aucune 
forte de commeree extérieur, qui dans; 
fes dépenfes n’auroit aucune forte de re- 
íation avec les étrangers, il. feroit trés- 
indiíFérent que les produéHons euíTent- 
une grande valeur en argent, ou qu’el- 
les nJen euíTent qu’une médiocre ; ce1 
dernier méme feroit plus avantageux ,, 
parce qu’ il y  auroit moinsd’em barras 
dans le tranfport de Targent pour faire' 
fes paiements: qiielle que; füt cette va~ 
leur en argent 3 celle des travaux de; 
main^droeuvre fe mettroit au niveau 
& féquilibre nécefíaire fe maintiendroic 
égalemenr*

• fi* í.
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Mais pour peu qu’une nation falle ' 
quelque commerce extérieur, la valeur 
vénale des produdHons deviene une 
jehofe trés-inréreííante > parce que cette 
valeur efl ce qui decide du plus ou du 
xnoins des produéiions territoriales 
qu’elle doit donner en échange des mar- 
chandifes étrangeres.II eft done,par con- 
tre-coup, d’une egale importance pour 
elle f que les falaires proportionnels de 
l ’induftrie ne foient point alteres par ; 
une forcé majeure ; car cefont cesmé- 
mes falaires qui, places dans les mains 
de finduftrie , font deftinés a maimenir 
la valeur des produftions; valeur qui 
d’ailleurs eft la feule & unique richeffe 
difponible pour le Sauverain, & la Nar 
rion*

P o u r  mieux démonrrer ces vérités 5C 
les conféquences qui en réfultent, par- 
courons les difFérents défoxdres qui naií-, 
fent nécejjainmem á la fuite du double 
emploi formé par un iropót fur les 
agents de Pinduftrie* Cet impót ne peut 
étre acquitté que par une partiedeleurs 
falaires : cela eft évidenr. Mais alors: 
veut-on que les falaires augmentenr, ou; 
yeut-on qu’ils n’augmentent pas ? Cha-:

üS8 x’Ordre Naturee



cune de ces deux hypothéfes demande 
un examen particulier*

Si les falaires augmentent , il eft 
clair que l’impót retombe á la charge 
de ceux qul les payent; & qui font-ils^ 
D ’abord le Souverain ; pai>conféquent 
il fe trouve lui-méme fupporter une 
partie de cet impót, en raifon du ren- 
chériflement des ouvrages del’induftrie, 
qu’il achete pour fa confommation per- 
í'onnelle ou celle des hommes qui lont 
a fes gages ; enfuite les propriétaires 
fonciers, qui en cela , fe trouvenc tres* 
réellement prives d’une porción du re- 
venu 011 des jouiífancesqui doivent leur 
appartenir en propriété; enfin les culti- 
vateurs , qui par eux> mémes 8¿ par 
leurs entretenus, font dans le cas de faire 
divers achats a la clafie induftrieufe.

U n impót fur les falaires de l’induf- 
trie > & qui Ies fait augmenter , eíl done 
un impót indiredt, non-feulement fur 
je Souverain & fur Ies propriétaires 
fonciers, mais encore fur les cultiva- 
teurs; auffi ce dernier contre-coup eft- 
il la principale caufe des maux progref- 
fifs que cet impót entraíne néctjjaicemmt 
aprés lui* L ’augmentarion qu’ü occa-
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ííonne dans les dépenfes des cultiva- 
ceurs, eft une diminución réelle de la 
jnaíle des richeíTes produéUves; un tel 
impdt eft done deftruétif de la repro* 
duftion , en r ai fon doublée de ce qu’il 
prend indiredement fur les avances ; je 
veux dire que sJil coüte un million aux 
cultivaceurs, il éteint une reprodudion 
;qui vaudroit au-moins 2 millions.

Je ne répéterai point ici que íi ler 
cultivateurs ne font pas indemnifés dn, 
vuide que le détournement dsi

*po l ’Okdre NatureIt

la niaíTe rotale de la reprodudion, il 
faudra qu’ ils fe ruinent, .& que la cultu* ; 
re tombe dans un état de dégradation¡ 
progreflíve : je fuppofe au-contraire 
qu’iís ayent calcúlele contre-coup de 
cet impót > & que leurs baux foient ana- 
logues au réfukat de ce calcul : dans ce 
cas, le produit net fe trouvera nécelfair 
rement diminué du doublé de ce que 
Fímpdt prend indiredement fur les cuk 
tivateurs. Mais dés-lors nous décou* 
vrons un défordredont laprogrefíioneft 
évidente : les propriéraires fonciers fe 
trouvent tout-a-la-fois avoir un moin* 
dre revenn^ & néanmoins payer plus-’

de leurs avances occafíonne



cher u n e  p a rtie  des chofes qu’ils c o n -  
ío m m e n t; i le f t  d onc ind ifpen fab le  qu’ils 
d im inuen t d o u b lem en t leursconfom m a- 
t io n s ; p a r-co n féq u en t qu’ils ne faffent 
point a fíez  d ’achats a  la  claíTe indü ftrieu - 
fe , p o u r  qu’elle puiffe s’indem nifei: 
avec e u x  des fonunes qu’elle paye  3  
f im p ó t.

B i e n  des gens eependan t fe perfua- 
dent q u e  la m aíle to ra le  des achats faits 
á cette d a l le  induflrieu fe  ,  fera to u jo u rs  
afíez co n fid é rab le  p o u r  que fes agenta 
puiífent fe dédoxnm ager de l’im pot r  
par la v o ie  d u  renchériflem ent de  leurs- 
m archand ifes. L a  ra ifon  vague qu’ils e a  
rendent 9 eft que fi les p ro p rié ta ires  
fonciers co n fo m m en t m o in s , le S o u v e - 
rain j d ife n t- ils  , con fom m era  p lu s » fo it 
p a rlu i-m é m e  p e rfo n n e lle m e n t, fo it p a r  
fes en tre ten u s . M ais u n  calcul trés-fim -’ 
p le p e u t m e ttre  ce tte  e rreu r dans u n e  
grande év id en ce .

C o n s id é r o n s  le re v e n a  d u  Souve* 
rain de ce lu i des p ro p rié ta ires  fonciers 
com m e ne form ant qu?une feule maíTe „ 
qui p a y e  les deux tie rs des ouvrages; 
que v e n d  la claíle induftrieu fe  ; en c o a -  
Í íq u e a c e  ,, fuppofons que les c u ltiv a r
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teurs joints avec les hommes qu’ils en¿ 
uetiennent»achetent l’autre tiers de ces 
ouvrages. Notre hypothefe ainfi pré- 
'íentée , foit 30 le toral d’un impótéta* 
bli fur les falaires de l’induftrie, ren- 
chériíTant par-conféquent de 30 ces mé- 
mes falaires: n’eft-il pas vrai que ce 
renchérifíement coüte 10 aux cultiva- 
teurSjpuifqu’ils achetent le tiers des ou­
vrages renchéris de 30 ? n’eft-il pas 
vrai que ces 1 o  dérobés aux avances 
de la culture 9 éteignent une reproduc­
ción de 20 ? n’eft-il pas vrai qu’en fui— 
vant notre fuppofition , ¡1 doit en ré- 
fulter une diminución de 20 dans le re- 
venu commun du Souveráin & des pro- 
priétaires fonciers ? Quel eft done pré- 
lentement l’état de ce revenó ? D ’un 
cote, il augmente de 3 o par un impót 
fut les falaires; d’un autre cote , Í1 di- 
jninue de 20 par l’extin&ion de la re­
producción * le bénéíice qu’il retire de 
cetim pót, n’eft done que 10. Obfer- 
vez maintenant , que ce revenu doit 
payer les deux tiers des ouvrages de 
l ’induftrie, conféquemment que le ren- 
chériílement des falaires doit lui coutef 

,ao ¿ mais comment peut~Íl augroemer



de 20 fa dépenfe , tandis que fa recette 
n’augmente que de xo ? impoflible done 
qu’il puiíl’e les fournir > impoflible que 
fur les 3 o pris par l’impót, il n3y en 
ait pas 10 qui foient en puré perte pour 
la claíFe induflrieufe qui les a débourfés.

D e quelque coré que vous jettiez les 
yeux , vous n’appercevez préfentemenc 
que dérérioration, & détérioration pro- 
greílive : quoique le revenu commun 
du Souverain & des propriétaires fon^ 
ciers foit augmenté de io  en argent * 
ils fontcependant moins riches qu’ils ne 
rétoient auparavant , parce que les 
chofes qu’ils achetent font , en total,  
renchéries de 20 pour eux. Ils font done 
obligés de confommer moins; confé-, 
quemment d’entretenír moins d3hom-> 
mes en faifant cependant une dépeníe 
plus forte en argent. Tandis que la po* 
pulation s’affoiblit par ce moyen, vous 
voyez aufli que la clafíe induflrieufe 
perd ,'fans retour , le tiers de l’impót 
qifelle paye , & qu’elle fera toujours la 
méme perte tant que le méme impóc fub- 
íifbera : il faut done que d’année en an- 
née les richefles de cette clafíe, le nom- 

lo m a i  R
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bre de fes agenrs & fes confommations 
diminixent; par-conféquent que d’an- 
née en année on voie groílir Iá quantité 
des produdions q u i , dans l’intérieur de 
Ja nation , manquent de confommateurs 
en étac de les payer, Aiqfi la décadence 
f r o g r t j j i v t  de la clafle induftrieufe va 
réfléchir fur la reprodudion ,  & la dé­
cadence progrejfive  de la reprodudion 
va réfléchir fur la clafle induftrieufe: 
ces deux défordres v o n t, pour ainíi di­
re , fe donner la main , pour accélérer 
mutuellemenc la rapidité de leur pro» 
grejjion .

Pe u t -estre  , me direfc-vous, que 
Ja clafle induftrieufe a la reflource de 
vendré auxétrangers; mais les étrangers 
pe lui tiendront pas compte de l’im pót, 
ne fe préteront pas au renchériflement 
de fes ouvrages pour raifon de ftímpót; 
ainfi elle fera toujours en perte* D ’ail- 
leurs Ies étrangers n’acheteront pas tou­
jours en argent; il faudra done que cette 
cjaífe reqoive d’eux aufli des marchandi- 
fes en paiem ent; mais quand elle les au­
ra re^ues , qu’eft-ce qifelle en fera ?' 
Dans notre hypothéfe tout le revenu 
lutional eftdéja dépenfé j ou done trou-



vera-t-elle > dans la nation, des confom- 
mateurs auxquels elle puifle revendre 
cesmarchandiíes écrangeres pourrecou- 
vrer les iG en argent dont elle eft en 
perte : elles refteronc invendues , conv 
me l’auroient été celles auxquelles elles 
fe trouveront fubftituées; & la clafíe 
induftrieufe aura dépenfé de plus les 
frais qu’une telle opération entraíne né- 
ceffairement aprés elle.

Si je me permettois d’entrer dans de 
plus grands détails , je démontrerois par 
le calcul qu’il n’y a pas une partie du 
corps politique qui n’éprouve quelque 
préjudice á l’occafion de la diminution 
qui furvient dans la reprodu&ion , &: 
qu’il n’y  a pas un préjudice particulier 
qui ne aevienne á fon tour un préjudice 
commun 3 d’ou réfulte qu’ils concourent 
tous mutuellement a leur progreflion. 
Mais fans nous appéfantir íur cette dé- 
monftration , il íuffit d’en indiquer le 
principe f  de faire voir que l’ordre quí 
doit régner dans la circulación des va- 
leurs en argent, eft interrompu; que 
l’impót s’approprie une portion de ces 
Valeurs avant qu’elles ayent été em- 
ployées aux dépenfes de lareproduéHonj
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que par ce inoyen la reproduétion ne 
peucplus les rendre annuellementá ceux 
qui les on t données a Timpót ; qu’ainfí 
chaqué année le vice de cette circula-, 
tion leur occafionne une nouvelle pertp 
dont ils ne peuvent étre dédommagés, 
parce que ríen ne peut fupplcer la re­
producción , fource unique ou Jes dé- 
penfes peuvent puifer les moyens de fe 
renouveller.

Youj-e z - vous préfentement parta- 
ger le revenu narional pour en forme* 
le revenu public > & confídérer fé- 
parément les effets d \m  tel impót par 
rapport au Souveraín en particuller ? 
Sur le produit total de l’impofition trois 
arricies á déduire. I o. Les fraisde la per- 
ception ; 2 o. la diminution que le Sou- 
verain éprouve dans fon revenu direél; 
3 0. la per te que lui caufe le renchériííe- 
nient des ouvrages de l?induftrie. Mal- 
gré ce la , je vous accorde que le revenu 
dü Souveraín eft d’abord augmenté : 
mais combien fubfiftera cette augmen- 
tation ? A  mefure que la claíTe hidufr 
trieufe s’éteindra, ne faudra-t-il pas que 
le prodqit total de cet impót dim inue, 
íans cependant que le renchériíTemeBí



ceíTe d’étre le méme dans fes détails ? 
Ne faudra-t-il pas qu’eh méme temps 
fon revenu dire£fc décroiíTe faute d’un 
débir fuíníafit pour íes produélions na- 
tionales, dofit la valeur vénale forme 
ce revenu ? Ne faudra t~il pas que cette 
double diminución dans fon revenu in- 
ílue lur ces achats á la clafle induftrieufe, 
& qu’en cette partie il íe faífe un vuide 
qui croifle de jour en jour ? voulez- 
Vous qu?en raifon des contribuables qui 
difparoiílent á la claíTe induftrieuíe , on 
augmente les cottifations particulieres 
de ceux qui font eñcore exiñants? Ana- 
lyfez cette prétendue reffource & fes 
contre-coups ; vous trouverez qu’elle 
n’eftqu’un moyen de háter la degrada- 
tion ; qu’il doit en étre alors de la pro- 
greílion de ce défordre , comme de la 
chute des corps, dunt le mouvement 
s’accélere en raifon de Ieur péfanteur , 
& fe multiplie par le qüarré des temps.

Nous avons deja de fi bons ouvra- 
ges modernes fur cette matiere , que je 
crois devoir ne pas m?y arréter plus 
long-temps, quoique j3en laiífe á dire 
beaucoup plus encoxe que je n’én dis;
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oíais mon objet n’eít point de faire un 
traite parriculier de l’impót : je me dé- 
péche done d’examiner la feconde bran* 
che de notre alrernative ; de voirce qui 
réfultei a d?un impót fur les falaires de 
l’induftrie 3 en fuppofant qu’ils ne ren- 
chériíTent pas*

C haqué  homme de la clalTe induf- 
rrieufe ne confomme qu’en raifon de fes 
falaires : ainíi retrancher fes falaires , 
c’eft retrancher fes confommations. 
Mais fi fes confommations diminuent, 
qui elt-ce qui les remplacera ? Et com- 
ment les premiers vendeurs des produc- 
tions pourront-ils s’enprocurer le débit 
á un bon pñx ? Ne vous íigurez pas 
pouvoir , a cet égard , fubftituer les en­
tretenías parl’irnpót aux agents del?in= 
duftrie : premierement, il n’eít pas pof- 
ílble que les confommations de ceux- 
lá foient les mémes que les contamina* 
tions deceux-ci; en fecond lieu , la 
marche de ces confommations eft abta- 
lument différente.

L£ produit d’un impót fur les falaires 
fe cantonne , fe diílribue á un certain 
nombre de confommateurs , qui tant
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ordinairementraíTemblés dansun mémc 
lieu , ou du-moins dans quelques lieux 
parriculiers; par ce moyenj la confom- 
mation fe troave éloignée da lieu de la 
reprodudion, O r il eft cerrain que les 
produótions perderte néceíTairement de 
leur valetir vénale en proporción des 
frais qu’elles on: á taire pour aller trou* 
ver les confommateurs, Ajoutez á cela 
qu?il eft beaucoup de productions qui 
par leur narure , ne íont pas propres á 
erre tranfportées > beaucoup encore 
qui u raifon de leur volume , de leur 
pefanteur , & de la modicité de leur 
vaíeur pcerniere , ne fonc pas fufcep- 
tibies d’un tranfport qui deviendroic 
fi difpendieux , qu’il nJen réfulreroic 
que des dépenfes en puré perte pour 
ceux qui fe propoferoient de s’en pro- 
curer ainfi le débito 

Une fois que vous appercevez dans 
une nación , une multitude de produc- 
tions qui manquent d’un débít fuffifanr, 
vous tenez le germe d’une dégradation 
néceJJairemtnt progreííve , lorfque l’in- 
fuffifance du débit eft occafionnée , 
comme dans notre hypothéfe, par une 
caufe qui détruit la proportion qui doit

R iv
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régner entre la valeur vénale des pro* 
duéUons &  celle des travaux de main- 
d’ceuvre. Dans une teile pofition , fi 
ceux qui achetenrces travaux Ies payent 
toujours au méme prix, ils ne peuvent en 
acheter lamémequantitéiparcequ’ils ont 
un moindre revenu : alors Ies agents de 
Findufirie re^oiventmoinsde falaires, & 
cependant n'en ont pas moins le méme 
impót a payer. Ainn dans cette hypo- 
théfe > oü ces travaux ne renchériflent 
point, Fimpót fur leurs falaires forme 

"“un contrafie fingulier ; plus ¡1 prend 
fur les falaires, & plus il les fait dimi- 
niler ; j’entends que plus les agents de 
rinduftrie payenr á f  impót , & moins 
i's ont de falaires á recevoir , parce que 
la diminution de leurs confommations 
en occafionne une autre dans les reve­
nus de ceux qui leur payent ces fa-* 
laires.

L h produit d’un tel impót peut, il 
eft vrai, fe reverfer datns la nation, & 
de ce reverfement on verra réfulrer des 
confommations. Mais pour couper court 
a tous les mauvais raifonnements qu’on 
pourroit faire á ce fujet, il fuffit de faire 
©bfexver que ce reverfement ne peut



rendre a la confommatlon que les fom- 
mes prifes par Timpót Tur les falaires : il 
ne dédommage doncpoint de tcutes les 
non-valeurs done je viens de parler , & 
qu’il occaíionne' dans la vente d’une 
partie des produétions. Ces non-va- 
leuis font des pertes feches , qui dimi- 
r.uent d’autant les moyens qu’on avoit 
pour pavee & taire valoir ¡es autres pro- 
duétions , ainíí que Ies travaux de la 
main-d’oeuvre- Il n’eíl done pas poíli- 
blc qu’ il y air aprés fim pót, une dit* 
tribuiion de falaires égale a celle qui fe 
faifoit avant Timpót: cela pofé > tant 
que le méme impót fubíifiera, le mal 
croítra progreílivement , parce que la 
confommation des agents de finduflrie 
diminuera deplus-en plus* fans étre rem- 
placee ; &  qu’ainfi de plus-en-plus le 
débit ou la valeur vénaíe des produc- 
tions, les revenus ÓclamaíTe des falaires 
diminueront.

U ne autre obfervation importante á 
faire fur le reverfement fait par le Sou- 
verain , des fommes que lui fournit un 
impót levé fur les falaires > c5eft que ce 
reverfement eft en partie chimérique: 
une partie de ces fommes peut bien étre-

nES,,t SoC lÉ T É S P ortT IQ U E S. 2 0 1



202  I*50 r DRÍ£ N a TÜ R ÉL

employée á acherer en nature une por* 
tion des produdions que les agents de 
l’induftrie ne peuvent plus confommerj 
mais l’autre partie de ces íommes ne 
peuc énre pareillement employée en 
achats d ’ouvrages de l’induftrie fabri­
ques dans la nación. Pour que Ies ven- 
deurs de ces ouvrages pufTenc faire ainíi 
repaíTer dans leurs mains cette partie des 
fommes qu’ils ont pavees á P im pót, il 
faudroit qu’ils euíTent des marchandifes 
a donner en cchange de cec argent ; 
qu’ils échangeaílent valeurs pour va-* 
leurs, ce qui leur eft phyfiquement im- 
poffible , des que leur main-d’ceuvre ne 
renchérit p o in t; & quand ils le pour- 
ro ien t, donnant d e u x fo is  pour ne re- 
cevolr qu7u n e , ils feroient toujours en 
pene.

F a it e s  attention a cette derniere 
obfervation ; elle eft d’une forcé & dJu- 
neíimplicité finguliere : vous me forcez 
de vous donner i o  francs , & avec ces 
i  o francs , vous venez m’acheter une 
marchandife de la me me valeur : mais 
pourquoi cette marchandife v au t-e lle  
i o  francs ? C’eft parce que ce prix lui 
eft fixé par la concurrence comme étant



fon prix neceflaire , fon prix relatif aux 
dcpenfes néceífairesde ceuxqui parvien- 
nent á la xnettre en vente. Cette map- 
cliandife , eft done dans mes mains , 
repréfentatived’une valeur de io  franes 
que j’ai dépenfés; ainii quand je vous la 
vends, je vous livre une valeur de 10 
franes; par ce moyen les io  franes d'ar- 
gene que je vous avois donnés, & que 
vous me rendez en échange de ma mar- 
chandife, n’empéchent point que je fois 
en perte de cette fomme tout auífi réel- 
lement que quand un autre me prend pa- 
reille marchandife fans la payer. II faut 
done qu’ une telle opération me ruine 
progreffivement.

So it  dans une nation la valeur de la 
main-d’ceuvre egale a 10 0 , prix fixé 
par la concurrence; prenez-en 20 pour 
fim pót, &  de ces 20 employez-en une 
portion en achat de proauófcions , tou-* 
jours eft-il vrai que l’autre portion ne 
pourra plus circuler dans cette nation , 
& qu’ il faudra qu’elle paíTe á l’érranger 
pour y  acheter d’autres ouvrages de 
mam-d’ceuvre, Mais, dira-t~on, les ou- 
vriers travailleront davantagé : vaine 
fuppoíxtion ; car avant Timpót, chacua
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d’eux étoit forcé * par la concurrence § 
de travailler autanc qu’il étoit en fon 
pouvoir. DYilleurs comme il n’y a 
point, aprés rimpót , plus dematieresa 
employer qu’il n5y en avoit auparavant* 
fi chaqué ouvrierpouvoit travailler plus 
long-temps , il y auroit moins d’hom* 
mes falariés, moins de confommaríonS 
faites par-conféquent. C ’eft une autre 
voie qui nous conduit au métne défor* 
dre.

A in s í quelque reíTource que nous 
imaginions , nous n?en trouveronspoint 
qui puifíe empécher que de la diminu- 
tion des fakires il ne réfulte une dimi­
nución des revenus, & que de la dimi­
nución des revenus il ne réfulte une nou- 
velle diminución des fakires. On con-̂  
coit bien qu’un tel enchaínement doit 
bien-tot étre fuivi d’un décroiífement 
progreflif de la populación , autre prin­
cipe d’une nouveJle diminution progref 
íive dans le débit des produétions terri­
toriales , dans les revenus de la nation 
& du Souverain. Ce décroiilement fera 
méme dkutantplus prompt, que l’induf- 
trie eft cofmopolite ; elle ne connoít de 
patrie que les lieux oü elle eft appellee
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par íon inrérét particulier ; ía devife eft 
ubi bené , ibi patria ; ia nature le veut
ainfí.

C e f e n d a n t  fi vous forcez Tinduf- 
trie de s’éloigner de vous, il va fe trou- 
ver encore, datis la nation , moins de 
confommateurs en état de payer vos 
produátions , & moins de moyens pour 
les convertir en jouifTances: vous Teres 
obligés d’aller chercher au loin, des con- 
fommateurs étrangeres, qui vous dédu¡¿ 
rom Ies frais d'exportation ; & les mar- 
chandifes étrangeres,dont vous voudrez 
joui’r en retour , feront grévées aulli des 
frais d’importation, Vous crpirez peut  ̂
étrequele commerce extérieur rétablira 
la valeur véqale de vos produdtions; mais 
cette efpérance ne peut avoir lieu que 
pour celles qui feroient fulceptibles d5é- 
tre tranfportées chez l’Étranger, encore 
íaudroit-il á cet égard défalquer les frais 
qu’ellesont á faire ayant á*y arriver. 
D ’adleurs entre les premiers propriér, 
taires de ces produétions & les confom- 
mateurs étrangers ne faut-il pas qu’il y 
ait des agents intermediares ; des cooif 
pi.erjants , qui auront grand intérét a



teñir vos produ&ions á bas prix pour 
vous , afin de gagner plus, en les reven* 
dant au prix courant des autres na*; 
tions.

V o u s voyez done que vos reíTources' 
mémes íontpour vous de nouvelles cau* 
fes d’une dégradation progreílive; que 
vous ne gagnez ríen á fuppofer qu’uri 
impót fur les falaires ne les fera poinc 
renchérir ; que cette feconde hypothéfe 
ne difiere de la prendere que par la mar­
che de fes inconvénients; &  que dans 
tous les cas un impót fur les falaires eft 
progreífivement deftruófifde la richeffe 
nationale & de la population,

Parm i les diveríes manieres de met- 
tre un impót fur les falaires , il en eft 
une á laquelle on a donné le nom d’im- 
pót fur les confommations. Sous ce ti- 
tre s cette forme dHmpofition a pris fa- 
veur dans l’opinion d’une multirude de 
perfonnes á qui ce nom a fait illufion: 
le paiement de cet impót leur a paru 
n’avoir aucun inconvénient, parce qu’il 
leur a paru libre & volontaire, du-moins 
tant que cet impót ne porte point fur les 
chofes qu’on regarde comme étant de
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premier befoin. Ainfi dans leur fyftéme 
on peut érablir un reí impót fur mon 
vin j & non fur mon bled : mais ils ne 
voient pas que le falarié qui achete mon 
bled , ne peut le payer qu’avec fargent 
que je lui donne pour fes fakires, & qui 
provient en partie de la vente de mon 
vin ; ils ne voient pas que le prix d’une 
denrée eft ce qui ferc á payer & faire va- 
loir le prix d’une atitre aenrée; par-con* 
féquent que tout ce qui tend á faire di- 
minuer la valeur vénale & l’abondance 
d’une produdíon a deviene un préjudice 
commun á la valeur vénale & á l’abon- 
dance de to'utes les autres produdions.

U n impót fur les confommations n?eft 
qu’un impót fur les moyens de confom* 
mer. Le propre d’un tel impót eft done 
de faire diminuer la confommation ou 
la valeur vénale des marchandifes fur 
lefquelles il eft établi. Dans les deux 
cas , le premier vendeur de ces mar­
chandifes eft également en perte; mais 
le dernier cas eft celui qui doit natu- 
rellement arriver, parce qu’on veut ven­
dré á quelque prix que ce foit; que d’aiL 
leurs la dínrinution du prix d’une mar- 
ehandife eft une fuite néceflaire de 1%
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diminution de ion débit.

Cette  regle cependanc n’a pas lieu 
par rapport aux marchandifes qu’on tire 
de TÉtranger: il faut ou s’en paíTer ou 
les payer au prix courant des autres na- 
tions. £lles renchériflertt done dans une 
natíon chez laquelle eiles ne peuvent, 
entrer qu’en payane des droits. Mais ce 
que ce renchériilement coüte a chaqué 
confommateur de ces marchandifes étran- 
geres, eft en déduftion des dépenfes qu’il. 
feroit en achat de marchandifes nationa- 
ies ; il faut qu’il achete celles-ci ou a 
plus bas prix ou en moindre quantité. 
Un tel impót tourne done au détriment 
du débit, de la valeur vénale & de l’a- 
bondance des produdions nationales; 
il eít par-conféquent deftruétif du reve-' 
nu duSouverain, de celui de la Nation,} 
& de la population.

A  i /egard d’un impót fur la vente 
des produ&ions cueillies dans l’intérieur 
de la nation # & dontle commerce refte 
libre cependant entre le vendeur & l’a- 
cheteur, comme il n’eft pas pollible d’y 
aífujettir toute une méme efpece de pro- 
duétions i il en réfulte un inconvénient 
jEngulier: cette marchandife diroinue de

prix



prix non-feulement pour Ies confom- 
mateurs qui ne peuvent fe la procurex 
qu’ea payane des droits ; inais entore 
pourtous Ies aurres qui n’ont point de 
droits á payer, en fuppofant néanmoins 
que cette produétion ait befoin de cette 
premiere claíle de confommateurs* 

Chaqué lieu o ti fe eueille une pro­
ducción eft une forte de marché public 
formé par la concurrence des vendeur : 

j chacun achete au méme prix, toutes 
chofes égales d’ailleurs; & la concurren- 
ce des acbeteurs établit un prix courant 
qui devient une loi commune: que vous 
ayez des droits a payer aprésfachat, ou 
que vous n’en ayez pdint, vous n’ache» 
tez ni plus cher ni á meilleur marché* 
Ainfi des que parmi les confommateurs 
dont le débit d5une produétion a néc?jjai~ 
rement befoin, il s’en trouve qui font 
chargés de payer des droits, ils font for- 
cés de diminuer le premier prix d’achat; 
& cette diminution fait tomber égale- 
ment le pr jx courant de cette produétion 
pour tous Ies autres acheteurs,

JEdis que les confommateurs fujets 
aux droits font forcés de diminuer le 
premier prix d’achat, &  cela eft facile

Tom e IL S
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a concevoir: I’établiíTement de ces droits 
n’augmente point, dans ces confomroa- 
teurs, les moyens qu’ils avoient pour 
dépenfer ; il faut done qu5i!s acherent 
cecee produdion moins cher , ou qu*ils 
en achetent une moindre quantité: mais 
s’ils en achetent une moindre quantité» 
la furabondance de cette produdion en 
fait nécejfairemmt diminuer la valeur.| 

I mpossible done d’empécher que le 
prix de cette produdion ne diminue» 
& ne diminue pour tousles acheteursin- 
diftindement. Cela pofé, voyez quelle 
difproportion énorme entre le revenu 
qu’une telle impoíition peut donner au 
Souverain, & les préjudices qu’ellelui 
caufe ainfi qu’a la nation:qu’ily  ait feule- 
ment les deux tiers d’une telle produc- 
tion qui ne íoient point fujets aux droits» 
il efl évident que l’ impót devient nul 
pour le Souverain , puifqu’il en réfulte 
l’extindion d’une valeur qui vaudroit, 
trois ibis l’impót , & dans laquelle le 
Souverain prendroit le tiers. L ’impót 
alors pour donner io ,  éteint 30, & dans 
ces 30 qui feroient un produit net , ’K> 
appartiendroient au Souverain : il eft 
done evidemment en perte* íi eetimpót



n’eft établi que fur une partie qui ne foit 
pas le tiers de la produélion.

Ce t t e  premiere perte cependant 
n’eft l ien encore en comparaifon de cel* 
les que fes contrc-coups occafionnent: 
au moyen de ce qu5il eft dans la nation 
une produótion dont la valeur vénale 
éprouve une diminurion confidérable, 
tous les premiers propriétaires de cette 
produélion fe trouvent joui'rd’un moin- 
dre revenu ; ils font par-conféquent 
moíns en état d’acheter & de faire va- 
loir les autres pvoduftions ; Í1 faut done 
qu’elles perdent auíli proportionnelle- 
ment de leur valeur vénale 5 en confé- 
quence , qu’ií fe faíTe une dim inution 
prodigieufe dans toutes les valeurs qui 
concourent á former le revenu de lana* 
tion & celui du Souverain*

Su iv ez  maintenant les conrre coups 
de cette diminution des re venus par rap- 
portauxfaiaires de l’mduftrie & ala po- 
pulation qu’elle détruit * du dépérifle- 
ment de celleci pafíez au vuide qui doit 
en réfulcer dans íes confommations , & 
de-la au nouveau préjudice que ce vuide 
d o it, á fon tour , caufer au débit & a 
la valeur vénale des produétions; vousí
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recrouverez ainfi cet enchaínement do 
dégradacions progreílives qui font fue- 
cellivement accafionnées les unes par 
les aucres , & fur lefquelles on ne con- 
£oit pas que les hommes puiflent long- 
temps s’aveugler; fur-tout quand les cul­
tures fe detériorent de jour-en-jour ,par 
l ’impoflibilité dont'il eft que la foibleífe 
desproduics nets puiíle entreteñir dans 
les mains des propriétaires fonciers 8c 
des cultivateurs, des richefles fuffifantes 
pour toutes les dépenfes relarives á fex- - 
ploitation*

Ih eft done dans la nature meme do 
cette forcé d'impót d’appauvrir le Sou- 
verain au-lieu de fenricnir : impoílible 
par-conféquent qu’un tel impót foit mis 
en pratique, quand les effets qu’i! produit 
nccejfairemcnt feront publiquement & 
évidemment connus* 11 eft méme un in̂  
eonvénienrparticulier quilui eft propres 
&  qui feul doit fuffire pour le Paire prof­
eriré a Jamais * des qu’on fera convain- 
cu que les doubles emplois qu’il forme*, 
xetombent en entierfurles propriétaires 
fonciers , á la réferve de la porción que 
le So.uverain en fupporte perfonneUe- 
menú Cet inconvément particulier eft
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celui des frais prodigieux dont on ne 
peut exempter la régie de cet impót.

Je comprends fous le nom de fraís, 
non-feulement ceux qui font iníepara- 
bles de cette régie , mais encore le prix 
du temps que fes formalités font perdre 
au commerce; les avades & les augmen- 
tations de dépenfes que Ies vifítes Qc les 
entrepóts occafionnent ; les procédures 
&les vexations auxquelles cet enfemble 
doit donner lieu ; les manoeuvres de 
toute forte qui tendent á détourner de 
fa deftination , une portion du produit 
mcme de Timpót. Quelle que foít lá 
fomme a laquelle peuvent monter tous 
tes objets cumules, il efl: certain qu’elle 
nepeut erre qu’un objet trés-important j 
il eíl certain que Pimpót dont il s’agit * 
doit augmenter en proportion de ces 
mcmes frais , pour que le Souverain 
puifle fe procurer, par , cette voie , Ies 
íonds dont il a beíoin ; il efl certain 
que par ce moyen , l’impót fur les cho- 
fes commerqables fe troúve réunir en 
lui nombre cfinconvénierits majeurs qui 
lui font particuliers , & tous ceux enco­
re qui íont attachés á l’impót fur les 
perfbnaes »il eíl certain que cette muí»
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tirude de frais ne peuc étre acquittée que 
par le produit nec 5 & que fi le Souve- 
rain doit prendre le tiers dans ce produit, 
il fe tro uve payer le tiers de ces frais j 
il eft certain enfin que le tiers des dé- 
gradations que les contre-coups de ces 
frais doivent occafionner dans le pro 
duit net a eft encore á la charge du Sou- 
verain ; qu’ainfi il luí eftimpoílible de 
regarder un tel impót comme une ref- 
fource pour lu í, puifque le produit d’u- 
ne relie reífource eft abforbé par les 
pertes qu’elle occafionne, & qui bien- 
tót font progreftívement diminuer fes 
revenus au-Iieu de les augmenten 

T els font done Ies inconvénients 
qu*on éprouve des qu’on veut changer 
la forme direéte &  naturellede fimpées 
je crois que Ieur évidence fuffit pour 
remplir l’objet queje me fuis propofe ; 
pour demontrer que cettemémeforme eft 
une forme eílentielle; une forme done les 
intéréts communs du Souverain & de la 
.Nation ne permettront jamais qu’on s’é- 
carre * lorfqu’on íera convaincu des 
maux affreux qui doivent en réfulter. 
Un tel défovdre n’eft certainement poínt 
acraindxe dans un État monarchique par*
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venu a uñe connoiffance evidente & pu­
blique de Tordre, parce que Tunique in- 
térét de Tautoritégouvernante, de cette 
autorité qui réunit á elle toutes les vo­
tantes , eft que cet ordre foit íuivi. AuíE 
par cette raifon le gouvernement mo- 
narchique feroit-il le plus propre á reta* 
blir ce méme ordre, lorfqu’il auroit re- 
connu qu’on s’en feroit écarté : il eft 
ienfible qu’un tel avantage ne peut fe 
trouver dans tout autre gouvernement; 
car pour rentrer dans Tordre il faudroir 
qu’il commen^t par devenir monarchi- 
que ; le defpotifme de Tordre ne pou- 
vant jamais s’établir folidement que 
dans une monarchie , feule & unique 
forme de gouvernement ou Tintéiet per- 
fonnel du Souverain eft nécelTairement 
un intérétcommun avec toute la nation; 
feule & unique forme de gouvernement 
ou TÉtat gouvernant ne peut jamais 
avoir de plus grand intérét que celui de 
bien gouverner.

Nous devons voir avec douleur que 
les hommes ayent íi long temps ignoré 
des véntés fi limpies * íi précieufes á 
tous les membres crune fociété.. Ce mal- 
heur eft d’autant plus grand > qu’une fois
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que les generadons paíTées fe font ¿car­
tees de l’ordre , á cet égard , les généra- 
tions qui leur fuccedent , ont les plus 
grandes difficultés á furmonter pour y 
revenir : les maladies dont les corps po- 
litiques font alors affligés , exigent des 
ménagements, & ne peuvent fe guérir 
que par une gradation á laquelle il eíl 
focialement impoffible de fe refufer. 
Alais le premier pas á faire pour réta- 
blir ces corps dans leur état naturel , 
eft de rendre publique la connoilíance 
evidente des premiéis principes du mal, 
& de f  ordre immuable dans lequel il 
faut aller puifer les remedes qu’on peut 
employer : fans cette connoiílance evi­
dente publique, le zele & les bonnes 
intentions des dépofítaires de fautorité 
fetrouveront toujours trop foiblescon- 
trela forcé aveugle des préjugés anden- 
nement établis ; contre la forcé opiniá- 
tre de l’habitude chez leshommes igno- 
rants; contre la forcé tyrannique des 
befoins impérieux du moment i contre 
la forcé perfide & tumultueufe des inté- 
réts particuliers & défordonnés : voila 
les ennemis puifíants qu’ils ont á com­

batiré*
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battre& contre lefquels la publicité de 
l’évidence doit les armer, pour la gloire 
des Souverains , la profpérité de leur 
Empire» la felicité de leurs Sujets.

Qu’on me permette de terminer ce 
Chapitre par une reflexión , qui doit 
faire une vive impreflion Tur toutes les 
ames honnétes -& feníibles, & qu’on ne 
peut défapprouver , á moins de com^ 
mencer par avouer qu’on a perdu tout 
fentiment d’bumanité. Quand un gou- 
vernement eft organifé de maniere que 
la culture des terres tend perpétuelle- 
ment vers fon meilleur état poflible , 
labondance progreflive des produétions 
précede toujours l’accroiflemenr pro- 
greffif de la population : tous les hom- 
mes alors nenaiflent que pour erre heu- 
reux; & par la ralfon que le dernier de- 
gré poflible de la muhiplication des pro- 
du&ions nous fera toujours inconnu » 
on peut dire que le dernier degré pofli­
ble auquel l’ordre peut porter la prot- 
perité d’une nación , eft une mefure que 
perfonne ne peut concevoir. Mais dans 
un gouvernement conrraire á l’ordre j 
dans un gouvernement oa la culture eft 
dans un état progreífif de dégradation # > 
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il doit toujours & nécejfairement fetrou* 
ver plus cPhommes que de produdíons; 
parce que c5eft la diminution de la mafle 
des produdíons qui precede &c entrame 
celle de la population : la terre alors 
doit étre couverte d5un grand nombre 
de malheureux deftinés á trainer par- 
tout la mifere qui doit enfin les détruire, 
& qui jufqu’a ce moment , ne peuvent 
s’oifrir ¿ vos yeux , fans que leurs im- 
portunités naturelles vous avertiíTent 
que c’eft dans 1’appauvriíTement général 
qu’on doit chercher la caufe premiere 
de leur malheur particulier.

D ans une telle pofition , c’eft en- 
vain qu’on fait Ies loix contre la mendi- 
cité; impoílible d’éteindre une profef- 
fion qui fe perpetúe par une néceflité 
phyfique, & qui fe renouvelle fans ceífe: 
le aécroiflement progrefíif& annuel des 
produdíons fait que chaqué année il fe 
trouve unenouvelledifproportion entre 
la fomme des falaires á diílribuer , & le 
nombre des hommes qui en ont befoin 
pour fubfiñer; entre la mafle des chofes 
a confommer, & celle des chofes nécef- 
faires pour pouvoir fournir á toutes les- 
confonunations. L e  gerrae intérieur de

¿i8  l ’Ordre Natujrei,



cetce maladie circulant dans tomes les 
parties du corps politique, c’eft ce ger- 
me qu5il faut attaquer pour la guérir ¡ 
íans celá, Ies 'plates que voas aurex fer- 
mees , n’empécherónt point d’autres 
plaies de s’ouvrir. Heureux encore fi le» 
douleurs qu’elles caufent , ne jetcent 
point ceux qui les fouffrent* dansundéf- 
efpoir qui ne craint rieü , parce qî ils 
n’ont rieri a perdre * fi cven*eft unê exi* 
ftence qui léur eft á charge, &c qu’ils te- 
gardent comme un malheur.
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CHAP IT RE XXXV.

Ves rapports entre une nation SC 
les autres nations. / /  exijle y 

Jous une forme diferente de 
ce lie des premiers temps, une' 

focié té na tur elle , genérale SC 
tac ¿te parmi les nations ¡  de- 
voirs ¿SC droits ejfentiels qui en 
réjultent ? SC qui Jone recipro­
ques entre ellesm Vordre naturtl 
qui régie cette Jociété genérale y 
ejl ce qui ajfure d chaqué na* 
tiori fon  meilleur état pojjible* 
Cet ordre ? qui ría ríen ctar* 
bitrairey do'u éiré la ¿ajefon- 
damentale de la poliuque* 11 
tjlde linterét el un éouverain 
SC déune Nation de sjy confor* 
mery quand méme U ne Jeroit 
point adopté par les autres na-



úons* Bdtaace de fEurope ¡  
obfervations fu r ceJyjlime.
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L a troiíieme clafle des différents ob- 
jets qui appartiennent au gouvernement 
des ¿mpires, renferme > fuivant la divi- 
fion que nous en avons faite, tous les 
rapports qui fe trouveqt naturellement 
& nécejfairement entre une nación & les 
autres nations. Pour montrer clairement 
comment févidence de l’ordre naturel 
& eífentiel des fociétés doit régner de£ 
potiquemenc dans cette branche d’admi- 
niftration, il nous faut remonter á lá 
fource de ces mémes rapports * aux 
temps quí ont précédé ía fomation des 
fociétés particulieres, aux devoirs & aux 
droits reciproques que les hommes alors 
avoient naturellement & nécejfairement 
entre eux, &  qui conftituoient le jufte 
& fin juñe abfolus.

N ous avons vu ces fociétés naítre de 
la nécellité de multiplier les fubfiftances 
par la culture: tant que les hommes ont 
étéaífez peu nombreuxpour pouvoir 
fubfifter des produflions fpontanées de



laterre, il n’exiftoit entre eux qu’une 
fociété naturelle, générale & tacite; fo- 
ciété naturelle , parce qu’elle confifioit 
en ces premiers droits refpe&ifs que la 
nature a établis fur les premiers devoirs 
<dont elle a grevé notre exiftence; fo­
cóte générale , parce que ces devoirs 6# 
■ ces droits , lies au phyfique de notre 
conftitution , étoient les mémes pour 
tous les étres de notre eípece, & dans 
tous les lieux oh des hommes errants 
pouvoient fetranfporter; fociété tacite, 
parce qu’elle fe trouvoit établie fans au- 
cune convention exprefle ; fa juftice & 
ía néceíEté étoient fenfibles á chaqué 
homme en particulier; elle exiftoit en­
fin par la feule impoffibiliré phyfique Se 
évidente que fans elle le genre humain 
püt fe multiplier Se fe perpétuer.

C e n’eft pas que je prétende que cha* 
cun s’abftint alors fcrupuleufement de 
tout ce qui pouvoittroubler l’ordre de 
cette fociété primitive; & que les hom- 
mes n’eurent aucune forte d’aílbciation 
pour leur süreté commune : nous de- 
vons au-contraire fuppofer des crimés, 
parce que leur germe qui eften nous , a 
été le meme dans tous les temps; nous
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n’avons fait que luí donner plus d’ac- 
tivité , par les écarts dans lefquels no­
tre ignorance nous a fait tomber : nous 
devons fuppofer auffi des aíTociations, 
parce qu’elles font une fuite naturelle du 
befoin que nous avons les uns des au- 
tres; befoin impérleux > que notre pre­
mier age ne nous permet pas de mécon- 
noítre , & qui paroít ne s’affoiblir en 
nous, que pour étre remplacé par notre 
feníibilité pour les plaifirs d’attraic dont 
la nature a rendu notre unión fufcepti- 
ble pour nous.

C e t t e  fociété naturelle , genérale 
& tac i te , qui a du nécej¡airement précé- 
der fétabli/Tement des fociétés particu- 
lieres , n?a point été détruite par leur 
inftitution 5 elle n’a fait que fe diftribuer 
en diíférentes claííes , prendre ainíi une 
forme nouvelle pour fe donner plus de 
confiftence , pour confolider parmi Ies 
hommes les devoirs & les droits eífer.- 
tiels & reciproques qui étoient infépara- 
bles de fhumanité. C ’eft done daos ces 
devoirs & ces droits primitifs qu?il faut 
aller puífer les devoirs & les droits que 
les nations ont refpe&ivement entre 
elles; c’efl: le moyen de les mettre en

T  iv
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évidence, de Ies juger fans aucune forte 
de prévention , ¿c de nous convaíncre 
qu’ils ne comportent ríen d’arbitraire.

O  L ecteür  ! qui que vous foyez.* 
faites attention aux vericés Ampies que 
je viens de mettre fous vos y eu x ; elles 
ne vous annoncenc que ce que vous ía- 
vez , que ce que vous voyez vous-mé- 
m e : pénétrez che2 les peuples Ies moins 
connus , les moins friquen tés ; préfen- 
teZ'Vous á eux dans un état qui ne puiíle 
les aliarmer ; í¡ des expériences facheu- 
fes ne leur ont poinc appris á íé défier 
des autres hommes , vous trouverez 
chez eux un aíyle 6c des fecours; vous 
Ies reconnoítrez pour étre natureliement 
& tacitement en fociété avec votre na- 
tion > dont peut-étrc ils n’ont aucune. 
idee. Regaraez aufli cette multitude de, 
peuples qui ont entre eux des relations 
de com m erce; voyez comme * malgré 
Ies diflances prodigieufes qui les fépa- 
re n t, ce lien commun les rapproche les 
uns des au tres; voyez comme ils ref- 
peftent tous & ces aevoirs & ces droits 
xéciproques qui les tiennent unis les uns 
aux autres pour leur avantage commun; 
cesdevoirs & ces droits p arlem oyen
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defquels la fociété fe perpetúe , &  em- 
brafle toutes les parties de la terre ha- 
bitée.

L es fociétés particulieres ne font 
done véritablement que différentes bran* 
ches d’un rnéme tronc dont elles tirent 
leurs fubftances ; que différentes claífes 
de la fociété naturelle , genérale & ta­
cita qui a précédé leur inftitution. Nous 
pouvons méme les regarder commc 
ayant été , dans leur origine, des focié­
tés errantes > mais devenues fédentaires 
par la néceíllté de demeurer attachées i  
tel territoire en particulier pour le cul- 
tiver. Chaqué nation n’eft ainíi qu’une 
province du grand royaume de la natu- 
re ; auíli feroient-elles toutes gouver- 
nées par les mémes lo íx , par des loix 
qui, dans ce qu’elles ont d’eflentiel, fe- 
roient parfaitement femblables , fi tóu- 
tes ces nations s’étoient élevées a la con- 
noiífance du jufte &de Pinjufte abfolus; 
a Iaconnoiífance de cet ordre immua- 
ble, par lequel l’Auteur de la nature 
s’eft propofé que les hommes fuffent 
gouvernés dans tous les lieux & dans 
tous les temps , & auquel il a attacbé 
leur meilleur état poíSble*
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L ’ id é e  de cette fociété genérale tou- 
jours exiliante eftantérieure ál’établiíle- 
ment du Chriflianifme; ce rayón de lu* 
miere brilloit dans les ténebres du paga- 
nifme , & plufíeurs Philofophes de f  an­
tiquité paíenne en ont parlé avec forcé 
& dignité *. Cette yérité philofophique 
cependantn’a pointété fuffifamment ap- 
profondie ; & nous voyons qu’elle na 
s’eft préfentée que trés-confuíement á 
ceux qui fe font propofé d*en faire une 
máxime politique : faure de remonter 
aux premiers principes de cette fociété 
générale , ils ne fe font pas apper^us que 
cette méme fociéré générale qu’iís déft* 
rojent d’établir , exiftoit déja ; qifelle 
étoit l’ouvragede la nature méme; qu’il 
ne s’agifíbit pas de la former,, mais de 
l’entretenir, de ne pas la troubler, de 
connoítre evidemment les loix qui con* 
ftituent fon ordre eílentiel, afin de nous 
y  aífujettir par la feule forcé des avanta- 
ges évidents qu’on trouve á s'y confor­
men L ’établiflement de cet ordre poli* 
tique parmi les nations , ou plutót fon

* V oyez le dernler C hapitre de cet Ou- 
vrage.
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obfervation doit méme paroítre encore 
une ehimere á tous ceux qui ne feront 
pas convaincus par l’évidence , qu’il 
neft autrechofequeI’oráre évidemment 
le plus avantageux á chaqué nation, com- 
me il fe/? d chaqué Souverain fr d chaqué 
homme en particulier , par-conféquent 
qu’il fuffit que ce méme ordre foit con* 
nu pour étre obíervé,

O n peut dire que jufqu’ici chaqué 
nation a pris pour bafe de fa politique , 
le deflein de s’enrichir ou de s’agran- 
dirauxdépensdes autres: quand les trai- 
tés entre quelques nations confédérées 
n’ont pas eu pour objet des conquétes 
communes , leur but a du-moins ¿té de 
fe ménager de grands profits par le 
moyen du commerce ; aucune d’eiles 
ne s’eft peut-étre jamais demandé qui 
eft -ce qui paieroit les profits qu’elles fe 
propofoient de faire : aucune dalles nJa 
jamais fongé que l’étatrefpeéHf de leurs 
intéréts fa&ices & arbitraires pouvoit 
changer d’un inflant á l’autre; que leurs 
traitésn’étoientainfi que desÉdificeséle- 
vés pompeufemenc fur un fable mou- 
vant; qu’il eft phyíiquement ¡mpoffible 
qu’une politique qui bleíTe les intéréts



des autres nations , n’ait pas les autres 
«ations pour ennemies 5 que cette faufle 
politique nous fait payer bien eher de 
prétendus avantages , qui, par les guer- 
res qu’ ils occaíionnent, compromettent 
lasüreté d’un État, & qui, dés qu’on les 
approfondit , noa-feulement s’évanou'if- 
Xent, mais encore fe convertiflent en 
privations, en pertes réelles pour les N3- 
-tions 8c les Souverains que ces avanta­
ges illufoires ont féduits.

L a politique, fcience dont Pcbfcuri- 
té fait la profondeur, & dontles tontra- 
di&ions n’ofent fe montrer au grand 
jo u r,a  inventé dans notre cantincnt, 
■ le fyftéme de la balance de l’Europe, 
■ terme énigmatique dont le vrai feos roe 
paroít imponible á définir. Mais fens 
jvouloir approfondir ce myftere, noas 

-pouvons dire que les effets de ce fyftéme 
en démontrent évidemment les incon- 
féquences : certainement il eft peu pro* 
pre a prévenir les guerres parmi lesPuif* 
fances de TEurope; il femble plutót leur 
Jervir d’occaíion , ou de pretexte; car 
.tousles jours ellesfe font la guerre pour 
maintenir la balance ; les peuples ainfi 

.s’entr’égorgenc > armes les uns contre
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les autres par un fyftéme imaginé pour 
ks empccher des’entr’égorger,

Quoi qu ’il  en lo it, diftinguons 
dans ce plan politique, l’objet qu’il fe 
piopofe , & les moyens qu’il emploie; 
pour le remplir. Son objet, nousdit-on, 
eíl la pacification de l’Europe; d’arréter 
les entreprifes arbitraires au plus fort 
quivoudroit opprimer & déppuiller le 
plus foible ; de maintenir ainfi chaqué 
nation dans la jouüflance paifible de ce 
qui confbitue fon état politique; de ne: 
pas permettre enfin qu’aucune puiílance 
puiíle acqucrir un telidegré de forces , 
qu’il ne foit plus poilible de lui en op- 
pofer de fupérieures, dans le cas oü des: 
paffions efFrénées la porteroient á vou-> 
lo ir étendre fa domination fur d’autres 
peuples.

Ce projet eíl aífurément bien louav 
ble;tous applaudiífent avec raifon á fâ  
fageíTe , á fa juftice; mais il n?en eft pas: 
ainfi des moyens de fexécuter; c’eft un: 
article fur lequel une politique fa&ice ,> 
une politique féparée de fes vrais prin~ 
cipes tient les nations divifées; & l}ex-: 
périence ne nous a que trpp appri&com- 
biea nous devons rédouter les faites fu-:
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neftes Se naturelles de cette divifiom D 
faut do nc que la théorte de la politique 
ne foit p as exa&e á cet égard , puifqu’elle 
s’égare dans la pratique , & qu’elle ne 
peut arriver á fon but.

C e p e n d a n t  le fyftéme de la balan­
ce de TEurope , quelque mal combiné 
qu’on puifíele fuppofer , nous fournit 
de grands arguments pour prouver que 
toutes les nations de cette partie de la 
terre fe regardent comme une feule Se 
méme fociété formée par un intérét 
commun , par un intérét qui doit néctfi 
fairemem  reunir toutes leurs forcespar-í 
ticulieres, pour leur donner une feule 
& méme dire&ion , afin que leur fureté 
commune en fbit le réfultat. La bafede 
ce fyftéme eft la perfuafion oü Ton eft 
que chaqué nation veut naturellement 
fa fine té perfonnelle; que toutes celles 
done la fureté perfonnelle eft direde- 
ment ou indiredem ent menacce , font 
naturellement décidées, par ce danger 
com m un, á s’unir pour lui oppofer une 
réfiftance commune ; qu’ainu leur con- 
fédération, fans étre méme ni prévue 
ní convenue par aucuns traités aneé- 
rieurs ,  doit néceJJ'airement embraífer
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touces les natíons qui ont á craindre d’c- 
rre tót ou tard enveloppées dans le mé- 
me danger.

Une tonfédération générale de tou- 
tes les PuiíTances de PEurope n’eft done 
pomt une chimere , comme bien des 
gens Pont imaginé 1 elle eft méme tel- 
lement dans Pordre de la nature , qu’on 
doit la fuppofer toujours fare, oü plu- 
tót toujours exiliante fans Pcntremife 
d’aucunes conventions expreífes á cet 
égard, & par la feule forcé de la nécefll* 
té dont elle eft a la fureté politique de 
chaqué nationenparticulier. Le fyftéme 
de la balance de PEurope n’a pu s’éca-* 
blir fur un autre fondement que fur Pe- 
xiftence decetteconfédération naturelíe 
& neceífaire; 5c la maniere de régler Ies 
procédés qui devoienten réfulter, a été 
le feul point dont la politique a dü s’oc- 
cuper*

Si ce fyftéme , vu dans le principe 
dont il eft émané , dans Pordre naturel 
des intéréts des nations & des procédés 
que ces intéréts leur fuggerent „ nous 
montre que tous les peuples de PEurope 
fie forment naturellement qu’une feule 
& méme fociété* ce méme fvftéme ea-
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vifagé dans Ies mauvais effets dont il eft 
fuivi 9 nous offre encore une feconde 
preuve de cette vérité , pour peu que 
nous voulions remonter aux caules na- 
turelles de ces mémes efrets; par hú­
meme le projet d’entretenir la paix»ne 
peut jamáis occaíionner la guerre , i  
moins que pour l’exécution de ce pro­
jet, on n’ait choifi des moyens qui foient 
contradidoires avec la fin qu’on fe pro- 
pofe : alors les cauíés de la guerre lont 
dans les moyens, & non dans le deflein 
projetté: ainfi par la raifon que le fyf- 
léme de la balance de TEurope ne la 
préferve poinr de la guerre , nous de* 
vons conclure avec certitude que ce 
poinr de vue politique péche dans les 
moyens de Texécuter*

D eux circonftances peuvent rendre 
vicieux ces moyens': ils le font» s’ils 
tendent a divifer les Pu ¡flanees de fEu- 
rope , pour les mettre en contre-forces 
&en oppoíition les unes aux autres; ils 
font vicieux encore s5ils bleflent les in- 
téréts naturels & légitimes de quelques 
nations : eífayons maintenant de nous 
développer.

Si pour établir un Equilibre entre
clics,
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elles, les PuiíTances de l’Europe for- 
ment des confédérations particulieres &  
fe dívifent s il eft impoflible qu’elles 
parviennent á leur but; &  quand elles 
y parviendroient, il feroit impoflible 
quecet equilibre pút fe conferver.

Supposons , par exemple , la maíle 
genérale des forces égale a 1 2 ¡pour trou<* 
ver Péquilibre» en les divifant feulement 
en deux parties , il faut les compofer 
chacune de 6 ; mais cette égalité de for­
ces devient nécejjairement égalité de 
danger pour chacune de ces deux divi- 
íions; & par ce moyen leur füreté ref- 
peótive eft fort équivoque, Cette égalité 
parfaite eft done une pofítion inquie­
tante & périlleufe r que chaqué Puíflan-' 
ce a grand intérét d’éviter, & qui na* 
turellement doit la décider a fe confé- 
dérer de maniere qu’elle ait pour elle la 
fupériorité des forces.

R íen  de plus fimple que Pargument 
qu’on propofé ici contre la divifion des 
PuiíTances ; en fuppofant leurs forces 
dans réquilibre le plus parfait,, chacune 
dalles fe trouve réellement en danger» 
car íi deux forces égales ssatcaquent , 

Tomen. V
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ríen de plus incertain que l’événement. 
Comment done peut-on fe flatter d’éra* 
blir ou de conferver ce méme equilibre 
parmi des Puiífances dont il rfen eft pas 
une qui ne doive le redouter ?

C e pe n d a n t  íi dans le cas que nous 
venons de fuppofer, une feule Puiílance, 
pfefíee par cet incérét majeur , fe déta^ 
che de fon parti pour fe reunir á l ’autre, 
voilá que celui-ci fe trouve étre 7 con- 
cre y * alors plus d’équilibre ; il fautque 
touces Ies autres branchesdu partí qu’elle 
vient d’abandonner , fuivent fon exem- 
pie , auquel cas la confederación devient 
genérale ; ou que la guerre s’allume en­
tre les deux divHions , foit parce qtie 
celle qui íé croit fupérieure en fo rtes, 
peut étre temée d’en abuíer , foit parce 
que f a u t r e , qui red o u e  cette fupério- 
r i té , dott fe propofer de faite les plttf 
grands eíforts pour la difliper : auflS 
dans ces circoaftances, la politiqucépui- 
íe-t'e lle  toutes fes reflburces pour fairt 
naitre de nouveaux intéréts qui puíffent 
fairechanger l’érat des confédérations; 
& de la , les me'fiances , les jaloulies , 
kshaines nationales, les y e r r e s  enfin
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qui ne fe terminent que par des traités 
faits par forcé, & deftinés á ctrerom pus 
fi tót qu’on croira pouvoir le faire avec 
quelque avantage.

Il eft encore une autre raifon a ren- 
dre de rimpoílibilité de pouvoir comp- 
ter fur un equilibre parfait entre les Puit 
fances de l’Europe, en les divifant pour 
les oppofer les unes aux aütres : il eft 
cei tain que pour établir cet equilibre il 
faudroit pouvoir calculer & garantir de 
toute variación, un gen re de puiflance 
qui eft tout á la fois incalculable & fujec 
a des révolutions qui le changent du 
tout au tout. Les forces phy fiques d?une 
nación n’on t, pour aínu diré , d?au$re 
valeur, que cellequ’elies acquierent pac 
la maniere de les employer : de-la s?en* 
lint que le génie, les talents, l5a rt, en 
un m ot, de faire valoir les forces pby¡- 
fiques d’üne nación , font une grande 
partie de fa puiflance 5 <k  , ce? avantfe- 
ges ont une fi grande influeoce dans les 
opérations pour lefquelles on cherche 
á balancer les forces , &u'un homme de 
plus fáit pencher cette balance. Ajou~ 
tez que ces mémes avamages font re*v
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eonnus pour étre íi inconftants, fí palla* 
gers , qu’on nepeut jamais favoir de 
quel cote fe trouvera cu hommt dt 
flus*

L e projet de divifer des Puiflances 
pour les forcer , les unes par les autres, 
á vivre en paix, renferme done une con- 
tradición evidente entre la fin & les 
moyens. Mais obfervez que cette idee 
chimérique tient eílentiellement au fe- 
cond vice quipeut íe trouver dans les 
pratiques par lefquelles on croitpouvoir 
maintenir la balance de l’Europe: tou- 

,tes fois que les intéréts naturels & legi­
times de quelques nations feront bleífés* 
ily  aura nécejfairement divifion entre el- 

Jes; ce fchifme politique ne ceífera mé- 
<nie de changer de forme & d’état, juf- 
qu’a ce que l’arbitraire ait été baoni des 
prétentions.

Si dans les confédérations on fe rap- 
pelloít que tous les peuples neforment 
entre eux qu’unc méme íociété genérale; 
fi d’aprés cette premiere vérité , onexa- 
minoit de bonne foi les droits eílentiels 
■ dont chacun d’eux doit invariablement , 
jmiir dans cette méme fociété ; qu!on
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evitar avec foin depréjudicier aces droits; 
que les traite's ne fuflenc que l’expre ilion 
de cer ordre naturel, fidele & immuable 
dont il ne nous eft pas poílible de nous 
écarter fans étre injuftes , toutes Ies na- 
tions regarderoient comme avantageux 
pour elles d’accéder á ces mémes traites; 
au muyen de quoi la confédération de* 
viendroit naturellement de nécejfairement 
genérale. Ainfi quand le fyftéme de la 
balance laiíle fubfifter cette dlviíion , 
nous devons étre certains qu’elle eft le 
fruit de íes inconféquences , des injufti- 
ces qui fe trouvent dans lesmoyens qu’il 
emploie ; ainfi lorfque cette divifion 
devient une occafion de goerre , c’eft 
par une fuite naturelle &  néceflaire de 
cette méme injuftice ; ainfi, confidéré 
dans fon principe ou dans fes mauvais 
effets,ce fyftéme eft également une preu­
ve qu’une confédération genérale eft l’ér 
tat naturel de l’<Europe; & que tous les 
peuples denotre continent, divifés dans 
h fa it , &  par des méprifes, ne forment 
cependant dans le droit, qu’une feule & 
méme fociété.

Au fond > ce qu’on entend par la 
balance de l’Europe ne peut ctre qu’unê
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forte de ligue défenfive, daqs laqnelle 
les engagements auxiliaires font condi* 
tionnels &  relatifs aux différents événe** 
ments qui peuvent troubler la paix. Sous 
ce poinc de vue , il eft encore évidenc 
que le fyftéme de cette balance ou oe 
peut produire l’effet qu’on en attead, 
ou fuppofe une confédération généraje, 
De quelque cote que vienne forage , 
la confédération ne doic-elle pas avoir 
lieu? Quelle que foit la puiflance qui 
veuille former des entreprifes , ne com- 
promet-elle pas la fureté de toutes les 
autres ? Par-conféquent toutes les atures 
ne doivent-elles pas fe reunir pour faire 
forcé contre elle ? Ainfi par la raifon 
qu’on ne fait pas que! íera retmemi com- 
mun qu’on pourra dans la fuite avoir a 
com battreja confédération , fi ellen’é* 
toit pas genérale , ne pourroit mainter 
nir l’équilibre dans tous les cas.

NoN-feulement le fyft&ne de la ba­
lance , fous quelque face qu’on l’enviía- 
g e , nous montre quedepuislong-temps 
on a regardé les nations de TEurope 
comme ne formant qu’une feule & me- 
me focíété ; mais cette vérité eft encore 
£oníicrée par des pratiques qui feroieHÍ

238 l ’Ordre Naturel



pour nous d’excellentes lejons, fi nous. 
leur donnions toute l’attention qu’elles 
méritent de notre part. Les Rois font 
dans I’ufage de fe traiter réciproquement 
dsfreres cette qualification qu’ ils fe 
donnent mutueliement entre eux, eft un 
ticre précieux done je rédame ici Pauto- 
ricé. Les Rois n’emploient cette exprek 
fon que dans les ades oü ils parlent en 
Rois, en chefs des nations qu’ils repré- 
fentent: ce n’eft done point précifément 
unefraternité perfonnelle qu’ils veulent 
déíigner par cette maniere d’écrire ou de 
parler, c’eft au-contraire une fraternité 
nationale: comme Rois ils fe reconnoif- 
fent pour freres, parce que chaqué peu- 
ple>chaqueÉtat doit fe recontioitre pour 
frere d’un autre peuple, d’un autre Etat.

Par quelle fatalité voudroit-on done 
que cette frattmité ne‘ fut qtfun nom > 
Par quelle fataliré ce nom fi faint, fi 
cher , feroit-il fait pour frapper nos 
yeux ou nos oreilles, fans nous peindre 
aucune idée fenfibleque nos efprits puit 
fent comprendre, 8¿ dont nos ames puif 
fent étre afíedées f Si jamais nous tom­
ines allez heureux pour nous dégager 
des préjugés qui nous aveuglent fur nos
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véritables intéréts , & chercher dans r ¿  
tabliflement de fo rd re  naturel des fo- 
ciétés , le meilleur état poílibledes Sou* 
verains , des Nations x de chaqué hom- 
,me en particulier, la politique changera 
de fyftéme & de langage; au terme de 
balance elle fubftituera celui de fra te r- 
7i¿re';alors il lui fera’facile de n’étre plus 
.inconfequente; de ne plus faire contrat 
ter fon langage & fes procedes y les ob- 
jets qu’elle fe propofe & les effets qu’elle 
p ro d u it; Tintéret comnrnn des puiffai> 
ces & un fyftéme q u i, pour les accor- 

*.der y les tiene défunies,'
L a f r a te r n i té  des nations n’eftdonc 

point une vérité ñouvelle ; il y a long- 
temps qu’elle eft découverte par les 
hom m es; mais ils ne Font vue ni daos 
fa véritable fource , ni dans fes rap 
-ports eflentiels \ Se voilá pourquoi 
les plans mal combinés d’une politique 
fa&ice Se arbitraire nous ont fi fou-Vent 
doriné la guerre , en fe propofant de 
nous donner la paix. Mais puifque cette 
vérité nous eft connue, puifque nous 
íbmmes forcés d’avouer cette fra te rn ité  

. naturelle , qu’elle eft méme un dogme 

. fundamental de notre relig ión; regar-
doüs-lfc



dons-la done comme étanr le point fixe 
d’ou la faine politique doit nécej[aire~ 
jnent partir , pour fixer Pordre & la na- 
ture des procédés refpe&ifsqui doivent 
étre adoptes par toutes les Nations.

Si -t ó t  quenousprendrons pour ba- 
fe de notre politique la fr a te r n ité  natu- 
relle des nations, nous examinerons ce. 
qui apparrient a l’eflence de cette f r a te r ­
nité , & nous trouverons que de n a tio n  
a nation la  na ture a  établi les mémes de* 
yoirs les m im es dro its  qu en tre un  hom - 
me £r un autre h o m m e ; nous trouverons 
que le meilleur état poíTible de chaqué 
homme en particulier eft attaché á la 
plénitude de fon droit de propriété &  
de la liberté qui en eft un attribut efíen- 
tiel. O r dés-que nous connoiífons ce 
qui coníHtue le meilleur état pofíible de 
chaqué homme en particulier , nous 
connoiíTons auífi cequiconftitue le meil­
leur état poíÜble de chaqué nation ; car 
en fin l’intéréc pub lic , l’intérét généraí 
d’une nation n’eftautrechofe que le pro- 
duit des divers intéréts particuliers de 
fes membres,

A  peine avons-nous faifi ce premier 
apperqu , que la politique ceñe d’étre un 

T o m e I I .  X
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mvftere ; elle ne cherche plus Ies téne- 
bres pour cacher ía difformité; elle n’a 
plus befoin d’artifices pour étayer fafoi- 
bleíTe chancelante ; loin de fe couvrir 
d’un voile épais, elle fe mee en éviden-* 
ce > fe place au milieu des narions , & 
d’un fronc ferein leur tiene á toutes ce 
Jangage : « Le meilleur étar poffible 
»> d’un^ nation coníííle dans la plus 
« grande abondance poffible de fes ré- 
» colees annuelles, jointe h la plus gran- 
33 de valeur vénale poffible de fes pro- 
3? duéHons, Ces deúx avantages réunis, 
33 parce qu’ils doivent fé tre  nécejfaire- 
33 m m t , luí aflurent, en raifon de fon 
3> territo ire, la plus grande richeífe pof 
33 fíble r la plus grande population pof- 
3-j fible , la plus grande induftrie poffi- 
33 ble , la plus grande coníiftencepoffi- 
3> ble parmi lesautres nations. Pour ar- 
» river ainfiá fon plus hautdegré poífi- 
33 ble de profpérité dans tous les gen- 
3> res, elle n’a qu’une feule chofe a fai- 
3» r e , c’eft de protéger chez elle le droit 
3? de propriété , de luí procurer la plus 
33 grande folidité poffible & la plus gran­
as de libe rté : voilá fon premier devoir 
w eílentiel, devoir qui determine tout-
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a-la-fois ceuX qui font reciproques 
53 entre íes fujets , & ceux dont elle eít 
>j tenue envers les autres nations.

« P ar la raifon qu’zí r fe fl  p o in t de  
» droits fa n s  d e v o ir s , que les d evo ir s fo n t  
53 ¡a m efure des d r o its , & qu’un homme, 
:> qui prétend qu’on refpedte fes p ro ­
sa priétes, ne peut fexiger qu’en vertu 
53 de l’obligation qu’il s’impoíe de ref- 
55 peder celles des autres , une nation 
i3 auili ne peut érablir folidement fes 
» droits de propriéré & fa liberté , que 
33 fur le devoir qu’elle fe fait de ne ja- 
33 mais attenter fur les droits de pro- 
3> priété & fur la liberté des autres peu- 
33 pies. D e ces vérités réfulte qu’un in- 
3> térét capital , un intérét évident # 8c 
33 commun á toutes Ies nations»les tiene 
3) toutes naturellement ¡knécejja irem en t 
33 confédérées entre elles pour confoli- 
53 der le droit de propriété 8c la liberté 
» par une garantió commune : cette 
5» confédération naturelle 8c générale , 
» qui eft la méme que celle qui fubfifte 
=> entre les membres d’une fociété par- 
3> ticuliere , impofe á chaqué nation le 
Ja devoir de concourir au maintiendes 
3» droits des autres nations; mais auífi

Xij
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» par ce devoir elle achete le droit de 
« s’approprier a fon toqr les forces des 
>3 autres nations pour la défenfe de fes 
?3 propres droits.

« A in s i vos devoirs & vos droit^ 
» refpedtifs font établis Ies uns fur les 
3) a u tre s ; & leur proportion eft déter- 
* minee par un ordre eílentiel dont 
» vous ne pouvez vous écarterqu’á vo* 
>3 tre préjudice ; ainfi vous n’avez ríen 
» a régler entre v o u s , que la forme ex- 
p  térieure des procedes, dans le cas oh 
a> quelque nación aurabefoindu fecours 
v) des autres. Ce cas mémenefera jamais 
3» problématique ; car Ies entreprifep 
® qu’une nación peut faire a forcé ou- 
» verte fur les fujet$ d’une autre natioq, 

n’on t ríen d’équivoqqeí & c’eft-lá le 
v  feul défordre que votre fonfédéra- 
»  tion doiye fe propofer d’arréter* 
33 D ’ailleurs laiflez chaqué peuple mee- 
» tre , comme il le v oudra , fon com-, 
» merce extérieur á l«r g én e ; plaigne^ 
v en cela fon aveugl^ment ? mais ne lqi 

en faites point un crime par rapport 
» aux nations qu’U prive de la liberté 
» de commercer dans fes Écats ; c’eft íf 
p  lui-meme qu’il préjudicie í un t^l def*,



» ordre porte nécejfa irem znt fa punitiort 
»> avec lui. Mais vous deve2 reípefter 
» jufqu’á fon e rreu r, parce que vous ne 
ao pouvez luifaire violence , fans offen* 
s> fer fes droits de propriété & fa liberté: 
» gardez-vous fur-tout d’ufer vis-á-vis 
» de lui de repréfaille , fes méprifes
* alors vous deviendroientcom m unes, 
j> & elles vous cauferoient les mémes
* dommages.

3. N e íe permettre aucune entreprife 
fur une autre nation , s’unir & faire 

3> forcé pour contenir les atures dans le 
» méme devoir , Voilá l*ordre eífentiel 
» de votre fociqjé générale, comme ce- 
» lui des fociétés particulieres ; il eft 
» tout entier renfermé dans ces deux 
a» máximes i leur fímplicité, ou plutót 
» Pévidence de leur jüftice & de leur 
» néceflitévous annotice méme que cet
* ordre eft fait pour afTurer de. proche
* en proche , & dans toutes les parties
* de la terre , la paix & le bonheur de 
33 Phumanité, a»

C e qui prouve bien la fagefle & la 
vériré déla politique ainfi ramenéeá fes 
premiers principes, c’eft qu’elle convient 
aux intéréts particuliers de chaqué na*

X iij
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tion,indépendamment des fyftémes coft¿ 
traites que les autres nations pourroient 
adopter. 11 importe aflurémentá une na- 
tion que fes procédés á l’égard des étran- 
gers s’accordent avec la forme de fon 
gouvernement intérieur , pour annon- 
cer une politique exclufive de ces pro­
jets ambitieux que les autres nations ne 
peuvent foupjonner fans s’allarmer , & 
fans cherchar á les prevenir ; or elle ne 
peut tro  uver cet avantage que dans l’é- 
tablifiement de l’ordre naturel & eflen- 
tiel des fociétés, parce que cet ordre eft 
le feul qui mette en dvidence Tintéiét 
perfonnel que les Sou^erains ont á con- 
íerver la paix,& qui^erm ette ainfi á cet- 
te évidence i m c h a t n t r  V'arbitrairz dans 
les motifs qui peuvent les porter á dé- 
clarer la guerre , & dans fufage des 
movens dont ils on t befoin pour la fou- 
tenir.

E n méme-temps qu’une nation in- 
fpire cette confiance, il eft important 
pour elle auíli de porter fes Torces á leur 
plus haut degré poílible * afin de jouir 
de toute la confidération á laquelle elle 
peut prétendre parmi les autres puifían- 
ces. Enfin* elle ne peut ni confever



Xi\ méme acquérir au-dehors une gran­
de confiftence , qu’autant qu’elle jou'it 
au-dedans d’une grande profpérité ; o r , 
le germe de cette profpérité eft cetje 
anéme politique que fordre eífentiel dea 
fociétés vient de nous indiquer : ref* 
peder les proprietés. & la liberté des 
autres nations 5 donner chez elle aces 
mémes droits toure Textenfion & toute 
la folidité dont ils fonr rufceptibles ;  
d’aprés ces principes * & fans avoir au~ 
cun égard aux entraves que les étran- 
gers peuvent mettre a leur commerce 
extérieur , accorder á celui qu’elle fait, 
la plus grande liberté pofllble ; s’afíu- 
rer par ce moyen une grande rieheíTe * 
une grande population , une grande 
puifíance, voilá la vráie politique f une 
dans íes principes & dans fes effets. II 
eft évident qu’une nation peut l’adop- 
ter pour elle indépendamment des au- 
tres nations ; le droit de propriété peut 
devenir pour fes fujets un droit facré , 
fans qu’il le foit pareillement chez tous 
les étrangers; fo rdre eífentiel dont ce 
droit eft la bafe & le principe » peut 
gouverner defpotiquement chez elle , 
fans gouverner defpotiquement chez

X iv
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les autrcs ; enfin, pour rendre le eom^ 
merce pleinement libre dans tous les 
pays de fa dom ination, il n’eft pas né- 
ceflaire qu’il le foít égalemenc fous les 
dominaúons étrangeres ; & c*eft ce que 
je me propofe de dém ontrer dans les 
Chapitres luivants. II eft évident encore 
que cette politiqae ne com porte rien 
tfa rb itra ire ; qu’elle n’eft qu’une confé- 
quence naturelle de J’ordre efTentiel des 
fociétés , qu’elle s^ tab lit nattirellement 
& n éce jfa irem tn t avec lu í; qu’ainfi toute 
nation quí fera régner cheí elle cet or̂ » 
dre eíTentiel, doit étre au-dehors & au« 
dedans dans fon plus haut degré de puif 
lance & de fplendeur ; dans fé ta t le plus 
floriflant, le plus tranquille»le plus neu- 
reux que le ¿ouverain & les fujetspuifc 
fent efpérer.
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C H A P I T R E  X X X V I .

D u  commerce. P rem ieres no tions  
qui co n d u ijen t a reconnoítre la  
n écejjité  deJa  liberté . Tout ache- 
teur ejl v e n d e u r , SC tou t ven-* 
deur do it étre acheteur, L e s  

fo m m e s  de ces d eu x  opérations  
do iven t tire egales entre e lles# 
L e s  ven tes y mém e en a r g e n t ,  
ne f o n t  que des échanges de 
va leurs égales. Erreurs SC pré* 

ju g é s  contraires a  ces p rem ie ­
res n o tio n s .

J ’ai dit dans le Chapitre précédent 
qu’il écoit dans l’ordre naturel & eíTen- 
tiel des fociétés , par-conféquent dans 
les intéréts communs du Souverain dt 
de la Nación, qu’on donnát au commer* 
ce excérieur la plus grande liberté poffi* 
ble; il s’agit maintenant de porter juP¡



qu’á I’évidence la démonftration de cette 
vérité. Pour y parvenir, il fuffit de pré* 
fenter d’une maniere limpie & claire les 
premieres notions du commerce ; de 
fixer ainft la véritable fignification des 
expreífions dont on fe fert journelle- 
ment , fans lesentendre; de donner, 
par ce moyen , da corps , pour ainíi di­
re , & de la prédfion a des idees abftrai- 
tes & vagues qui prétent á tous les diffe— 
rents fyftémes, nourrillent rillufíon Se 
les préjugés, jufques dans ceux mémes 
qui de bonne foi cherchent á s’en ga­
rantir.

St je ne parle point ici du commerce 
inrérieur, c’eft que je meperfuade qu’on 
eft d’accord aujourd’hui fur la néceíSté 
de lefaire jouir de la plus grande liberté. 
La confommation ejl la mtfure de la re- 
produBion ; car des produ&ions qui ref- 
teroient fans confommation , degenere» 
roient en fuperflu fans utilite , fans va- 
leur; Se dés-lors on cefíeroit de faire les 
avances de leur culture. Mais il n’eft 
pas poíUble de reconnoítre cette vérité, 
fans reconnoítre auíli que le commerce 
intérieur étant le moyen par lequel la 
confommation s’opere , la liberté done

3yo jl’Ordre Naturei;
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¡1 jouit eft toute á l’avantage de la repro 
du&ion.

C ependant en niéme-temps qu’on 
s’éclaire fur cet objet, on ne s’achemine 
que lentement vers Pétablifíement de 
cette méme liberté: fes progrés font re­
tardes par quelques préjugés qui fub- 
íiftent encore: on fe perfuade que les 
profits faits fur uneNation par ceux qui 
dans fon intérieur > achetentd’elle & lui 
revendent , font néannaoins une aug* 
mentation dericheífe pour cette nation. 
Cette erreur evidente n’auroit aucun in- 
convénient, ü elle ne décidoit pas les 
gouvemements, non-feulement á met- 
tre des entraves aux confommations * 
par les impóts qu’ils établiflent fur les 
confommateurs, en croyant les érablir 
íur ceux qui ne font que leur vendre 
leur miniftere , mais encore a facrifier 
fouvent la liberté du commerce inté­
rieur aux intérécs particuliers des re** 
vendeurs , par les privileges qu’on 
leur accorde au détrlment de cette mé­
me liberté : l’effet de ces privileges, qui 
diminuent la ^oncurrence > eft de faire 
paíTer dans des mains ftériks, une por- 

* tion des richefles qui pourroient fervir



afaugmentation des dépenfes proiulfl• 
ves; opération qui néceííairement de­
viene deftruéfive de la reproduétion.

D e quelque maniere que fe falle le 
commerce , il n’eft qu’un échange de 
marchandife pour marehandiíe. L ’aéfiort 
de vendre ou d’acheter n’eft que fac- 
tion dÜéchanger, lors me me que cetteac* 
tion s’opere par l’entremife de l’argent 3 
car Targenc n’eft qu’une marchandife. 
Le but de cet échange eft Ja jouiílance , 
la confommation : de forre que le com­
merce peut erre definí fommairement 
Véchange des chofes ufuelles pour porve­
nir á leur diftribution dans les mains de 
leurs confommateurs, de ceux enfin aux- 
quels la jouijfance en eft deftinée.

Il eft important de fe former une 
idee précife du commerce ; de bien fai- 
fír qu’il n’eft qu'un échange pour porvenir 
d une confommation. Cette premiere no- 
tion nous apprend á ne pas confondre 
Je commerce avec le mouyement & Ies 
frais du commerce ; á ne voir dans cha­
qué opération de commerce, que deux 
hommes&deux valeurs: deux hommes, 
dont l’un eft premier vendeur , de l’au- 
tre, dernier achcteur ou confommateurs
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¿eux valeurs, dont une part de ce pre* 
mier vendeur pour arriver á ce deinier 
acheteur confommateur ; candis qu’une 
autre valeur, en échange de la premiere, 
pare a fon tour de celui-ci pour arriver 
á celui-lá» C ’eft dans cet échange uni- 
quement que le commerce confiíle , & 
qu’il faut le confidérer pour juger de 
fon importance. Si cet échange pouvoit 
erre fait immédiatement & fansfrais , i l  
n’en feroit que plus avantageux aux 
deux échangeurs : auífi fe trompe*t-on 
bien lourdement quand on prend pour 
le commerce méme , les opérations in- 
termédiaires qui fervent á faire faire le 
commerce*

Cettje méprife cependant eft trés- 
ordinaire: avant qu’une chofe commer- 
£able foit rendue á fa derniere deftina- 
iion, fouvent elle éprouve plufieurs re- 
ventes , fait beaucoup de circuits & de 
frais: le commerce en cette partie p ro- 
duit l’effet des glaces difpofées pour ré* 
fléchir en méme*teraps > & dans diffé- 
rents feos»le mémes objets; comme eh 
les, il femble les m ultiplier, & trompe 
ainíi les yeux quine le voient que fuper- 
ficiell^ment; ils croient appercevoir un
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grand commerce 3 lorfqu’en réalité ce 
n'eft qu’un commerce trés-médiocre , 
mais qui occafionne un grand mouve- 
ment &c de grands frais. Cependant 
pour peu qu’on veuille y  faire quelque 
attention s on ne peut plus étre dupe de' 
cette mulriplication illufoire; il devient 
évident que par la répétition des ventes 
& des reyentes> la chofe commercée ne 
gagne rien en volume ou en quantité; 
que quelques circuits qu’elle fafíe, quel- 
ques changeraents de main qu’elle éproû  
ve , lorfqu’elle arrive á fa derniere def* 
tination # elle fe trouve n’étre que ce 
qu’elle étoit en partant.

I l eft vrai , me dira-t-on , qu’une 
marchandife ne fe multiplie point par les 
reyentes qui en font faites; mais elle 
augmente de valeur vénale, & cette aug­
mentaron de valeur eñ une augmenta­
ron de richeífes pour l’État. Si cette má­
xime eft vraie , nous pouvons aifémem 
nous rendre auífi riches que nous le vou* 
drons:ne permettons pas qu’aucune mar- 
cliandife foit confommée fur le lieu de 
faproduélion , á moins qu’elle n’ait fait 
le tour du Royaume ; défendons les 
traníports par eau; imaginons encore
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d’autres pólices qui groílilfent Ies frais, 
& renchériffent les marchan di íes pour les 
confommateurs ; notre commerce in- 
térieur &  nos richeífes vonr doubler y 
vont décupler : je Iaiíle á juger de Tab- 
furdité da principe par fabfurdité des 
conféquences.

Il en efl qui preíTés par l’evidence de 
cetteméme abfurdité, abandonnentune 
pattie du fyfléme, & fe tiennent comme 
retranchés dans l’autre partie. Nous re- 
connoiíTons , difent-ils , que le voitu- 
rier & le limpie revendeur n’augmentent 
point la maíle des richefles nacionales; 
qu’ils ne font que des inftruments fer- 
vanc á laconfommation; mais iln’en eft 
pas ainíi du manufadurier , des artilles 
qui avec des matieres premieres d’un 
prix mediocre, font des ouvrages d’une 
grande valeur, Ceux-lá multiplient done 
réellement les richeífes ; ils Ies triplent, 
les quadruplent, & plus encore ; toute 
faveur ainfi doit leur étre acquife dans 
fintérieur de l’Étar.

Je pardonneaux hommes d’avoir pris 
pour des réalités, les fáux produits de 
finduílrie ; mais je ne leur pardonne 
point leurs contradidions; ils auroient



du, d’aprés ieur illufion , défendre cher 
eux fuíage de tout ouvrage qui n’exi- 
geoitpas la main* d’ceuvrela plus chere: 
au moyen de cette pólice, ils fe feroienc 
ménagé le brillant avantage de necon- 
fommer que des chofes d’un grand prix, 
Oh ! qu’ ils auroient été riches , s’ils 
avoient écé conféquents ! Cette courte 
reflexión pourroít peut-étre fuflire pour 
montrer que cette íeconde errear n'eft 
pas moins évidente que la premiere: 
mais commeelleeft plus féduilante, j’en 
traiterai dans un Chapitre particulier» 
oh j’efpere ache ver déla démafquer.

Sr les hommes avoient bien comprís 
que le commerce n’eft qu’un échange ( 
ils ne fe feroient laiíles féduire ni par les 
dehors impofants des ventes & des le­
ventes qui fe fuccedent les unes aux au- 
tres, ni par l’éclat trompeur des renché- 
riflements fimulés que cauíént les frais 
de la main^d’ceuvre: ils n’auroient point 
cru voir un aecroiflement de richeües Se 
de commerce, dans ce qui n’eft qu'une 
dépenfe onéreufe au commerce, Autánt 
vaudroit juger de 1Jutilicé d’une mécha- 
niquepar lacomplication de fes mouve- 
ments, Se parles frais de fon entretien 9
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fans avoiraucunégard á Feffet qui en ré- 
íulte ; on verra dans la fuíte combien 
cette comparaifon ell juñe dans tous fes 
poincs-

C omme il n’eft point ¡ci queftion de 
la vente des biens fonds, mais feule- 
ment de celle des effecs mobiliers & fut 
ceptibles de tranfport, je dírai que nous 
ne connoiffons quedeux efpeces de cho- 
fes commenjables ; les produétions en 
nature ou les matieres premieres, & les 
travaux de la main-d’ceuvre ou les ou- 
vrages de Finduftrie. Ces deux fortes de 
marchandifes ont donné lieu á difíínguer 
de ex fortes de commerce ; mais dans 
Fun comme dans l’autre» acheter c’eft 
vendre , 8c vendre c’eft acheter; car 
acheter ou vendre c’eft échanger.

O n appetle vendre échanger une mar* 
chandife contre de l’argent; &  Ies hom- 
mes attachent un fi grand intérét a cette 
faetón de commercer, qu’ils voudroient 
pouvoir toujours vendre &  ne rien ache­
ter en argent. Cet intérét eft une manie 
inconcevable , fous quelque face qu’ il 
foit confidéré. Mais fans m’arréter á par- 
courir ici tous fes rapports > je vas i at- 
taquer dans fon principe , 8c faire voix 
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que les ventes qu’on fe propofe de faire 
en argent > ne peuvent conftamment 
avoir lieu , qu’autant qu’á fon tour on 
achete en argent; qu’ il eft d’unenéceífi- 
té abfolne que les vendeurs fi¿ les ache- 
teurs fe rendent alternativement par 
leurs achats l’argent qu’ils ont requ par 
leurs ventes.

U k homme falarié > quel qu’il foít, 
vend fa niain-d’ceuvre > fon talent > fie 
du prix de fes falaires il paye ce qu’il 
confomme. Le cultivateur vend les pro- 
dudions qu’il récolre; donne une partie 
du prix qu’il re9oit au Souverain 8¿ au 
propriétaire foncier , fie du furplus paye 
ce qu’il confomme* Le Souverain & le 
propriétaire foncier doivent étre auffi 
regardés comme vendeurs de produc- 
tions par fentremife du cultivateur; du 
prix de ces ventes ils payent ce qu’ils 
coníbmment. Le rentier touche un re­
vena qui eft le fruit d’une richeíTe qu’ií 
a vendue pour un temps ou á perpetuóte* 
& avec ce revenu il paye ce qû il con- 
fomme. Le propriétaire d’une maifon. 
vepd la jouíffanceannuelle des dépenfes 
qu’il a faites pour l’acquérir 4 8c qu’il eft 
pbligé defaire eacore paur l’emretenir*
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Ja vente de cette jouiíTance annuelle eft 
ce qui luí donne annuellemem les 
moyens de payer ce qu’il confomme*

A in s i en coníidérant le commerce 
comme une multitude de ventes & d V  
chats faits en argen t, p erfo n n e  r ie jl a ch e -  
leur q ifa u ta n t q u i l  ejl v e n d e u r ;  & com - 
me acheter c’eft p ay e r, p erfo n n e  n e p e u t  
acheter q u  en ra ifo n  de ce qu'íL v e n i  * par­
ce que ce n’eít qu’en vendantqu’il fe pro­
cure l’argent pour payer ce qu’il achete.

D e ce que tout acheteur doit étre 
vendeur , & ne peut acheter qu’autant 
qu’il vend , il réfulte évidemment un 
cieuxiemeaxiome.; c’eft que to u t ve n d e u r  
doit étre acheteur, n e p e u tv e n d re  q u a w ■
ta n t q u i l  acheté ¿  qu’ainfi chaqué v e n ­
deur d o it * par les acka ts q u 'i l fa i t  á  f o n  
tour » fo u r n ir  a u x  autres V argen t pour  
acheter les m archandifes q i f i l  v e u t le u r  
vendre,

N ’e s t - il  pas évident que fí les ven -  
tes que nous nous faifons Fun á Fautre » 
fe foldent en argent , je nepeux ache~ 
ter de vous qu’autant que vous acheter 
de moi > qu’entre vous 6c mol la fomme 
de nos ventes & celle de nos achats alter- 
natifs doivent étre égales entre elles i  ü
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aprés m’avoir vendu pour 100 francsj 
vous voulez ne m’acheter que pour jo > 
comment ferai-je pour vous payer ? Et 
quand je le pourrois une fois , com­
inera pourrai-je continuer de toujours 
vous donner plus d’argent que je n’eu 
regois ? Ua troifieme achetera de moí 
peut-étre ; mais qui eft-ce qui achetera 
de luí i Et comment peut-il acheter s’il 
ne vend?Prolongez tant qu’il vous plaira 
la chaine des vendeurs & des acheteurs 
en argent, ilfaudra coüjours que chaqué 
achat foit payé parle produir d’une ven­
te ; qu’ainG chacun foit alternativement 
acheteur & vendeur en argent pour des 
fommes égales. Des que fargent devient 
le moyen unique dont on peut fe fervir 
pour acheter, tout feroit perdu s’ií cef 
foit de circuler; íl eft d*une néceílité 
abfolue qu’il ne falle que paíler dans 
chaqué mairu

Je conviens cependant que cette ba­
lance peut bien n’étre pas exa&e dans 
les ventes & Ies achats que fair chaqué 
homme en particulier; mais G Vun vend 
plusqifil n5achete& s’enrichit, unautre 
fe ruine en achetant plus qu’il ne vend ; 
&par foppofition qui regne entreces;
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deux fortes de défordres, Téquilibre fe 
rétablit dans la mafle générale des ven- 
tes & des achats*

Q u e  la confommation fait la mefurc 
de ia rtproduñion , c’eft une vérité que 
perfonneaujourd’hui nerévoque en dou* 
te , & c’eft par cette raifon que j5en ai 
parlé fi fuccindement* Pour peu qu’on 
medite un momentcetaxiome» on trou- 
vera qu’il nous dit en d’autres termes , 
que chacun doit vendre en proportion 
decequ’ il acheté , &  acheter en propor* 
tion de ce qu?il vend.

L a confommation ne peut s’opérer que 
par deux fortes de perfonnes;Ies unes qui 
íompremiers propriétaires des produc- 
tions, & les autres qui ne le font pas: 
ces dernieres ne peuvent confommer , 
qu’autant qu’elles payent en valeurs fac- 
tices, les produdions qu’elles achetenr, 
& qu’ainíi ces valeurs fadices font ache- 
tees ou prifes en échange par les ven* 
deurs des produdions. Si daris ces dou- 
bles opérations de ventes & d’achats al- 
ternatifs , vous voulez ne voir que des 
échanges , vous appercevez tout d’un 
coup que la fomme des valeurs fadices 
échangées contre les produdions * de la



lamine des produdions échangées con- 
tre les valeurs fadices doivent étre né~ 
ccjfairement ¿gales entre elles, Mais fi 
au-lieu de fimplifier les chofes en fup- 
pofant ces écnanges faits en nature , 
vous admettez fargent comme un moyen 
commun cCéehange , comme un gage ¿n* 
ttrmédiaire qui facilite ces mémes opera» 
tions, vous devez fentir qu’il eft d’une 
nécefíité abfolue que ce gage circule per- 
pétuellement; qu’il revienne fanscefle 
dans les mains dont il eft parti pour en 
reflbrtir encore ; fans quoi l’ufage de 
cet intermédiaire ceíleroit d’avoir lieu* 
attendu qu’on ne peut le reproduire 
comme on peut reproduire les valeurs 
naturelles ou fadices qu’il repréfente* 

x C e t t e  vérité n’eut jamais été con- 
teftée, fi les termes de vente & d’achat, 
ainfi que Pufage de Pargent monnoit, 
n’avoient jetté dans les idees une telle 
eonfuíion, qu’il nJa plus été poffible aux 
hommes ni de s’entendre, ni de s’accor- 
der fur leurs intéréts communs. Qu’eft- 
ce done que vendre ? ceft ¿changer* 
Qu’eft'Ce done que Pargent coníiaéré 
comme monnoie ? CUJI une-manhandíji 
¿tmt la valeur a la faculté dUtrerépréjhtt,
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la tive  d? une v  a h u r  égale en toute autre e f-  
pece de m a rch a n d ife s . A u moyen de cet- 
te faculté qu’une convention , ou du- 
moins un ufage prefque univerfel luí at- 
tribue»les ventes en argent ne font que 
de véritables échanges d’une marchan- 
dife pour une autre marchandife* C e- 
pendant comme il n’eft point une chofe 
ufuelle, & que celuiqui le re^oit en ven- 
dant, ne peut sJen fervir qu’autant qu’il 
lerend en achetant, on n e l’emploie que 
dans le cas ou quelqu’un veut acheter 
les marchandifes des autres* fans avoir 
en nature , les chofes que ceux-ci defr 
rent de recevoir en échange ; alors fa r -  
gent peut étre regardé comme u n g a g c  
in term édiaire  , par le moyen duque! l’d- 
change fe commence entre Tacheteur & 
ces vendeurs , pour enfuite étre confonv 
mé par eux avec d’autres hom m es, qui > 
fur ce gage commun , fournifíent les 
marchandifes que le premier acheteur 
n’avoit pas dans íá poflefliom 

P roscrivohs pour un moment Pu- 
fage de Pargent m o n n o it > ainfi que les 
termes de vente & d’aehat * pour leur 
fubftituer celuid’échanges *Se fuppofons 
ceux-ci réellement faks en sa tu re : n’eíl-
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ifpas évident que íi je veuxmeprocu-í 
rervo tre  marchandife, il faut que j’en 
aye une d ’une valeur égale á vous don- 
ner, & qu’en cela, je  fots vendcur pour 
ítre acheteur ? N’eft-il pas évident aufli 
que fi je veux trouver le débit de ma 
m archandife, il faut que je prenne en 
échange quelqu’autre marchandife d’une 
femblable valeur 5 & qu’en cela f pour 
ítre vendeur je fois acheteur,

M ais vous avez la chofe qui me con- 
v ient, & celle que j’ai ne vous convient 
pas; alors rappellons l’argent que nous 
venons de bannir ; employons-Ie entre 
nous comme un gagc intermediaire , 
comme une valeur repréfentative pour 
vous de la chofe que je ne peux vous 
donner en échange ; dans ce cas, córa­
me je necueille point Targent , il faut 
que je m ’en procure par un autre échan­
ge de ma chofe contre ce méme argent j ‘ 
de-la réfulte que je fais deux échange» 
au-lieu d’u n , & que de votre coté vous 
en faites au tan t, en portant mon argent 
a un aun e vendeur qui vous donne la 
marchandiíé que vous deíirez. II eft 
done évident qu’au fonds fopération eft 
toujours la méme: on peut bien acheter

avec
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avec de fargent fans avoir dans íe mo-< 
mentmcme, une chofeufuelleávendref 
mais pour avoir cet argent il faut avoir 
vendu.

T elle eft pourtant cette véríté fi 
fimple en elle-méxne qu’une infinité de 
gens n’ont pas voulu vo ir: j’aurois hon-, 
te de m’y étre arrété fi long-temps , íi 
notre aveuglement fur cet article ne nous 
avoit fait adopter des fyftémes m onf 
trueux, au point qu’on s’efl perfuadé 
qu’on pouvoic toujours vendre en ar- 
gent á quelqu’un qui ne vendroit rien. 
Cette idee telle que je la préfente ici* 
paroit fans doute étre le comble de l’ex- 
travagance:cependant je ne charge point 
le tableau ; car c’eft d’aprés ellequ’ona 
pofé commedesprincipes inconteftables, 
qu’il importoitá une nation de faire un 
grand commerce d’exportation; dev„en- 
dre beaucoup en argent & d’acheter 
peu , fe perfuadant que par ce moyen le 
commerce l’enrichiroit. Dans ces pré- 
tendus principes autant de termes, au- 
tant d’héréfies , qui toutes proviennent 
de ce qu’on ne s’eft pas apper^u qu’on ne 
peut abfolument donner de l’argent pouc 
desmarchandifes * a raoins d’avoir com- 
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meneé par donner des marchandifes pour 
de Pargent.

Avec de Pargent on achete des mar­
chandifes , &avec des marchandifes on 
échete de Pargent; ainli vendré ou ache- 
ter i c’eít toujours , comme je Pai dit, 
échairger une valeur queiconque contre 
une aurre vaieúr qUeteonque : que Pune 
de ces deux valéurs fok argent, ou qu’él- 
Jes foient toares deux marchandifes 
ufuelles i rien de plus indifferenc en foi; 
ü ce n’eft que celui qui regoit Pargent eft 
moins avancé que s*il avoit re$u immé- 
diateinerit Ies chofes en naturc done» 
ávec be itiéme argent, il compte f&pro* 
curer la jau'ífíance*
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V

CHAPITRE x x x .v i i .
D  éfin ido n  da Commerce v a  d ans  

toas fies rapports ejfendels* D e  
la  m aniere don t i l  p e u t  en ri-  - 
cAir une N a ú o n :  fiau jfes idees 
des hom m es a cet égard . Son  
u ú lité  ejlm dans les rapports  
q ú i l  a  avec les in téréts de la  
culture . L e  Commerce ex terieur  
t ie j l  q u u n  p is -a lle r  ¿C un  m a l  
nécejfa ire .

I l  e s t  facile á  préfent de donner du 
commerce une définition dans laquelle 
on embrafTe tout a la fois les chofes qui 
entrent dans* le commerce ; les intéréts 
qui l’occafionnent; les hommes qui font 
le commerce entre eux ; les pbjets qu’ils 
fe propofeot en commerqant , & les 
moyens qu’ils emploient fouvent ppur 
commercer. Le commerce eft un éckan- 
gĉ íe pfikurxpw , pmh*
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qué par fe m&ym (Pagents interméíiaint 
p\i fans ces agents, pour l*intérit commun 
4 es ¿changeurs qui fQurniJJent ces valeurs, 
&  leséchangent entre eux pour les confom- 
7ner.Ainfi aprés une relie opération cha~ 
cun d’eux n’eft ni plus riche ni plus pau* 
vre qu’il n’ccoit, quoiqu’il ait en ia pof- 
feflion une chofe qui lui conviene mieux 
que celle qu’il avoit auparavant.

Un homme qui pofíede beauequp de 
vin & point de b led , commerce avec 
un autre homme qui a beaucoup de b)ed 
&  point de vin : entre eux fe fait un 
échange d’une valeur de j o  en bied , 
contre une valeur de j o  en vin, £et 
échange n’eft accroiflement de richefles 
pi pour I’un ni pour Í?autre ; car chacun 
d’cux , avant l’échange , pofledoit une 
valeur égale á celle qú’il s’eft procurée 
par ce inoyen. Get échange néanmoins 
Jeur eft également utile; fans l u i , cha­
cun de ces deux hommes feroit dans le 
cas de ne pouvoir jouír d’une partiedp 
fa récolte, & par cette ráifon , chacun 

diminueroit fa culture*
Q n voit ici bien clairemeñt dans quel 

feos on doit entendre que le commerce 
fimchlt unenadon i ü ne luí procurg
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point, par lui-méme, un accroiílement 
de richefles ; mais il eft pour elle , une 
rejfource qui lui permet de les augmentet 
parla culture, Pluíleurs cependant fe per* 
fuadent qu’une nación gagne fur une au- 
tre nación ; iLs ne voienc pas que par 
rapport au commerce, une nation n’eft 
qu’un corps compofé de plufieurs hom* 
mes qui tous feparément ne peuvent 
payer le prix de ce qu’ils achetent-quV 
vec le prix de ce qu’ils vendent ; que 
des nrillions d’hommes réunis en corps 
de nation ne trouvent point, á la faveur 
de leur nombre > le moyen de s’élevet 
au-deflus de VimpoJJibilité de denner ct 
qiCon r?a pas¿ qu’ainfi les loix nacurelles 
& fondamentalesdu commerce»les con* 
ditions eflentielies fans lefquelles il ne 
peut fe foutenir , font entre une nation 
& une autre nation > les mémes qu’entre 
un homme & un autre homme; qu’une 
nation enfin ne peut vendre qu’autant 
qu’elle achete, ne peut acheter qu’autant 
qu’elle vend.

Q ü elle  que foit te nation q u i, par 
le moyen du commerce * fe propofe de 
gagner fur les autres nations, qu’elle me 
diíe done comment elle pourra g&gntr

Z iij



Ü70 - t ’ORDRE NAtURfir 
fi les autres ne perdent ríen , ou com- 
ment elles pourront toujoursperdrc,To]i~ 
tes Ies nations commei ^antes fe flattem 

* egalement de s’enrichir par le commer- 
ce; mais, chofe étonnante!ellescroient 
routes s’enrichir en gagnant fur les au- 
tres. II faut convenir que ce prétendu 
gain,tel qu’ellesle con^oivent, doit étte 

- une chofe biehmiraculeufe;car danscette 
opinión , chacun gagne &perfonne ne 
perd. Comme le myfterc d’ungain fans 
perte n’eft point un articLe de fo i, nou* 
pouvons bien dire que la contradi&ion 
¿vidente qu’il renferme , en démontre 
Fabfurdité.

U k homme , ou une nación; car en~ 
core une fois le nombre ne change rien 
a fordre eflentiel des chofes dans Fefpe- 

‘ ce done il s’agir, U n  homme done coin- 
mence par prélever fur fes produ&ions, 
la quantité qu’il peut & doiten  confom- 
mer en nature, & vénd le furplus: pour- 
quoi cet homme a^t-il fatt des depenfes 
pour fe procurer , par la culture , une 
 ̂mafle de pródü<5fcíons qui excede fes con- 
fommations ? C*eft qu’il favoit bien 
qu’en ráifon de leur u tilité , elles ont 
dans le commerce une valeur vénale,



un prix qui leur eft habituellement. at- 
rribué , &„qu’il a compté trouverace 
prix , le débtt de cet excédent. Faites 
difparoítre une de ces deux conditions 
un de ces deux points de vue quí en- 
trent dans Pefpoir du cultivateur; faites 
perdre á ces produ&ions leur valeur 
vénale ou leur débit : certainemein la 
culture qui Ies faifoit renaítre, va cefíer. 
outout au-moins fe rétrécír au point de 
ne plus en donner que Iaquantité né- 
ceífaire aux confommauons que cecultir 
vateur fait perfonnellement*

Q uand on dit que la confommation 
eft la mefure de la reprodufíion , on doit 
enrendre par le terme de confommation 9 
celle qui eft faite par des confomma- 
teurs en état de payer la valeur courante 
des choíés qu’ils confomment. C ’eft 
dans cet axiome confidéré fousce point 
de vue , qu’íl faut aller chercher ,1a mâ  
niere dont le qommerce extérieur enri- 
chit une nation , ou plutót lui préfentt 
des occajions dont elle peut profiter pour 
multiplier Us richejfes que jon territoire 
peut luifour.nir. Le commerce oífre á 
cette nation des confomtnateurs qu’elle 
ne trouve pas chez elle; cette atigmen*

Z  iv
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tation de confommateurs procure le dé* 
bit des produftions nacionales; ce débit 
Jeur afliire, & leur conferVe toute la va* 
leur vénale qu’elles doivent avoir par- 
mi les chofes commerqables ; le culti- 
vateur trouve ainíi cette valeur vénale 
& ce d éb it, dont refpoir l’a déterminé 
a faire les avances de la culture , pour 
obtenir des récolces dont l’abondance 
püt exceder la coníommátion nationale. 
On peut dire en deux mots que par le 
inoyen du com m erce,la confoimnatioii 
n’a plus de bornes connues: de-lá sJei>- 
íuit que l’abondance des produ&ions ne 
peut jamais devenir á charge aux culti- 
vateurs;avantage ineftimable pour ceux 
qui fans lui feroient dans le cas de re- 
douter cette méme abondance , parce 
qu’elle nepeut plus fervirqu’á fairetom* 
ber la valeur vénale de leurs produc- 
tio n s, & rendre leur débit iníuffifant.

M a in t e n a n t  il eft aiíe d’expliquer 
fc'nigm e, & de voir comment le com- 
merce enrichit une nation ; il en enri- 
chit une comme il les enrichit routes > 
non en les mettant dans le cas de gagner 
les unes fur les aurres; car ou ces ga'tns 
feroient alternatifs & conféquerament
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nuls, ou bientót iis ne pourroient pías 
avoir lieu ; mais il les enrichit en ce 
que, procurant le débit de toutes Ies 
produdtions nationales au meilleur prix 
pojfiblc t il fait paíler dans les mains des 
cultivateurs tout le produit fur lequel 
ils ont dü compter. L ’efFet dired de 
cette opération eft que Ies richefles coiv 
facrées á la reprodudiion revíennenc 
a pee profit a la dalle produdHve que 
cette claffe fe trouveavoir ainfi tout a 
la fois plus de moytns pour améliorer fes 
cultures , & plus d’intérét a s’occuper de 
ces améiiorations»

Ne croyez pas que le cultívateur, 
proprement dit 9 foit l  ̂ feule & unique 
clafle d’homraes que le commerce enri- 
chifle: ce nom ne doit point étre pris id  
dans un fens étroít, littéral, & par op- 
pofnion á tous les autres hommes, com- 
me il eft d’ufage á plufieurs égards. Pre- 
miérement par le terme de clafle pro- 
dudtive , j’entends non-feulement les 
entrepreneurs de culture 4 mais aufli les 
propriétaires fonciers qui en cette qua* 
lité font fpécialement chargés de diver* 
fes dépenfes néceflaires á la reproduc*
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tion , foit pour Tentretenir , foit pour 
faméliorer. En fecondlieu, je parle du 
cultivateur, parce que fa richeíTe per- 
fonnelle eft la fource principale de tou- 
tes les richefíes, &  que pour augmenta: 
la maíle des richeffes nationales, il faut 
néceflairement rendre leur fource pita 
ahondante. Mais auífi nous devons con- 
fidérer enfuñe la maniere dont l’abon- 
dance fe partage dans les autres clafles 
que cette fource arrofe : nous devons 
voir que le Souverain & les autres co- 
propriétairés du produit net profitent 
de cette mcme abondance, & que fans 
s’arréter dans Ieurs mains, elle conti­
nué fon cours ^pour fe répandre fur la 
dalle induftrieuie, ou plutót fur tOute 
la nación.

O bservéz  que le commerce exté- 
rieur , confidéré comme moyen d’enri- 
chir une nation , ne peut abfolument 
avoir une autre m arche; que celle-deft 
dans l’ordre phyíique meme , & que 
vous ne pouvez vous en écarter , que 
vous n’en foyez p u n í; difpofez le cora- 
merce de maniere qu?il enleve aux culti- 
vateurs une partie du prixauquel ils de*
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Vroienc vendre leurs produ&ions; tout 
change de face en un inftant: la cultu­
re ñ’a plus ni les mémes motifs d’en- 
couragement , ni les mémes moyens 
pour frudifier $ non-feulement vos pro- 
duétions ont moins de valeur vénale , 
mais encore vous en avez une moindre 
quantité j vous perdez ainfi de tous co­
tes ; alors les re venus du Souverain &  
ceux des propriétaires fonciers fe trou- 
vant plus foibles , leurs dépenfes dimi- 
nuent á próportion ; par-conféquent 
moins de falaires á diftribuér , moins 
d’hommes occupés & entretenus : le 
comtnerce exrérieur n’enrichit plus une 
nation , il Tappauvrit fice défordre 
continuoit, il parviendroit á la ruiner , 
áTanéantin

D e ces premieres notions nous de- 
vons conclure que le cotnmerce ext&- 
rieur peut étre nuifible , comme il peuc 
etre avantageux ; que fon utilité com- 
fifte entiéreméfit dans celle dont il efl: 
á la reprodudion ; qu’ainfi cette utilité 
réfulte non du commerce précifément, 
mais de la facón donde commetce fe 
fait.

DES SOCIÉTÉS FOLITIQUES.
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U nh autre conféquence en core, c’eft 
que le commerce extérieur n’eft q\¿u.n 
pis-aller ¿ qu’ii fuppofe toujours qu’une 
nation manque au-dedans d’un nombre 
fuffifant de confommateurs en état de 
metcre un bon prix á fes produéUonsj 
que par cette raifoi* elle eft obligue d’al- 
ler cnercher au-dehors d’autres confom­
mateurs , dont Téloignement ne peut 
lui étre qu’onéreux. Ne m’alléguez point 
qu’elle peut étre réduiteá cetre néceffité 
par le pbyííque , par le climat dans le- 
quel elle eft placee: cela peut étre; raais 
c’eft un malheur , &  ce malheur ne 
prouve ríen, fi ce n’eft que par-totit 
l’ordre phyfique eft l’ordre fur lequel il 
faut néceffairement calquer celui de la 
fociété; d’oü je conclus que de tels peu* 
pies ont encore plus de befoin que tous 
Jes autres , d’une grande liberté. Regle 
genérale : plus on eft contrarié par le 
phyfique , & plus la liberté deviene 
importante á la profpérité d’une na­
tion.

J e conviens done que le commerce 
extérieur peut étre indifpenfable , par- 
rapport á quelques p roduáions étrange*
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res qu’une nation ne peut obtenir de 
fon terrieoire, &  donecependant elle 
a befoin: fous ce point de vu e , nous 
devons dire que le coipmerce extérieur 
eft un mal nécejfaire ; car fi cette na­
tion avoit Pavantage de trouver chez 
elle les memes produ&ionsqui luí man- 
quent , elle ne prendroit pas la peine 
de faire de gros í'rais pour les aller cheiv 
cher chez Ies autres. Je crois que cette 
derniere propofition eft evidente par 
elle-méme : tout le monde fait que les 
produ&ions qui viennent de loin , doi- 
vent etre plus cheres que celles quicroif 
fent autour de nous , de qu’ il faut que 
le confommateur paye les frais de tranf- 
port, foit par Paugmentation du prix 
de ces produ&ions étrangeres , foit par 
la diminution du prix de celles qu’il 
donne en échange ou en paiement; en 
un mot, que Pintérét de la reproduftion 
eft d’étre yoifine du lieu de la confom-* 

¿nation , Se que Pintérét de la confom- 
mation eft d’étre voifine du lieu de la 
reprodu&ion. Je laifte le Ledteur médi- 
ter ces vérités , en attendant que je les 
luí préfeme dans un nouveau joqr >



& dans un degré d’évidence qui ne lui 
permette ni de douter des principes* 
p id e  rejetter les cóníéquences qui 
íéfultent en faveur de la liberté, ; -

27S jl’Ordre Naturei.
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C H A P I T R E  X X X V I I I .

De £intéret du Commerce. Ce
qiLon doit entendre par cette

Jfagon de parler : i l  riejl poiat
che£ un peuple de Commer-
gants le máme que che£ une
Nation agrie o le, éritable idee o
du Commergant. Ce jont les 
conjbmmateurs ¿C non les Conv* 
mergants 9 qui font le Com­
merce. Oppojition entre les in­
te re ts particuliers des Cotnmer- 
gants SC £intérit commun des 
autres hommes.

Q ue le commerce extérieur , felón 
qu’il fe comporte bien ou m al, enri- 
chiffe une nation ou Pappauvrifíe, c’efl 
une vérité que perfonne ne peut révo  ̂
quer en doute, maisquife truovetel^ 
¿ment dénaturée par la faqon bifarre de



finterpréter , que les hommes ne peu* 
vent convenir entre eux de l’ idée qu*on 
doit fe former de 1 ’ intérít du commerce; 
je Tais qu’en général ce qu’on rtomme 
Vintérh du commerce eft fintérét de ceux 
qui font le commerce ; car le commerce 
n?elt point un étre particulier. Mais qui 
font ceux qui font le commerce ? Voili 
ce que les politiques auroient du nolis 
expliquer » pour nous mettre d’accord* 
lis conviennent uniformément cepen* 
dant que par V intérét du commerce, on 
doit entendre V intérét de la nation; mais 
demanden-leur enfuite ce que c’eft quJu~ 
ne nation confidérée comme corpspo- 
litique ; de quels hommes elle eft euen- 
tiellement compofée, & quels font Ies 
liens qui les tiennent unís entre eux; de- 
mandez-leur fi Vintérh de la nation, vu 
dans le commerce , eft un intérét com« 
mun á tous fes membres , ou s’il n’eft 
quun intérét propre á une clafle parti- 
culiere; alors vous voyez Ies ópinions 
fe divifer, & les contradiétions qu’elles 
préfentent, les armer les unes contre les 
aurres; chacun , d*aprés l’idée qu’il fe 
forme d’une nation, &  des iméréts d V  
Ite nation par rappojrt au commerce .fa*.

sSo l’Ordre Naturel



bríque des principes , & fur ces princi-1 
pes faétices établit un fyftéme dont il 
prétend qu’on ne peut s’écarter * que 
tout ne foit perdu*

L a méprife la plus commune fur ce 
qui conftitue Piritérét du commerce i celle 
méme dans laquelle font tambes des 
hommes á grande réputation, c’eft de 
de confondre Pintérét commun de la na- 
tion relarivement au commerce , avec 
l’intérét particulier des commerqants na- 
tionaux, qui pourtant ne font que les 
inftruments du commerce ; en confé- 
quence, on n’a plus jugé de Fimportan- 
ce & de l’utilité du commerce , que par 
les fortunes de ces commerfants ; íans 
examiner aux dépens de qui ces fortu­
nes font acquifes, ni pour qui elles font 
difponibles; on s’efl: bonnement perfua- 
dé que k  nation s’enrichiífoit quand on 
voyoit ces memes commerqants s’enri- 
chir ; ce n’eft que dans leurs opérations 
qu’on a confidéré le commerce 5 & c’eft 
a leur intérét perfonnel exclufif, pré- 
fenté comme étant Fintérét general * 
quJon a fecrifié les intéréts coromuns de 
tous Us tnembres e jfe m id s  d’une nation- 

Tome ÍL  A  a
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U n des moyens les plus puifTams 
done on fe Tere pour fcrtifier & entre­
ten ir cette illufion , c’eft d*alléguer des 
exemples ; d’attacher nos regards íur 
quelques peuples de commerqants enri- 
chis par le commerce feulement; deles 
préfenter comme des modeles á fuivre 
par toutes les* nations, On s’eft laifle 
íéduire par ces prétendus exemples» fans 
faireaucune attention ala différence qui 
dolt fe trouvér entre les intéréts de ceux 
qui trafiquent Ies produ&ions des autres, 
& les intéréts des propríétaires de ces 
mémés produ&ions : & qui ne voit pas 
que ces deux pofirions n’ont rien de cont­
inuo ; que leurs intéréts lont diamétra- ■ 
lement oppofés entre eux ; que la roa- ; 
niere dont hsfalariés s’enrichiíTent^efl 
point la méme que célle qui enrichit ; 
ceux qui les payent ? Par que! excés d’a- 
veuglement a-t-on done puconfondre, 
& prétendre affujettir aux me mes poli- / 
ces > les intéréts dé ces peuples de com- 
inerqams, qui ne trouvent point chez 
eux les produ&ions qu’ils trafiquent» & 
les iméréts des nations agricoles & pro- 
d u d ives, qui cueillent fur leurs pro-



pres tcrricoires , toutes les produ&ions 
qu’elles commercent entre elles?

iLeft tréS‘diíFérent de /erviriecóm- 
merce ou de faite le commerce; il eíl 
ti'És-dífférent encore de trafiquer ou de 
commercer. Le voiturier , foit par mer, 
foit par terre ,fert le commerce , mais 
ne le fait pas; le commiflionnaire, qui 
-ne fait qu’exécuter les ordres qu’on luí 
donne > fert le commerce , mais ne le 
fait pas; le comme^ant, qui achete 5c 
revend á fes rifques 5c pour fon compte, 
fert le commerce 5 mais ne le fait pas. 
Ce dernier cependant fait quelque cnofe 
de plus que les deux premiers : tí trafi- 
*que, & les autres ne trafiquent point ; 
mais trafiquer n’eft pas commercer, On 
trafique quand on achete &  revend les 
marchandifes dont d’autres hommes 
font premiers propriétaires ; on c'om* 
merce quand on tire de fon propre fonds, 
les marchandifes qu’on écnange contre 
des valeurs quelconques, en autres mar­
chandifes ou en argent. Ainfí celui qui 
trafique n’eft qu’une efpece de falarié, 
qui, par fon induftrie , parvient á s’ap- 
proprier une portion des richefles des
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autreshommes; & ceuxqui c&mmercentf 
ne font en cela que jouir de leurs propres 
tickejfes.
: E n prenant le tenue de commerct 
dans la plus grande étendue qu’on puifíe 
luí donner x nous avons vu qu’il n5en 
eíl que deux efpeces > celui des produc- 
tions o a  matieres premieres, Se celui de 
l’induftrie ou travaux de main-d’ceuvre. 
Ces deux fortes de eommerce font útiles 
fun á l ’autre ; mais ils diíferent entre 
eux* en ce que le fecond ne peut abío- 
lumetit exifterfans le premier , au-lieu 
que le premier peut exiíler fans le fe* 
cond , done il eíl le germe &  Taliment.

Ir, feroit a fouhaiter qu’on ne perdír 
jamais de vue Ies rapports eÜentiels quí 
fe trouvent entre ces deux efpeces de 
eommerce, & que jamais on ne voulut 
lenverfer l’ordre immuable de leur gé- 
nération : il feroit á fouhaiter qu’on ¿en* 
tít que pour multiplier les enfants * il 
faut nécejjammmt commencer par Es­
conder la mere dans le £ein de laquelk 
ils prennent naiflance, & du íein de Iík 
quelle ils fe nourriflent aprés qu’ils font 
¿ 6  y qu?on ne fe proposat poiotd’aug*
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menter la mafle des travaux de l’induf- 
trie par des moyens propres a diminuer 
nécejfairement labondance des matieres 
qui donnent occafion á ces mémes tra­
vaux , & fervent encore á les payer.

Je n’ infifte paint quant á préfent fur 
ces inconféquences; j’en parietal dans 
un autre moment : revenons a l’idée 
qu’on doit fe former du commerce & des 
commerqants. Le commerce n’eft quitn 
éckange de valeur paur valeur égale j* ainfi 
il ne peut fe faire qu’entre les proprié- 
taires de ces valeurs ; & les commer- 
t̂ ants eux-mémes ne/onr véritablement 
& réellement le commerce *. qu’en pro- 
portión des valeurs en induílrie qu’ils 
échangent contre des valeurs en autres 
marchandifes propres á leurs confom- 
mations. Gardons-nous done de nous 
tromper fur l’idée que nous devons at- 
tacher au nom de eommerfant / ce nom 
ne défigne point les hommes qui font le 
commerce ; car alors H deviendroit 
comnum a tous les confommateurs, vu 
que tous les confommateuxs^mf le com- 
merce ,étant tous dans la nécefíité d’étre 
alternativemem achetéurs &  vendeurs*

des Sociétés Politiquea . a,$f



Maispar le nom de commzrgants nousne 
devons entendre autre chofe que da 
hommes confacrés au Jcrvkt immédiat du 
tommerce.

Po in t  de doute aílurément que les 
opérarions du commerce , pour peu 
qu’elJes deviennent múltiples & conv 
pliquéesan?ayent befoin d’une ciaíle par- 
ticuliere d’hommes qui s’en occupent: 
tnais le commerce ainíi organiférenferme 
quatre objets qu’il ne faut pas confon- 
tíre. Ces quatre objets font, i °. Les cau* 
fes du commerce; 2o. La matiere du 
tommerce,* 30. La fin du commerce; 
,4.°. Les moyens du commerce* Les 
confommateurs confidérés comme pre- 
miers vendeurs & comme derniersache* 
teurs, font les cauíesdu commerce ; car 
ce font eux qui le provoquent & l’occa- 
fionnent. La matiere du commerce eft 
Ja mafíe de toutes les chofes commer- 

âbles fournies par les confommateurs. 
La fin du commerce eft la confomma- 
tion de ces mémes chofes commer^ 
bles; Se les moyens du commerce font 
tous les inftruments * tous les agents par 
les procedes defquels on parvient á cette

■¿86 l’Ordre N áturel
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confommation. Ce n’eft done qu’enqua- 
lité de m o y e n s , que les commergants 
tiennent á cet enfemble que nous ap- 
pellons commerce; il eft évident que les 
confommateurs, qui font les caufes du 
commerce, qui fourniíTent les matieres 
du com merce, & dont Sutilicé recipro­
que eft Ja fin du commerce , font ainfi 
ceux qui f o n t  véritablement le com- 
merce.

O n régardera peut-étre comme un 
pointillage , comme une difpute de 
mots, ce que je viens d’obferver fur les 
termes dont nous nous fervons. C?eft 
cependant pour y avoir attaché des 
idees vagues & fuperficielles, que nous 
nous fommes égarés au point de pren- 
dre les effets pour les caufes, & le voi- 
turier pour le premier propriétaire mé- 
me des marchandifes qu’il tranfporte. 
Quand on oppofe a des préjugés établis, 
des vérités importantes & rigoureufes, 
on ne peut mettre trop de précifion dans 
les idées qu’on attache aux termes dont 
on fait ch o ix : ces vérités ne font fuf- 
ceptibles ni de plus ni de moins : á cet 
cgard, le plus ou le moins ne feroit



qu’erreur &  conrradi&ionv 
II  en eft du commerce coxrnne des 

procés : ee ne font point les officiers 
lubalternes de la juftice qui les f o n t a 
moíns qu’ils n’en ayent en leur propíe 
& privé nom ; dans tous les autres cas 
ils ne font que les inftruments des pre­
ces : il eft vrai qu5ils peuvent bien les 
fuíciter, les muhiplier, en groffir les 
frais; mais enfin les procés , lors mérae 
qu’ils les oecaííoorrent, font toujours 
entrepris par les parties & pour les par- 
ties : les prétentions & les intérécs de 
telles-ci forment la matiere des procés; 
ee font done elles qui le$font¿ auffi eft- 
ce par elles que Ies frais en font payés* 
Nous devons dire la méme ehoíe des 
agents du commerce : ils íont pour le 
commerce des inftrüments dont chaqué 

■ confommateur fe íert au befoin, pour 
pratiquer les échanges qtfil fe propofe; 
mais lors méme qu’on emploie íeur mi- 
niftere, ce ne font point eux qui font 
commerce des chofes qui entren: datas 
ces échanges; ce font au* contraire Ies 
confommateurs qui le font réellemear 
entre eux par fentremife de ces agents?

Se ces
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& ces derniers, en les fervant ain íi, na 
font véritablement d’autre commerce 
que celui de leurs travaux qu’ils échan* 
gene contre des falaires*

C eux qui prétendent que par Pinté*' 
rét du commerce nous devons entendro 
l’intéréc de ceux qui f o n t  le commerce , 
onc done raifon dans l.e principe i & ils 
auroient raifon encore dans les confé- 
quences, s’ils n’avoient pas mis lesxom- 
me^ants a la place des confbmmateurs; 
s’ils avoienc voulu voir que ce font 
ceux-ci, & non-ceuxla» qui f o n t  le com­
merce. II eft done á propos de leur faire 
connoitre le point íixe dans Iequel ils fe 
font mépris.

L a conféquence qui réfulte de ces 
obfervation$, c’eft qu’il n’y a que deux 
fortes d’hommes qui foient ejfentiels au 
commerce» le premier vendeur & leder- 
nier acheteur qonfommateur; auflr c o m -  
mcrcent*ils fóuvem entre eux direde- 
ment & fans agent intermédiaire : les 
circuits. que fait une marchandife , les 
changemems de main qu’elle éprouve, 
les reyentes qu’elle occaíionne ne f o n t  
point le com m trct>  quoique le commerce 
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foit leur ob jet: ces opérations ne fonc 
en elles-mémes qu’uñ mouvement Ínter- 
mtdiaire entre le üeu de la produEHon 6* 
celui de la confommation > entre lepftmitr 
tendear. £r le dernier acketeur cotifcmma-’ 
teur. Ce mouvement intermédiaíre eft 
celui de. la chofe commercée, qui part 
toujours de celui-lá pour arriver a iré*' 
lu i- c iS ¿  qui, comme je l’ai déja'dit'i 
fait des frais fijr la route , riñáis n’acP 
quiert point une nouveíle váleurí. ^

A v  premier coup d a il , lés íritéféd 
de ces deux hommes paroiflent étre en­
tre eux en oppofition, & cela parce qúe 
Je yendeur veut/vendrechfcr * 6¿ le conj’ 
fommateur acheter á bas prik:|mais bri 

- Pídre. naturél un ordr^ irnnibable a 
pourvu.;, &  póur toujdürs, a la conciHa- 
tion de leurs intéréts , quelque nom- 
breufe que puiíTe étre la multitude dei 
yendeur.s & des achetete* ^ " -u 

C haqsje marcbandife-jóuit-dariá le 
commerce d’unp rix  qui luí eft propré 
& qui 'eft principalemerlidétennin^par 
Turilité ou Tagrémenc dont elle e f t , Sí 
par les dépenfes que fa repródfriftión olí 
iá main-d’ceuvre exige. Ce prix dejé

spo ¿ ’O rdre N atorel



étre aufli néczjfairement relatifaux facul­
tes de* confommateurs ; mais que figni- 
fie cette derniere faqon de parler ? Elle 
veut dire que le prix d’une marchandiíé 
ne pou vane étre payé que par le prix d’une 
autre marchandífe, & chaqué confom* 
matear ne pouvant acheter qu’en pro- 
portion de ce qu’ii vend, il s’établit nécep 
fairement, ainfi que je l’ai dit en parlantí 
de I’impót, un equilibre entre les va- 
leurs venales de toutes les chotes com- 
inerrables ; equilibre qui fait que le prix 
de Tune eft meíuré fur le prix des auj 
tres ; quVmfi la fomme des chofes á’ 
vendre eft habituelkment balancée par 
la fomme des moyens que les confom- 
mateurs ont pour les payer.

C et equilibre ne peuc étre dérangé 
qxx acciíentdkment : íi le prix d’une 
marchandife s’élevoit au-deffus de fon 
niveau , il n’y auroit plus aílez de con-* 
fommateurs en état de l’acheter; d’ail- 
leurs tous les hommes s’emprefíeroient 
de profiter de fa faveur, & fe feroient á 
fenvivendeurs d’une relie marchandife; 
on la verroit done bientóü: perdre tout 
fon avantage, par un effet néceíldire de

B b ij
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la concurrence , dont le propre eíldo 
vendré au rabais.

D ’ajpbe’s toutes les différenres cu> 
eonftances qui concourent a fixer Jes 
valeurs venales des chofes cominería* 
bles, la concurrence aílígne naturelle- 
jnent á chaqué efpece & qualité de mar* 
chapdife , le plus haut prix auquel cha­
qué vendeur puiíTe fe propoíer de ven­
dré , & le plus bas prix auquel chaqué 
Rchereur puiíTe fe propofer d ’acheter. Il 
exifte ainfi naturellement une puiflance 
defpotique qui marque le prix auquel 
chaqué confommateur peut acheter , 
parce qu’elle marque le prix  auquel il 
peut vendre ; chaqué vendeur ne peut 
done parvenir a renchérir habituellem tnt 
fes marchandifes , qu’en fe foumettant 
RUfli á payer h flb itu d lem en t plus cher les 
jnarchandifes^es autres vendeurs.; & 
par la méme raifon , chaqué cpnfonfe 
mateur ne peut parvenir á payer habitud* 
U m ent moins cher ce qu’il achete, qu’en 
fe foumettant auffi a uue diminjution fem* 
blable fur le prix  des.chofes qu’ii vendí 

R emarquen  ici combien lout vaines
fp.éculations 4e. ceux qui dan$* una



nation fe propofent de faire parvenit 
une eípece de produ&ion á fon plus haut 
prix poffible, &  á fon dernier degré 
poffible d’abondance > fans fonger á pro* 
curer les mémes avanrages aux aurres 
produ&ions done les valeurs doivent 
opérer la confommation & le paiemenc 
de celle qu’on veut favorifer. Un tel 
projet eft précifément celui de vouloir 
établir píos de vendeurs qae d’acheteurs, 
plus de chofes á vendre , que detnoyens 
pour les payer. En-vain on fe fláttera 
de trouver un débit fuífifant chez les 
étrangers : certainement dans fordro 
général de la nature ils ne font point 
ceux qui fom deftinés á confommerlá 
majeure partie des produétíons de vorre f 
territoire 9 leur confommation a des 
bornes namrelles , parce que les moyens 
qu’ils ont pour acheter nos produétions 
íont bornes comme leur population1. 
D’ailleurs ils ne peuveñt nous payer 
qu’en nous échangeant des prodüétions 
de leur crú ; aínfi chaqué fois que vous 
voulez augmenter chez vous , Tabón- 
dance d’une de vos produétions , & 
vous en aflurer le débit á fon plus haut 
prix poffible, il faut nécejfairement que

B b iij
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eft phyfiquement impoffible que la fon> 
me des ventes excede habimellement 
celle des moyens que les confommateurs 
ont pour acheter ; parce qu3il eft phy* 
íiquement impoffible qu’unfe partie des 
marchandifes renchérifíe , &  foitnéan- 
moinsconfommée en totalicé # fi l’autre 
parrie des marchandifes, dont le prix 
iert á payer la premiere, ne renchériti 
proportion ; parce qu3il eft phyfiqué- 
ment impoffible qu’alors le manque de 
débit ne fafle pas cefler le renchérifíe* 
ment , &  ne rétablffle pas- Equilibre 
dans les valeurs*

L oksque je veux vous vendre pour 
io o  francs de marchandifes , qui fans 
votre confommation deviendroient íu- 
perflues , & ne feroient pour moi d’au- 
cune utilité, mon intérét eft que vous 
ayQt une valeur quelconque de iGO 
francs á me donner en échange ou en 
paiement : fuppofons done que vous 
foyez en pofíeffion de cette valeur, mais 
auffi que vous n3ayez rien au-delá: fi 
je prétends doubler le prix de cette mar- 
chandife que vous devez cónfommer, 
vous ne pouvez plus en acheter que la 
moicié , á moins que je ne confente
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qu’en me vendant, vous doubliez aufíi 
le prix de la vótre , auquel cas il n’eft 
pour vous & pour moi ni perte ni gain. 
Mais fí des circónftances paflageres me 
permettent de vous faire la loi 5 it en 
réfulte que vous perdez la moitié des 
jouiííances que vous devriéz avóir pour 
votre argent 5 & que fpoi, }e n’y gagne 
ríen , puifque dans notre fuppofition , 
je ne peux tirer aucun partí de ce qui 
me refte: de- la s’enfuit qu’ün tel corfc- 
merce entré nóus ne peut fubíifler , 
parce que je vous mets dans la né-, 
ceílité de faire enforte qu’ il nc fubfifte 
plus. C ’eft ainíi qué je me prepare des 
pertes 5c des prívations par une voiequi 
paroifloit meconduire á l’augmentation 
de ma richefle.

Une fois que Targent a eté inftitué 
le figne repréfentatif de toutes les va- 
leurs, il eft devenu Iamefure commune 
dont on s’eft fervi pour les énoncer &  
les peindre d’une maniere fenfíble: on ne 
s’informe point du rapport que la valeur 
vénale d’une marchandife peut avoir 
avec celle de telle ou telle autre mar­
chandife : Combien vaut-elle en argent} 
Quelle fomme d’argent faut-il pour la
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payer ? Voilá tout ce qu’on demandé a 
favoif ; nous fommes fhpeu dans f  habi- 
tude de fuivre le fil des liaifons que les 
chofes on t entre elles , que fans nous 
mettre en peine du rapport que cette 
méme fomrae d’argent peut avoir avec 
les autres marchandiíes , nous croyons 
gagner beaucoup en donnant moins d’ar- 
gent pour les chofes que nous achetons, 
oli en recevant plus d’argenr pour les 
chofes que nous vendons. II eíl pour- 
tant naturel de ne p r ife r  le f ig n e  q u d  raí- 
fo n  de la  chofe q u 'il repréfente.

U n homme qui ne cueille que du vio 
en augmente le prix en argent de 2$ 
p. ~ ; tandis que toutes les autres pro- 
duétions font renchéries de yo : cet 
homme alors n’eft-il pas moins riche 
avec un reveiiu plus confidérable en ar­
gent ? Changeons l’hypothéfe , & di- 
fons que le prix en argent de toutes les 
chofes com m e^ables eíl diminué de |0  
p. -  , & que celui du vln n’eft diminué 
que de 2 y ; dans ce cas , ce méme hom- 
me n’eft-il pas plus richeavecunrevenu 
moins confidérable en argent ?

1 / argent  n’eft qu’un gage , n’eft 
qu’im íigne reprcfentatif des chofes

2pS i/OrDBE NáTUREL ; ~
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nfuelles : c’eft done une bien forte mé- 
prife que de le prendre pour ces chofes 
memes 3c de ne pas voir que les valeurs 
numéraires t les valeurs en argent ne font 
que des noms, des termes que les hom- 
mes emploient pour fe communiquer 
leurs idees, & parvenir a faire entre eux 
des échanges dont ils conviennent par 
le moyen de ces mémes termes, Auífi , 
comme je Tai deja dit, faut-il ramener 
toutes ces différentes idees á celle de l’é- 
change en nature , & c’eíi le moyen de 
ne pas tomber dans cette méprife incon- 
cevable , qui pourtant n’eft que trop 
commune parmi nous. ,

Sitó t  que nous ne verrons plus dans 
le commerce que des échanges en natu­
re , nous regarderons les prétentions au 
renchériíTement d’une marchandife , 
comme autant dechimeres,& les renché- 
riíTemenrs eux*mémes comme des mots 
& l ien de plus : toujours faudra-t*il que 
chacun recoive telle quantité de telle ou 
telle marchandife* pour telle quantité de 
celle qu’íl donne en échange: á vous per- 
mis de donner un grand nom a Ja va- 
leur des marchandifes que vous poífé- 
dez; cela m5eñ abfolument indifférent >
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pourvu que dans la réalité, leséchangej 
des chafes commer^ables entre nous fe 
trouvent toujours faits dans la méme 
proporción*

L e nom des valeurs numéraires peut 
changer pour les marchandifes, comme 
il change pour fargent méme : qu’uh 
Prince doubíela valeur numéraire de fes 
monnoies ; en réfulrera~t*il qu’on pour- 
ra fe procurer le doubfe des marchan­
difes pour la mcme quantité réelle dJar- 
gent ? C ’eft amfi que quand on laifíe les 
ínots pour s’attacher aux chofes , on 
trouve que malgré les changements qui 
furviennent dans les dénominations , la 
réalité fe trouve toujours étre la méme; 
que Ies échanges des chofes commer$a- 
bles fe font dans une proportion qui n5a 
ríen d’arbitraire ; que la concurrence 
enfin rve permet a perfonne de s’en ¿cár­
ter kabituellement, & cela par des rai- 
fons qu’ il feroit inutile de répéter*

V oijla comment les prétentions du 
vendeur & de facheteur > quoiqu’elles 
foient oppofées entre elles, fe conci- 
lient cependant parfaitement; voila com* 
ment chacun d*eux eft obligé de fe fou- 
mettre á la loi qu’ü  reqoit de la concur*
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| rence ; comment leur intérét partieuHer 
fe borne á profiter > tant en veinjdant 

: qu’en achetant» des prix qu’elle aréglés; 
cela po fé , il deviene évident qu*ils font 
lies par un intérét com m un; qu’il leur 

' importe al*ún & á l’autre , que leurs 
¡ échanges occafionnent le m alas de frais 
■ qu’il eft posible ; car ij eli de touje né- 

ceíTué q^ie cea/r^is foient á leur cbargej 
auíli leur ¡ntérét commua eft-Ü tout l’op* 
poféderintérétparriculierdes eommer- 
£ants, qui profitant d’tine p a rtie re  ces 
frais, dolveat naturellement chercher á 
les augmentar , du^moins dans la panie 

| deñiae'e áreftecd^P? leurSiJR&ins*
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G H A P I T R E  X X X I X .
5ií¿/^ d u  C hapitre precedente Par 

q u i J o n tp a y é s  im m édiatem ent 
¿es p ro fits  ou  les J d la ire s  des 

¿ C o m m erfa n ts ? E rreu rs  relati- 
i/ei1 a  cette queJUon. Commettt 
F in téré t p a r tic u lie r  des Com- 

** -m ergan ts J e  co n cille  > p a r  le 
. m o y e n  de la  lib erté  9 avec F in- 
t ;*¿re¡f n u tres hom m es . Xa 

p ro je jfio n  des C otnm ergants ejl 
cojinopolite  : rapports de cene 
v e n té  avec la  n é c e jjité  ¿Fuñe 
g ra n d e  liberté  de commerce, 
D iffé re  rices e jfen tie lles SC plus 
déta illées entre un  peu p le  de 
C o m m erfa n ts SC les N ations 
a g rie  o les SC producíives . Q u d  
e jl cb e[ elles le véritab le  inté- 
ré t du  com m erce : bejo in  q u il 
a  de la  liberté .

£ coauhejícerai ce Chapitre par
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l’examen d’un ríen de grande importan-1 
ce aux yeuxdes politiques; d’une quef- 
tion qui parmi eux eft débatrue avec 
chaleur ■, p&rtage lears opinions , &  
pourtant ne* porte que fur des mots 
qu’on n’entend pas, Les uns prétendent 
que les profíts des commerqants font 
payés par les corifommateuts'; d’autres 
loutiennent que ees profíts font faits fur 
les premiéis vendeurs r quant a m oi, je 
dis que les deux partís ont tout á la fois 
tort & raifon; que féparément elles ne 
confíderent qu’une portion d\in tout 
qu’on ne peut divifer, & qui fouffre 
également, quelie que foit la partie dans 
laquelle il fe trouve bleífé.

L es profíts des commerqants doivent 
écre placés dans la dalle des frais; par 
cette raifon, ils concourent á fixer le 
prix que Ies marchandifes doivent avoir 
dans le commerce. Un comme^aftt 
achete ici pour revendre dans d’aütres 
lieux avéc un bénéfice qu?on ne peút 
lui refufer : au xnoyen de ce bénénceá 
faire par cet interraédiaire , le prix cou- 
rant des marchandifes qu’il trafique, eft 
plus foible pour lespremiers tendeíirs.
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& plus fort pour les acheteurs-confQirb 
mateurs ; la différence qui fo trouve en? 
tre ces deux p rix , eít précifément la 
fomme qui doit en refter dans les mains 
du commerfant pour fes fakires & les 
fiáis de fes opérations. La queftion fe 
réduit done a favo ir fi dans le cas ou 
il ne retiendroit pas cette fomme, le ven- : 
deur vendroit plus cher , ou fi te 
confommateui acheteroit a meillejif 
marché. Mais cette reeherche n’a aucun , 
objet, aucune forte d’intéréc: chaqué 
confommateur n’eft-il pas alternative- 
ment acheteur &  vendeur pour des foro* 
mes égales? Et ne doit-il pas toujours ! 
régnet la méme proportion entre toutes 
les valeurs vénales , afin que les vendeun , 
fournijfent aux acheteurs méme les moytns; 
£ acketer ?

L e prix courant de .ce que je vends;
1 00 franes dévient 11 Oí livres poní j 
vous qui le confomroez, ¿Sede prix con-; 
rant de ce que vous vende2 roo.fra&cs 
devient n o  livres aufli pour moiiqw 
le confomme ; il eft éyidenr que vous 
& moi nous perdons chacun 1 o firanes 
i  ce marché., qu’il eft r fort iroucilc

d’examiner
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d’examiner fí c’eft en vendant ou en 
achetant que nous faifons cette perte» 
Ce quJil y  a de cértain, c’eft que fans 
cette diíférence entre le prix du premier 
vendeur &  celui du dernier acheteür , 
ou nous payerions chacun i o francs de 
moins en achetant, ou nous recevrions 
10 francs de plus en vendant; par con fe* 
quent votre conforrimation & la mienne 
fe trouveroient plus fortes d’un dixié- 
me.

Nous échángeons vous &  moi lo o  
mefures de votre vin contre i oo mefu- 
res de mon bled: des circonflances nous 
oblígent de placer éntre nous, un ágent 
intermédiaire > qui pour les ferviceg qu5il 
nous rend* retiene Cur votre v in , i o  
mefures, & autánt fur mon bled* Sur 
lequel de nousdeux prend il les 10 me­
fures de bled , fur lequel prend-il les 10 
mefures de vin ? Bellc queftion ! ce fera 
fur qui Ton voudra; mais toujours eft il 
vrai qb’ií s’ápproprie la dixiéme partie 
de ce qué, fens íu i, votre vin vous per- 
mettroit dé confommer en bled , & la 
dixienrie partie de ce que mon bled me 
perme^ttort de confommér en vrn- 

Tome I I , C e



T elle  eft pourtant au fond cette 
queftion importante aux yeux d’un 
grand nombre de poüriques, qui , pour 
la pJupart , l5ont décidée de maniere 
qu ils íe font perfuadé que les agents du 
commerce gagnent tout fur les étran- 
gers, &  rien fur la nation dont ils tra­
fiquen t les produétions. C ’eft une telle 
chimere qui a fait éclore les privileges 
exclufífs & les autres pólices que chaqué 
nation adopte pour donner des entraves 
áfon commerce exterieur, &  favorifer 
raccroiíTement des profits de fes agents 
narionaux,.

C omme toutes íes erreurs s7entre- 
rouchent & fe tiennent, il a bien falla 
que pour étayer leur fyftéme, ces me- 
mes politiques regardafíent les bénéfices 
faits par les agents nationaux da com- 
merce* comme étant des bénéfices faits 
par l’E ta t; & qu’ils donnaílent aux inté- 
réts particuliers de ces agents , le nom 
dHntérit du commcrcé, ou plutót y le nom 
impofant d’intérét general de VEtat. Je 
ne crois pas qu’il foit poíllble de fe 
tromper plus kmrdement, car il nJy a 
lien de plus oppofé á Tintéxet géaáaf
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de l’Etat que fintérét perfonneb de ces 
■ mémes agents, lorfque pour les favorL 
fer, onles féparedes commergants étraiv 
gers, & qu’on renonce á la concurrence 
de ces derniers ea leur donnant Texclu-r 
lion.

L es fiáis pour parvenir a la eonfcm- 
marión, qui eft la iin que tout commerce 
fepropoie, fe panagent néceílairement 
entre tous les coníommateurs > parce 
qu’ils Tone alternativement acheteurs de 
vendeurs, de qu’ainfi cefont tes vendeurs 
51ti fournijfent aux acheteurs les moyens 
d’achettr; Ces-.frais fooí une dépenfe 
commune álaquelle chacun d’euxconm- 
bue en raifon de ce quJü achete ou de 
ce qu’il vernf, ils ont done tous un in- 
térét commun adiminuer cette dépenfe 
autant qu5ü eft poiílble ; au-líeu quo 
ceux quíLprofiteiit de! cette m£u>e; dé­
penfe * ont tous íntérét de Taugmen*
tero ' ; ; .• ; r í.

A insi par íapport au commerCe, la 
fociété générale des horomes ne doit fe 
divifer qu’en deux claffes; fuñe eft cálle 
■ des confommateürs quifoiK, entice ;eux 
des échanos auxquéls nousiavons doa-

m %  SoClÉTÉS PoUTíQUES. JOJ
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né le nom de commerce j l’autre eft 
celle des agents intermédiaires qu’ils em* 
ploienc fouvenc dans ces échanges , & 
auxquels nous avons donné le nom de 
commerqants, c’eft á-dire » d'kommts 
fcrvant le commerce*

R íe n  de plus facile préíentement que 
de fíxer la véritable iaée qu’on doit fe 
formet de Pintérét du commerce, ou 
de l’intérét général de l’Etat vu dans le 
commerce* x°* O n ne peut le chercher 
dans rincérét particuiier des commer- 
$ants nationaux; car il ne feroit plus 
général. a°, Cet intérét- ne peut étre 
autre chofe que Pintérét commun des 
confcmmateurs , car ce iont eux qui 
fom le commerce, & ce n’eft que pour 
eux que le commerce íe fiüt; d’ailleurs 
ce n’efl que dans leur clafle qdon peut 
trouvet les hommes qui canftitüent réel* 
lement i’Etat- ;

Ce qu’on nom me PEtat eft un córps 
politique  compojé de diferentes  patries 
m ies  entre elUs par un ¿«rereí commun 
qui ne h u r  permet pas de Pen détacher 

fa n $ f e  préjudicier  á elles-m Í7nes. Cene 
definición nous fait voir que PEtat u®
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téfide ejjkntidkmtnt que daos le Souve- 
rain qui en eftle chefdans les propriétai- 
res du produit net, & daos les entrepre- 
neurs de culture; car Ieur profeffion eft 
lócale; ils nepeuvent fe propofer d’al* 
ler Texercer dans un autre Pays * at- 
tendu que chaqué Pays ne comporte 
qu’un certaln nombre de cultivateurs ,  
qui deja font enpofteffion du fo l: d’aií- 
leurs feurs eíFets niobiliers ne font pas 
r ranfpor cables cotrtnie fargertt, & ils ne 
pourroient, fens perte., les convertir ea 
argent.

Il n’en eft pas ainfi d’un commer^ant 
confidéré comen e cofetfníerqant feuíe- 
ment, & abftra&ion faite des proprié- 
tés fonciereS qu’il peüt aVoir: cnez quel  ̂
que nation eomnierqante qu’ il veuille 
s’établir, ií trouvera place pour fa per- 
fonne & pour fa profefíion; fot* émt- 
gration eft mente d’autant plus facile * 
tfu’il ifeft étíanger dans aucurt des lieux 
o¿ s’étendent les rdátions de fon com- 
merce, & fouvertt fe fortafte eft répan* 
due beaucoup plus áu-dehofá qu ân-de  ̂
dans.

L e commerqant, en fe qualité de ft*~¡
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jet du commerce t d’homme attacké aufer* 
rice, du commerce, n’appartient excUdjT 
vement á aucun Pays en particulier; ¿J
pfi* ttdr.pJlrtirpmpn!' r ín fm n n n lif^  . rtarrp i

íeloit pas : en ettet, le commerce exté* i 
rieur fe fait tpujours entre pluíjeurs aa- 
tions; ainíi le coname^anc, cpmme in- 
ftrument da commerce, efjfc- nécejjaire- ; 
mmt aux gages de pluííeurs nations á la i 
fols, 8c fon utilicé eft commune á tou* 
tes celles entre lefquelles fe fait le com- 
jnerce dont Í1 eft fagént: qu’il foit An- í 
glois , Fjan^pis ou Hollandois, les ; 
échanges enn# íes nations qu’il fert en 3 
méme-cemps».4pivent cpujqufs fe íairp 
aux mémes condición? pour el les,» & j 
leurs avantages reciproques doivent á j 
cet égard étre toujours les memes, pour- ; 
vu qu’il ne leur vende pas plus chf&, j 
ou quJil rfachete pas leurs prod^flioas | 
á meilleur marché que ne ferpienf ¡ 
tres cornmerqants'; auífi une grande E-, 
berté de commerce eft-elle néceíTaire ¡ 
pour mettre á Pabri de cet, inconyé; i 
nient. 'h j
- 'QOtakx> un: com p letan :, adiete j 3 ■
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ne confldere point de quel Pays font fes 
vendeurs ; quand il revend il ne eonC* 
dere pas plus de quel Pays font fes ache- 
teurs : il n’eít t & ne aok étre occupé 
que de deux objets , du prix de fes 
achats, fes frais compris , &¿ du prix de 
fes reventes : tous les acheteurs & tous 
les vendeurs font , & doivent étre égaux 
á fes yeux ; de quelque nation qu’ils 
foient, fa profefíion les traite , & doit 
les traiter tous de la méme maniere ; 
aucun d’eux ainfi n’eft par rapport á lui» 
comme commergant, ni plus ni moins 
étranger que les autres ; il eft done, 
comme comme^ant , véritablement cof- 
mopolite, homme pour qui nulle natiog. 
n’eft étrangere , & qui ifeft étranger 
pour aucune nation*

U n e  autre preuve que Ies commer-r 
5ants nationaux ne font point, en cette 
qualité* partie des hommes qui coníli- 
tuent l’Etat> e’eft que leurs richeífes mo- 
biliaires & occültes, ne font jamais corps 
avec les richeffes de l’Etac > & méme ne 
s’accroiífent qu’aux dépens de celles de 
PEtat. II n’y a que les produdions an- 
nuellement renaiflames dans l’Etat,qu on
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puiífe regarder comme richefles pour 
í’Ecat, en raifon de la valeur vénale 
qu’elles ont dans le commerce. Cette j 
forte de richefles eft la feule qui devien* 
ne difponible, ¿Se qui puiíle contribuir 
áux charges de PEtat: impoífible d’éta- 
blir des impóts fur les falaires ou béné* 
fices des commer^ants : un tel irnpót 
n’eft pour eux qu’une augmentation de 
frais, dont il faut qu’ils foient indem* 
siíes comme des loyers de leurs maga- 
fins , &  des autres aépenfes qu’ils font 
obligés de faite. Mal-á-propos s'imagine* jj 
t-on qu’un impót fur eux dimínue leurs 
bétiéfices; ceux-ci font réglés par la con- 1 
currence; fubfiftenc ainfi nétejfairmtnt 
5c indépendamment des frais dont ils ne 
peuvent fe difpenfer : s5íls fe rellentent ; 
o*un tel impot, ce ne peut étre quJau- , 
tant qü’ils augmenten: tellement leurs i 
frais que les confortimations en foient i 
fenfiblerriértt diminuées : Hs gagnent j 
nioins aíóts, parce qu’il y  a nJains:dé ; 
confommateurs en érat de les employer» j 

Je ñ é  ri^atréretai pas' plus long* i 
temps fur caite véritc que f  al deja d$* I 
momrée dans les Chantres oüt j’ar trairé f

de i’impot * ’
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de l’impóc : j’ai fait voir que ces fortes 
d’irnpóts indireBs retombent toujours &  
nécejfairement fur les produits de la cul­
ture ; mais ce que je dois ajouter i c i , 
c’eft que fi desbefoins urgents mettoient 
l’Etat dans la nécefíké de chercher des 
reífources en argent* il n’auroit aucun 
inoyen pour fe procurer fargent de fes 
commer^ants narionaux á méilleur com* 
pte que celui des commer^ants étran-< 
gers : ces deux richefies en argent ne 
lui appartiennent done pas plus Tune 
que fa u tre ; au-lieu que dans un tel cas 
les revenus des propriétaires fbnciers lui 
préparenc des fecours qu’ils ont intérét 
de ne pas lui refufer» parce qusil im ­
porte á la fureté de leur propriété de 
les accorder.

N ous avons vu précédemment que 
le produit het des terres eft la feule ri- 
chefle diíponible dans une nation : fin - 
rérét cbmínun du Souverain.&  de cecte 
nation done d’avoir le plus grand 
produit net pofíible ; o r , ils ne peuvent 
obtenir cet avantage, qu’en retirant le 
plus grand prix pollible de leurs pro- 
dudiions. L e  commerqant, au*contraire, 

lome I L  D  d
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quoique national, a un intérét cout op-’ 
poféjcar ce qu’il gagne eft en diminution 

. de ce méme prix, & par conféquent du 
produit nec qui fait la richéfle unique du 
Souverain & de la nation*

L e commerqant, confidéré relative- 
ment a la nature de fes richeííes, eft 
done cofmopolite s comme il l’eft á rai- 
íbn de fa profeífion* Le terme de cof- 
mopolite ne doic point étre regardé 
comme une injure : je parle id  des cho- 
fes & non des perfonnes; de la profef- 
fion du commerqant, & point au tout 
de ceux qui l’exercent; il fe rrouvefou* 
vene parmi eux d’excellents patriotas, 
nous en avons des exemples, & j’en ai 
meme quelquefois été témoin , tandis 
qu’il s’en trouve de trés-mauvais parmi 
les hommes attachés au fol par un droit 
dired ou indired de propriété, ainíi 
que par leur profeífion. La bigarure des 
fentiments, des affedions purement mo­
rales ne doit ctre ici d’aucune confidéra- 
tion: nous fommes partis de l’ordre phy* 
fique, & nous n’envifageons les hora- 
mes que dans les rapports phy fiques 
qu’ils ont entre eux* parce quecesraps



ports fo ;it les feuls qui foient évidents * 
qui ne varient point, 6c qu’on puiífe cal­
cular avec súreté.

L e nom de coímopolite que je donne 
id aux commerqants doit également 
convenir á un militaire coníidéré com- 
nie militaire uniquement; á un favant 
confidéré comme favant; á tout hom- 
me dontla profeffion peuc s’exercer par- 
tout. Celle du commerqant differe leu- 
lement des autres, en ce qu’il lui eít 
impoíTible de fervir une nation fans en 

/ervir une autre en méme-temps , 8c 
que fes opérations font naturellement & 
nécejjairement établíes fur les territoires 
étrangers comme fur celui de fa nation.

Q u’on ne m’impute done point de 
vouloir déprimer les commerqants: non- 
feulement je crois toutes les profefíions 
útiles; mais j’honore méme la leur en 
particulier; elle eft peut-étre la feule oü 
fon puifle trouver les grands procédés 
de la bonñe fo i; cette franchife qui ne 
fe dément jamáis.5 cette confiance fi ref- 
pectable, qui fait que la parole eft un 
contrat *, qui tient lieu de gages, de su- 
reté; qui par les facilités qu’elle met dan*
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les négotiations, accéíete &  ■ 'RíuMpffe 
nos jbuiflances. Aulfi cetre proíeflloñ fcft- 
eile precíenle á raifon des'íalents qtí%)le 
exige, des vertus morales qifdie ffrpr 
pofc, des fervices quNdle read á-l'hú* 
maniré : c’eftpar fon entremifeqü& tin­
tes les parties de la terre s’entre-toii- 
chenc; que chaqué climat parviemy k 
s’approprier les produdrions & d*iridü¿< 
ftrie des autres climats; que Ies homiftes 
fe fentent unis les unS' îix autres par le 
lien de leur intérét commun; que la-fe- 
ciété générale enfin dévek>ppe toüsfe 
íivantages, & nous fait jouVr de touí le 
bonheuv qui nous eft deftiné*

T e l l e  eft fidée que nous devons 
nous former des vrais commer^ants: 
m îs en méme-temps que jé rends á cdte 
profeíílon fhommage qui luí eft dá  ̂je 
me fais un devoir, pour elle-mériie, de 
ne point dénatmer fes intérérs, d¿ ne 
point les faire forr-ir du rang oü éílror- 
dre immuabie, fordre'effei^tel des fó- 
ciétés les a placés; ce^fetKíitleur pen­
dre ün hiauvais? officé : au-lieu-d^épre 
les amis &  les afíbdeá des aütrcs libm- 
mes , Ss devtendcoifeíñt
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Je difi d@nc que malgré Tutilité dont ils 
iont, ils ne forment dans Ja fociété ge­
nérale quhme claffe d’hornmes falariés 
par rous les antres fcommes * & feryant 
toares le& nacidos indiftinélemenc, toxis 
Ls premiers propridralres. des chofes 
comraerqables* Dans cette pofition il eft 
évident que-les intéréts particuliers des 
coinmer$amS‘ pationaux ne fonc point 
cet intécet majeyr? que nous nommons 
J’intéréc du commerce ; que ce der- 
nier aut*corncrairejcOnfifte principales 
ment dan^rtoréíéc commun de ces pre- 
rniers pijopriétatres ¿ les feuls qui dans 
chaqué nation* fatuienc; efíeptiellqmenc 
le corps^politique dé l5Etát , parce que 
tous .#va3tages de teutexiftence fa­
cíale font attachés a la con fór vatio n de 
l’Etat i & des liens qui les tie'nnent unís 
a l’Etat* -i . -

Si le cottimerce extérieur écoit, iníH- 
tué de maniere que Fintérét de ces pre- 
miers propriccaíres fác facrifié á celuí 
des commerqants nationaux, la mafíe 
des reprodu&ions, & parconféquent des 
chofes eommerqables, diminueroit pro- 
greifivement > le commerce alors altéré
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dans fon principe, feroit lui-méme fin* 
ftmment de fa ruine, & Ies commer^ants 
enveloppés nécejfairement dans ce défor- 
dre general, deviendroient bientót les 
vidimes de leurs intéréts mal enten- 
dtis.

Si au-contraire le commerce favori- 
fe , comme il le doit, fintérét de ces me- 
mes propriétaires> on peut compter fur 
Ies plus grands efforts poífibles pour fé- 
conder la reprodu&ion, par conféquent 
fur la plus grande ahondan ce poflible 
des chofes commer<¿ables; les moveos* 
de confommer fe multiplianc ainfi de 
toutes parts, chaqué nation s’aíTure le. 
plus grand commerce poffible; & dans 
ce cas Ies profits des commer^ants doi-, 
vent fe mukiplier comme les confom-, 
mations* Tel eft donc favantage inefti- 
mable de l’ordre, qu’ il n’eft dans la fo- 
ciété aucune claíle d’hommes dont f  in- 
réiét particulier , quand il eft bien en- 
tendu , ne faíle partie de fintérét génér 
ral, ou plutót dont fintérét particulier* 
pour étre bien entendu, ne doive ctre 
parfaitement d’accord avec fintérét; 
commun de toutes les autres clafles*.
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P lus  v o u s  creuferez cette reflexión, 
S¿ plus vous rrouverez que Pordre de 
la nature ramene á Puniré toutes les fo- 
ciétés particulieres, & méme toutes les 
clafíes particulieres de chaqué fociété ; 
qu’elles peuvent fe dÜTerencier par les 
fonétions, mais jamais par les intéréts; 
que fur ce demier arricie les hommes 
font rous aflociés par une néceílité na- 
turelle & impérieufe á laqueíle ils ne 
peuvent fe fouftraire; qti’ il eft dans cet 
ordre immuable qu’ils foient tous útiles 
les uns aux autres, qu’ils jouiífent touŝ  
Jes uns par les autres , qu’ils fe fer- 
vent tous mutuellement pour Paugmen- 
tation commune de leurs jou'íílances : ir 
quelques-úns d’entre eux veulent s’écar- 
ter de cet ordre eífentiel, fe féparer de 
cette fociété générale s ifoler leurs inté­
réts parciculiers 3 les détacher de Pinté- 
rét commun des autres hommes 3 tous 
leurs intéréts alors s’entre-choquent ►  
& fe nuifent réciproquement : trou- 
blés par les contraaiélions dans lefquel-* 
les ils tombent á chaqué pas, ils ne;íeJ 
propofent plus de remédier á un défor-  ̂
dre que par un autre défordre; biérttoi
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Tare de s’enrrenuire deviene rétudedont 
chacutr croit devoit; s5Qccuper:; de 
cctte étude on voit naítre des principes 
politiquesqui nepeuvent fervir-qu’áaug- 
menter la confufion & les maux qui en 
xéíuhenc nécellairement. • í 

L a maniere , done rintérét bien eaí 
tendu des comme^ants tiene afinté*^ 
coinmun des aucres ¿omines, fapp&p&r 
les foftdements touc fyftéme qui tenia 
concentrar le commerce d’une nauon. 
dans une claffe particuliere de commer* 
^ants, póur en exclure toutes les autrefr 
claíTes j par ce moyen vous diminuezteí 
concurrence, vous fénervez; elle n5a> 
plus aílez de forcé pour obliger les- 
agents de votre commerce de teñir a«j 
rabais leurs falaires ou leurs profits ¿í 
de-la s’enfuit que les confommateur&l 
nationaux achetem plus cher & vendei&i 
á plus bas prix. Ainfí la plus grande lir/ 
berté poffible du commerce eíl éyidem, 
ment le moyen uni^ue de conciliar fin*; 
térétparticulier des commerqants natío»1 
naux avec fintérét comniun de la na-̂  
tion : fans cede liberté ces deux imérétS' 
fbnt íQUjouiS'QcnéceJfaimnmt en oppQx
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íítion ; dés-lorsTintérét particulier fe 
dctruic lui-méme en détruifant Fintérét 
commun.

Q i/ on ne dife done plus aux puiílan- 
ces foncierés > aux nations agricoles 8c 
produdtives ; ct Voyéz tel & tel peuple; 
si voyez comroe ils s’enrichiífent. par. le 
* commercé|'6c que leur exemple vous 
» apprenne que; Fíhtéiét du commerce

eft dans Fintérét de vos commerganes.* 
Nous pouvons deformáis leur repon-* 
dre : il eft natufél qUé chez un Peuple 
qiii il’eft edmpofé que de commerqants, 
fintérétdu corammerce ne foit vu que 
dans Fintérét particulier de ces mémes 
commerqantsypuifque ces peuples n’ont 
d autres revenus, que les falaires qui 
leur font payés par les natioñs qui fe 
ferventd’eux pour commercer entre el- , 
les, toare leur politiquéj toutes leurs 
vues doivent fe tourner vérs Faugmen- 
tation !de Ces falaires; mais chez les na- 
tions ágrieoles & produdtives, Fintérét 
du commerce eft Vintérit de la reprodu­
cían ; car c’eft par le moyen de la re- 
produéti'on & pour la reproduótion , 
que le commeFce eft inftituéj c’eft fur
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elles-ménies que font pris les falaíres ou 
les bénéfices des commer^ants; la dimi- 
nution de ces mémes íalaires, eft done j  
ee qu’elles doivent fe propofer, parce ] 
que cette diminution devient pour elles 
augmentaron de richeíles.

D e tels peuples different des puiflan- 
ces fond era , en ce qu’ils ne iorment 
point de véritables corps poliriques 3 au- 
lieu que ces puiflances ont une confi- ■; 
ftence phyjzque , &  dont rien. ne peut j 
ébranler les fondemenrs. En effet, chez ] 
ces peuples un commerqant ne tient a j 
PEtac par aucun lien qu’il ne puiíTe rom- ¡ 
pre aífément¿ par-rout ailleurs il peut ] 
étre egafement commergant, faire les j 
mémes opérations & les mémes profits. ¡ 
II nJen eft pas ainíi des homines vrai- ¡ 
ment nationaux ; leurs intérérs les tién- j 
nent attachés au fo l, de maniere qu’íís j 
ne peuvent que perdre en s’expatriant. ; 
D ’ailleurs un peuple de commergants j 
n’exifte que par le commerce qu’íl fait : 
des produdions étraogeres y commerce 
qui demain peut lui étre enlevé par dJau- 
tres nations. Son exiftence politique dé- 
pend de quelques préférences qu’il peuf
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perdre d*un inftant a l’autre; ainfi le 
propre d’une puiílance de cette efpece 
eft de pouvoir étre détruite fans coup 
férir, & fans injuftice.

U ne aucre différence encore c’eft 
qu’un peuple de commer^ants, quels 
que foient leurs profits, ne peur jamais 
former un Etat riche , parce que la ri- 
cheíle des partlculiers n5eft point du tout 
celle de l’E tat; il eft fenfíble qu’ils ne 
peuvent s’enrichir que par leurs écono- 
mies; o ra l’autorité publique d3un Etat 
ne peut rien prendre fur le produit des 
économies ; car on n’économife que 
pour jouir; & nécejfairement vous devex 
ceíTer d’économifer , dés que les éco­
nomies ceflent de refter á votre profit. 
Ce n’eft pas cependant que chez un peu­
ple de cette efpece, la richefle des par- 
ticuliers ne puiíle quelquefois permettre 
a l’Etat de faire de grands eiForts ; mais 
cela ne peut avoir lieu que dans des 
temps d’une grande efferveícence , d’un 
grand enthoufiafme fces fortes d’événe- 
ments, qui font des jeux de Popinion, 
& qui tiennent á Parbitraire, n3ont rien 
de commun avec un ordre immuabk
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qui renferme en lu^mémedeJpdntitteJd$ 
íádnrée. ,

I I  rfy  a done que les nañons 
les & produ&ives qui, en raifcri de 
lenizanc , puiífent fonder üne grSfí& 
puUfanee , une puifFánce folide dbftíjfc 
elles la richelfe de chaqué párti'dimét 
n’eft point un bénéfoe faItTfur üh‘iñítjé 
partículier de la méme nation ou íur un 
étranger; elle ne peut croítre que par 
une plus grande abondance ou par une 
plus grande valeur vénale de fes produ- 
¿fcíons y cec accroiííément par coníequent 
ne peut avoir lieuj que la richeíTeper- 
fonnelle du Souverain , ainfi que la n* 
chefle commune & difponible de la na- ’ 
tion, ne croiflent en méme-temps. LJin* 
térét du commerce eít done pour une 
telle nación l’intéi ét de la culture; c’eft- 
la le feul & veritable objet qu’elle doive 
fe propofer dans fon commerce exte- 
rieur , íl elle veut le faire fervir á l’ac* 
croiflement de fa richefTe'& de fa popu* 
Jation. O r , il eft évident que potir rem* 
plir cet objet, la plus grande liberté; 
poíllbíe eíl celle qui convient a fon com- 
merce extérieur $ que ce n’eft qu’á la &?*
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vour de cpc^^ntJ^iUbertéi-qüfc'.lecuI- 
tivateur peut ecre aíTuré du plo&gránd 
débit posible & au meilleyr pi’ix poííb- 
b l e ;  condítions, fans lefqaelles la.plus 
grande abondance pofEbie des produ^ 
¿tions ne peut Janaais av:Q¿f iieu, ni 
donner a auc^ne; pación^ .a-fon Solí- 
verain, la pltĵ  gj'and^1 ti&hefle 'patíl* 
ble0 " . t ..... . ■ 3  v i -  '
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C H A P I T R E  XL<

D u  m eilleu r ¿ ta t po jjib le  dtunt 
n a tio n  3 ert quoi i l  confijle ; 
b e fo in  q i í i l  a  de la  p lu s  gran­
de lib erté  po jjib le  d a n s  le cora- 
m erca. F a u jfes idees f u r  Car- 
g e n t SC f u r  la  richejfe dCune na­
tio n  ; f a  véritab le  richejfe riejl 
q iiu n e  richejfe en produclions* 
U n e richejfe en  a rg e n tr ie jl que 
C ejfet de la  prem iare P SC nt 
s* en tretiene que p a r  la  prem u­
re . D ifféren ces e jfen tie lles en­
tre  ces d eu x  fo r te s  de richeffcs*

L e commerce n’eftqu’w/z échangtk 
raleur pour valeur égale. D e cette défi- 
nition a réíulté I o. qu’il n’yaque les 
premiéis propriétaires des valeurs echan* 
gées qui faflent le commerce ; 20. que 
Tintérct du commerce n’efl: autre chote



que Pintérét commun de ces premiers 
propriétaires; 30. que leur intérét com- 
mun coníifte á faire entre eux leürs 
échanges á moins defiráis qu’ileftpo íli- 
bie ; á profiter ainfí , tant en vendant 
qu’en achetant, des prix que la concur- 
rence fixe á chaqué chofe commerqabíe.

C es premieres notions du commerce 
rapprochées de la véritable idee quson 
doit fe former du meilleur état poílible 
d’une nation , de celui qui convient le 
plus aux intéréts perfonnels du Souve' 
rain & á ceux de fes fu je ts , démontrent 
fans replique > la néceífité dont il eft 
que le commerce jouiíle de la plus gran­
de liberte* Vous ne pouvez trouver ce 
meilleur état poílible a que dans la  p lu s  
grande rlchejje poffible, J ’entends ici par 
le terme de r ich e jje , une malfe de va- 
leurs d ifp o n ib ks  ,d e  valeursqu’on puiífe 
confommer au gré de fes deíirs , fans 
s’appauvrir , fans altérer le principe qui 
les reproduit fans ceíle.

L e meilleur état poílible eít évidem- 
ment celui auquel eft attaché la plus 
grande fomme poífible de jouiífances, 
& la plus grande fureté; il confifte done 
dans la plus grande malfe poílible de
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valeurs d ifp o n ib ks  ¿ car ce font Ies fcu- 
les doht nous puiífions toujours jou’ír, 
& fur lefquelles la furetépuiíTes’étahlir, 
Je dis que la maíle des richeíles diíporii- 
bles eft dans chaqué nation la mefure de 
la ííireté politique , parce que c’eft tou- 
jours en  raifonde cette maíle , que croif 
fent Tinduftrie , la population , & de 
plus cet intérct que chacun prend h  
confervation du corps politique ; inte* 
rét qui naít naturellem ent'de Taifance 
dont nous jou'ííTons , & qui nous íend 
capabíes de tous les facrifices, de tous 
les efforts néceíTaires á fa confervation* 

L e fens dans lequel on doit prendre 
ici le term e de rlckejfe  étant ainfi deter­
miné > il deviene évident que la plus 
grande richeífe poílible ne peut erre que 
le réfultat de l a plus g ra n d e  ahondante 
pojjible des produdtions nationales, jouif- 
fant conjfamment de leur meilleur prix 
pojjible ; prix qui ne peut régner dans 
une nation , que par le moyen de la' 
plus grande liberté poílible dans fon 
commerce* Preñez garde que je ne dís 
pas que le bon prix des produétions ne 
peut s’érablir que par un grand com- 
mercejmais bien par une grande liberté



bes Sfccnéfés F b tm & tJE s , 32#
de commercecetteofcférvatíon éftiirr 
portante; car le commerce tfalieu quV  
prés que les prix ont été'fixéS par une 
concurrence qui ne peut réfulter que de 
la liberté* Ainfi ce bon prix peut trés- 
bien exifter avec une grandeüberté íans. 
un grandcommerce éxtcrietir, mais Ja­
máis avec grandcÓmíúérCe efctérieur 
fans liberté.

Le boh prix des produétions éft une 
condición doublement eflentielle pour 
fe procurer une grande richeffe ; au 
moyen de ce quee’eft lui quiíak que Ies 
pioduélionsnotis enrfehifíent, Í1 fe trou- 
ve que nous luí íbmmes encore redeva- 
bles de leur ábondance : il eft évident 
que fans un ion prix , les cultiyareurs 
manqueront tout-á-la-fois demoyensfic 
de bonne volcmté pour provoquer ra­
bón dance des que fon produit net ne 
3 époixb a point a la fomfnede íeurs avan­
ces Se de íeurs travaux, Ainfi par Ies 
eíFetsqttele bon prix produit, nous pou~ 
vons juger de quelle importance éft la 
liberté qui procure ce bon prix.

Je voudrois bien que mes le&eurs 
donnaíTent acetre vérité toute l’attentiqn 

-qu’elle mérite : je voudrois bien qu’ils
TemlL Ee
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fuififlenc que la richeíle ne confífte que 
dans les valeurs difponibles » qu’ori peut 
confommer íaos aucun inconvénient; 
par*coníéquent > qu’il n’y a que le pro* 
cuit net des cultures qui foitrichefle, 
parce qu’il eft > dans la maífe des repro- 
du&ions , la feule partie done nous puif 
fions difpofer pour nos jouilíances: le 
furplus de cene maífe n’eft pas difponi* 
hh pour nous ; il appartient á la culture; 
c’eft elle qui tous les ans doit le con- 
íbiruner ; nous ne pouvons le luí déro- 
b er, que nous n’en foyons punís par 
FextinéHon de nos rícheíles*

R íe n  de plus (imple done que l’en- 
chaínement aes vérités qui naiífenr ici ; 
les unes des autres : le feul produit net 
eft richefle; mais fans le bon prix&L l’a- 
fcondance y point de produit ne t; or j 
fans la liberté , point de bon prix,point i 
d ’abondance; ainfi fansla lib e rté , point \ 
de produit net , point de richeífe., j 

I l ne fáut pas confondre cependant le | 
bon p r i x , avec la ch e rté ; une marchan \ 
di fe eft chere quand fon prix eft aur ; 
defíias de fon n iveau y quand il excede ¡ 
la mefure qn’il doit avoir en propor* 
¿o n d ú  prix des autres marchandifesvJ’as



déja fait voir que ce défordre ne peutr 
étre qu’accidentel & momentané. Ce 
qu’on appelle c h n é  ne peut done étre 
Fobjet de nos fpéculations ; elle con- 
trafte avecun  ordre inftitué pour ne ja ­
máis v arie r, parce qu’il n’admet aucuns 
profits faits par les uns aux dépens des­
atieres. Une marchandife peut étre tres- 
chere quoique fon prix foit mediocre err 
luwnéme y  elle peut aufti n’étre pas che-  
re , quoiqu’elle foit d’un grand prix- 
La c h e r té , qui n’eft auffi q iiu n  p r ix  dé- 
mefuré , commence par étre á charge 
aux acheteurs , & retombe enfuite fur 
le vendeur j il ne peut plus trouver le 
débit de fa marchandife^

L e  bon p r i x  eft tout Toppofé de la 
cherté :  il eft précifément le prix qui na' 
turellement & n éce jfa irem a it fe trouve 
attribué par la concurrence á chaqué 
marchandife, & en raifon de ceux des 
nutres marchandifes* Ainfi quel qu’il 
fo it, il eft toujours proportionné , & 
jamais démefuré 3 il eft eníin ce qu’il 
doit étre pour lhntéréx commun des ven* 
deurs & des acheteurs,

L^abondance habituelle & confian­
te fupp ofe toujours le bon prix * le bon.

E c  i j
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prix h ab itu d  & conílant amene toujoura 
l’abondance ; les deux forment enfem- 
ble ce qui conftituele roeilleur état.pdf» 
fible d ’une nation, l l  n’eft poiut de ve- 
jités plus feníibles , plus evidentes par 
elles-mémes ; & je ns crois pas qu’un 
homme raifonnable puifle élever quel- 
que doute á cet égard. Mais ces princi­
pes admis , vous ne pouvez plus en re- 
jetter lqs Conféquences jd ie s  fopt égale- 
ment marquées au coin de l’évidencer 
vous ne pouvez plus vous difpenferde - 
convenir de k  néceílité dont ii eft de 
procurer au commerce la plus grande 
liberté pQÍÜble, afín que la plus grande, 
concurrencepoflible vous íafle jóu*ir;du 
meilleur prix poüible tant en yendant 
qu’en achetant*

Q u 5e s t -ce que c’eft qae finrérét du 
commerce ? C ’efi I’intérét de ceux pour 
qui fe fáit le commerce.

Q u ’EST'CE-qüe-c-éfl: que la liberte du, 
commerce £ C ’eft la liberté de cquxrqui 
font le commerce > & qui font les me* 
mes que ceux pour qui le commerce fe 
fait.

P ourqüoi cette lib e rté  leur^eft-díe« 
néceffaire ? Pour acheter & vtendre: ait
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prix qul convient le mieux a leurs in-
téréts*

Q üel  eíl-il ce p r ix q u í convient le 
mieux a leurs innfréts ? C ?eft,celui que 
la concurrence affigrre á chaqué choíe 
commerqable, &¿ qui ne peut étre établi 
que par la concurrence.

Par quelle raifon ce prix efl-il le 
plus avantageux á tous ceux qui ccm - 
mercenr éntre eüx ? Parce qu’ü eftcelui 
fans leqüeí les marchandifes* ne pour- 
roient plus s^ejitre-payer, s’écfianger les ‘ 
unes contre les autres > au inoyen de 
quoi bientótles acheteurs manqueroient 
de vendeurs , & jle$ vendeurs manque­
ra ient d’acheteurs.

Qui font done ceux qui font le com - 
merce, & pour qui le commerce fe fait? 
Ce font les premiers propriétaires des 
thofes commerqables, ceux qui concou* 
rent á les faíre renaítre annuellement 
pour les échanger entre eux.

C ommbnt enfin , le bon prix qu’ils 
retirent des produdions * eft-il un objet 
fi important ■> C ’eft que ce prix eft né- 
cejfairement la mefure des efforts qu’ils 
feront pour accroítre leurs cultures s les 
améliorer * les fecoftder ? U decide pai
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conféquent, de l’abondance des repro* 
dudions futures , de la richefle du Sou* 
yerain & de la Nation ; eílayex mainte- 
íiant de rompre la chaíne que ces vérites 
formenc entre elles.

E n general, on n’a qu’une idee tris- 
faufie de la richefle , & conféquemment 
du meilleur état poílible d’une nation. 
Nombre de gens, par le terme de ri­
chefle , n’entendent autre chofe que de 
Targent; ils fe perfuadent que fargent 
eft le príncipe la mefure de la profpér'h ¡ 
té £ une nation. II eft pourtant vrai > & ; 
je l’ai déja fait obferver , qu’avec plus 
d’argent on peut etre plus pauvre. On 
ne confomme point l’argent en natare; 
une richefle en argent ne fe realife que 
par l’échange qu’on en fait contre des ¡ 
chofes ufuelles: cette richefle n’eft done 
point une richeíle abfolue , une richeíle . 
par elle-méme; elle n’eft: au-contraire 
qu’une richefle relativt , une richefle 
dont la valeur dépend abfolument déla 
quantité des choíes ufuelles qu’on peut 
fe procurer en échange pour fon argenn

U ne autre preuve encore que l’argent; 
n’eft ni le principe, ni la mefure de la 
profpérité d*une nation, c’eft que í&r



géRí ne multiplie point les chofes ufuelles;  
inais les chejes ufuelles multiplient í’<zr- 
gent , ou du-moins lui impriment un 
mouvement qui tient lieu de fa multipli- 
catión ; un feul écu qui change de main 
100 fois , équivaut á 100 écus , &  
rend les mémes fervices; car il eít par­
venú fucceffivement á repréfenter une 
valeur de lo o  écus en marchandifes* 
QuJa-t-iI done falla pour que les ven tes 
de ces 100 parties de marchandifes 
ayent eu lieu ? Il a fallu ces 100 parties 
de marchandifes , la liberté du mouve­
ment néceílaireá leur confommation , 
& un feul écu. L ’emploi qu’on a fait de 
ce feul écu, á l’occafion de ces 100 di£- 
férentes ventes fucceflives,pouvoit mé- 
me fe répéter pour 1000 , pour beau- 
coup plus encore ; & fon utilité fera 
toujours la méme » tant qu’ il fe trouve­
ra dans le cas de fervir de gage imermé- 
diaire aux confommateurs qui auront 
des marchandifes á échanger entre eux. 
Au moyen de ce feul écu & de 100 par­
ties de marchandifes, il s’eft fait 100 
ventes, 100 confommations , qui toa­
res enfemble ont valu 100 écus. Qu’on 
itie dife vá préfent en quoi confiflait 4a¿
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richefíedes ioo  confommatenrs qui &fir 
feit ces confommacions; f ic ’étoit 
le feul écu qu’un d’entre eux poffédeit, 
qui exiíie ancore parmi e u x » & qui a5a 
fervi qufá faciliter lean échanges par fa 
circulation , ou fi c5étoit dans les ioo 
parties de marchandlíes rfont ils oat 
jou't, &  qui avoient pour -eux uae va- 
leu r réeik de ico écu s.

Si vous ¿tes embarraííepo-ur décMer 
cette queftion * changez Teípece ; don* 
Xiez á ces coníbnimateurs , io o  ¿cus 
avec une feule des 3 oo parties de trtar- 
chandifes íuppofées ; caículez mamte- 
nant combien vaudra leur corfomma- 
rion : en-vain .ferez-vous pafler d’aa 
acheteur á un autre , cette partie dé 
m archandife; certaínement elíe negrof- 
fira pornt en dhangeantde ma-in ; tpres 
jo o  ventes & reyentes , elle fíe fea 
qu’une marchandiíe d’un écu , & nd 
pourra jamáis occaíionner qu%ne con- 
fommation-de la valeur cPun écu. Fai­
tes plus en core : fdpprimefe cet eca * 
iaifTez renaítre armuelle mentí es íoopar- 
tie sd e  marchandMeíi; dlípofez-les'cho- 
fes de maniere qu ’élles pmfFent erre 
écbangées^efi'ftatuce, ce d i tes-mol fite
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valeur de la co n fo m m a tio n  an n uelle  ne 
fe ra p a sd e  t o o  écus*

Q u i ne fait pas q u e fa r g e n t  nseft q u ’ un 
mojen d’cchange ? Q u e  to u s les jo u r s  
meme o n  le fup plée par le cré á it  6c le  
papier, d e  m aniere que les p lus gran d es 
aifaires dans le c o m in e rc e  fe fon t fans 
argent ? M ais tandis q if í l  e ft d ivers  e x ­
pedienta q u i fuppléent fa r g e n t  * il n ’en  
eft aucun p o u r íu p p léer les p ro d u & io n s : 
quelle eft d o n e la v é r ita b le  r íc h e f le , o u  
de la c h o fe  d o n t on  fe p afle  tres-b ien  * 
ou de ce lle  d o n t on  ne p eu t fe paffer ?

V o y e z  m aintenant c o m b ie n  v o u s  
vous trom p eriez g r o ff ié r e m e n t, fi v o u s  
vouliez ju g e r  de la r ich e ííe  d ’ un e nación  
par la m u ltitu d e  des vences 6c des re  v e n ­
ces qui fe fo n t dans fon  in té r ie u r , 6c p ar 
le plus o u le m o in s  d ’a rg en t q u ’ e lle p e u t  
poíféder. Q u i  d it richejfe , d it  moytn de 
jouir j* 6c ce tte  d efin ición  v o u s  m o n tre  
évidem m ent qu’ il n *y a  de richejk qu5un 
produit n e t , un p ro d u it d ifp o n ib le  ; c a r  
il n’y  a q u e ce p ro d u it qu i puiífe  é tre  
ponfommé par nos jouiíTances,

D an s  ces clim ats fo rtu n es o ü  des 
millions d ’h om m es v e rcu e u x  6c v é r ita -  
blement hom naes * o n t été in h úm am e- 

Tome IL  F  f
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ment é g o r g é s  par d es m o n ftres qtii fe 
c r o y o ie n t  plus faints , plus parraits ; 
oa des fu rieu x  o n t e m p lo y é  le  fer & le 
feti, p o u r  étabíir u n e  re lig ió n  qui n’eft 
que de g r a c e  & d ’a m o u r , dans ces cli* 
mats , d is  je  , P or &  Pargenc n’étoient 
p oin t u n e  richejfe, parce qu ’ ils n ’étoient 
point des moyens de jouir , des valeurs 
rep réfen tatives des ch ofes q u i ferventa 
nos jo u ’i i ía n c e s : il e ft vrai q u ’ ils le font 
d e ven u s parm i n o u s ; mais lo rfq u e  nous 
les co n fid éro n s co m m e  une rickejfe, il 
ne fau t p o i n t , dans nos id e e s , les dé- 
tach er d e  leur en fen ib le  ; Ies fépaver de 
la v é r ita b le  fo u rc e  qui n o u s donne les 
m o y e n s  de les a cq u é rir  j &  d e  la maniere 
d o n r n ó u s  p o u v o n s  en jo u ir ,

Q u ’on me permette de répéter íci 
que Pargent ne pleut point dans nos 
mains , ñe croit point dans nos champs 
en nature : pour avoir de Pargent, il 
FaUt Pacheter ; 8c aprés cet achat, oq 
tPeft pas plus riche qu’on Pétoit aupara- 
vant; on n’afait que recevoir en-argenf, 
une valeur égale á ceííe qu’on a donné$ 
en marchandifes, Une nación agrieole 
eíl trés-riche , nous dit-on , quand oq 
fui vote b^uco up d’argent \ on a íaifca

3 3 8  iPOrdre N aturex
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fans d o u te  de le  d ire  ; mais on  a to rt da 
ne pas v o ir  auíli q u ’avan t d ’acq u érir cec 
argen t, e lle  é to it  éga lem en t r ic h e , p u i f  
qu’elle p o ífé d o it les valeu rs a v e c  le fq u e b  
les elle a  p a yé  cec a r g e n c ; e lle  ne pene 
meme jou 'ir de c e tte  rich efle  en a rg e n t p 
fans la fa ire  d ifp a ro itre  p o u r  t o u jo u r s , 
á m oins q u ’elle  ne l ’en tretien n e p ar la  
reproduétion  des v a leu rs d o n t la ven ce  
ou p lutót l ’éch a n g e  lu i onc p ro c u ré  u n e 
richefle en  argenc. C e tce  rich e fle  en a r ­
gent n’e ft a in íi qu ’ une rich e ífe  fe co n d e  
&  repi é fe n ta tiv e  de la rich efle  p ren d e re  
a laquelle e lle  eft fubftituée*

I I  eft d o n e é v id e n t que c e u x  q u i , 
pour ap précier la r ich efle  d ’ une n a c ió n » 
ne font a tten tio n  q u ’á la q u an tité  d ’ar- 
gent qu’e lle  p o fled e  a p ren n en t P effet 
pour la cau fe  ; car une rich efle  en a rg en t  
n'ejl que Veffet i 'u n e  richejj 'e en p ro d u c- 
t io n s , congenies en argen t p a r  le m o yen  
des échanges . E n tre  ces d e u x  fortes d e  
richefles il eft une gran d e diíFérence z 
la rich efle  en argen t féparée d e la  
fource q u i la reprodu je p o u r  v o u s , fe  
dilíipe par v o s  d é p e n fe s, de fo rte  q u e 
vous ne p o u v e z  en j o u i r , fans v o u s  a p -  

pauvrir j e lle  n’ eft a in íi que p a fla g e r e ;

F . f i j



au -lieu  q u e  la richeíTe en prod u& ion s 
fe n o u rric  &  fe p erp etú e  par la confom - 
m ation  m ém e , tan t que c e tte  confom - 
jn aiion  n ’ eft p o in t de n ature a altérer 
le sc a u fe s  naturelles de la rep ro d u & io n .

U n e  au tre  d iífe re n ce  e n c o re  ; c’eft 
que p a r  la  raifon q u ’ on ne p e u t faire de 
fa r g e n t  le  m ém e u fage q u ’ on faic des 
p rod u éU o n s j qu’ il  ne nous f e r t , qu’au- 
xant q u e  nous l’ é ch a n g e o n s  contre. les 
c h o fe s  q u i , par e lles-m ém es 
d ia t e m e n t ,  fa tisfo n t a n os 
&  t r o u v e  que plus une natim a dt ffl?  
-AuEíions, &  moins elle a hefoui £avgwt 
four jouír j plus a u - c a n tr a ir e ^ H e a ía í-  
g e n t , &  plus e lle  a b e fo ín  de; profjbc- 
rio n s p o u r  le  c o n v e rtir  en  jouifíanses. 
A in f i  c e lle s  q u i re cu e ille n t che$$ lljs 
'b e a u c o u p  d e  p rod u éH on s , ¿c dqnt rle 
co H im e rce  tant in té rie u r q u ’extérieur fe 
fa it a v e c  une g ra n d e  l ib e r t é , auront toti- 
jo u r s  aíTez d’a r g e n t ; tan dis que celles 
q u i re cu eillen t qu’ une quantité mé- 
d io c r e  d e p r o d u & io n s , fo n t  o b lígées» 
p o u r j o u i r ,  de fa ire  le  facrifice  de leur 
a rg e n t. f

Je fais bien cependant que par leurs 
grandes économies, difons le mot, pty
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Uurs privaüons ,  des p eu ples d é p o u rv u s  
de produótions a &  ne faifan t c o m m e rc e  
que de leu r m a in -d ’ceu vre  , de leu r in - 
duftrie, p eu ven t p a rv e n ir  á th é fa u r ife r , 
a fe fo rm e r une gran d e rich efle  p é c u -  
niaire; m ais impojjtble d eux de la con- 
ferver , s'ils veulent en jou'ir ; en  effe t 
qu’eft c e  qui leu r aura p ro c u ré  c e tte  ri- 
cheíTe p écu n ia ire  ? Les privaüons a u x -  
quelles ils fe fe ro n t fo u m is : fi d o n e  les 
privaüons ceflen t , v o ilá  la  fo u rc e  d e  
leur rich efle  a b fo lu m e n t t a r ie ; il fau t n¿~ 
cejfairement que leurs jo u ifla n ces  les a p - 
pauvriííent. L a  fin g u lie re  r ig lie f íe , q u e  
celle d o n t on  n e p eu t jo u ír  qu?o n  n e 
Fanéanúfle fans re to u r ! relie  eft pour-. 
tant une rich efle  en  a r g e n t , quand e lle  
fe tro u v e  ifo lé e  , &  fép arée  «Pune ri- 
chefle en  p ro d u ftio n s  an n u ellem en t re- 
n aiflan tes: aufli , t o u t  p eu p le  q u i ne p o f- 
fede qu’ un e rich efle  en arg en t , d o it - i l  
régler fes dépenfes a v e c  une é c o n o - 
mie qui ne c o n v ie n t p o in t a u x  n atio n s 
agricoles &  p ro d u é tiv e s  : c e u x - la  s’e n -  
richiflent en ne confommant point s &  
celleS'd fe  p ro cu ren t , par la v o ie  d e  la 
rep ro d u & ion  , u n e rich efle  difponibh

F f i i j
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qu’elles perpétuent par la confommatím 
mime qu*elles en font\

U n  h o m m e  a g a g n é  par fo n  induílrie 
l o o  m ille  fra n c s ; q u e  fa it- il pour en 
jou ir ? 11 le i  é ch a n g e  con rre une autre 
e fp e c e d e  richeíTe q u i puiíTe lu í  dennet 
une te p ro d u iítio n  arm uelle  d e  4  ou y  
jn i l le l iv r e a ;  par c e  m o y e n , ilfaij^tptis 
le? ans , 6c fans ja m a is  s 'á p p a u v r ír , une 
co n fo m m a tio u  de’ 4- ó ú  y  r ír ilfe ?íi¥ies.' 
C e C tt fa g e  ‘co n ffe n t 
qtf¿né> -rkh eíT ev en  1 fcfgeftft1 fiílfft 
u h e 'v áricab 'ie  rich efle  y ri?e ft .poitfimftft 
tiSkeíTe dortt on  p u iííe  jo u ir  faá$  títópn* 
ven ieu c , á m ojas q u 5elle 

d ’une richeiTe en p ro d u ftio o sJ  ^

^ ü o V "
a  i  ^ -  > v - i > - '  • > -V: V *  f  \  'V ; } \

■ ' '■  ̂ : 1 ’ r," /. “
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C H A P I T R E  XLI.
t$W/í? ¿/z¿ Chapitre précident* En* 

retirs con traites anx veri-tés qüi 
y  fo n t démontrées. Balance da 
Cómmerce. Fauffeté des fy flé*  
mes etajlis a cet égard; leurf 
contradictians y SC ¿es prijudi* 
ces qi¿il$ ca u fen tá  une jVa~ 
¿ion é&d jo n  Souveraín, Fauf* 
fes Jpéciilations Jur Paccroijfe* 
ment animel de. Pargent en Eu~ 
rope ; COfíimé cet accróijjement 
doit nécelTairement fe  partager 
entre les N ations commergan* 
tes* Nécejjité de la Ubre circu- 
lation de Pargent. CommentJa 
majfepeut grojjir dans une A a~ 
¿ion ¿C en indiquerla richeffe*

J £ l’ai deja d it, & je le redrs encore r 
íes erreurs forment entre elles une chai*
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ne comme Ies vér ités : c?eft parce qu’on 
a pris l’argent pour le principe &la me- 
fure de la proípéritd d’une nation, que 
les politiques ont adopté comme une 
máxime d'Etat, que le commerce exté- 
rieur n’étoit avantageux qu’autant qu’il 
faifoit entrer beaucoup d’argent chez 
une nación fans l’en faire reíTortir : dé­
la , le fyftéme de toujours vendre & 4$! 
nejamais acheter > du moins, dé ven­
dré beaucoup & d’acheter peu de&e'írgp- 
gers; dedi finvenrion de ce. qu’qs# 
nqmmé la balance du conAierce^id^í 
cette maniere de comparer la Íbíúi^ 
des vences enargent aveccellede&a.eh^ 
en argent, pour juger, par leíréfiü$& 
de cette comparaifpn , a qui yeftpií i f e  
vantage du commerce¿de-lá ,-pQurrfoqt 
dire enfin , cette idee chimérique de 
commercer avec les autres nations pour 
gagner fur elles * pour s’approprier une 
pai tie de Ieur argent. Mais que dis-je? 
Une partie ? C 5eít la totalité que cette 
fauífe politique doit fe propofer de dé- 
vorer ; car un tel fyítéme rfa point de 
bornes ; perfonne ne peut marquer le 
point fixe auquel fes ípéculations doi- 
vent s’arréter : des qu’on admet qu*il eft
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utile de g^gner íur les autres natlons, 
cette útil iré doic nécejfainment erre tou- 
jours la méme; il faut done écendre ne- 
cejjairement auíli cette fpéculation juf- 
qu’á faire pafler chez vous tout l’argenc 
qu’elles ont chez elles; il faut en un 
mor, que dans votre fyftéme, elles ne 
ceífent de perdre, jufqu’a ce que vous 
les ayez réduites a une impuiJJ'ance ab~ 
folue dVlimenter vos'profirs en argent;

Eh bien, aveugle & cupide politi- 
que, je vas combler vos vceux : je vous 
donnetoute la quantité d’argent qui dr* 
culoir chez les nations avec qui vous 
commerciez : la voilá raflemblée chefc 
vous; que vóulez-vous en faire? Je vois 
déja que vous avez perdu aurant de cói> 
fommateúrs étrangers que vous en avez 
ruiné : vous en aviez befoin cependanr; 
& faute de ces confommateurs, qui ne 
peuvent fe rempiacer pour vous, il va 
Te faire un vuide dans la confomraation 
de vos produétions; une partie doic ref- 
rer invendue , & dégénérer en fuperflu; 
dés*lors vos cultivareurs vendent, non- 
feulement en moindre quantité, mais 
encore á moindre prix ; car Teífet de la 
fur-abondance eft de faire diminuer Ies

DES SO C IÉ T É S P O L IT IQ U E S . J 4 J



prix * elles ne renaícront plus pour nous 
ces produétions qui font réduites aman* 
querdedébit*

V o il a  done le défordre daog l̂ l̂aíTe 
qui chez vous reproduit les valeur* dif 
ponibles; voila qu’uue portion d̂ .y©̂  
rerres va refter en friche ¿ que Ja dimb, 
nution de la roafle de vos produébons 
va en occafionner une proportionnelJe. 
dans votre population; avec une plus 
groíle maíle d’argent, vous aljez;avoir 
moins de valeurs renaiffantes s moiusde; 
travaux , moins d’hommes entretemis * 
moins de revenus réels, moins de moyeq& 
de jouír pour le Souverain & pour le* 
propriéraires fonciers; que! avaj»g$ 
faccroiíTement de cette mafle d’aigfpt 
vous aura~t-il done procuré í C l̂ui 
tre obligé d’employer looécuspQHfr 
payer ce qui ne fe vendoit que io  > mai% 
en cela je ne vois qu’un fardeau de pluŝ  
qu’un embarras de plus daos votre.cpflh 
merce intérieur* , :ii r

Ib  eftpourtant encore dyautres jucos- 
vénients attachés a cette révoluciotn 
i°» Votre nouvelle opulence invite, tou- 
tes les nations á venir reprendre fue 
vous parla forcé, ce que vous leur aves
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cnlevc par votre politíquc fpoliatrice. 
En fecond lieu , la cherté excefilve de 
tout ce qui fe vend dans votre intérieur , 
cft garante que malgré tornes les pré~ 
cautions que vous poürrez prendre , il 
entrera chez voüs une grande quantite 
de marchandifes étrangeres, qui ne le- 
ront point échangées contre les vótres > 
parce que les vótres font trop cheres, 
mais bien eontre votre argent, parce 
qu’il eft á bas prix. Par cette voie, vo-*- 
rre argent , tel qu’une riviere * qui ne 
pouvant plus étre conteaue dans fon lit , 
s’éleve au-deflus des digues qu’on lui op- 
pofe, fe déborde, & répand fes*eaux 
de tous cotes, votre argent, disqe, re- 
fluera chez tous les écrangers qui ne eek 
feront d’imroduire clandeftinement chez 
vous des marchandifes \ ce méme argén» 
alors rte reviendra plus á votre claíTe 
produdfcive; celle-ci verra fes ventes di- 
minuer d’autant; nouvel échecdans les 
revenus du Souverain & des propriétai- 
res fcriciers; nouvelíe caufe de dépérif- 
fement de votre agriculture; nouvelíe 
diminution dans la maffe de vos produ- 
ttions & dans votre population : tel eft 
Pendre de la nature, que vous ne pou-
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vez le violer qu’á votre propre príju-
dice.

Je ne finirois point fi je voulois par- 
courir tous les inconvénients infépara- 
bles de la prétendue fortune que vous 
venez d’acquérir par votre commerce 
extérieur, ou plutot dont je viens de 
vous faire un préfent funefte; il me fuf- 
fit de vous faire obferver qu’á peine 
eíLelle faite, qu’elle fe changeenap* 
pauvriflement; que votre ruine eft une 
fiiite néceflaire de vos fuccés: ils fom 
done des défordres, puifqu’ils ponent 
avec euxleurpunition.

P oete cómbame d’une maniere plus 
viftorieufe encore les idees bifanes 
qu’on s*eft formées de la balance du 
commerce, & des avantages qu’on a cru 
trouver á rendre aux étrangers moíns 
d’argent qu’on nJen reqoit d’eux, per- 
dons de vue la brillante & chimérique 
hypothéfe que je viens de préfenrer, fui- 
vons pas á pas les fyftémes de la politi- 
que á cec égard, & voyons s’ils ne fe- 
roient point impoílibles dans leur exé- 
cution.

L e commerce extérleur ne peut faire 
entrer chez une nation plus d’argent
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quTil n’en fait refíorrir, qu’autant qtfelle 
porte aux étrangers plus de marchan- 
difes que d’argent, & qu’en retcur elle 
en reqoit plus d’argent que de marchan- 
difes. Mais fi chaqué nation pohcée ou 

: foi-difant, adopte la méme politiqué , 
i il n’eft plus poílible qu*il fe falle entre 
I clles aucun commerce ; toutes n’auront 
1 que des marchandifes á vendre pour d¿ 

fargent, & aucune ne voudra donner 
fon argent en échange des marchan difea 
des autres. Comme une telle politiqué 
eft contre nature, comme elle fait vio- 
lence au penchant naturel qui porte le¿ 
honimes á vendre pour acheter & jouir, 
qu’ainfi elle ne peut s’érablir qu’en dé- 
truifant toute liberté; chaqué, gouyeiy 
nement fera yaloir fa politiqué par Jes 

i prohibitions & la iorce qu’il emploiera 
pour les faire obferver : dans cette poG- 
tion refpeétíve, la fociété des nations 
n’exifte plus; les voila rivales, jaloufes, 
ennemiés les unes des autres; bientót 
des guerres cruelles &  deftruétives vier> 
dront les punir de leurs contraveutions 
a fordre eífentiel de cette fociété.

Plus nous analyferons cette politi- 
que, & plus fes contradiáions fe mui-.
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tiplieront á nos yeux : nous venonsde 
la voir anéantiílant touc commerce, 
quoique ion but foic de faire de grands 
profits en argent par le commerce; exa* 
minons préíenrement dans le détaü , 
quels moyens elle emploie pour fe mé- 
nager ces mémes profits.

L e commerqant, agent intermediáis 
du commerce extérieur, eft un homme 
qui doit étre indemmíé de cous fes frais; 
il lui eft du en outre, des falaires, & 
des intéiécs pour toutes Ies fommes quJil 
eft dans le cas d’avancer : lorfqu’en re- 
tour des produdtions exportées > il rap- 
porte des marchandifes étrangeres, tou* 
tes les reprifes de ce commerqant lui 
font payées en commun, par la nation 
done il exporte les produétions, & par 
Ies étrangers done il fait confommer 
auíli les marchandifes. Mais lorfqu’ea 
échange des produ&ions exportées, il 
ne rapporte que de l’argent, ces produ- 
¿tions deviennent le feul objet fur le- 
quel fes reprifes puiíTent s’exercer: quOR 
que fes voitures ou fes vaifleaux^evien- 
nent á vuide, il n’en fait pas moins Jes 
mémes frais pour leur retour, fi vous 
en exceptez ceux qui font partícula
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ment occafíonnés par les chargements 
& les déchargements, & ce fonc des ár­
deles peu importants* Ce n’eft done que 
fur le prix de ces mémes produdions 
exportées , qu?il peut prendre tout ce 
que fes opérations lui donnent le droit 
d’exiger. Celapofc, il eftdetoute nécef- 
íité qu’il achete d’autant moins cher les 
produdions qu’il exporte; car il ne peut 
les revendre chez les ctrangers qu’au 
prix courant du marché general: ainíi 
le propre de cette faqon de commercer 
eft de faire baiflfer nécejjairemtm le prix 
de ces produdions dans fintérieur de la 
nation cukivatrice qui en eft prendere 
propriétaire.

Cet inconvénient ne frappe pas fur 
les feules produdions exportées, il aí> 
fede encore toutes celles qui fe confom- 
ment diez cette nation , I o. Parce quJu- 
ne niéme efpece & qualité de marchan- 
dife n’a qu’un méme prix courant pour 
tous les acheteurs; 2o. Parce qu’il re- 
gne habituellement un équilibre nécef- 
faire entre les valeurs venales de toures 
les produdions d’une nation : ainíi par 
la feule raifon que Ies produdions ex­
portees perdent une partie du piix qu?el-
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les devroient avoir dans les mains des 
premiers vendeurs, toutes les autres pro* 
du& ions; quoiqueconfomméesdans fin- 
térieur de la natíon 5 font contralores de 
fubir le roéme fort. Jugez maintenant 
quelle doit étre la diminution des reve* 
ñus communs du Souverain & des pro* 
priétaires fonciers : heureux eneore fi 
cetre perte étoit la feule que cette faulfe 
politique leur fait éprouver, mais nous 
en découvrirons d’autres dans un mo­
mento

V otgi done que, dédu&ion faite des 
reprifes des com m e^ants, la valeur des 
produ&ions exportées revient en ar­
gén t : il s’agit de favo ir ce qu’il va de­
venir.

Q u elle  que foít cette fomme d*ar- 
g e n t, elle n’eft que le repréfentant d’une 
valeur femblable en produ&ions cueil* 
lies fur le territoire de la nation qui Ies 
vend , & confommées par Pétrangerqui 
les achete. Cet argent fe diftribue done 
á tous les premiers propridtaires de cea 
produ&ions : ainfi par le moyen de cet 
échange > s’il pouvoit fe renouveller 
tous les ans, il fe trouverpit qpe l-étran* 
ger íe ro it afluré d’un revenu annuel en

produélions,
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produ&ions , quoiqu’il n’en cueillíc 
point, be que la nación fuppofée ne fe 
verroit qu’un revenu annuel en argent, 
quoiqu’elle cueillíc ces memes produ- 
¿tions. Q u’on me dife done de quelle 
utilité lui fera ce revenu en argen t, íi 
elle ne le convertit pas en chofes ufuel- 
les, en chofes propres á procurer des 
jouííTances. Mais íi elle veut faire cette 
converíion , commenc pourra-t elle y  
parvenir , puifque les chofes ufuelles ne 
le trouvent plus chez elle , & qu’elle ne 
veut point acheter de celles qui font 
chez l’Etranger?

Peut erre me derñandera-t-on pour- 
quoi il ne fe trouve plus dans cecee na­
ción unequantité de chofes ufuelles dans 
l’achat defquelles elle puiífe dépenfer 
fon revenu en argen t; mais la raifon en 
eft bien fim ple: puifqu’elle a vendu aux 
étrangers une porción de marchandifes 
pour de fargent, cela fait qu’il fe trouve 
chez elle plus d’argent & moíns de mar * 
chandifes ; qu’ainíi la fomme d’argeut 
qu’elle a reque de l’é tranger, ne peut 
plus trouver á s’employer. Développons 
cette v é rité , car elle eft d’une grande 
importance.
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D is t r a c t io n  faite de la portío® 
des denrées que le Souverain , les p ro  
priétaires fonciers & Ies cultivateurs 
confomment en nature , divifons les 
produélions en deux parties, dontFune 
eft vendue aux étrangers> 6c  Fautre á la 
claífe induftrieufe* Sur la partie que cette 
claíTe achete, elle doit prendre toutes 
fes confommations , & le furplus doít 
écre revendu par elle en argent, aufli 
eher qu’elle Fa payé. Si elle le revend 
m otos, elle fe ruine 3 & ce commerce 
ne pourra biem ót plus avoir lieu; fi 
elle le revend p lu s , elle s’enrichit aux 
dépens du Souverain & des propriétai- 
res fonciers; elle diminue la maífedu 
produit n e t , & altere un des principes 
de la reproduétion. Ainfi pour que per- 
fonne ne foic léfé > Fordre veut que Par* 
gent 'débourfé par la clalíe induftrieufe 
luí revienne * mais auílí qu’il ne réviénne 
que la métne fom m e, & que par ce 
moyen il fe fafle une circulación qui ne 
puiflfe jamais erre interrompue.

L es premiers propriétaires des p ro  
duéfcions vendues á la clafíe induftrieufe 
doivenc done avoir dans leurs rtiainsjf 
Fargent qui fuffit á payer lee GüVrag**
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que cette chifle fe trouve á fon tour 
avoir á leur vendre; parconféquent ce- 
luí que ces propriétaires ret^oivent de 
f  étranger, ne peut plus trouver a s’em- 
ployer dans la nación* Dans une telíe 
poíition il eft moralement impofllble 
qu’ils n’achetent pas á l’envi les ouvra- 
ges de la clafíe induftrieufe,. & qu’ ils n& 
les faflent pas renchérir fort au-deflus 
du prix que ces ouvrages devroient na  ̂
turellement avoir; car dans le cas fup- 
pofé toute autre jouiflance leur eft in- 
terdite, & la concurrence des vendeurs 
étrangers ne vient point donner des Iqíjc 
a la cupidité des vendeurs nacionaux de; 
ces mémes ouvragesr

D e u x  effets doivent alors néctffai- 
rement réfulter de ce renchériflement r 
une double diminución dans la richeffe 
k  les jouiflances du Souverajn Se des 
propriétaires fonciers, & l’enrichifíe- 
sient de la clafle induftrieufe á leur pré- 
judice* Ces conféquences paroiflent peut> 
étre un peu précipitées; mais voici le  
développement méthodique &  gradueE 
des liaifons qu’elles ont avec leur prin­
cipe*

L e renchériflement des travaux de fe
G g i j



miin-d’ceuvre ne produit-il pas le mé- 
roe eífec qu’une diminution réelle dü re­
vena des propriétaires fonciers & du 
Souverain ? Voilá done deja une pre­
ndere perre. Mais ce renchériíTemenc

Íjeut- il avoir lieu fans fvapper auffi fur 
es cultivateuvs, & par-contre-coup, fur 

Ies avances de la culture ? Voilá done en- 
core une feconde perte; car de cette 
charge indire&e fur les avances de la 
culture > réfulte une díminurion dans la 
roafle des produétions; diminución qui, 
comme nousTavons déja fait voir, dort 
erre entiérement fupportée par les co- 
propriéraires du produit net.

L e réfultat d’un tel fyfléme eft done 
tel que je viens de te préíenter : il doit 
opérer l’appauvriíTement du Souverain 
& des propriétaires fonciers, & renri- 
chifletnent de la claífe induftrieuíe á 
leurs dépens. Mais córame cout íe tient, 
& qu’ il n’eft point de défordre qui n’ah 
fes contre-coups, il nous faut encore 
examiner qui lont ceux de ce dernier 
inconvénient* Je demande done quel 
ufage la clafle iridufirieufe fera de l’ar- 
gent qu’elle gagne ainíí chaqué année 
fur les premiers propriétaires des prodjj*
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tfions: certainement elle ne l’emploiera 
point en acquiíírions de terres; car dans 
notre hypothéfe * Pétat du propriétaire 
foncier eít un mauvais état, au-lieu d’é- 
tre le meílleur étac poílible. II faudra 
done que Ies agents de Pinduílrie, á me- 
fure qu’ils auront fait fortune, aillent 
avec leur argent s’écablir chez Pétran- 
Ser»

En derniere analyfe; que gagnez- 
vous done á vouloir toujours vendre 
aux étrangers fans ríen acheter de lerns 
marchandifes ? Vous leur échangez vos 
confommationsj vos jouíílances pour de 
fargent que vous ne pouvez conferver, 
& qui reíTortira de vos mains fans qu5ii 
ait pu vous étre utile, Cependant pour 
acheter ce trifte Se ridicule avantage, 
vous commencez par enlever á vos pro- 
du&ions une portiondela valeur vénale 
qu’elles devroient avoir; vous aggravez 
cette perte pour leurs premiers ven- 
deurs, en failant renchérir le prix qu’ils 
font obfigés de mettre aux ouvrages de 
la main-d’ceuvre; vous altérez ainfi la 
mafíe des reprodu¿fcions en faifant íup- 
porter aux avances de la culture une
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partie du poids de ce renchériflemeníf 
comptez-bien ; vous allez trouver le í 
Souverain & les propriétaires foncierí 
grévés de trois manieres; ils le font par j 
la diminución du prix des produ&ionsí 1 
ils le font par une autre dimimition dans 
leurs récoltesi ils le font par le renché* 
riíTement d’une partie des cho fes qu’ifc 
font obligés d’acheter. Livrez-vous a 
tous les jeuxde votre imaginationj choi' 
fillez entre toutes les fuppoíitions que 
vous pourrez inventer > je vous défie ; 
d’en trouver une qui puifle vous met- j 
tre á fabri de tous ces inconve'nients a 
Ja fois.

T o u te s  Ies différentes diípofitions 
auxquelles fiinaginarion puiífe fe préter ] 
un m om eat, fe réduifent aux deux que j 
voíci i que les ouvrages de Finduftrie 
ne renchériront p o in t, ou ques’ilsreflv 
eheriílent, les produérions renchériront 
á proportiom

Si les ouvrages de r induílrie ne ren* 
chérifíent point, fargent provenant des 
ventes faites a fétranger eft done defr 
né á refter oiíif dans les mains des pr# 
miéis propriétaires des produérioos „ $



ne leur procurer aucunes joui'ílances** 
Mais dans ce cas pourquoi veuc-on qu’ils 
achetent, par des privationr, un argent 
qui doit n5étre pour eux cTaucune utili— 
té ? Un tel argent n?eft plus une richet 
fe, des qu’il n’eíl plus un moyen dejouir /  
cet étar au-concraire eft un appauvriííe* 
ment trés-réel; car itre pauvre c eft étre: 
privé des moyens de jouir*

L ’avare , cet efclave d’une paffiom 
qui le laifíe manquer de tout pour en* 
fouir fon argent, eft trés-véritablement 
pauvre : nous plaignons fon aveugle- 
ment, & cependant le fyftéme de ce mal* 
lieureux n?eft en petit que ce que votra 
fyftéme politique eft en grand; car s’il 
eft bien que les co-propriétaires du pro- 
duir net fe privent du quart ou du tiers- 
de leurs jouíílances pour s’enrichir en 
argent, il fera mieux encore qu?ils fe 
privent de la totalité pour augmenten 
chez eux ce méme argent. D ’aprés les 
impul fions des mobiles qui font en 
nous, les hommes ne font avides des 
richeífes en argent, que parcequ’ils font 
avides des jomflances qu’on obtiene pac 
le moyen de ces richeíles ^tous defirenr
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ainfi de s’enrichir pour jou'ir; mais dans 
le fyftéme faélice de notre politique, il 
faut renoncer á jouir pour s’enrichirj 
certe feule contradiéiion fuffit pour ca- 
ra&érifer fon abfurdité.

V o t k e  feconde reflource eíl de fup. 
pofer que Taugmentation du prix des 
produéHons fuivra celle du prix de la 
main-d’ceuvre : ne vous égarez pas ici 
dans de vains raifonnements ; eette fup- 
poíition eft phyfiquement impoffible: 
vous avez befoin des étrangers pour 
opérer la confommation totale de vos 
produéHons puifque vous leur en ven* 
dez tous les ans une partie; mais vous 
ne pouvez les leur vendre au deflus du 
prix courant du marché général, & fur 
ce p rix, il faut que les commer$ants pré- 
levent toutes Ies reprifes qu’ils ont ¿ ¿ai- ¡ 
r e ; car les étrangers y qui ne vous ven* 
dent ríen , ne payent pour vos produ* 
ftions, que le prix courant du marché 
général, & rien de plus, O r »il eft con- 
ftant que le confommateur nacional nV J 
chetera pas dans fon propre Pays, plus 
cher que le confommateur écrangerj 
que fi ce dernier cefle d’acheter, vous

manqu#
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manquez d’un débic fuffifanc pour vos 
produátions; & que toutefois que la re- 
produóUon excede la confommation, 
le prix de la marchandife fur-abondante 
doit diminuer audieu d’augmenter. Cet- 
te fuppoíition renferme ainfi deux cho~ 
fes abfolutnenc contradidloires; le ren~ 
chcriflement de vos produdHons, 6c 
néanmoins lacontinuationde leur vente 
aux étrangers.

Sí je voulois analyfer plus particulié- 
rementcette méme fuppolltion, j’y trou- 
verois encore d’autres contradidfcions ; 
maisceIle-cifuffit:revenons done avotre 
premiere hypothéfe, & fuppofons, con- 
tre toute vraifemblance, que Je produit 
en argent des ventes faites á l’étranger 
refte oifif dans les mains du Souverain, 
& des propriétaires fonciers, 6c qu’au 
moyen de Ion oifiveté, les ouvrages de 
finduftrie ne foient vendus quJá leur 
prix naturel & néceíTaire: dans ce cas 
méme, le moins défavorable de tous, 
vos prétendus avantages ne feront pas 
de longue duree : par la raifon que les 
étrangers ne vous vendent ríen* leur 
richefle en argent diminue nécejfairc- 

Tomc II. H h
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tnent j  bientót ils font forcés d’achete* 
une moindre quantité de vos produ-? 
fftions, ou de vous en donner un moin* 
dre p rix } ou plutót meme de faire Jes 
deux á la fois: de toute fa§on, la di­
minución du produit de vos vences eft 
un malheur inevitable pour vous; & ce 
malherir eft d’autant plus grand, qu’il 
entraine apres lui une autre perte bien 
plus grande encore ; il enleve á toutes 
les produéHoos qui fe confomment dans 
l’intérieur de la nation, une partte du 
prix courant qu’elles avoiems car en­
core une fois, le prix courant eft un prix 
commun pour tousles acheteurs, &tou- 
tes les valeurs venales ont entre elles un 
équilibre hábituel & néceflaire> le prix 

l̂es unes decide du prix des autres,
I l  eft done évident que cette diminuí 

tion de la valeur vénale & du débit dq 
toutes vos produélions doitétre progref 
fiye ; ainíi pour peu qu*un tel défordre 
conrinuát, tout le territoire de votre 
Nation fe trouveroit en non-valeur; 

Ĵprs il ne vous faudroic que des yeux 
pour voir évidemmenc que la maniere 
¿o/it yolas comptez vou§ enrichir aqx
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dépens des autres nations, n’eft qu’mi 
fecret pour ruiner le Souverain & PE- 
tat.

Uñé objeción a laquelle je m’at-~ 
tends , c’eft que la maíTe de l’argent 
croiffant d’année en année dans notre 
concinent, le fyftéme en queftion peut„ 
fans nul inconvénient, fe réduire á s’ap- 
proprier cet aceroiftement, du-moins 
pour la majeure partie : je le veux bien, 
mais á condición que ce fera pour en 
jouírj car enfin, jouir eft le motif & Pob- 
jet ultérieur de tous nos travaux , de 
toutes nos fpécularions : auífi voyons- 
nous qu’en general, fi quelqu’un f u t  
pend fes jouiffances, ce n’eft que dans 
la vue d’augmenter fes jouí flanees á ve­
nir.

C ependant fi vous prétendez jouír 
decetaccroiíTement d’argent, fans le fai- 
re repaíTer aux étrangers; fi vous com- 
ptez toujours qu’ils acheteront de vous 
beaucoup plus qu’ ils ne vous vendront; 
fi vous parvenez, en un mot, á augmen- 
ter la maíTe de votre argenc bien au-delá 
de ce qu’elle augmente chez les autres 
nations a toutes proportions gardées, ü
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en réfuitera que cet argent dimiouera 
chez vous de valeur vénale > tandis qu’il 
confervera toujours fa méme valeur vé­
nale dans les autres pays; je veux dire, 
qtfá mefure que vos richefTes en argent 
fe multiplieront, il en faudra donner 
une plus grande quantité en échange des 
choíes uíuelles; mais íltót qu’il faudra 
deux écus pour acheter de vous ce qui 
ne fe vend qu’un écu chez les autres, ils 
vendronc, & vous ne vendrez plus; ainfi 
vos marchandifes qui fe confommorent 
au-dehors, refteront invendues; les fui- 
tes funeftes de cet engorgement vous fe* 
ront bientót connoitre que ce que vous 
avez regardé comme un bien, eft pour 
vous le principe de beaucoup de maux; 
qu’il eft une proportion naturelle, íui- 
vant laquelle chaqué nation commer- 
yante doit participer a l’accroiflement 
annuel de fargénc en Europe; que pré* 
tendre exceder cette proportion , eft 
une fpéculation dont le fuccés ne peut 
étre ni durable ni avantageux.

O bservez cependant qu’une natíos 
qui n’auroit que de Targent á vendre, 
fornneroit une exception á la loi com-
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muñe, qui regle entre les nations com* 
mercantes, le partage á taire dans Pac- 
croiílement de Pargent. Plus Pargent fe 
multiplie, & plus il perd de fa valeur 
vénale > tandis que les autres marchan-* 
difes augmencent de valeur par rapport 
á luí .■ cette contraríete de progreiíion 
dans les révolutions des valeurs feroií 
évidemment au détriment de la richeíle 
d’une nation qui ne cudlleroh chez elle 
que de Pargent : obligée de le cultivar 
par Pentremife des produélions étran- 
geres, d’année en année les fraisde cette 
culture augmenteroient pour elle, tandis 
que la valeur vénale de Pargent qu’elle 
ricolteroit diminueroit; elle s’appauvri- 
roit de jour en jour.

J e n’ai jamais conqu comment la po- 
litique pouvoit s’occuper férieufement 
des moyens d’augmenter chez une na­
tion la maíTe de Pargent. Je conqoid 
bien moins encore, qu’elle puiile fe pro- 
pofer d’obtenir cette augmentaron par 
l’enchaínement de la liberté de fon com- 
merce : PaccroifTement annuel de cette 
maíTe d’argent dans chaqué nation com- 
mercante, eft un eíFet naturel & nécet

Hhi i j
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faire de cette liberté; & ce n’efl: que pai 
cette liberté qu’il peut s’opérer.

L es nations qui exploitent les mines 
d’or & cfargenc > mulriplient ces matie* 
res dans notre continent. Cette exploi- 
tation les met dans le cas de faire une 
grande confommation de produ&ions 
étrangeres > 8c quand elles ne feroieot 
pas obligées d’envoyer ces produóHons 
dans les lieux d’ou elles tirent l’or & 
f  argent, il eft évident que pour coover- 
tir ces matieres en jouiíTances, elles fe- 
Toient encore dans la néceffité de recou- 
rir aux autres nations y & d’en acheteE 
les marchandifes ufuelles.

L es nations d’Europe commergantes 
fe diviíent done naturtlkmmt en deux 
claíTes; les unes mectent dans le com- 
merce plus deprodu&iQns que d’argent,; 
8c Ies autres plus d’argent que de produ-> 
étions ; ainfi > ce que vous appelíei la, 
balance du commerce, doit erre nécejfat'i 
rement chaqué année au profit des pre­
mieres , á quelques variations prés, qui 
ne peuvent étre que momentanées*

Il ne faut done point regarder com-; 
me le firuit d’une politique profunde*.
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Tavantage d’augmenter chez une nation 
la mafíe de Targent : cet sccroifTement 
s’opere de Iui*méme, quand on ne fait 
rien pour Tempécher5 il eft Teñen né- 
ceflaire de la liberté, puifque c’eft par la 
liberté que le multiplient les valeurs qui 
doivent étre échangées contre Targent, 
Se que ce n’eft qu’en raifon de ces va- 1 

leurs, que la mafíe de Targent peut s’ao* 
croítre chez tous les peuples qui font 
commerce de leurs produéfcions.

L ’argent  eft une efpece de fleuve 
fur lequel on voiture toutes les chofes 
commerqables, 8c qui arrofe rous les 
lieux ou s’étend le commerce. VouleZ' 
vous vous en procurer une grande abon^ 
dance? Multipliez , creufez, élargifíez 
les canaux qui le reqoivent; mais difpo  ̂
fez-íes aufli de maniere que rien ne 
puifle ralentir fon cours : il ne doit faire 
que paíler; Se la liberté de fa fortie doit 
étre égale á la liberté de fon entrée j car 
le volume qui entre perpétuellement, fe 
mefure toujours, Se nécejfa irem ent fur 
le volume qui fort. Si pour le reteñir 
chez vou s, vous arretez fon écoule- 
mentnaturel, vous cefferezbientót d’ea
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recevoir la méme quantité que la nature 
vous avoit deftinée; en tout cas, ce que 
vous en poffédez ne pourra s’accroitre 
que pour vous occaíionner de grands 
ravages par fes inondations > tandis que 
Tinrerception de foncours, ne vous per- 
mettant plus de vous en fervir pour l5ex* 
portation de vos marchandifes, v q u s  

perdez ainíi route i’ucilité que vous de- 
viez en retirer.

Il eft fenfible que les canaux défignés 
par cene comparaifon, pour recevoir 
l ’argenc , font routes les produétions ter­
ritoriales qu’une nation peut vendre aux 
étrangers, & que Targent qui entre par 
ce moyen, doic refTortir par des achats 
qu’elle fait chez eux pour des Tomines 
égales á celles de fei, ventes, A  mefure 
que la mafíe de Targent s’accroít, il perd 
de fon prix; & conféquemment il entre 
en plus grande abondance; vous en pof­
fédez ainíi toujours une plus grande 
quantité, quoíque vous en falliez reliar- 
tír une plus grande quantité. La méme 
augmentation encore a lieu, íi pour mui- 
tiplier vos achats chez les étrangers j 
vous parvenez á multiplier les ventes
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que vous leur faites. Mais cet avantage 
alors fuppofe nécejfairement la multipli­
caron de vos produdions, & en outre 
une grande liberté de vendre & dJa- 
cheter ; car rícheffe c’eft moytns de 
joiiir ; ainfi fans la liberté de jouir , 
les produdions ne peuvent plus ni 
devenir de véritables richefles , ni fe 
multiplier.

En confidérant l’argent dans le point 
de vue oü cette comparaifon nous le 
préfente, je conviens qu5on peut juger 
de la richeíle d’une nation agricole par 
la quantité d’argent qu’on voit chez elle: 
cette quantité, qui fans ceífe fe renou- 
velle, eft toujours proportionnée a la 
quantité 8c á la valeur vénale de fes pro- 
dudions, en un mot, au montant des 
ventes qu’elle eft en état de faire annuel- 
lement aux autres nations. Mais ne nous 
y trompons pas : fargent alors n’eft que 
¡tjigne de la richeíle ; il Vannonce ne 
lafaitpoint; auíli eft-ce d’aprés fargent 
qui palle librement chez cette nation, 
& non d’aprés l’argent qui y demeure 
engorgé , que nous pouvons nous for- 
mer une idee juíte de fa véritable richef
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fe¿ de celle qui eft difponibU pou* etls,; 
dont elle peut jouír annuellement 
s’appauvrir; difons plus, done elle <íok 
nécejjairement jou ir, fi elle veut la 
pétuer.
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CHAP I T RE  X L I L
Suite du C hapitre précéden t.F aujfe  

id e e  des p ro d u its  de P indu jlr ie* 
E rreurs ré ju ltan tes de t i th i f io n  
que f o n t  cés p ro d u its  a p p a -  
rerits* Q u a n d  SC com m ent'P in*  
dujlrie m a/iu faclurierepeu t étre 
utile au  comm erce des p ro d u c - 
tions, E lle  r íen  augm ente ja-* 
tnais les va leu rs  a u p ro fit  de la  
N a ilo n , N éce jjité  cf une g ra n d e  
liberté a tous égards p o u r  ren -  
dre cene indu jlr ie  u tile  a la  
N a tio n . Contradiclions SC in ­
conveniente des ¡y jlém es op~ 
po jes d  cene liberté .

L e t e u m e  derichejfe a» dans notre 
Iangue , d iverfes  fig n ifica tio n s  : ta n tó t 
nous T em p lo y o n s p o u r exp.rim er P état 
habitud d’une perÍQíine $ & tantót le



fu b ftitu a n t a c e lu i de vakurs * nous le 
d o n n o n s au x  c h o fe s , a ra ifo n  de l’utilité 
dont e lle s  font á n os jouiíTances. Il eíl 
done n aturel qu’ o n  ait re g a rd é  fargent 
m o n n o ie  com m e u n e richeíTe, puifqu’eix 
g e n e r a l , on  p eu c, a v e c  d e fa r g e n t , fe 
p ro c u re r  toares les  ch o fes q u ’ on défíre, 
p o u rv u  que leur v a le u r  v é n a le  n’excede 
pas c e lle  de ce m ém e a rg e n t.

I / a k g e n t  f ig u re  dans le  commerce 
co m m e  le re p ré fe n ta n t de to u te s  les már- 
ch an d ifes  propres a nos jo u iíla n ce s , fáns 
ce p en d an t étre p ar lu i-m ém e aucune de 
ces m arch an d ifes. L e s  h o m m es éblouís 
par le  b rilla n t d e cetre facu lté  repréfen* 
ta tiv e  » o n t in fen fib lem en t pris fargent 
p o u r les  ch ofes u fu elles qu’ il repréfente; 
ils o n t perdu  de v u e  que fo n  utilité n’eft 
ni á l u i » ni en l u i ; q u ’ elle  e í l  au-contraire 
dans les  ch o fes u fu elles q u ’ o n  fe procure 
par fo n  m o y e n .

C e t t e  illu fio n  a p ro d u it deux éf- 
f e t s ; le  p rem ier de nous em pécher de 
v o ir  q u e  fi fa r g e n t  rep réfen te  * dans nos 
m ains , les ch o fes que nous pou von s dé- 
firer d ’ a c h e te r , il y  rep réfen te  auffi les 
ch o fes que n ous avo n s ven d u es pour 
a v o ir  c e t  a r g e n t : le  fe c o n d  eft de nous
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a c co u tu m e r  a co n fo n d re  les  d ifféren tes 
idees qu’ on  a ttach e  au term e de r ic h e f-  
fe ; a ju g e r  de la rich efíe  perfonndle 
habitadle par la fo m m e des v a leu rs en 
argent qu’ on p o íT e d e , fans ex a m in er íí 
les poflefleurs o n t o u  n’ onc pas les 
m oyens d e re n o u v e lle r  ce  m cm e a rg e n c , 
aprés qu’ils T au ron t d iílip é  par leu rs 
joniíTances.

N o u s  reg ard erio n s c o m m e  in fen fé  
tout h om m e q u i , fans des raifons forc 
extraordinaires, fero ic  plus d e cas d’ un e 
fomme de i o o  m ille  francs en a r g e n t , 
que d’un re v e n u  annuel de la m ém e v a -  
leu r: relie e ll  p o u rtan t n o tre  f o l i e , lo rf- 
que nous ne p rifon s la r ich e ííe  kabituelle 
d’une nación , que p ar la quanrité d 3ar- 
gent qu’e lle  p oíT ed e, fans fa ire  au cu n e 
attention á la  d iífére n ce  e n o rm e q u i fe  
trouve en tre  a v o ir  ou  n ’a v o ir  pas u n e  
reproduétion a n n u e lie , q u i to u s les ans 
lui re ftitu e  la m ém e v a le u r  en  a rg e n c , 8c 
lui p erm ette  ain íi tous Ies ans de le  dé-* 
penfer en co n fo m m a tio n s.

P a r m i  les v a leu rs qui p e u v e n t e x ifte r  
dans une n ation  , il faut to u jo u rs  d iftin - 
guer celles q u i fo n t a c c id e n te lle s , de ce l- 
les qui fo n t habitudkment renaiiTantes:
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374 l ’O rdre N a tu r el  
Ies premieres, rant qu’elles exiftent, for- 
ment une richeíTe ; mais elles ne conti- 
nuent d’étre les mémes qu?autant qu’on 
ifen jouíc pas. Les fecondes au-contrai- 
re, fe renouvelíant conftamment chaqué 
année , forment une richeíle habituelk 
qui eft la véritable richeíTe , parce que 
chaqué année on peut en jouir fans s’ap- 
pauvrir*

I I  n’efl perfonne qui ne Tente la né- 
cefTité de la diftin&ion que je viens de 
préfenter; perfonne qui ne Tache com­
bien une richeíle toujours renaiflante 
difiere de celle que la jouiílance éteint 
fans retour. Comment done la richeíle 
habituelle d’une nation peut-elle étre em 
vifagée féparément de la valeur vénale 
de Tes reproduétions annuelles ? Com- 
ment a-t~on pu perdre de vue que cette 
valeur efl fuñique richeíTe qui lui per- 
jnette de renouveller perpétuellement 
fes jouiílances; que fargent ne peut ja­
máis étre une richeíTe habitudle, qu’au* 
tant qu’il eíl le prix & le repréfentant de 
cette méme valeur ?

O n  me fera fans doute, une grande 
querelle Tur ce que jufqu’ici je n’aifait 
eonfifter la richeíTe habitudle d’une na-'



tion que dans fa b o n d a n c e  &  la v a le u c  
vénale d e fes rep ro d u d tio n s annuelles , 
fans íaíre aucu n e m ención des p ro d u its  
de fin d u ftrie . II e ft re£u p a .r-to u tco m m e 
arcicle de fo i que r in d u ftr ie  d on n e des 
produits , &: de tré s-g ra n d s  p ro d u its  ; - 
que c’eft e lle  qui e n rich it les n a tio n s , p ar 
la m aniere d on t e lle  a u g m e n te  Ies v a -  
leurs ven ales des m atieres prem ieres.. 
Cette erreu r a co ü te  b ien  ch e r  á l ’hum a- 
n ité : co m b ie n  de vabeurs r é e lle s , c o m ­
bien d’hom m es fa c r ifié sá  c e  p r é ju g é ! J e  
vas done e flá y er d ’én d ém o n trer to u t le  
fau x; c ’e ft  un des ferv ices  les plus im -  
portants q u ’on puifTe ren d re  á la fo^ 
ciété.

J e com m en ce p ar o b fe r v e r  que le  p r ix  
des o u v ra g e s  de R in d u ftrie  n’eft p oin c 
un p rix  a r b itr a ir e , qui puiífe  au gm en ter 
au gré  de f o u v r i e r ,  o u  d im in u er au g r é  
des a c h e te u rs : n ous d e v o n s au -co n tra ire  
le reg ard er co m m e étant un p rix  néccf- 
faire, p a rce  qu’ ií eft nécejfairement dé~ 
terminé p a r to u tes  les d épen fes d o n t il 
faut que R o u vrie r  fo it  in d em n ifé ; d épen - 
les qui fon t elles-m ém es rég lées p ar la  
co n cu rre n ce , de m aniere q u e ch aqué ou- 
vrier n’eft pas lib re  de les au gm en ter fe»
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Ion fa volonté. Le prix nécejfaire de cha* 
que Qüvrage n*eft done autre chofe 
qu’une foinme totale de plufieurs dépen- 
fes additionnées enfemble , & dont le 
vendeur de I’ouvrage a droit d’exiger 
des confommateurs le rembourfement, 
parce qu*il eft reputé les avoir faites, 
des qu’elles n’excedent point la mefure 
fixée par la concurrente des hommes de 
fa profeflion.

J e  demande préfentement d’ou pro- 
viennent les chofes dont la confomma- 
tion forme la dépenfe nécejfaire de Tou- 
vrier, le prix nécejfaire de fon ouvra- 
ge? Eíl-ce finduftrie elle-méme quien 
eft créatrice ? Ou bien eít-ce la culture 
qui les fournit par la voie de la repro- 
duétioñ ? Si c’eft la culture, comme on 
ne peut en difeonvenir, il eft évident 
que le prix nécejfaire d’un ouvrage de 
main-d’oeuvre , fe proportionne tou- 
jours 3c nécejfairement au montant des 
valeurs en produftions confommées par 
I’ouvrier; que ce prix ne fait querepré- 
fenter dans une nation, une valeur égale 
en produéHons qui n*exiftent plus; qu’en 
cela la richelTe prendere de cette nation 
n’a fait précifément que changer de for-



me, Taris rien gagner a ce changement „ 
íí ce n’eít une facilité de plus pour éten- 
dre la con fortunar ion ; par-conféquent * 
que toutefois qu’elle pourroit vendre en 
nature aux étrangers, les produétions 
que Touvrier confomme, & les leur ven­
dre au méme prixqu’il les paye, il eft 
trés-indifférent pour elle, de Ies vendre 
fous une forme ou fous une autre, puli­
que de'toute faqon elle n*en re^oit que 
le mcme prix, & ne fe trouve avoir que 
la mcme richeffe.

L’ouvkiejr nepeut-¡l done pas vendre 
fes ouvrages a Pétranger plus cher que 
leur príx nécejfaire ? A  cela ¡e réponds , 
Io* Que la concurrencegénérale des au- 
tres vendeurs Ten empéchera; 2o, Que 

i cette cherté ne peut avoir lieu que dans 
le cas oü un talent uníque & fupérieur 
n’auroit point de concurrents; mais qu9a- 
lors auífi cette cherté retombera fur la 
nation méme, fur les premiers vendeurs 
des produétions: ou ils fe priveronf de 
la jouíflance d'un tel ouvrage, ou ils fe* 
ront mis, comme Pétranger, á contribu- 
tion par Pouvrier qui en fera vendeur; 
car l’étranger & la nation ne lui achete* 
ront pas plus, cher Pun que Pautre.

Tome IL I i
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C e s  d e u x  m anieres de com m ercer Ies- 
p rod u éH on s nationales p e u v e n t cepen- 
dant d iffé re r  en tre  e l íe s , fu iv a n t les cir- 
c o n fta n ce s  : il e ft  des cas o d  la niain- 
d ’o eu vre  peun ctre  néceíTaire pour pro- 
cú te r  u n  plus g r a n d d é b i t : a lors elle eft 
t it i le ; m ais il ne í*aut pas prendre fon 
utilicé p o u r la fa c u lté  de p ro d u ire  ou de 
m u ltip lie r  le s v a le u rs : cette  utilicé prend 
fa fo u r c e  dans c e lia  de k  confom m ation 
m em e q u ’ elle p ro v o q u e  : perfonne ne 
c o n te fte  que la co n fo m m a tio n  ne foic 
n é ce fla ire  á la re p ro d u é fio n  ; celle-la 
c e p e n d a n t eft to u t r o p p o fé  de celle-cú

I r  a r r iv e  q u elq u efo is  e n c o re  qu}a tfai- 
de d e  T in d uftrie  q u i m anufacture les ma: 
rieres p re m ie re s , o n  p a rv ie n t á éviter de 
gros f iá is  de t r a n f p o r t p a r  conféquent 
a p r o c u r e r a u x  prem iers ven d eu rs deces 
xnatieres , un d e b it p lus avantageuxt 
dans c e  d ernier c a s , fin d u H rie  eft encore 
t it i le , fa^ts cep en d an t qu ’ó n  puiffe luiat- 
tr ih u e r  aucune m u ltip lica ció n  de-va- 
le u r s ; <m lu i e ft feu lem en t redevable de 
la  ceffa tio n  des o b fta e le s  qui s’oppo- 
fo ie n t  au  d é b it d es p ro d u & io n s,, &  de la 
fu p p re ffio n  des fiá is  q u i les auroieot 
p x iv é e s  d ’une p o r t io n d u p r ix .  qu’eUe$
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doivenr a v o ir  fuivant k  cours du marché 
gértéral. D an s to utes ces c irc ó n  f la n e e s , 
la fom m e des va leu rs en o u v ra g e s  d ?in -  
duftrie n ’eft jam ais  que la repréfmtation 
d’une fo m m e é g a le  de va leu rs  en p ro d u - 
clions co n fo m m é es ; ce f o n t , p o u r  a in ít 
d iré , des p r o d u d io n s  q u ’ on  v e n d  fo u s  
une fo rm e n o u v e lle  , &  p o u r la m c m e  
valeur q u i leur é to it  a cq u ife  avan t q u ’e l-  
les en ch án geafien t i a in íi to u te  n a t io a  
qui v e n d , par e x e m p le , p o u r  20 m il-' 
lions en o u v ra g e s  de fon  in d u ftrie  , n e  
parvient á faire  cette  v e n t e ,  que p ac  
une dépen fe de 20 m illio n s  en p r o d u -  
ctions»

S i v o u s  v o u íe z  v o ír  c e tte  v e n t é  d a n s  
toute fa f im p lic ité , réd u ifez  á d eu x  claf- 
fes fe u le m e n t, la fo c ié té  g en é ra le  d e s  
hom m es : v o u s  en fo rm erez  une d e to u s  
les prem iers p to p rié ta ire s  des p r o d u -  
d io n s , &  l ’autre d e to u s les agen ts d e  
l ’in d tiftrie  t v o y e z  m ain ten an t s’ il e f t  
une claífe qui puífTe p o rte r c o n fta m m e n t 
a fa u t r e p lu s  de v a le u r en  argen t q u ’ e lte  
n’en req oit. S u p p o fo n s  q u e la d a f le p r o -  
priétaire des p r o d u d io n s  en  ven d e p o u r  
100 rnvlle francs a u x  agen ts d e  l ’ in d u - 
ftrie; n’ eñ -iL  pas é y id e n t qu ’ ils ne p eu ^

DES SoClÉTÉS P o L lT K iU E S . 3 7 9



vent a Ieur toar luí vendre que pour ioo 
jmille francs d’ouvrages de main-d’ceu- 
vre ? S'ils vendoienc moins ils fe ruine- 
roient, & ne pourroient plus continuer 
d’acheter ; s’ils vouioient vendre plus > 
la dalle propriétaire ne pourroit les 
payer ; n’ayant re$u que lo o  mille 
francs, elle ne peuc leur rendre que loo 
mille francs*

A  quoi fe réduifent done les opéra- 
tions de ces agents de rinduftrie ? A 
acheter pour 100 mille francs deprodu- 
étions; á prendre fur cetre maffe leurs 
confommations néceflaires; á revendre 
le furplus manufacturé, &  pour le me- 
me prix auquel ils ont payé la totalicé* 
Aíníi aprés ces opérations > il fe trouve 
fous une forme nouvelle, une valeur de 
i  oo mille francs repréfentative d’une va* 
íeur égale en produétions qui rCexifttnt 
plus. L a  richeífe premiere n*a done fait 
en cela que changer de forme fans mh 
gmenter*

Si l’argent ne venoit pas ici compli* 
quer les opérations & les idees, vous 
verriez que les agents de l’ induftrie ,bieá 
loin d’enrichír la dalle propriétaire de$

- produéfions, ne font pour elle qu’une
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charge, quJun fujet de dépenfe. De cette 
charge, direz-vous, il réfulte une mi- ■ 
lité pour cette claíle propriétaire : oui 
fans doute; & deft á raifon de cette mi­
lité, qu’elle entretient les agenrs de Tin*

, duftrie; elle cultive pour eux, afín qu5ils 
; travaillent aufii pour elle : mais encore 
| ne faut-il pas prendre une dépenfe pour 
| une augmentaron de richeífe; il faut du- 

moins voir qu’une augmentaron de ri- 
cheíle qui n’enrichit perfonne, eft une 
ehimere : telle eft cependant celle qu’on 
attribue aux travaux de Tinduítrie : la 

: dépenfe nécejfaire faite par Pouvrier, eft 
ce qui fait le prix nécejfaire de fon ou- 
vrage; & le prix des matieres qui en- 
trent dans cet ouvrage , ne paroit au- 
gmenter, que par fufage oü Ton eft 
d’apprécier en argent toutes les valeurs 
venales.

D o n n e z  a  un tailleur du drap pour 
faire deux habits, & convenez avec luí 
qtfun des deux luí reftera pour fon fa- 
laire; trouvez-vous dans ce marché, une 
multiplication de valeurs, une augmen- 

I tation de richeíle ? Je crois que vous ne 
I difconviendrez pas que vous avez íacri- 
I  fié la moitié de votre drap poúr jouir
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plus agréablement de 1’autre moitié, De ¡ 
ce facrifice réfulte pour vous une utilicé; i 
je le Tais; mais en fin , vous achetez cette 
utilicé par une dépenfe; & c’eft cette dé< 
penfe que vous preñez bonnement pour 
une augmentation de richeiTelorfque 
ces fortes de marches fe font par fentre- 
mife de Targent, & que vous ne coníi- : 
derez plus dans les ouvrages de Tinda- I 
ftrie , que leur valeur en argent*fan$ 
prendre garde aux valeurs en produ- 
f l i o n s d o n t  ces mémes ouvrages ont 
operé * ou du-moins occafionné la con* ¡ 
fommatioru

L a feule obje&ian que vous puiffiez 
me faire, c’eft que fi l’indufirie ne muí- 
tipÜe point les valeurs pour la partie de 
fes ouvrages qui fe confomment dans 
fintérieur d’une nacióncette multipli­
cación paroít du-moins avoir lieu pour ; 
Tautre partie des mémes ouvrages qu’elle ] 
vend aux étrangers. C ’eft en effet. cette; 
illufion v C univerfellement accréditée* 
qui a fait regarder le commerce dece¿ 
ouvrages comme propre a enrichir 
É tat; c’efi elle qui a fait éclore divers/ 
fy ftéoies polifiques pour eocoura^erfi^ 
duftrie .par Faugaíentatloq de fes pr<%
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fits; pour favarifer ainfi aux dépens de 
PErar, les intéréts de ceux qui íont en­
treten us 8c payés par PEtat ¿ qui vlvent 
dans PEtat fans teñir eflentiellement a 
PEtat, & fans que leurs richeífes faflenc 
partie de celle de PEtat*

Le prix néceJJ'aire d’un ouvrage, prix 
qui efi le méme pour tous lesacheteurs* 
fe forme des débouríes faits par PouvrieE 
pour Pachat des matieres premieres, 8c 
ciu montant de toutes fes contamina- 
tions pendaat tan travaiL Lorfqif il vend 
cet ouvrage aux écrangers , il ne fait que 
leur vendre taus une forme nouvelle * 
ce qu’il a acheté de fa nation taus plu- 
lieurs autres formes, en fuppofant néan- 
moins qutaile lui ait tout fourni. Alors. 
de deux chofes Pune : ou ce prix nécef- 
faire eft de niveau au prix courant du 
marché general, ou il ne Pefl: pas: s’il 
eft de niveau, Pouvrier ne vend pas 
plus cher aux étrangers qu’á la nation í 
car les écrangers n’acheteront pas á plus 
haut prix que le cours da marché géné- 
ral ; s’i-l ífeft pas de niveau, il faut qu’il 
foit ou au-deíRis ou au-deffous 1 au pre­
mier cas , les étrangers n’achereront 
poúat j au fecond cas, ils poiuxonr taire:
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renchérir Pouvrage ; en le fuppofant 
ainfi, voyons f¡ c’eft un profit pour la 
nation.

L ’ o u v r ie r  qui vend aux étrangers 
fon ouvrage au-deíTus de fon prix nécef 
faire, fait un bénéfice; mais il ne le faít 
pas fur les étrangers, puifqu’ils n'ache- 
tent pas plus cher que le prix courant 
établi entre toutes les nations commer- 

ântes* L e  bénéfice de l’ouvrier eft done 
pris fur fa nation méme, & voici com- 
ment. L e  prix nécejjaire d’urptel ouvrage 
chez cette nation, n’eft inférieur au prix 
nécejfaire de pareils ouvrages chez les 
autres nations, qu’autant que l’ouvrier 
n’a pas été forcé de faire les memes (lé­
penles que les ouvriers étrangers: mais 
cette différence daos Ies dépenfes, ne 
peut provenir que d’une autre diíférence 
dans la valeur des produéHons em- 
ployées & confommées par l’ouvrier í 
elles ont néceflairement coüté moíns 
cher a l’ouvrier qui a moíns dépenféj 
ces produéKons moins cheres ne font 
done pas á leur plus haut prix poffible, 
au prix courant du marché général; ainfi 
l’ouvrier qui profire de ce bon marché 
pour les revendre plus chcr quJil ne les

achete,
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achete, gagne Tur ceux qui Ies lui onc 
vendues > & non Tur Ies étrangers aux- 
quels il Ies revend fous une forme nou- 
velle. Ce gain eft done fait fur la nation , 
par un homme qui ne fait point nécejfai« 
rement corps avec la nation , & q u i, 
peut-étre, n’eft lui-méme qu’unétranger 
établi chez la nation.

U ne autre obfervation 5 c’eft qu’une 
marchandife n’ayant qu’un méme prix 
courant pourtous les acheteurs indiftin- 
ftem ent, íi les étrangers achetent l'ou- 
vrageen queftion au-deífus de fon prix 
nécejjaire, la nation fera forcee de fup- 
porter le méme renchériíTement: fa lé- 
¡ion alors eft evidente; elle eft en perte 
jufqu’á ce que fes produélions foíent par­
venúes au prix courant du marché ge­
neral ; & que jouiíTant ainfi de leur va- 
Ieur naturelle, féquilibre fe rétabliíTe 
entre le prix des produétions qu’elle 
vend á Touvrier, & le prix des ouvra- 
ges qu’elle achete de lui. Refte á exami­
nar préfentement comment cette révo- 
lution falutaire peut s’opérer.

D ans l’hypothéfe oíi nous fommes t 
ce feroit une méprife impardonnablc 
que d’attribuer a Fouvrier le renchérif* 
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fement de fes ouvrages & celui de noi 
produéHons. I o. C ’eft la concurrence 
des confommateurs érrangers qui &it 
monter le prix des ouvrages jufqu’au ni* 
Vean de celui du marché général; ainfi 
cette augmentaron de prix , occafion- 
née par la concurrence, eft le fruit de la 
liberté, :2o. C ’eft a la mcme concurrence 
encore , &  non a cet ouvrier , que nous 
fommes redev.bles du renchériíTement 
de nos produéHons; car ce renchérifle- 
jnent eft contraire aux intéréts de l’ou* 
vrier, s’opere certainement contre fa 
volonté.

Saisissez  bien cette derniere obfer* 
vation; elle eft un des arguments les 
plus vi&orieux qu’on puifle propofer en 
faveur de la liberté du commerce. Qui* 
conque achete les produftions dJüne na* 
tion pour les revendrá aux étrangers, 
foit en nature, foit aprés les avoir ma* 
nufaéturées, ne connoít d’autre intérét 
que celui de les acheter á bou marché, 
éc de les revendre cher ; quelle folie 
done de s’imaginer que c’eft un tel hora* 
jne qui met le prix aux produéHons, & 
qu’il les fait renchérir i  f in  préjudice'í 
ífeft-il pas évident au*contraire) que íj,
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ce prix dépendoit de lui, bien ]oin de le 
taire augmenter , il le feroit diminuer ; 
auffi voyons-nous qu’il ne donne jamais 
que le prix le plus bas auquel il lui foit 
poífible d’obtenir les produdiqns.

Il faur avouer qu’ií eft bien étonnant 
que les bommes n’ayent pas fait cette 
obfervatiop, ou que d’aprés cette ob- 
fervation, ils ne fe foient pas demandé* 
quelle eft done cette forcé majeure qui 
aflujettit á des profits mediocres, celui 
dont le but eft de faire les plus grands 
proíits poflibles ? Quelle eft cette puif- 
fance defpotique qui le contraint de 
donner aux vendeurs des produétions, 
le prix qu’ils demandent; de fe préter 
méme a des renchériflements, qui ne 
peuvent que diminuer les profits qu’il 
fe propoíe » & pour lefquels il agic ? 
Alors ils auroient facilement compris 
que la puiflance qui enchaíne ainfi fous 
fes lo ix , les volantes de cet aeheteur 
intermediaba, eft cell'e de la concur- 
rence i que la concurrente eft le fruit de 
la liberté; que par-tout oü regne une 
grande liberté, la concurrence decide 
íouverainement du prix auquel le mar- 
chand doit achatar ^comme du ,pdx au-Tí | t * -í



quei il doit revendre : éclairés par cette 
vérité , ils fe feroient bien, gardés de 
rien faire qui put altérer la concurrence 
en altérant la liberté.

Envain lepréjugé auroit voulu ré- 
clamer ; envain il auroit elevé la voix 
pour perfuader que les commer^ants en- 
xichiííent une nation, parce qu’ils pro- 
curent a fes produéfcions ieur plus haut 
prix poílible; on luí auroit répondu, 
de quels commer^ants voulez-vous par* 
ler ? D e ceux fans doute qui achetent & 
vendent á la nation, aii prix qui con* 
vient le mieux a fes intéréts ; car enfin 
il faut éviter de tomber daos les contra- 
diclions evidentes : fi vous prétendez 
que les commerqants nous enrichiflent 
en faifant valoír nos produftions;laiffez 
done librement agir ceux qui pourront 
les faire val oir á plus haut prix: maisa 
quel figne les diftinguerom-nous, íi la 
concurrence ne nous les fait connoítre 
d’urxe maniere evidente ? Si vous nous 
privez de cette concurrence $ fi vous 
rendez une clafle particuliere de cora- 
merqants indépenaantede cette puiflan- 
ce naturelle, la feule qui puifle leur don* 
ner de? loixj fi yous nous obligezdí
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vendré á cette claíTe indépendante, & 
d’acheter d’elle a quel champ n’ouvrez- 
vous pas á la cupidité ?

Non , non, les hommes n’auroient 
plus été les viéfcimes des préjugés qui onc 
faic adoprer tañe de privileges exclufifs 
en faveur de quelques agents du com- 
merce en particulier ; ils auroient cefTé 
deconfbnare lecommerce avec les com- 
mergants; ils auroient reconnu que les 
bons efFets de celuidá font des efFets na* 
turéis &  nécejfairest qui n’ont befoin que 
de la liberté; par conféquent qu’ils ne 
peuvent réíulter des opérations des com*. 
mergants, qu’autant que la liberté ne re- 
goit aucune atteinte; que fans elle enfin, 
la necejjité qui enchaíne ces mémes ef- 
fers, difparoit, fait place a l’arbitraire , 
3c livre á la diferétion des commergants 
privilegies, Ies intéréts deceux qui font 
fcrcés de fe fervir d’eux pour faire le 
commerce*

L ’il l u s io n  par rapport aux efFets de 
Finduftrie manufaEluriere n’eft pas moins 
inconcevable que celle qui nousa trom­
pes fur les efFets de Tinduñrie fimple- 
ment commergante : le manufaéturier a 
naturellement le méme intérét, be méme
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fyflréme que les commer^ants, &  il nene 
nMjfairément la méme conduite: lfobjet 
unique de fes ípéculations eft de faire 
des profirs; de les faire les plus grands 
qu’il luí foit poffible> par-cotííequent 
d’at'heter auplus bas prix poffible, & 
de revéiidre au pías haut prix poffible, 
3En fuppofantdonc que fa matn-dkeuvre 
faúTe augmenter le prix des produ&ions, 
ne fauc-il pas examiner encore au profit 
de qui revient cette augmentation ? Ne 
fent-ort pas que íi elle relie sn entier i  
fon profit, cene fotír plus vérítablemeQt 
Ies prodadáons qui le trouvent renché- 
ries; que c’eft feulemenc la marn-d*ceu- 
vre du manufatturier dont le prix ex­
cede celui qu’elle devroit avoir dans la 
nadan f  qú’un reí renchériífement * bien 
loin d’étre avantageux a ‘la naden; aü 
SóúVef ain & aux autres co-propriecarres 
des produits nets, toxirne au-contbahre 
endérement a leur préjudice, puifqu’il 
les met dans le cas de vendte á bas prix 
& d*acheter clier; de donner beaucoup 
dfe produ<Siarrs pour peu de maitrd’ceu* 
vré ? ; .

J e fuis convenu cependant que par 
3’entremiíe de J’induftrie
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te , Ü peut fe faire que das produ&ions 
parviennent á une valeur vénale done 
elles reíteroient éloignées fans ce fe-* 
cours* S’il falloit, par exemple, que nos 
chanvres & nos litis, au-lieu d’étre con- 
vertis entoile, fuíTent exportés bruts * 
& tels qu’ils font cueillis dans nos 
champs, certainement nous n’en retire- 
rions pas le méme prix qu’en les vendant 
aprés les avoir fait preparar de manufa- 
éfcurer ; ce prix diminueroit en raifon de 
Taugmentation qui furviendroit dans les 
frais de tranfport. Il eít beaucoup de 
vins qui ne peuvent erre confommés 
qu’en eau-de-vie, & qui ne pourroienp 
erre tranfporcés dans Ies lieux oü l’eau- 
de- vie fe confomme: fans Pinduftrie qui 
fabrique ces eaux-de vie, cesmémes vins 
refteroient fans débit, on cefferoit de 
les cultiven On peut dire la méme chofe 
des grains qui fur-abondenr dans un pays 
faute d’une confommation fuffifanre en 
nature : l’induftrie rend un trés-bon o f­
fice, lorfqu’elle Ies convertir en liqueurs 
fortes, puifque fans cela, ces me mes 
grains dégénéreroient en fuperflu fans 
valeur.

Mais de tels expédients fournis pat
K k i v
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Tindudrie pour procurer le débit des 
denrées qui devroient étre confommées 
en narure , doivent ctre regardés comme 
un pis-aller : ils font pour une nation ce 
qu\ine vonureeft pour un rrialadehors 
aérat Je marcher; Tentretien de fa voi- 
ture eft pour lui un furcroít de dépenfe: 
Ies expédients que je viens de prendre 
pour exemple, & tous les autres de la 
méme efpece ont done cct inconvénient; 
ils font des moyens difpendieux de pro- 
voquer les confommations; & les frais 
qu’ils fo n t, font toujours en dédu&ion 
du produit net, feule richefíe difponi- 
ble pour le Souverain & pour la nation. 
Auffi la néceílité de ces memes expé­
dients ne vient-elle qu’á la íuite d’un dé- 
faut de population s d’un manque de 
confommateurs en état de payer leurs 
confommations. Mais n’importe; quand 
le corps politique eft languiífant, il eft 
encore heureux pour lui que fa langueur 
trouve dans l’inauftrie les fecours done 
il a befoin.

Po in t  de doute aífurément que dans 
de relies circonftances, l’induftrie ne foit 
favorable a la reproduátion , Se á l’en- 
tretien de la richefíe nationale; mais faii



DIS SOCIÉTÉS PoUTItiUES.
tes attention auííi que dans les exemples 
cbdeííiis allegues & dans tousleseas fem- 
blables, Y u tilité  de V indu jlr ie  tíen t ejjen* 
tid lem en t á  la lib e r té , & que fans la li­
berté, non-feulement cette méme milité 
s’évanouirolc, mais encore dégénéreroit 
en m onopoles, & feroit ainfí remplacée 
par des défordres dont la ruine de TÉrat 
feroit un effet nécejfaire.

S i  v o u s  prétendez qu’un m anufadu- 
rier, qui achete a bas prix nos produ- 
dions pour les revendre cher aux étran- 
gers, enrichit la nation , il s’enfuit que * 
felón v o u s, les cultivateurs, le Souve-»* 
rain & Ies propriétaires fonciers ne for- 
ment point la nation ; qu’elle ne eonfifte 
au-contraire que dans les manufadurierí* 
Allez plus loin encore : foutenez .que 
ces manufaduriers peuvent fe pafler des 
matieres prem ieres, de celles du-moins 
que la nation leur fournit; car il faut 
bien que vous le penfiez ainfi, pour que 
vous confentiezá regarder leurs intéréts 
commeétant d’un ordre fupérieurá ceux 
de la rep ro d u d io n , quoiqu’elle foit la 
richefíe uñique de l’E ta t , la richeíTe uní- 
que qui fourniffe á toutes les dépenfes de 
l’Etat.



Le commerce qu’une nation peut faire 
de fes produftions avec les étrangers, 
par l’entremife du manufaéíurier, eft un 
commerce nécejf&ire dans tous les cas oü 
la confommation intérieure feroit infuf- 
filante, & oü les matieres premieres ne 
íeroient pas fufceptibles de tranfport, 
du-moins íansde grands fraís- Cesma-. 
rieres premieres étant manufaéhirées, 
vont jouir au marché général, de leur 
meilleur prix poffible , que le manufac- 
turier nefatt pas, puifque c’eft laconcur- 
rence qui en ordonne. Ce commerce fte 
contribue á la richefle de cette nation * 
qu’en raiíon de la portion que les pre- 
miers vendeurs des produétions pren- 
nene dans ce meilleur prix poffible; je 
veux d ire , en raifon du prix auquelÚs 
Ies vendent au manufaéturier*

C e t t e  vériré me paroit étre de la 
meme évidence que celle du jour en 
plein midi. La conféquence que nous 
devons en tirer, c’eft que dans les cas 
dont nous parlons, il eft de la plus grande 
importance de ne géner en ríen le manu­
factura ge des matieres premieres; de 
faire jouir d’une telle franchife, d*une 
telle liberté, la profeflíon de manufae-
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turier, que ptrfonne de ceux qui pour- 
roient Pexercer, rCen Jcit excLus : il eíl 
bien feníiblc que toute pólice qui reíler* 
reroit cette liberté, tendroit á diminuer 
le nombre des manufaóturiers , par-con- 
féquent la concurrence des acheteurs de 
ces matieres; qu’ainfi une telle pólice ne 
pourroit étre que tres* pvéjudiciable t 
puifque ce n’eft que par le moyen de 
cetteconcurrence, que les premiéis ven- 
deurs de ces mémes matieres peuvent 
parvenir á prendre la plus grande pare 
poffible dans le meilleur prix poffible 
de leurs produéHons*

D e la méme vérité réfulte encore évi- 
demment qu’il n’eft point de pratique 
plus concraireaux inréiéts d’unenation, 
que cello qui s’oppofe au commerce de 
fes produéfcions en nature avec les étran- 
gers , quoiqu’elles foient fuíceptibles 
d’exportarion. Le motifde cette poiiti- 
que eft de nourrir &  d3accroítre dans la 
nation la maíTe des travaux de main- 
d'ceuvre , parce que , prétend-on, c ejl 
faire augmenter la tickejfe nationale &  la 
populación. On peut dire á ce fujet que 
rintenrion eft excellente, mais que les 
moyensdoat elle fait choixpour remplir
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fon o b je t , produifent un effet tout con- 
traire á celui qu’elle fe propofe; car ¿Íj 
font diminuer la rickejje nationale £r la 
population, audíeu de Ies faire augmen* 
íer.

L ’EXCLusroN faftice donnée aux 
ctrangers pour l’achat des matieres pre­
mieres dans une nación > ne devkntfm-* 
ftbh qu'autant qudle tft prejudiciabk, 
qu’d le  empéche les érrangers de faire 
augmenter le prix de ces matieres au 
profit de cette nation : tant que nos ma- 
nufaduriers acheteront nos matieres pre« 
mieres plus cher que l’étranger, l’auto- 
rite n5a pas befoin de lui donner fexdii» 
fion; nos acheteurs feront naturellement 
& néceJJ'airement préférés; o r , ils les 
acheteront plus cher que l u i , tant qu’el- 
Ies feront dans la nation á Jeur plus haut 
prix poífible : fi fétranger les payoit á 
ce p r ix , Í1 fe trouveroit grevé par les 
fraís de tranfport que nos manufaduriers 
n’ont point a faire comnie lu i : ces frais 
refiero ient á fa charge, attendu que lene 
concurrence dans le débit des ouvrages 
rempccheroit de les renchérir a propor- 
tion. II ne peut done fe préfenter pour 
acheter nos matieres premieres concur^



remment avec nos manufaéturiers , 
qu'autant qu’elles ne font point parmi 
nous á leur plus haut prix poflible; qu’el­
les y font au-contraire vendues á meil- 
leur marché qu’elles ne le feroient chez 
lesaurres nations, indépendamment des 
frais de tranfport que leur exportaron  
occafionneroit.

E n deux mots , il eft évident que la 
politique d’exclure par autorité les étran- 
gers de Tachar des matieres premieres 
dans une nation, fuppofe toujours & ne- 
cejfairement qu’ils acheteront plus cher 
que les aucres acheteurs qu’on veut fa- 
vorifer. Ces étrangers cependant, n’a- 
chetent point au-deflus du prix courant 
du marché général: ainfi, ou cette po­
litique efl fans o b je t, ou elle tend á em- 
pécher les produétions nationales, d’a t- 
teindre au prix qu’elles doivent naturd- 
kment avoir dans le commerce.

I mpossible d’apprécier les contre- 
coups de cet inconvénient: on fent bien 
que d’abord la nation fait i
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qu’on trouve entre le prix altére par les 
prohibitions, 8¿ celui qui réfulteroit de 
la liberté* Mais cette premiere perte en

perte , qui efl: de toute



occaíionne une feconde : en raííonde 
ce que la culture de ces produftions 
donne moins de bénéfice, elle reqoit 
certainement moins devanees, & de* 
vient moins produétive: la reprodu&ion 
fe trouvant done fort au-deflbus de ce 
qu’elle pourroit & devroit étre ; vous 
perdez ainfi fur la quantité de ces pro* 
duátions autant & plus que fur leur va* 
leur.

C es deux premieres penes ainfi cu* 
mulées > d’autres encore viennent á leur 
íu ite : poffédant moins de valeurs renaif- 
fanres, vous faites une moindre dépenfe 
annuelle; vous avez moins d’hommes 
en tre tenus: les produdions deftinées a 
la confommation intérieure trouvent 
done autour d’elles moins de confom- 
mateurs , & moins de moyens pour fe 
procurer un bon prix. II faut ainfi que 
par contre-coup, elles diminuent de va* 
leur vénale, ou que vous ayez recours 
aux confommateurs étrangers : mais 
alors il vous en coüte des fraís de tranf- 
p o r t, qui retombent a la charge des pre* 
miers vendeurs de ces produdtions*, & 
préjudicie á leur culture.

Je  fais qu’on répond á cela, que ces
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frais peuvent erre, du-moins en partie ,  
gagné;̂  par la nación méme; je fais que 
bien des gens les regardent comme úti­
les a la populación : mais fi cela eft vrai, 
on a grand ton de ne pas les multiplier ¿ 
de ne pas gréver de plus en plus les pro- 
duits nets de la culture; car encore une 
fois il faut erre conféquent. En general, 
ü fuffit d’avoir des richeffes á dépenfer 
pour trouver les moyens de les dépen- 
íer: ces moyens fe multiplicot naturelle- 
ment & nécejfairemern parmí des honv- 
mes, done les uns ont grand intérét á par- 
tager dans ces richeíles, Se les autres 
grand intérét á confentir á ce partage 
pour augmenter leurs propres jouillan^ 
ces. L ’induftrie > fans ceffe aiguillonnée 
par le défir de jouir, ne demande de nous 
que la liberté de jouir: ue craignez point 
que dans cette pofition , les moyens de 
dépenfer manquent aux richeíles : ce fe- 
ront plutót les richeffes qui manqueront 
aux moyens de dépenfer. Ce dernier in- 
convénient eft méme d’une ncceífité 
phyfique par- tout ou les dépenfes font 
faites de maniere qu’elles portenrpréju- 
dice a la reproduétion des richeffes; Se 
c’eft le cas des frais dont on charge la
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confommacion des produdHons; car ces 
frais quí font toujours á la charge du 
premier propriétaíre de ces produ&ions, 
diminuenr d’autant l’empreirement & les 
moyens de les faire renaítre. L ’ordre de 
fe nature eft que pour augmenter les dé- 
penfes on  augmente Ies richeíTes; mais 
ici c’effc tout le contraire; on diminue 
les richeíles pour augmenter les dépen- 
íe s : autant vaudroit prendre les fonde- 
mencs d ’un édifice pour les faire fervira 
luí donner de ré lé v a tio n .( i)  

Procurer auxprodüflionsleurmeil- 
leur prix poílible, c’eft le moyen de s’af- 
furer de leur plus grande abondance poP 
fible : de ces deux avantages combinés 
réfulte la plus grande richeíle difponi- 
ble que votre territoire puiffe compor­
tar ; a l’aide de cette grande richeíle 
d ifponible, vous pouvez faire une gran­
de dépenfe en travaux de main-d'ceuvrej 
& désdors vous pouvez compter fur les 
plus grands eíforts de la part de lJindu-

( i ) Nota, O n  v o lt ¡ci tou t d’un coup les 
déíordres que doit produire ce qu*on appelle 
Juxe d’oílem ation , & généralem ent tout uíáge 
quí tend k rendre les coníommarions trcs-dif 
pendieuíe#*



firie; ils fe proportionneront toujours á 
k  maíle des valeurs deftinées á mettre le 
prix á fes ouvrages. Telle eft la grada-* 
tion par laquelle une nation peut par- 
venir a fon dernier degré de profpérité: 
elle ne doit lattendre que du bon prix 
de fes produétions; mais aufli ce bon 
prix ne peut fe former que dans le fein 
de la liberté*

DES SO CIÉ TÉ S P O U T IQ U E S . 4 O I ,
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CHAPITRE XLIII,

lJ¿irtduJirU uefi aucufi€m£ntpro* 
dutUve : démonfiraiiort par~ 

ticulitrc dt c ttte  vérittC

Q ü’o n  me perm ette maintenant de 
revenir fur quelques propofitions fom* 
maires que je crains de n’avoir pas foffi- 
famment démontrées , & qui d’ailleurs 
font celles done les hommes paroilTent 
etre les plus éloignés. J ?ai dit qu’une 
valeur de 20 millions en ouvrages de 
Vinduftrie n’étoic que repréfentative 
«Tune valeur égale en produ<3ions con- 
íommées ; & qu’une nation qui vendoir 
ces ouvrages aux étrangers, n’en étoir 
pas plus riche , que íí elle leur eut ven- 
du pour 20  millions de produ&ions m  
uature , parce que ces 2 0  millions en 
«tivrage lu¿ coütent áelle*méme 20 mil* 
lions en produ&ions. II ne fauc pas en̂  
tendre. par cette fa^onde paríer^quV 
f i h  fon  travaii, rinduftrie vous reyen4
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pour le mcme prix , la méme quantité 
de matieres premieres que vous luí avez 
vendues ; elle vous revend bien pour 
k ráeme prix , mais non pas la mime 
quantité j  car elle a prélevé fur cetre 
quantité , tout ce qui eft néceffaire aux 
confommaticms de fes ouvrages 8c de 
fes ouvriers.

U n tiflerand achete pour 15*0 franca 
de fubíiftances, de vétements, & pour 
yo francs de lin qu*il vous revend en 
toile 200 francs , fomme égale á celler 
de fa dépenfe. Cet ouvrier, dit-on ,.qua~ 
druple ainíi la valeur premiere du lin ;  
point du toíit : il ne fait que joindre k 
cette valeur premiere r une valeur étran* 
gere , qui eft celle de toutes Ies chofes 
qu’il a confommées nécejfairemenf. Ces 
deux valeurs ainfi cumulées forment 
a l or s non la valeur du lin , car il n?e- 
xifte plus ; mais ce que nous pouvons 
nommer le prix néceffaire de la toile ; 
prix qui par ce moyen , repréfente i°^ 
la valeur de yo francs en lin , 20* celle 
de iy o  francs en autres produdUons’ 
confommées*

T e lle  eft dans touté fa íimpllcitér 
h  folution du probléme de ia multig&é

Liij



catión des valeurs par Ies travaux de Tin* 
duftrie: elle ajoute á la prendere valeur 
des ñutieres qu’elle a mauufaéhirées, 
& qui íont á confommer , une feconde 
valeur, qui eft ctlle des chafes dont fes 
travaux ont déja operé , ou du-moins 
occafionné la confommatíon. Cette fa- 
^on d’imputer á une feule choíe* la va- 
leur de plufieurs autres , d’appliquer, 
pour-ainíi-dire , couche fur cauche, plu- 
íJeurs valeurs fur une feule, fait quecel- 
le-ci groffit d’au tan t; mais en celavous 
ne pouvez attribuer á l’induftrie, aucu- 
nem ultiplication, aucune augmentation 
de valeurs, fi par ces termes vous enten- 
dez une création de valeurs nouvelles 
qui n’exiftoient point avant fes opé- 
rations.

L ’industrie n’eft pas plus créatrice 
de la valeur de fes ouvrages* qu’elle eft 
créatrice de Ja hauteur & de la longueur 
d’un mur : chaqué pierre qu’elle em- 
ploie , a fa hauteur & fa longueur par-, 

•ticuliere; & de routes ces pierres afiena- 
blées par l’induftrie , réfulte narurelle- 
jnent la haureur & la longueur du mur 
qu^elle a conftruit, 3c qui á cet égard 
repréfeute fous une nouvelle forme *
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toutes ces diferentes hauceurs & lon- 
gueurs particulieres, qui exiftoient fépa- 
rément avant fa conftruétion.

I/iNDusTfUE eft créatrice des for­
mes , & ces formes ont leur utilité. Cfeft 
á raifon de cette utilité , que celui qui 
veut joui’r de ces formes nouvelles que 
finduftrie donne aux matieres premie­
res , doit f  indemnifer de toutes fes dé- 
penfes, de toutes fes confommations , 
& en conféquence confent á cette addi- 
tion de plufieurs valeurs pour n’en plus 
compofer qu’une feule, qui deviene ainfi 
le prix néceílaire de f  ouvrage qu’il veut 
acheter. L e  terme d'addition peint tres- 
bien la maniere dont fe forme le prix 
des ©uvrages de main-d’ceuvre : ce prix 
n’eftqu’un total de plufieurs valeurs con- 
fommées &  additionnées enfemble ; or , 
additionner n’eft pas multiplier.

U ne grande preuve que finduftrie 
n’eft point créatrice de la valsur de fes 
ouvrages, c’eft que cette valeur ne lui 
rend ríen par elle-tnéme ; les dépenfes 
faites á Toctafion de ces mémes ouvra­
ges , font tellement perdues fans retour 
pour fin d u ftrie, qu’elle n’en peut étre 
indemnifée, qu autant qu’il exifte d’au-
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tres vaieurs & d’autres hommes qui veu¿ 
lene bien f  en aider.

Je vous loue un arpent de terre io  
francs; vousdépenfez loautres francs 
pour le cukiver, &  il vous donne des 
produ&ions qui valent 30 ; cet arpenc 
vous rend done votre dépenfe de 10; 
plus, de quoi me payer, 8c en outre un 
profit. D e cette operación réfulte trés- 
réellement une augmentaron de vaieurs, 
une multiplication j  &  pourquoi ? Parce 
qu5au-lieu de 10 vous ave2 30, fan* 
avoir requ 20 de qui que ce fo it: c’eft 
vous-meme qui eres créateur de ces 30, 
dont 20 font dans la íociété un accroif- 
fement de richefies difponibles, car elles 
ifexiftoient point avant votre travail* 
II nJen eft pas ainfi de Pinduftrie : f  ifr* 
demnité de fes dépenfes n’eft point le 
fruit de fon travail; elles ne peuventaa* 
contraire luittre rembouríees, que par 
le produit du travail reprodu&ifdes «o- 
tres hommes; tout ce qu’eHe re^oit en- 
fin * luí eft fcurni en vaieurs deja txiftti* 
tes; de forte que ces vaieurs qui luí font 
remites, ne font en cela que ch&nger dt 
m&in,

D ahs Popinion -deceuac qui feperfua*
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dent que Pinduftrie multipUe les valeurs 
des matieres premieres, Ies fabricants 
de dentelles doivent étre des perfonna- 
ges bien importants; par leur entremife 
une valeur deao fous en lin brut devient 
une valeur de 1000 écus : quei accroife 
fement prodigieux de valeur pcrnr ce 
lin, & de richeíTe pour ceux qui le ma- 
nufaéhirenc ainíi! qu’une tdle induftríe 
doit étre précieufe a Phumanitél que 
d’argem doit fe trouver chez une nation 
qui de 20 fous fait IGOO écus.

Modérez votreenthoufiafme , aveu- 
gles admirateurs des feux produks de 
fináis ftrie : avant de crier m iracle, ou— 
vrez les y e u x , &  voyez combien font 
pauvres, du-moins mal-aifés , ces mé^ 
mes fabricants qui ont l’art de changer 
20 fous en une valeur de io d o  écus: au 
profk de qui pafle done cette multipli­
cad on énorme de valeurs ? Quoi * ceuSt 
par Íes m ilis  defquels elle s’opere * ne: 
connoi&ntpas Paifonce! a h , défiez-vous 
de ce contrafte, cotnme on fe défie d e  
cesgensqui fous un m auvaishabit, vien~ 
netit offrir de vous vendre a  bon comp^ 
te le fecret de feire de Por.

Poue le preftige qui vous
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fait illufion, décompofons ce qui caufe 
votre admiration; coníidérons-le fuccef 
fivement dans ce qu’il paroíc avoir de 
plus miraculeux, & de plus intéreí&nt 
pour une nation.Pour 20 fous de lin une 
valeur de 1000 écus en dentelles, voili 
le phénomene : d’oíi provient done ce 
lin qui fait une fi belle fortune? Sans 
doute que fon accroiíTement de valeur 
doit ctre au profit de la natío» chez la- 
quelle ce lin eíl cueiili: fans cela Tindu- 
lírie qui procure cet accroiílement de va­
leur, eft un avantage abfolument étran- 
ger a cette nation. Mais point du tout: 
Je lin peut fe cueillir dans un Pays» & la 
dentelle fe fabriquer dans un autre: cette 
induftrie n’appartient exclufívement a 
aucune nation en particulier; elle peut 
habiter par-tout ou peut étre tranfportée 
une tres-mediocre quantité de ce lin. Au- 
cune nation ne peut done regarder cet 
accroiíTement de valeur comme une ri- 
chefle qui lui foit propre & perfonnellej 
puifqu’aucune nation ne peut en avoií 
la propriété exclufíve/

A r r e t o íí s-nous un moment fur troií 
vérités bien feníibles qui viennent de 6 
manifefter á n o u s; la prendere eft que

iooq



1000 écus de dentelles n apparriennent 
poinc nécejj'airement 6c exclufivement á 
h  nation produéhve du lín ; la feconde 
eft que ces 1000 écus font acquis á Pin- 
duftrie qui fabrique la dentelle, quel que 
foit le Üeu qu’elle habite ; la troifieme 
eft que les poíTeíleurs de cette índuftrie 
ont fouvent bien de la peine á fubfifter. 
Si vous rapprochez ces trois vérités, 
elles doivenr naturellement vous con- 
duire á couter de ia realicé d’une au- 
gmentation de richeíTe par le moyen de 
cette méme índuftrie.

Si le Un de 20 fous parvient a valoir 
1000 écus, comment PaccroiíTement de 
fon prix ne fe partage-t-il pas entre le 
produéteur du lin & celui qui emploie 
cette matiere? Il faut done qu’il ne foic 
pas vrai que la valeur premiere du lin ait 
véritablement augmenté, Puifque toutes 
les nations ne font pas de la dentelle * 
quoique toutes puiffent fe procurer du 
lin; il faut done encore que cette fabri­
que n’enrichiíTe pas une nation autant 
que vous vous Pimaginez, Enfin puifque 
les agents d’une relie índuftrie, bien-loin 
d'étre riches, ne connoiíTent point Pai- 
íance, il eft évident que leurs profits ne 
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font point réels; car s’ils étoient réels, 
ces ouvriers poflederoient néceílaire- 
ment de grandes richeíTes ou du moins 
feroient de grandes dépenfes.

L es fabricants de dentelles font poui 
fordinaire des gens du commun & de 
tout age. Cette forte d’ouvrageeft aban* 
donnée princípalement aux perfonnes 
du fexe, vleilles, jeunes, enfants méme, 
voilá les faifeufes de mi ráele, & leshoro* 
mes rongiroient d’en faire leur ocqupa- 
tion. Cependant ces mémes hommes ne 
font point honteux de faire une autre be* 
fognequi ne leur eft payée que 20, jo, 
ou 40 fols par jou r, quoique plus puni­
ble ; cette préférence vous roontre bien 
claírement que les proftts des fabricants 
de dentelles ne font point ce qu’ils pa- 
jroiílent étre au premier coup d’ceil.

Si ces profits apparents étoient en 
proportion du prix de la dentelle, il 
n’eíl perfonne qui ne voulüt en étre fa* 
bricaat : bientóc ce commerce feroit 
nul; car bienrót chacun nepourroit plus 
en faire que pour fon ufage períbnneL Si 
cette induftrie5 qui s’acquiert aifémeat, 
ne devenoit pas univerfelle, du-tnoius 
feroit-elle íi commune, qu’il y auroit !

i
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une grande multitude de fabricants, done 
la concurrence feroit nécejfairement di- 
minuer les profits; & dés-lors la dentelle 
ne feroit plus de la cherté dont elle eít 3 
cette cherté foutenue efl; done encore une 
nouvelle preuve que ces mémes profits 
ne font point ce que nous les croyons.

E nfin , quand nous voyons lJindu-+ 
ftrie faire de 2ofous une valeur d e io co  
écus, n’eft-il pas naturel que nous nous 
demandions, pourquoi cette valeur na 
double pas ? La raifon qui fempéche 
d’augmenter, doit piquer notre curioíité 
autant que la raifon qui l’empéche de di- 
minuer,

II faut convenir que voila bien des 
myfteres á pénétrer, bien des contradi- 
ftions á concilier : rien n’eft plus facile 
cependant: 1000 écus font le prix né- 
ceffaire de la dentelle; prix nécejjaire for­
mé par le montara de toutes les dépenfes 
que les fabricants ont á faire pendant le 
temps qu’ils emploíent a cet ouvrage; 
par d’autres dépenfes encore de divers 
ouvriers qui concourent á la préparation 
des lins; par celles auífi du marchand 
qui fait les avances de ces dépenfes; par 
les intéréts qu’ildoit rctirer de ces tíaé-
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mes avances ; par Ies rétributions duej 
aux peines qu’il fe donne perfonnelle- 
ment; par la valeur des ditférents rif- 
ques auxquels fon commerce Texpofe.

I / addition  de tous ces divers o!> 
jets reunís vous dorme un total qui de-» 
vient le prix nécejjaire de la dentelle; & 
ce prix nécejjaire vous apprend que la 
cherté de cette marchandife n5eftqu,une 
reftiturion de dépenfes, de valeurs deja 
confommées ; que cette cherté ne dimi- 
nue po in t, parce que le marchand n’eft 
pas marchand pour vendre a perte; 
qifelle n’augmente point non plus, par* 
ce que ces dépenfes font á peu prés les 
jnémes dans tous les temps , & que la 
concurrence des vendeurs ae dentelle ne 
leur permet pas de la renchérir arbitral- 
rement, de la porter airdelá de fon prix 
nécejfa ire /  par-conféquent que les pro­
fus éblouiíTants de cette fabrique fontde 
vains phantómes qu’on eroit voir dans 
J’obfcurité de la nu it, & qui fe diffipent 
des que la lumiere paroít; que ces pro? 
fits font de la méme efpece &. de la méme 
valeur, que ceux de toutes les autres 
manufactures qui exigent les memes 
gv^nces & expóíent aux {
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que le prix de la dentelle ne fait que paf- 
fer dans les mains du marchand pour al- 
ler payer toutes les valeurs que luí & les 
ouvriers confomment, ou font reputes 
confommer, parce qu’Üs en ont le droít ¿ 
qu’ainíi ce prix appartient á la nation 
qui fournit ces valeurs , &  qu’il n’eft ri- 
cheífe pour elle, qu’autant qu’elle tire 
de fon propre fonds, les produdtions qui 
entrene dans de relies confommations* 
Elle ne gngne done pas plus á vendre fes 
dentelles, qu'elle gagneroit a vendre ces 
mimes produBions en nautre.

Je me fuis appefanti fur les fabriques 
de dentelles, parce que ce font celles 
dont les faux produits doiventfaire une 
plus forte illuíion. Je me difpenferai 
do nc de parler des autres : ce que je 
viens de aire de celles-ci me paroit fuffi- 
fant pour détruire tous les arguments 
qu’on emploie pour perfuader que l’in- 
duftríe enrichit une nation en créant de. 
nouveiles valeurs, ou en augmentanc 
celle de fes matieres premieres*

II  eft pourtant une objediion qu’il eft 
a propos de prevenir , parce qu’elle 
tient á des debors fort impofants pour

M ra iij
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ceux qui ne veulent rien approfondir. 
Eblouís par Ies fortunes que font queb 
ques agents du commerce tk de findu- 
firie, nombre de perfonnes en con- 
duent que ces agenrs s’enrichiílent par 
des valeurs qu’ils multiplient ; ils fe 
fervent du-moins de ces exemples pour 
ne pas reconnoítre fexiftence d’un prbc 
nécejfaire en fait d’ouvrage de main* 
d’ceuvre.

T out Komme qui ne dépenfe que le 
quart ou la moitié de fon revena, doit 
certainement augraenter fa fortune; quel 
que foit un agent de finduflrie, il ne 
peut s'enrichir que par cette vo ie , s’il 
ne vend fes ouvrages qu’á leur prix n¿- 
cejfaires car ce prix nécejfairen’eft que la 
jeftitaíiGíi des dépenfes qu’il faic ou qu!ii 
eft cenfé faire» Son profit a cet égard 
confifte done dans les dépenfes qu’il 
pourroit faire & qu5Íl ne fait point. Cette 
maniere de groffir fa fortune préjudicie- 
roit á la circulation de Targent, a la 
confommation 6c a la reprodudion, fi» 
comme je Tai dit précédeimnent, ce déf- 
ordre n’étoit balancé par un défordre 
contraire ; lorfque la reprodudion no
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íouffre point de ce qu’il eft des hommes 
qui vendent plus qu ils n'achetenc, c’eft 
parce qu’il en eft d’autres qui achetent 
auíli plus qu’ils ne vendent.

Une feconde obfervation a faire, 
c’eft que dans la formación du prix nécef 
fiüre d’un ouvrage, on fait entrer la va- 
leur des rifques, parce que ces rifques 
occaíiomient des pertes qu’il faut éva- 
luer & répartir. Ces rifques cependant 
ne fe réalifent pas toujours également 
pour tous les marchands , & de la diffe- 
rence qui fe trouve dans ces accidents, 
doit naítre une diíférence dans leurs pro* 
fits: auíli en voyons-nous qui fe rui- 
nent> tandis que nous en voyons d’au- 
tres qui s’enrichiíTent.

Ces divers événements ne prouvent 
point que chaqué ouvrage de finduftrie 
n’ait pas un prix nécejfaire* Ce prix n’eft 
nécejfaire que pour le vendeur &  non 
pour facheteur. II eft nécejfaire pour le 
vendeur , parce qu’il feroit en perte s’il 
vendoit au-deflous, &  dés-lors il aban- 
donneroic fa profeílion. Mais ce méme 
prix n’eft pas ce qui empéche qu’il ne 
vende au-defifus; fon defir á ce fujet ne

M m iv
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peut étre contenu que par la concurren 
ce j & en cela nous retrouvons encore 
la néceílité de la liberté du commerce. 
La fupprcílion de cette liberté ne peut 
jamais aílujettir Tinduftrie á vendre ha- 
bicuellement les ouvrages au-defíbus de 
leur prix nécejfaire, tel qu’il réfolte du 
prix des produótions; elle doit au-epn- 
traire lai donner des facilites pour les 
vendre beaucoup plus cher, & détour- 
per á ion profít une portion des richef- 
fesqui» fans cela» feroient difponibles 
pourle Souverain* les propriétaires fon; 
ciers , &  les cultivateurs» mais quicef- 
fent de Tétre, des qu’elles ne font plus 
employces qu’a payer á l’induílrie un tri­
buí exageré.

A o x  formes prés , finduítrie ne cree 
lien» ne xnultiplie rien; elle confomme 
par elle-méme, & provoque les confcm* 
matíons des autres, voilá le point fixe 
dans lequel nous devons envifager fon 
udlité; elle eft tres-grande aflurcraent; 
mais il ne fauc pas la dénaturer» regar- 
der Tindufhie comme produéHve» tan-» 
dis qu’elle n'eíl que confommatrice, & 
que la confommation eft l’unique obr
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jet de fes travaux.
Ce t te  fagon naturelle de confidérer 

finduftrie, eft méme la feule qui puiííe 
nous conduire á voir combien elle eft 
avantageufe aux nations agricoles: les 
produétions n’ont jamais tant de valeur 
vénale que lorfqu’elles font vo i fines du 
lieu de la confommation; d’urc autre co­
te, les marchandifes, quelles qu’elles 
foient, renchérifient toujours pour les 
confommateurs, en proportion de Pe- 
loignement des Üeux done elles font ti- 
rées; il eft done doublement important 
pour une nation agricole 6c produdtive, 
que fon induftrie la difpenfe de faire ve­
nir de loífi une partie de fes confomma- 
tions, & d’envoyer au loin, parconíe- 
quent, une partie de fes proauótions á 
Peffet d’y payer les marchandifes étran- 
geres. Pour favorifer la culture, il faut 
done proteger Pinduftrie, & pour favo­
rifer Pinduftrie il faut done proteger la 
culture : tout fe tiene ainíí dans Pordre 
narurel des fociétés*

Mais pour nous ménager ce double 
avanrage, il eft d’une néceílité phy fique 
de faire jouir le commerce, tant intér



rieur qu’excérieur , de la plus grande li­
berté poffible 5 ce n’eft que par le inoyen 
de cette grande liberté, qu’on peut s’af- 
furer d’une grande concurrence d’ache- 
teurs des produáions nationales, & de 
vendeurs des produélions étrangeres; ce 
n’eft que par le fecours de cette double 
concurrence qu’on peut faire jouír une 
nation du meilleur prix poffible, tant en 
vendant qu’en achetant; ce n’eft qu’i 
faide de ce meilleur prix poffible, que 
cette nation peut fe procurer la plus 
grande abondance poffible, la plus gran­
de richeÜe pollible, la plus grande popu­
laron poffible, la plus grande puiiTance 
poffible : tels font les derniers réfultats 
de la liberté.

O n  trouvera peut-étre extraordinaire 
que dans fénumération des bons effets 
de la liberté» )e ne parle point del’ac* 
croifTement progreffif de fon commerce 
extérieur, & que je n’aye point préfenté 
le plus grand commerce extérieur poúi* 
ble, comme étant inféparable de la plus 
grande profpérité poffible d’une nation. 
Mais il ne faut pas s’ imaginer que ce 
commerce & cette profpérité croiffent

^.iS l ’Oiídre Naturel



dans la méme proporción; au-contraire, 
la fuite nacurelle d’une grande profpé- 
ríté eft de diminuer le commerce ex- 
térieur &: d’augmenrer le commerce in- 
térieur.

Impossible qu*une nation trouve 
dans la maffe de fes produétíons annuel- 
ies, une grande richefle difponible, fans 
que fon induñrie &  fa populación n5au- 
gmencent en proporción de cerce richet 
fe; c’eft dans le fein de l’abondance que 
les hommes, les ares > les talents fe mul- 
tiplient pour varier & mukiplier nos 
jouiíTances, La profpérité d\ine nation 
croiílant ainfidans tous les genres, il eft 
fenlible que pour jou'ir de fa richefle , 
elle a moins befoin que jamais du fecours 
desétrangers : les prenaiers propriétaires 
des produ&ions trouvent autour d’eux, 
pour ainfi dire, toutes les jouiflances 
qu’ils peuvent defirer; lis ont en outre 
Favancage d’économifer Ies frais 'de 
tranfport , inféparables du commerce 
avec les étrangers; de fe ménager ainfi 
toute la valeur de leurs próduétions, 
qui, en pareil cas, doivenc étre tou- 
jours vendues a leur meilleur prix pofli- 
ble,
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C e tableaudu dernierdegré de prof 
périté auquel une nación puiflfe parve­
nú a l’aide de la liberté , prouve bien 
que le commerce extérieur n’eft , aioít 
que je l’ai deja dit , qu’un pis-aller 
qu’un mal nécejfaire : fon utilicé peut 
bien conduire une nación á fon meil- 
leur érat poífible, mais cette nation une 
foís parvenue á ce meilleur état poflible, 
elle ne fait plus le méme ufage des fe- 
cours dont elle avoit befoin pour y ar- 
river ; á mefure que ces produ&ions fe 
multiplient, l’induílríe croit ehez elle, 
& les confommareursnatk>naux devien- 
nent plus nombreux; fon commerce ex­
térieur diminue done en raiíon inverfe 
de l’augmentation-defon commerce inté' 
rieur. Cette révolutíon eft conféquente 
ala maniere dont le commerce enrichit 
une nation : ona vu que cet accroiíTe- 
ment de richeíTe n’eft pas l’eífet propre 
du commerce, mais bien de la liberté 
du commerce , parce que c’eft elle qui 
aíTure le bon prix , & conféquemment 
l’abondance des produftions*

Je n5ai pas befoin que l’étranger achi­
te mes produ&ions, quand les confom-
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mateurs nationaux m’en offrent le plus 
haut prix poílible ; mais pour me pro- 
curer conftamment ik  n éce£á irem ttit ce 
plus Haut prix poílible , il eít indifpenfa- 
ble que je puilTe librement préférer l’é -  
tranger; & que les confommateurs na­
tionaux , au-líeu de me faire la lo i, la 
reqoivent de la concurrence. II en eít 
de mtime des ouvrages de Tinduftrie, 
qui entrent dans mes confommations ; 
la concurrence des vendeurs étrangers 
nfeft utile , non pour acheter d’eux , 
mais pour aiguillonner l’induílrie natío- 
nalequidoit fervírávarier & multiplier 
mes jou'ifíances, & m em ettre en méme- 
tempsál’abri d’un renchériíTement dé- 
meíuré de la part des vendeurs qui font 
de ma nation ; o r , ces divers avantages 
que je trouve dans la liberté du com- 
nierce étant communs á tous les culti- 
vateurs, & á tous les co-propriétaires 
duproduít n e t, ils font tous afluí és de 
fe procurer par ce m oyen, leur meilleut 
état poílible. Nous pouvons done nous 
réfumer, & dire qu’un grand commer- 
ce extérieur fans liberté doit n é c e jfa in -  
m n t  ruiner une nation j que pour en-



richir au-contraire, & le Souverain & 
les fujets, pour les porter au plus haut 
dtgté de profpérité & les y  maiate»ir ¿ 
Jepkis pecit comnaerce extérieur ra trt 
ctre fuífifaut , pourvu qu 'ú jottifle dé 
la plus grande liberté.
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C H A P I T R E  X L I V .
Re cap 1 tu  la liort SC C onclttfíon de 

cetO uvrage , L a lo i  de la  p ro -  
p rié té9 établie J a r  to rd re  p h y jl*  
queySC d o n tla  conno ijfance ev i­
dente e jl donnée p a r  la  na tura  a  
tous le s  hom m es  ,  ren ferm e en  
fo n  a n tier Fordre e jfe n tie l des  
Sociéte's. Cette lo i u n iq u e  SC 
un iverjelle  e jl  la raifon effen- 
tielle &  primitive de toares le s  
autres lo ix . Ses rapports a vec  
les moeurs* C om bien les J y flé -  
mes p u b lic s  d a n  G ouverne~  
m ent in flu e n tfu r  la  fo r m a tio tt  
de Fhom m e m o ra l. L e s  vertu s  
Jocía les ne p e u v e n t étre que  
pajfageres y des qu  elles J o n t  
féparées de Fordre e jfen tie l des 
R odetes.

L ’ktablissbmbnt de l’ürdre naturel
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& eflentiel des Sociétés ne demande 
point des hommes nouveaux, des hom- 
mes qui ne foient iufceptiblesnide Pap- 
pftit des plaifirs, ni de Paverfion de la 
oouleur. Ne vous imaginez pas que pour 
parvenir á cet établiiiement , ü taille 
commencer par ranéantifíement de nos 
paífions : il n’apparnent pas á Phuma- 
xiité de pouvoir les éteindre ; mais elle 
peut Ies modifier , les diriger : PaJfions} 
tho‘> fdjish  , lyes under the reafon ( i ); 
quoiqu eiles ne foienr jamais affeétées 
que de leur intérét perfbnnel, elles nous 
font données cependant comme les 
xnoyens que la raiíon doit employer 
pour nous foumettre á un ordre inmina­
ble inftitué par PAuteur de la nature 
pour gouverner les hommes tels qu’ils 
font » pour faire fervir a leur bonheur 
temporel » ces deux raobiles auxquels 
nous avons donné le nom de paífions, 
gu du-moins, qui font le germe de tou- 
tes nos paífions.

Si vous en exceptez la néceífité des

(i) Quoíque nos paífions rapportent touc 2 
elles-mémes, elles doivent cependant etre pro- 
fégées par la raifon. Popí > Ejj'ais fur rhotmié

ménagements



ménagements qu’il faut garder quand i| 
s’agic de rendre aux corps politiques la 
fanté qû ils ont perdue, il eft feníibl© 
qu’un tel établifTementnepeurplus trou- 
ver d’obftacles que dans une efpece d© 
léthargie dont notre ignorance eft 1© 
principe: effrayés de la diftance prodi- 
gieufe qui fe rrouve entre Tordre t Se 
cette multitude de défordres qui dans 
toas les temps ont eouvert la furface 
déla terre, & degradé fhumanité, nous 
nous iraaginons que leur réforme eft un 
ouvrage au-defííis de nos forpes; nous 
nous perfuadons que l’ordre propre a. 
opérer cette reforme, eft un eníembl© 
tres-compliqué ; qu’ il demande de nous 
üne étude & des connoiííances profon-* 
des; qu’il exige des génies fupérieurs » 
des travaux péntbles & aílldus *. des ef- 
fortsfur nous-memes, des combats dans 
lefquels nous n’ofons nous engager.

C est ainfi qu’une mafle enorme de 
dificultes imaginaires nous en impofe 
üu-point qu’elle ne nous permití pas d© 
firmer le pro jet de les furmonter; elle 
n’eft cependant qu’une puré Muflón * 
qu’une vaine chimere, dont l’idee faéll- 
ce agit fur nos efprits x comme celíe des 
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revenants ou des phantómes agit fur les 
enfants. Mais potar la diíliper., cettechi. 
mere, &  nous faire fortir de notreabat* 
tement, ne fuffit-il pas de montrer aux 
hommes combien eft íimple , combien 
eft évident &  fenfible ce méme ordre á 
la connoiflance duquel ilsdéfefperentde 
pouvoir jamais s’élever ; de les convafe- 
cre qu’il eft facile á comprendre, facile 
á mettre en pratique, plus facile éneo* 
re á perpétuer ?

Q u ’on  me permette done de rajv 
procher, de raflembler, pour-ainfidi- 
l e , dans un méme point de vu e, Ies vé* 
rites con tenues fucceílivement dans cet 
ouvrage ; de faire v o ir , par la néceflité 
de leur enchaínement, qu’il en eft une 
premiere dans laquelle touces les autres 
font renfermées , &  qui eft fenjtbki 
íoute íntelligence: ce coup d*ceil mettra 
mes le&eurs dans le cas, non de croire 
a la poffibilité de 1*établiflement de for- 
dre naturel des fociétés dans toute fe pei; 
fe&ion , mais de ne pouvoir plus im*- 
giner quelleefpece d’oppofitions un éta­
bliflement fí précieux, u défírable pour- 
roit rencontrer , lorfque ce méme or­
dre fera coanu dans toute fa íimplicirá
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Nous avons commencé par attacher 
nos regarás fur le premier état de fhom* 
me , avant qu’il le réunifle librement á 
quelque fociété particuliere : nous le 
voyons naitre dans fim posibilité de fe 
pafler du fecours des autres ; mais auífi 
pour ménager ces fecours á fon impuíf- 
fance abfolue , nous trouvons dans fes 
pere & mere, des devoirs , dont í’ob- 
fervation eft affurée, tañe par les plaiíirs 
(Tattraic dont la nature a rendu ces de­
voirs fufceptibles^que par la contempla* 
tion du befoin que les pere & mere au- 
ront un jour des fecours de leurs enfants.

Sur ces premiers devoirs des pere 6c 
mere envers ceux qui leur doivent le 
jour , vous voyez s’établir leurs pre­
miers droits fur leurs enfants, 6c les pre­
miers devoirs des enfants envers leurs 
pere 6: mere : cette réciprocité de de­
voirs & de droits forme entre eux une 
fociété naturelle. Mais á peine les en­
fants font-ils en état de rendre quelques 
fervices, que les liens de cette fociété fe 
reíTerrent encore, par les avantages/en- 
jibia que tous ceux qui la compofent, 
trouvent á refter uftis pour s#aider mu- 
tüellemem,

N n ij
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N o ü s  avons pafle rapidement fur ces 
premieres époques de notre vie, pour 
confidcrer las hommes dans l’age oü le 
germe des paílions s’eft développé,dans 
Páge oü la forcé phyfique de leur indi- 
vidu les mer en état de difpofer d’eux- 
mémes > & fert leurs voiontés. La , 
rous avons obfervé qu’une fenjibilité 
involonxaire aa plaiíir & au mal phyfi- 
ques, Ies avenir perpétuellement qu’ils 
ont ua devoir eíl'entiel a remplir celui 
de pourvoir á leur fubíiftance; cette fin* 

fibilité les tiene adujereis rigoureufement 
á ce devoir > &; a tous Ies travaux qu’il 
exige d’eux pour Ies conduire a- des 
jouiílances q.ui leur font précieufes. De» 
la , le defir naturel d^aequérir c.es jouíf- 
fances &; de les conferver ; defir qui 
les difpoíe naturellement á faifir tous les 
moyens de s’aííurer la poíleílion paifi- 
ble des fruits de leurs travaux Lpar-conr 
fequent á vivre.en faciere.

V i v r e  en fociéré ,, c’efl: connottnfo 
pratiquerles lolx naturelles fyfondamen» 
tales de la fociété, pour fe  procurer lú 
avantages attachéi  ¿ leur objervationi 
Cette définition nous montre que la na* 
ture eft le premier inftituteuj; de fbom.-
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me focial parvenú a l’áge oh fes paflions 
& fes forces doivent erre dirigées par !a 
raifon. Je dis qu’elle en eft le premier 
inftituteur parce que c’eft elle qui a 
voulu la reunión des hommes en focié- 
té ; c’eft elle qui a diélé les conditions 
eíTentielles á cette reunión j c’eft elle 
enfin qui leur rend fenjlbles la nécefíué 
de la fociété , & celle des conditions 
auxquelles ils doivent fe foumettre , 
pour que la fociété puiíle fé former $c fe 
perpécuer*

En effet  , le defir d’acqirérir & de 
conferver , nous preffe naturellemens 
d’éviter tout ce qui pourroit mettre des 
obftacles á raccompliffementdece defir: 
nous femons méme en nous , une difpo- 
fition naturelle a employer toutes nos 
forces pour furmonter ces obftacles. 
Cette difpofition , conféquente á notre 
premier defir, eft done une le^on trés-. 
intelligible que la nature nous donne* 
& par laquelle elle nous fait compren- 
dre qu’il eft de notre intévét de ne pas 
provoquer ces mémes obftacles que nous 
nous propofons d’écarter ; eit un m ot,  
de ne rien faire qui puiflenous empé- 
cheje de jou'ii paifiblement 6c caxrftarD^



ment du droit d’acquérir &  de confer- 
ver.

Je  me fers ici du terme de droit y par* 
ce qu’il n’eft aucun kommc qui, dans ce 
premier état, ne fcnte la néceíEré abfo- 
íue dont il efl pour lui, de pouvoir li* 
brement fe procurer les chofes dont fa 
confervation a befoin; aucun hommc qui 
ne comprenne que la liberté de les ac* 
quérlr feroit nullc en lu i, fans la liberté 
de les conferver ; qu’á raifon de cette 
méme néceífité abfolue, quifait fon ritre, 
on ne peut, fans injuftice , offenfer en 
rien fa liberte.

D e ’s ce moment je vois des homraes 
inftruits & formes pour vivre en fociétéi 
te ftnfation ou la connoiflance inruitive 
qu’ils onr de leurs premiers droits, leur 
donne aufli nécejfairement la connoiflan- 
ce intuicive de leurs premiers devoirs 
envers les autres honimes; ce qui fe pafle 
dans leur intérieur leur fait facilement 
compreadre que tous les hommes onc 
des aroits de la méme efpece; qu’aucun 
d’eux ne peut fe propofer de les violer 
dans les autres, qu’ii n’éprouve de leur 
part la plus- grande réfifiance pofíible; 
qu’il ue a’expofe nécejfairement í  tomes
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les violences qu’ils pourront 5 a leur tour, 
exercer á fon égard. Ainfi chacun, éclai- 
ré par Vattention qú!il donne d fon intérét 
perfonnel, d fes propres fenfations y eft 
forcé de fe reconnoitre fu jet á des de- 
voirs i de s’ impofer l’obligation de ne 
point troubler les autres hommes dans 
la jouifíance du droit d’acquérir & de 
conferver, afin de n’étre point aulli trou- 
blé Iui-méme dans la jouiílance de ce 
droit,

Nous n’avons done pas befoin d’un 
autre maítre que la nature , pour parve- 
nir á I’inftitution de la propriété perfon* 
nelle & de la propriété mobiliaire ; car 
ces deux fortes de propriétés , qui au 
fonds n’en font qu’une feule, préfentée 
fous deux noms différents , ne font au­
tre chofe que ce que je viens de nommer 
le droit d’acquérn* Se de conferver: elles 
fe trouvent naturellement inftituées par 
la feule forcé de la néceílitéabfolue dont 
elles font á notre exiftence ; néceflité 
que le phyfique de notre conftitution 
nous rend fenjible, & d’aprés laquelle it 
ne nous eft pas poflible de méconnoitre 
ni les premiers devoirs reciproques aux- 
quels elle aflujettit Ies hommes entre
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eux, ni l’ intérétqu’ ils orit tous á s’y con¿ 
former.

T ejl eft le premier état du genre hu* 
main 'r tel eft l’état de la fociété primitw 
Ve , de cette fociété naturelle, tacite & 
univerfelle qui a du preceder l’inftitu* 
tion des fociétés particulieres & conven- 
tionnelles. C ’eft dans cette fource que 
j’ai puifé les premieres nocions du jufte 
$c de Pinjufte abfolus * des devoirs & 
des droits réciproques done la juftice 
eft abfolue  ̂ parce qu’ih font d’une né- 
cefiité abfolue dans des étres créés pour 
vivre en fociété,

M a is  en quoi confiftent-ils, ce jüfte 
& cet injufte abfolus l Préfentent-ik, 
dans leurs principes ou dans leurs con- 
féquences, des vérités compjiquées, des 
vérités ala connoiílancedefquellesnotre 
intelligence ne puiíle s’élever que par de 
grands efforts ? Non^non, cette connoif- 
iance n’eft point réfervée a quelqueí 
hommes en particulier; il n’en eft point a 
qui la nature n’ait donné la faculté de 
voir évtdemment ces vérités á l’aide de la 
lumiere qui éclaire eti eux cette faculté#

L a lumiere & la faculté de voir fono 
4enxchofes <ia?il,ne faut pas confondre^

caí



car fans la lumiere , Ies yeux de nos 
coips ne nous fonc d’aucune utilicé. L a  
raifon , cet affemblage de facultes in el- 
leduelles, eft ce que nous pouvons nom- 
mer les yeux de l’ame ; mais dans l’or- 
dre des chofes humaines, les feules qui 
appartiennent á mon fujet, la raifon ne 
peut ferviránous conduire , qu’autant 
qu’elle eft frappée d’une lumiere qui lui 
permet de diftinguer de connoítre Ies 
objers. Cette lumiere don: je veux par-, 
ler, eft celle qui luit dans les ténebres , 
qui éclaire tout homme venant dans ce 
monde, &  qui ejl la vie des hornmes (1) ¿ 
ce fon: nos feníations pliyfiques & invo- 
lontaires qui forment en nous cette lu­
miere par l’attention que nous leur don- 
nons: au moyen de cette attention na- 
turelle &  volontaire, nousfentons, com- 
me je viens de le dire, nous voyons évi- 
demment qu’il eft d’une néceffité, 8c 
par-conféquent d’une juíHce abfolues, 
que nousne foyonspoint arbitrairtment 
troublés dans le droit d’acquérir & de 
conferver Ies chofes útiles á notre exif- 
tence ; nous voyons évidemment que

(1) S. Jean Evang. Ch. j.
Tom e I L  O o
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cecee- néceílké &. cette juftic^ foiu nitef 
fairemznt tes mcmes dans tou$ les é^s 
de notre efpece ; (jubiles aílüjstqifleut 
invariablement ehacun d’eux 
cuüer á ne pointfaire aux ¿Uttre$ ce q$l 
fíe voudroit pas qtá luifiit faifa riovi: 

N o u s voici ddnc > lana aucurt 
parvenus á la connoilfante fublknedu 
juñe &  de Tínjuñe abfólus > nous pbffé- 
donsJe premier prindpe.de coasteMe- 
voirs reciproques qui nons fonc iijip^s 
par un ordre effentiei 
eft la raifon univerfelle ( i)  ; fKHj&caih- 
noiíTons cette Ioi qui eft écrite da#s£m 
hs c&itrs , dans ceux-méme quifim ^ fq  
málheureux pour étrt privés du frique 
répand’le fiambeau 4 e la fot (2)̂ <e$cte 
loi quinous eft enfúgnéepar l& datm, 
&  drnton ntpeut-s ¿cárterfam 
cetro ioi done Pinftiumon ■ eft l'4Uifrü§z 
d'une Sageffe qui gouvtrm Vww&h\fW 
des regles tnvari&bks (4) ; cettedoiqui 
?J!motín itripréjini dé la Divinj^qifck< 
'Oivmhé- elle-muñe , de maniere

' f '.fíT
f.i * Malebr. Tr. de mor. ch.
• v  : 0. P.íuI aux Rom. z.
C, 4  ‘ü í . v r i 1. 4  133, artv ??
l/. - Cíe, de Leg. I. z, '
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cher contrz la loi c'ejl péchcr contrt la 
Divinité. (1) II ne s’agit plus aitiíi que 
(ten développer les oonféquences , &  
de trouver dans es développement Por- 
dre naturel & effentiel des facieres ; ef- 
fayons  done de les form er, mais fans 
autres íecours que celuide cette premié- 
re conno Ufanee.

J’o b se r v e  d’abord qu’ íl n êft point 
queftion entre nous de décider fi chacun 
fera propriétaire de fa perfonne &  des 
chofes acquifes par fes recherches ou 
fes travaux : ce premier droit effc la pre­
miare loi du jufte abfolu , dont nous 
favons quemotre intérét perfonnel ne 
nous permet pas de nous écarter. Il ne 
s’agit pas non plus de favoír fi quelques- 
uns peuvent étre autor i fes a violer arbi-  
trairzment la propriété perfonnelle &  
mobiliaire des autres : nous ne nous 
réuniflons en fociété que pour prevenir 
& empécher ce défordre évidznt; ce défc 
ordre qui anéantiroit un droit dont la 
ncceffitc ¿5c la juftice abfolues nous font 
evidentes* Pour découvrir les devoirs 
que nous devons nous impofer récipro-

( 0  A ú ll, de CauG Civil*
O o  ij



quement, prenons la voie la plus courte 
& la plus limpie; examinóos qui nous 
fommes avatit de nous reunir en fociécé; 
quels font les droits dont nous jouilFons, 
¿¿ quel éft l’objet que nous nous prOpo* 
fons par cette reunión.

C hagua  de nous eft un erre qui deja 
connoic la juftice par eflence » mais qui 
cependant peut á tout itiftant devenir in- 
jufte ; chacun de nous fe préfeme avec 
un droit depropriété pleinemenc indé- 
pendant , & dom il cherche á s’aflurer 
la jouiflanee ; chacun de nous fait/ que 
ce droit eft d’une juftice abfolue ; raais 
chacun fait aufli qu’il peur erre troablé 
dans cette jouiflance par Ies autres tóm- 
mes, &  qu’il luí importe beaucoup de 
ne pas férre : alors fobiet de riotre re­
unión en fociété eft fcnjible ; il confifíe 
a établír en faveur de chacun de nous, 
la ai reté qu’il deíire de procurer il fon 
droit de propriété , & dans toute Teten* 
dueque ce droit a naturdlementi.Mü&éh 
que Pévidence de cet objet réunittdutes 
nos volontés, nous íerons bientór d?ac- 
cord fur les moyens de le rempiir.

Il ne nous annonce done que des 
yérités fenjibles fie evidentes, celui qui

4?<5 l’O rdre N aturel
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panni n o u s, eleve la vo ix  & nous d i t : 
te Mes freres, l’ordre immuable de la 
53 nature eft que chacun foit pleinemenc 
53 piopriétaire de fa períonne & de ce 
:3 qu-il acquiert par fes recherches ou 
sí festravaux: ce double droit eft d5u- 
33 ne néceftité abfolue ; &  dans cette né- 
33 ce Hité nous découvrons tous les pre- 
33 miers principes d’une juftice par efíen- 
33 ce, d’une juftice dans laquelle nous 
3j devons puifer toutes les conventions 
33 qu’ il nous faut adoprer pour notre fé- 
33 licité commune. Ce n’eft mémequ’en 
33 prenant pour guide , la connoiífance 
33 evidente de cette ju ftice, qu’il nous 
33 íerapoftible de remplir l’objet de no- 
33 tre reunión en fociété; qu’ il nous fera 
33 poftible de garantir le droit de pro- 
>3 priété, de tous IestrOubles qu’il pour- 
33 roit éprouver dans un homme dont 
» la forcé perfonnelle feroit toute la 
33 süreté : il eft done dans Tordre de 
33 cette juftice , dans Fordre de nos in- 
33 réréts communs , &  de l’objet que 
33 nous nous propofons tous uniformé- 
33 ment qu’ il fe faífe une réunion de tou- 
33 tes nos forces au foutien du droit de 

propriété ; par-conféquent qu’ il y ait
O  o iij



:j un íignc ienfible de ralliem ent; áü 
m oyen duquel eLIes puiílent feraflem- 

'3 bleu dans un íeul tout , pour ne plus 
former qu’une [orce unique & com-f 

2) muñe , qui par ce moyen , fe trouve 
» tüiijours en état de proteger efficace-, 

ment le droit de propriété : ainfi que 
33 chacun de nous s’ impofe le devoir de 

ralher fes forces particulieres au.cen- 
3i tre commun dont nousconvicndrons^ 

par ce nouveau devoir il acquerrale 
droit de jouir de la forcé de tous*

 ̂ fa loibleífe , fortifiée par ce feeouisy 
■>■* fera roujours une-force irréfiftibleí; il 
33 naura jamais ríen a craindre pour forf 

ckoir de propriété 
C u  plan de reunión adopté , car il eft 

¿mpoílible qu?il ne le foitpas > la rjedac- 
non des convendons eft la parde dont; 
no tre focitié  naiílante va s’occu p er> 
maií nulle aifficulté fur cet article v des 
que nous ne perdrons pas de vue notré 
oh jet. =

N o u s cherchons a confolider ledroíc 
de propviéíé , es: point du tout.a l’énfcr- 
ver : n o s  vues &  n o s  inrérets communs 
font d e  g a r a n t i r  la j o u t j j a n c e  d e  ce droit  

d a m  t ó a t e  l a p l é n i t u d e  > d a m  to vu eVé w tir

438 i /Ordre Natttrei;
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d a e  tjuH a v o i t a v d n t  d e  fo n g e r  d  nous ré~  
unir en f o c i é t é  p a r t ic u l ie r e  ;  o r  , a v a n c  
certe r e u n i ó n  il é t o í t  d e  l ’e í f e n c e  d u  
droir d e  p r o p r i é t d  , q u e  n o u s  f u í l i o n s  
1 0 us é g a le m e n t  lib r es  d en r e t i r e r  l a  p lu s  
craru le  f o m m e  p o f j ib l e  d e  jou 'ijjd n ces  y c e  
d r o i r , q u i  dans  c h a q u é  h o m m e  , é t o i t  
n a r  j r e l l e m e n t  &  ñ d ce jjix irem en t  i n d e p e n ­
d a n  des  v o l o n t é s  a r b i t r a í r e s  d es  a t u r e s  
h o m m e s ,  n e  p o u v o i t  é t r e  b o r d é  d a n s  
ch acu n  d e  n o u s  , q u e  p a r  la n c c e f -  
íitc de  n e  p o i n t  b l e f l e r d a n s  les a u t r e s  , 
le m é m e  ¿ r ü i t  &  i o n  i n d é p e n d a n c e .

T e e l e  eft l’étertdue naturelle &■  pri­
eta k i v e du droit de propriété que nous 
venons tous mettre íous la proteétion de 
la fociété , t i  qui doit nous étre á nous 
confervé dans tout fon entier : ainh 
pour n’étre point en contradiction avec 
noiis-mémes, nos conventions faciales * 
011 les loix que nous adopterons , ne 
doivent ríen retrancher de ce d ro it: fi 
elles Pafíujettiílent a des devoirs qui ne 
luí étoíent point impofés avant ía re­
unión , il fout nécejfairement quhl en ré- 
íulre pour lui une nouvelle utilité ; que 
dmcun , par les nouveaux devoirs qu’il 
c o n tra je , acquiere de nouveaux droits ;

O  o iv
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íuns cela il feroit évidenr qu’on porte- 
roit atceinte á cette néceifité &  á cette 
juftice abfolues qui caraéfcérifent le droit 
de propriété pris dans tóate fon étendue 
naturelle , & qui doivent fervir de bafe 
a routes nos conventions.

R emarquez icicom m e la libertéfo- 
ciale fe trouve naturellement renfermée 
dans le droit de propriété. L a  propriété 
n’efl autre chofe que le droit de jouir; 
or il eft évidemmenr impofliblede con- 
cevoir le droit de jouir féparément de 
la liberté de jouir : impoífible auífi qu»7 
cette liberté puifle exifter fans ce droit^ 
car elle n’auroit plus d’objet * attenduc 
qu'on n5a befoin d’elle que relativamente 
au droit qu’on veut exercer. Ainfi atta» 
quer la propriété , c ’eft attaquer la li­
berté; ainfi altérer la liberté, c ’eft alté-: 
rer la propriété ; ainfi propriété ,, 
SU RETÉ, LIBERTÉ , voilá C e  que nOUS: 

cherchons, & ce que nous devonstrou-' 
ver évidemment dans les loix pofitives 
que nous nous propofons d’ infl:ituer;voi\ 
la ce que nous devons nommer LA RAI-
S O N  E S S E N T I E L L E  E T P R I M I T I V E  d e C C S  

mémes loix : celles-ci ne doivent étrc' 
que le développem ent, que i’expreflion
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de cette raifon efíentielle dans l’appli- 
catión qu’elles en font aux difFérents cas 
qu’elles veulent prévoir : ce n’eíl qu’á 
cette condition qu?elles pourront portee 
l’empreinte facrée d’une néceflité abío- 
Jue , d’une juílice immuable dont l5é- 
vidence deviendralelien indiíToluble de 
notre fociété , parce que nécejj'airement 
cette évidence ne cefíera de reunir nos 
voluntes 6c nos forces pour maintenir 6c 
faire obferver ces loix.

P r OPRIÉ TÉ * SURETÉ , L l B E K T #  ,

voilá dottc Pordre facial, daris tüut fon" 
entier; c*eíl de-láq c5eíl du dróit depro- 
priéré maintenu dans toute fonétendue na* 
turelle 6r primitiva que vont réfuíter /ze- 
cejjhirement toutes Ies inílitutions qui 
conílituent la forme effentielle de la í>  
déte : vous pouvez regarder ce droit de 
propriété comme un arbre dont toutes 
les inílitutions fociales font des bran- 
ches qu’il pouíTe de lui-méme , qu’il 
nourrit, & qui pénroient des qu'elles en 
feroient détachées.

L a premiare de ces inílitutions efl la 
lc^iílation poíicive. Mais qu’eíl-ce que 
c’eft que cette légiílation ? L ’expofition, 
le tableau fidele de cous les devoirs 6c
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de tous Ies droits reciproques que 
hommes onc natürellement &  néte£airf¿ 
ment entre eux. Er qui fotit-ils ces de-t 
voirs &  ces droits reciproques ? Ilsconfrí 
ftent tous dans la liberté de retirér de-'f&P 
droits de propriété, la plus grande fota-í 
me poílible de jou'iííances, fans offen-  ̂
fer les droits de propricté des aúnes 
hommes ; car c’eft ce devoir qui afaré1 
le droit. í

L a propriété étant ainfi nécejfairerñznt 
dans chaqué homme , la mefure dg la4i*t 
berté dont il doit jouir, U eft évidfentNíjue1 
les loix pofitives rontr^rejykñfr/^el-' 
les ne peuvent plus étre que des aéfces<dé-* 
claratifs des devoirs & des droits na 
reís & rédproquess qui font tous renfor-* 
mes dans la propriété : tout ce-qiieíle# 
peuvent y  ajouter* c^efU’établiffemfetftt 
despeines, des réparations auxqueltes'& 
eílévidemmem juíle d’afTujemr le mé~ 
prís de íes devoirs &  la violation deff 
droits d?autrui; encore cet établiíTemetifi 
n’eft-il qu’une conféquence natureíle 
nécejfaire de la fürete qui doirétre ÍnVa-¡ 
riablement acquife a la propriété.

N ó s  L O IX  T O SITIV E S n e  

DONC A V Q IR  RIEN D?ARBITRAIRE ¡



commc il n’eft point pour elles de niilieu. 
enríe étre favorables ou prejudiciales 
a la liberté, elles font ou e'videmment 
juilas ou évidemment injuftes; elles font 
cu évidemment conformes ou évidem- 
jvcnr contraires á l’objetque nous nous' 
Jo¡nmes propofé.

A insi en partant de cet objet, de la 
necesité de maintenir la propriété & la 

; libarte dans toute leur étendue naturelíe* 
\ fr pnmitive, ríen de plus fítnpie que les 
i ]oix qui concerneronc les diftérentes 
; conventióris que les hommes pourront 
■ faire libremenc entre eux, & generale- 
i ment tout ce qu’on peut comprendre 

fous le noni de co&imerce : ces loix ce 
i doivent tendre qu’á aílurer l’exécutión 
| de ces mérnes conveíitions, á prevenir 
| tout ce qui poiirroit altérer la liberté 
| que chacundoit avoir de faire les naar- 
| ches & les échangesqui luí conviene 
i nent; de vendre & d’acbeter au prix le 

plus avantageux qu’il puifle feprocurer; 
de no prendre iren Utvmoc que fon irí:* 
tciet perfonael pour gulde; dans tout ce 
qui n’cxcede-peint la mefbre naturélle 
de néceffirire de cette liberté donrildbit

DES S O C I É T É S  P o L l T T Q Ü E S *  4 4 J
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jo u ír  e n  vertu  de fes droits d e  propriété*
O n a vu qu’il eft de refíencé de l’or- 

dre que l’inréret particulier d’un fcul ne 
puifle jamais étre féparé de rintérétcom- 
mun de tous; nous en trouvons une 
preuve bien convaincante dans leseffets 
que produic narurellement & nécejfain- 
ment la plénitude de la liberté qui doit 
régner dans le commerce, pour ne poim 
bleífer la propriété. L ’ íntérét perfonnef 
encouragé par cette grande libertéjpreíTe 
vivement & perpétuellement chaqué 
homme en particulier, de perfedion* 
ner, de multiplier les chofes doik il eft 
vendeur; de groffir ainíi la maíle des 
jouíílancesqu’il peut procurer auxautres 
homines, afin de groílir, par ce móyen, 
la mafle des jouiífances que les autres 
hommes peuvent lui procurer en echan* 
ge. Le monde alors va de lui-méme$ le 
deíir de jouír & la liberté de joui’r necef- 
fant de provoquer la multiplicación des 
produdions & f  acero Ufeme nt de l’indu- 
ftrie, ils imprimen: a toute la fociété, un 
mouvement qui deviene une tendance 
perpétuelleversfonmeilleurétatpoílible*

C omme il eft dans l’ordre phyfique



que les hommes ainfi reunís en fociété 
le mulriplient promptement; par une 
iuite naturelle & néceííaire de cette muí- 
tipl¡catión ils vont étre réduitsáman- 
quer de fubíiftances, s’ils ne les multi­
plica en méme-temps par la culture* 
Ainfi du aevoir £c du dvoit qu’ils ont 
tous de pourvoir a leur confervatíon, 
naiííent le devoir & le droit de cultiver* 
Alais avant de cultíver il faut défricher* 
faire diverfes dépenfes pour préparer les 
tcrres á recevoir la culture* Ces pre­
mieres dépenfes une ibis faites > on ne 
peut plus enlever aux terres défrichées s 
les richeífes qifon a confommées en les 
employant a ces opérations : il faut done 
que la propriété de ces terres refle a ceux 
qui ont fait ces dépenfes : fans cela leur 
propriété mobiliaire feroit léfée. Ainfi 
de méme que la propriété perfonnelle 
deviene une propriété mobiliaire par 
rapport aux effets mobiliers que nous 
acquérons par nos recherches & nos trar 
vaux, de méme aufíi elle doit nécejfair 
nment devenir une propriété fonciere 
par rapport aux terres dans le défriche- 
ment defquelles nous avons employé

T>ES SoCIBTKS PoLlTlQUES* 4,4,^
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les richefles mobiliaires que nous pofl -̂ 
dions. 1 e

O jst voit ici que la propriété fonciefe 
n’eft point une inftitution fa&ice & kr- 
bitraire i qu’elle n*eft que le développe- 
ment de la propriété perfonnelle, le der- 
nier degré d’extenílon dont celle-ci foit 
íufceptible; on voit qu’il n’exifte qtAin 
feul &c unique diKÚt de propriété, ¿elui 
de la propriété perfonnelle; mais qui 
chango de nom felón la nacuretdes|Ob' 
jets auxquels on en fait l’applicatiop* 

U n e  autre obfervation, c’eíiquédéja 
il ne nous eft plus poífible de nepásre- 
connoitre le droitde propriété pouretre 
une inftitution divine ; pour étre le 
moyen par lequel nous fommes delfi­
nes* córame caufes fecondes, á pcrpé- 
tuer le grand ceuvre de la création, &a 
coopérer aux vues de fon Auteur, II a 
voulu que la térro ue produisit preíque 
rien d’elle-meme; raais il a permis qu’elie 
renfermát dans fon fein un principe de 
fécondité, qui n’attend que nos fecours 
pour la couvrir de produétions. II eft 
évident que ces fecours ne feront point 
adminiftrés á la terre * íl le droit de pro*



nrs S ocihtés  P o l i t i q u e s , 447
pviere n’eít folidement établi; par con- 
iequent que ce droit eft une branche ef- 
fennelle de l’ordre phyíique méme; qu5il 
eft une condición eílentielle a Ja multi­
plicación des étres de notre efpece; mul­
tiplicación que nous voyons manifefte- 
menr erre dans les intenciona du Créa- 
teur.

I l feroit fuperflu de dire que la pro- 
priété des terres renferme nécefíairemenc 
la propriété de leurs produdrions : la 
propriété c’e ílle  droit de jou'ir; o r , la 
jouiiíaace.d’une terre eft précifement la 
jouiílaneedes produ&ions qu’on peut en 
r e t i r e r .

C e p e n d a n t  comme il ne fufSc pas 
d’avoir fait les premieres dépeníes pré- 
pavatoires.á la culture pour que les pro- 
duiftions renaiflent annuellement , fie 
qifil peut fe faire que les propriétaires 
deces premieres dépenfes roanquent des 
íaeulrés néceffaires pour fubvenira cous 
les frais que la culture exig£ encore cha­
qué année, il eji dans Vordrc de la pro- 
priété que quiconque fe charmera de ces 
írals, partage dans les produdtions avec 
ceux par qui Ies premieres dépenfes ont 
e t c  faites*
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Q u e i x e  fera done la difpoíition de 

nos loix a ce íujer? Que ftarueront-elles 
Tur ce partage, Tur les proportions qu5on 
fera tenu de garder, afin que la repro­
ducción ne puiíle jamais manquer des 
avances armuelles dont elle a befoin? 
Ma reponfe eft fimple : les loix ne fta- 
tueront ríen; comme il n’eft pont de li­
berté fans la íureté, elles ne s’occupe- 
ronc que des moyens d’afíiirer l’exécû  
tion des convenuons, parce que cette 
fureté eft noceda iré pour faire régner 
dans cette parrie, comme dans toutes 
les aucres, la plus grande liberté posi­
ble : du fein de cette liberté on verra 
naítre une grande concurrence d’hom- 
mes qui fe préfenteront á fenvi avec des 
richeíles mobiliaires, & les offrirontstí 
rabais pour fervir devanees á la cultu­
re : au moyen de cette concurrence, les 
propriétaires fonciers fe procureront ce$ 
richeíles au meilleur marché poílible, & 
fe réíerveront ainfi toujours la plus gran­
de part poílible dans les produdtions» 
qui par Tentremife de ces richeífes, croi- 
tront annuellement dans Tétendue de 
leurs domaines.

L a liberté des conventions á faire tn-
tre



tre les propriéraires fonciers & les cul­
tívateme ou entrepreneurs de culture, 
n’eft poínt une liberté flérilej car d’a- 
prés ces traites, &en fuppofantquetoute 
í'ureté íbit acquife, comme elle doit Te­
ñe , á la propriété perfonnelle & mobi- 
liaiie dans les cultivateurs, ils nJont pas 
de plus grand intérét que de xnultiplier 
leurs avances pour multiplier les produ- 
¿tions, puifque leurs prohts doivent s?ac- 
croitre en raifon de cette multiplicaron. 
Ainíi a cet égard la liberté efl: encore le 
germe de Tabondance & de tous les 
avantages que celle ci procure á la fo- 
ciété; germe d’autam plus fécond, que 
tabondance efl nautrdlement progrejjive * 
les profits faits par les cultivateurs, de- 
venant dans leurs mains, des moyens 
pour provoquer de plus en plus Tabón- 
dance,

Consídérons maintenant une troi- 
fieme dalle d’hommes, ceux qui ne font 
ni propriétaires fonciers , ni cultiva- 
teurs: l’inftituuon de la propriété fon- 
ciere paroít préjudicier á leur droit de 
propriété; les voila prives de la liberté 
de profiter des proauérions fpontanées 
qui croí. roient fur les terres que vous cuU 

Tome II. F p
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tivez : on leur impoíe, amcontraíre, le 
devoir de reí'pecter celles qui naítrqnt 
annuellement a votre profit* Mais feites 
attention que vous ne pouvez jouir de 
routcs vos producidons que par Temre* 
mite des autres hommes; que pour con­
vertir en jouiflances la majeure patrie 
de ces prodiuSions , vous avez befoin 
de i’induftrie & des travaux de cette qroi- 
fieme clafle ; qu’ainíi vos propre? 
foins, foit natureJs, foit faéiices, Im af- 
furent le droit de partager dans vas bré­
col res. . *

Si la propriété des produ&kmsnie- 
toit point acquife á ceux qui lesionóte* 
naítre , il n’y auroit ni culture mféqob 
tes; les produéHons feroieíit p^pcpqíe- 
quent infoffifantes; & d’ailleurs qhapn 
feroit obligó d’aller les cherchep* ñiRiif 
que de ne pas les trouver. L e  deyojpde 
jefpeéter les récoltes eft done .¿vapta- 
geux á cette vlaffe induftrieufte; noprf̂ u* 
Jemertt elle ne craint plus d* 
des produétions dont elle a befcdqy 
elle eft íure encore que les prod,ü$Í.Qn$ 
viendront la trouver, dés qu êlle voudrA 
les appeller á elle par fes ti a-va üx aiñfi 
dans cette clafle le droit de propriété ¿

i / O r d r e  N a t u k e e



bien-lom de perdre, a beaucoup ga**
gnc. - - .

U n“ partage a faite chaqué annéeem- 
trc les pretríiéts ptópriét&iresdes produ- 
fiions venaifíames & les^autres hommes, 
eft encaré un árdele qúvn’a ríen d’em-' 
barraflant pour natre légiílation : le 
•nainrlen de la propriété & de ia liberté 
d-itu tóate leu? éten díte naturelle ■ & prinii- 
tive, va faite régner á eet égard Potdre 
le plus p aría ity  fans le íecours d’aucuné 
ature ío iv—; ■ - a .■ ■ ■ -. ■ , . -

Q uoique moi > agent de la claffe in-’ 
duftneúíe y je Ue ibis propriéraire que 
doma periforme* de mon induftrie, de 
:na'maifljdfoeuvte; il eft de fcílenoe de 
mon drofifdeipropriécé qa’Hme foit per- 
mis d’ért-rétirer k  plus grande íbnime 
po rtible-de jouiílances : je dois done 
erre pfeittdrnent1 libre d'echanger mes 
travauY contra la plus grande forran e 
poílible de produ&ioos; par-conféquent 
de prefér-ef entre tous ceux qni les font 
renaírre , célui qui rendra cet échaége 
plus avantageux pour moi. Par la méme 
raifon-, vous, premier propriétaire des 
récoltes * vous de^ez avoir auííi une 
píeme & entiereiliberté-de prcrérer par:

UKS S t i ' c i í t é í f  P ó L Í T r ^ Ü E S .  r



mi tous les hommes de mon efpece, ce*¡ 
lui qui dam 1 échange de vos produdions 
contre íes travaux , vous oiirirales'con-- 
ditions qui vous conviendront lemieiix: 
aíníi, lans oífenfer aucunetaent ni votre 
liberte , ni la mienne, cette double cotí'1; 
currence devien: naturellement £r nécep 
fainment íarbitraire fouverain de: nosc 
preterir ions refpeófives1: par ce ííiOyfen 
vóus &  moi nous retirons pafeiliement 
de nos droits de pnópriéré, la plus grán-? 
de fomme poílible de jouiffances; 
pour nous procurer cet avantage , nous 
rfavons befoín que de la liberté qui pré­
nde anos con ventions, & de la furetéde > 
leur exécurion.

L a confommancn > &par*conféquent 
la reproduélion, voilá les deux objets 
capitaux qui intereflent íhumanité: c’eft 
a ces deux objets que fe rapportent db 
reétemenc ou indireétement tous Ies de* 
voirs & tous les droits reciproques que 
les hommes contra&eru entre eux ; auffi 
eft ce á íoccaíion de ces deux objets, 
que fe formen: les divers états qui com- 
pofent une fociété : les uns difpofent les 
terres á recevoir la culture; d^utres les 
cultiventj d’autres encoxe preparen: !e$

^$2 l ’Ordkk Naturíx



produ&ions qu’elles donnent, en au-* 
gmentenc Inutilicé par leur induftrie ; 
d’autres aulli ionc chargés du foin de 
maintenir l’ordre des devoirs & des 
droits reciproques que ces difFérentes 
cínifes ont entre elles pour raifon du be* 
íoin qu’elles ont tnutuellement les unes 
des nutres.

L e befoin mutuel dont je parles eft 
naturel & non fatftice : laconfommation 
eft la meíurede la reprodudion; ii faut 
qu’il y ait des hommes qui ne s’occupent 
qu’á taciliter les confommations, com- 
xne il faut qu’il y en ait qui ne s’occupent 
qu’a taire renairre & a multiplier Ies pro- 
ducftions. Cependant cette diftnbution 
des travaux & des occupations de la fo- 
ciété, n’eft poííible, qu’autanr que la fu- 
reté des droits reciproques eft fuffifam* 
ment ctablie. Cette fureté eft le lien 
commun de toute la fociété; c’eft elle 
qui permer que la mefure des devoirs & 
des droirs foit dans tous les cas naturel- 
lement nécejfairement déterminée par 
une concurrence qui eft le fruir naturel 
& nécejfaire de la liberté.

L e réfultat de cet enfemble n’eft pas 
moins important que facile á faifir : cna-
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cun conferve fa liberté * &^par-cbnfe 
quent fes droxts de propriété dff7iiím* 
ímr étendite naturdle fr primitirt^ ,cha* 
cun, fans autné interdi que celui dtícvá? 
rier , de multiplier fes joniffanceSiy f« ■ 
trouve étce un mayen dont fordrefe • 
fert pour augmenter la fomme des jomf* l 
fances au protít commun de touteia fot 
ciécé : de*lá itous1 voyons naitreJáplus 
grande ahondance p o dible de preda* { 
dions; tandis que fur Cette bafe, firidu- 1 
ílrie s’éleve a Ion plus haut dégré pofíi- 
ble, &-que par le concours decesdcm 
avantages, le meilleur état poflibfoieít 
acquis á la plus grande poptilation pbíli 
ble. Tels font les biens dont ‘notasTer­
mes rede va bles a la liberté; maispoint ¡ 
de libertéfans la fureté ÍL n’y aUlnívc | 
píos que ce dernier objet qui derive main* 
tenant fixer notre attention ; aiofi rtefte ¡ 
a examinar comment les inftituttbfa&qui j 
lui font relativas, fe trouvent epates isp* 
fermées dans Ja ioí de Ja propriété*1 -on 

F a u t -il une intelligence fupérfopfe 
pour comprendre quedes devoirs&tdes 
dioits font abfoluntent incompatibles 
aVéc farbitraire ? Les premieres connoif- 
íanees que nous venons de décowsir
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dans les hommes ne font-eües pas fuffi  ̂
iantes pour leur faire fentir qué Parbi- 
traire & le droit de propriété font deux 
chofes contraditftoires ? N ’eft-ce pas mc- 

í me pour mettre ce droit á Pabri de Par- 
bitraire, qu’ils vienncnt de fe reunir en 
fociété? En unmot, leur objer eft de 
maintenir lo droit de propriété 5c Ja li­
berté dans toute hur étendut nctturelle ;

[ ils en ont re c o n n u  la ju ft ic e  5c la nécef- 
hré; vo ila  Ja bafe de to u te s  leurs co n ­
ven tinos, fo c ia lc s  ; v o ila  la raifon primi- 
tive &  

firi ves*
II eft fenftjble que parnni des hommes 

penetres;de-ce principe , il ne peut s’é- 
lever descontefthtiohs quérdativement 
aux faitsV parce qu’il n’ y a que les rap- 
ports des faits avec le principe qui peu- 
vent ne pas fe trouver évidents. II eft 
fenfibleauíli que laloi déla propriété ne 
perraet point que dans aucun cas, un 
homme att le privilege d’aífervir á fon 
opinión particuliere un autre homme; 
car ce feroic tdmber dans Parbitraire > 
& anéantir la propriété. II eft done 
d’une nécefliré & d’une juftice1 abft> 
lu6s, d’une néceffité &  (Pune juftice

effhhtidle de toutes leurs loix po-
‘.. - j



confluentes á celles du droit de pro* 
priété, que chaqué fois qu?á raifon des 
faits, il fe formera des pretendeos con- 
traires les unes aux autres , aucune des 
pnrries intcreflees ne puifTe en décider 
eíle-méme; par conféquenr qu’il y ait 
des hommes prépofés pour les juger fou- 
verainement & á la plurafitc des voix; 
des Magiftrars inftitués pour faire Pap- 
plication de la loi aux faits particuliers 
i'ur lefquels font fondés les prctentkms; 
pour étre enfin les organes de la loi, & 
en annoncer les décifions, aprés avoir 
vérifié, par un examen fu jfjam  3 Ies rap- 
ports de ces fait  ̂avec la loi.

C e que je dis ici fur la néceífité de la 
plural ¡té des Magiftrats pour rendreun 
írteme jugement, n’eft qu’une confé- 
quence evidente de l’obfi^ation natu- 
relie & abfolue ou Ton eft de maintenir 
la propriété dans toute fon étendue prirti* 
tipe> Par la raifan que Ies Magiftrats ne 
peuvenr avoir á juger que des conjetu­
res , des faits dont les circonftances equi­
voques jetrent dans Pincértitude, & pre- 
tent a ce qu’on nomme opinión , cette 
íncertirude ne peut étre fixée que par le 
plus grand nombre des opinions 3 ce plus
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grcnd nombre étant la fe ule refíource 
que nous puiílions employer pour nous 
guider au défaut de févidence. II eft 
done fenfible que la propriété feroit 
compromife, C les jugements n’étoienc, 
pas invariablemenc rendus a la pluralité 
des íuftrages.

A insi la néceffitéde maintenir lapro- 
priété & la liberté dans toute leur étenduc 
naturdle primitiva t nous conduit a 
la nécedité de proferiré l ’arbitraire; de- 
la, á la négeflifé d’inftuuer un coj-ps de 
Magiftrats; de-lá, á la nécefiité que leurs 
jugements foient irreformables; de-lá., 
á la néceflité de les aífujettir eux-métnes 
á des formes qui ne leur permettenc de 
juger, qu’aprés avoir éclairé,autant qu’il 
eft polllble , Tobfcmiré des faits fur lef- 
quds ils ont á faire parler la loi»

L es rapports de ces formes avec le 
maintien de la propriété íbnc encore évi- 
dentsdmpoílible de rendre la jufticefans 
examen, quand elle n’eft pas evidente 
par elle-meme. Les formes font les pro- 
cédés qui conduifent á rendre l’examen 
fuffifant; & voilá pourquoi la violatíon 
de ces formes feroit une injuftice evi­
dente; or, en cela quJelie feroit éviden-*

Tome lh  Q  q
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te , elle n’efl plus a craindreJ: quahd leí J 
JVIagiftrats oferoient s’y jpórter,> c t̂te 1 
injuftice auroit le fon; de toutes lés au- | 
tres de la méme efpece, contri le í^ í-  ¡ 
les nous allons trouver un remédt áí- ¡ 
íu i' c *

D ans tous les cas equivoques, & qui 
paroifTent prcter a ce qu’on appelle Opi­
nión , farbitraire étant une fois enélíáfné 
par i’inílitution des Magifírats, léidroit 
de propríété nJa plus á redouter qúft'la 
violence & les voies de fa it, qui pour- 
roient réfulter d’une mauvaife vblótíté 
done l’évídence feroit manifefte.Mais 
no us avons vu que c’eft précifément'pqur 
prevenir ce defordre évident, tjue'jes 
hommes ont inflamé Ieur fociété]‘ijifils I 
íbnt convenus de reunir tomes léürsior- J 
ces párriciílieres 3 de n’en plus .fbfitier I 
qu’une feule forcé commune pour lÍJem- j 
ployer au maintien de la propriété Yáiníi í 
pour garantie contra les voies de fait, I 
contre les injuftices evidentes, vousavex I 
une autoriré tutélaíre armee de rqutes 
les Torces pnyfiques de la fociété; V’óyez 
s’ii eft poííible d’imaginer une fureté 
plus entiere, plus íolide , plus abfolue.

E x  cela méme que les hommes ont
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reconnu la néceíliré dccette forcé coin­
mune , ils ont auíli reconnu la néceílité 
d'un Souveraita, & d’un Souv'eráin ubi­
que ; il efl: alíe de le prouver. Obférvez 
dbbord qu’au moyen de la réuniotí de 
tuu:et nos torces particulieres , vo.us ne 
voyez qu’une íeule forcé publique. Ob- 
ferve’z en faite que la torce n’eíl poinc 
active par elíe-méme ; elle a bien tóut 
ce qu’il faut pour agir; elle efl toujoürs 
píete á agir ; mais tout cela ne fuffit pas ; 
il luí fautencore une volonté qüi la íaffe 
agir. II efl: done évidenr qifil deviént 
d’une néceílité abfolue d’inílituer un 
chut a la voix duquel la forcé publique 
fj mette en action; un chef dont ta vo­
lunté preferive á cette forcé , Ies mouve^ 
menes qu’elle doic fa'u'e pour la fu reté 
commune de nos droits de propriété; il 
efl done évident auíli que ce Chef doit 
étre unique; car s’il y avoitdeux Chefs, 
il pourroit fe trouver deüx volontés qui 
fe contrediroient : a iaquelle des deux 
alors faudroit-il que la forcé commune 
obéit ? Si c’eft a Tune des .deux: par pré- 
férence, je ne vóís plus qu?un Souverain 
unique; ti ce n’eft ni á l’une ni á l’autre, 
il nfaxifteplus deSouverain,tant que ces
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deux volontcs ne íont pas d’accord pour 
n’cii plus former qu’une ieule ; dans ce 
cas , la forcé publique deviene n u lle ,  
parce qu’clle ne peut plus m e  mife en 
action ; & le droit de propriété, qufelle 
doit proteger, fe trouve íansappui,fans 
iureté.

D e u x  autorités é g a le s  prefentent une 
contiadiéhon evidente : ellos íont toutes 
deux nuiles , prifes féparément. Deux 
autorités ¿riégales  préfentent une contra- 
ditftion dans un autre genre , mais déla 
méme évidence : celle des deux qui 
eft fupérieure eft to u t, & l’autre n’eíl 
lien.

Q ur dit autorité , dit le droit decont- 
mander joint au pouvoir phyjique de Ji 
f a H  obéir, ce qui fuppofe toujoursJ’& 
ne'cejU'airement la fupériorité de la fofee 
phyfique. Mais qui eíbee qui a naturef 
íeme^t le droit de commander aux honv- 
mes , fi ce n’eft i’évidence ? Qui eft-ce 
qui peut aíuner au commandement la 
iupéi ior i ce de la forcé phyfique pour fe 
faire obéir, fi ce n’eft la torce intuiuve 
& determinante de Tevidence , qui ral­
be a elle toutes nos forces, parce qu’elle 
ralfie á elle toutes nos volontés ? I/évb
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dence n’eft-elle pas une , n’eft-elle pas 
immuable? Ainíi par-tout od elle eft le 
principe de la reunión des forces, il ne 
peut fe tro u ver qu’une fe ule forcé pu-* 
bli |ue ; impoíTIble de divifer celle-ci, a 
tnoins de la íéparer de ion principe s Se 
c'cft ranean til* ; imponible par confe- 
quent qu’elle puiíTe étre platée dáns plu* 
íicurs mains á la fois.

Q u a n d  I e s  hommes font malheureu- 
fement privés de Pcvidence, l’opinion 
proprement dite eft le principe de toutes 
fortes morales ; nous ne pouvons plus 
alors ni connoitre aucune torce , ni 
compter fur elle. Dans cet état de defor- 
dre néceflaire, Pidée d’établir des con- 
tre-forces pour prevenir les abus arbi- 
traires de l’autorité fouveraíne , eft évi- 
demment une chimere ; Poppoféde Par* 
bitraire, c’eft Pévidence; & ce n’eft que 
la forcé irréfiftible de Pévidence qui 
puifte fervir de contre-force á celle de 
Parbitraire & de Popinion.

P o u r  c a l m e r  t o u t e  i n q u i é t u d e  fu r  les  
abus d e  P a u r o r i r c  d e  la p a r t  d ’ un c h e f  
u n i q u e , il  fu íBt  d e  fa ire  a t t e n t i o n  á la 
ncceíf i té  m a n i f e f t e  d o n t  il e f t  p o u r  u n  
b o u v e r a i n  > d e  p r o t e g e r  le  d r o i t  d e  p r o -

Q q
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p ric t é : il n’eft Souve rain que parce qtfil 
tient dans fa main romes les torces phy- 
iiques de la fociété ; mais qu’eft'Ce.^uf 
reunir ainíi dans la perfonne du cl^ef .tou* 
íes ces íbices particulieres ? L 7év¿dencc 
de la néceílité &. de la juftice.abiblues 
qui caradcníent Je droit de propriéije, 
& qui no lis impoíem le devoir abfulu de 
le mainrenir dans tome fon ctendue na- 
tureile 5¿ primitive. Ne féparez done 
poinc TcíFet & la caufe qui le produit: 
Féyidence eft ici lbntermédiuire^r le 
inoyen duquel toutes les torces de la fo- 
ciérc íe rallient au Souverain : fi vous 
ancanuílez la caufe > qu’eft ce qui la fqpr 
pléera pouren petpétuer les efteudFaf 
tes&ttentiort mamtenanr y qubl n ’eft riep 
de plus évident que Tétendue naturejle 
& priminve dom la propricté, & parr 
conféquenr ía liberté do i ven: jopirq 
qu'amii il eft impoffible de leur portea 
atceintefans qu’un tel abus de l’autorijé 
íbit publiquemenrévident; d’aprcscet££ 
feule obfervation voyez íi des al¿u3,ás 
cette elpece font a craindre i voyez fi la 
forcé naturelle 8c irréíiftible d’une;éyi" 
dence publique, n’eft pas fufíifante pour 
vous en garantir i voyez auffi combieo
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fe font cgarés ceux qui ont cherche a 
oppofer á ^autoricé du Souverain, d’au- 
tres contre-forces que celles de cette 
cvidence, qui doir etrele principe méme 
de fautorité, parce qu’elle eft celui déla 
reunión des valonees,

L es fpéculations d’aprés lefquelles on 
a imaginé le fyfieme des contre-forces, 
font d’autant plus chimériques, que l’in- 
tention d’abufer de fon autoricé, auprc- 
judice de ía propriété & de la liberté, 
eft une chofe qu’on ne peut jamais fup- 
pofer dans un Souverain , a moins que 
la loi fondámentale de la propriété, 8c 
les avantages qui en réfultent nécejfaire- 
m zntt  ne foient totalement oubiiés 8c du 
Souverain méme & de toute la fociété: 
fans cela il fera toujours 3c nécejjaire- 
tn m t  le plus puiíTant proteéleur de cette 
loi, parce quhl trouvera toujours 3c né- 
c e íjd irem en t  dans le maintien de cette 
loi, tous les intéréts perfonnels qui peu- 
ventctrel’objet de fon ambition, 8c qui 
doivent par-conféquent influer fur fes 
volontés : les détails fuivants nous con- 
duiront naturellement a reconnoitre 
cette vérité.

L a fureté civile 3c politique que le
Q  q ¡ V
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Souverain eft tenu deprocurerau droít 
de propñété ne peut s^établir quepar,des 
dépenfes; car il faut que rous ceux qui 
contribuent a cette fu reté foient payésu 
yherchons done Ies rnoyens de pouryoir 
a ces dépenfes communes ou publiques 
íans ofFenfer le droit de propríété; car 
c’eftdá Pobjet done nous ne devons ja­
máis nous écarter.

P uisque nous avons dans la fqcie'té 
des dépenfes publiques, il faut y poyr- 
voir par Pinftitution d’un revenu, pu- 
b lic , dont le Souverain puiíTe avqir 
Padminiftrarion: au moyen de ce revenu 
public, les dépenfes publiques ne ,cou- 
tant ríen aux revenus particuliers , les 
proprictés partlculieres & la libertéd^n 
jouir feront confervées en leur entíer.

P ar  la raifon que ce revenu pubftc, 
deftiné á une confommatíon annuelle, 
ne peut étre entretenu que par unere- 
produétion annuelle, & qu’ il n*y a qrie 
les terres dont on puifíe attendre cette 
reprodudion , il eft évident que ce re- 
venu public ne peut étre autre cHofe 
qu’une portion des valeurs ou des pro- 
dudions que les tenes donnent annuel- 
lemeni;* Yoici done que d5un feul traic
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nou5 rayóns (Je defliis la ltfte des contri- 
huables au revenu public, totís ceux qui 
partagenr dans ces próduétions á tout 
autre titre que célüi dé própriétaires 
fonciers; & céla'p&rée que la ttidltittide 
d'hommes , d e ' quelque efpéce qü’fls 
foient, ne font que des íalariés" par le 
ptoduir des terres', 8¿ ne prennent dans 
ce produit, qu’une pottion (peta don- 
cunen ce frxe au taux íe plus báá poíli^ 
ble. La ptopriéré perfbrtneljé &  fnobi- 
liaire de ces mémés horúmes eft dortc 
uuintdnuedáns tome fon éteridue natü- 
relie 6* primiúve; dés-lors plus dé dou- 
bles emplois dans la contribution au re­
vena public ; plus d’impots arbitraires 
ni fur les éntrepreneurs des cultures, ni 
fur les honimes'qu’ils entrétprineírt au 
fervice dé cette profeílion; impórs qui 
frappant fur les avances» & diminuatit 
ainíi la maffe des richeíles productivas, 
cauíent a la reproduétion un préjudice 
enorme, ruinent fouvent les cultiva- 
teurs , & deviennent progre divertí en t 
deftruíHfc des richeífes de ía natioñ, 
de celies du Souverain & de la popála- 
rion. /

Pa k1 la méme raifon, plus d’impóts
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arbitraires ni fur les falaires ou la per-* 
fonne des agents de la claíTe mduftrieu-* 
fe * ni fur les choíes conimerpables ¿ W  
pots qui enr^yent les rraváux &'^rrécent 
les progres <fe ,1’ induílrie; impots 'qui 
font^dimlnuer les conlQmmatipns 3 le; 
débit 6c la valeur vénale des prpdü-1 
¿tions ; impots dont Jes contre cóups 
greyent au(fi les emreprenenrs des pul- 
tures &  éteignent la reprodudtion j írn̂  
ppts.qui^yecqmbent a grands trais furjés 
prop ti ¿taires, fonciers ,6c fúr le Souvp- 
rain meme; impots quicommencéritpaí? 
coüter a ces proprietaires^, & j  foispíusj 
que la fomme qui en revient au reveriú* 
puohc ;,imppts qui,trompen: tqut£S íes 
fpéculatiom ¿ qui ne, permettent:’pfus $le 
conipter .fur apeuns produits :\qu|tien-‘ 
tqt. appauyfjfíentJe Souverain Yudtéu 
de Tenrichir, Se par une prpgreflipn ra- 
pide , conduifent á la deftru&ion tótale 
des riebefíes, des, hommes ,r detrQUpce 
qui cqnepun á forríier la puJílance poli- 
tique defEtar* Volla les maux que nous 
evitons naturellement & nécejfair¿ment, 
tíint que la propriété perfopnelle & inor 
biliaire eíl refpedtéeparnii nous Coinme 
elle doir fétre.j tanp qu’elle n’ejft ppint
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bleífée par la maniere de procéder a la 
íormation d’un revenu pubiic.

A  Pégard de la propriétc fcnciere, 
la ncceílité de la faire jouir du méme 
avantage, nous montreévidemment que 
le produit des terres dok fe partager en­
tre elle & le revenu pubiic ou le Souve- 
rain : il ne s’agit done plus que de favoir 
quelles font les conditions eíTentielles de 
ce partage.

L a premiere de ces conditions & la 
plus importante efl: que la proportion du1 
partage n’ait ríen d’arbitraire ; elle ne 
peut Tétre de la pare des propriétaires 
fonciers; car le revenu pubiic n’auroit 
rien d’afíuré ; ils pourroient a Jeur gré 
reteñir á leur profitparúculier, une por­
ción de ce revenu pubiic, qui eft faic 
pour étre une richeíle commune, fer- 
vant a Putilité commune de toute la fo- 
d é t e .

C e t té  méme proportion nepeut non 
plus étre arbirraire de la part du Souve* 
rain ¿ car par ce mOyen la propriété des 
terres fe.tróuyeroic féparée de celle de 
leurs próduits ; 1  ce prix perfdnne ne 
voudroit étre propriétairefoncier, & les 
terres incultes ne donneroieneni revend
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public, ni revcnu particulier; alors il 
n*y aurotr plus de Souverain, parce quo 
faute de fubiiftances fufiifantesil ivjr 
auroit plus de focicté,

C e t t e  premierecondition effenuelle 
du partage nous indique naturellemént 
la feconde: les propriétés foncieres ne fe 
foi ment & ne s’entretiennent que pat 
des depenfc; mais ces dépenfes .fe- 
ront pas faites, f i , toutes proportioR*, 
gardées 3 le fruit qu’on efpere en retirer 
n*tíl pas au-moins egal a celui que don* 
neroient les mémes dépenfes dans d e l­
ires emplois. Cette pariré, &jene;di$ 
point aüez , eíl done efíentiellemept pér 
ceflaire pour que les hotnmes fe pprtent 
i  faire & entreten ir toutes les dépenfe? 
qui doivent preceder celles de la cultu­
re , & que les terres ne cellent jajnais 4e 
pouvoir étre mifes en valeur*

D ’a pr e ’s Ies deux conditions eífen- 
tielles du partage, la proportion fuiv^nt 
laquelle il doit étre fait entre le Souve- 
rain Se les propiiétaires fonciers, étant 
alnfi réglée pour toujours, il eíl évident 
que les propriétaires fonciers fe trou- 
vent, comme tous les autres hommes, 
exempts de la eontribution au revenu



publ ic  ; que h  terre fournit elle-méme 
au Souverain , ce revenu annuel a fac- 
quit & au ptofit commun de tome la fo- 
ciété ; que ce revenu par-conféquent, 
au-lieu d’érre une chatge comrnune, Üe- 
vieut une richeíTe communé , par le 
inoyen de Iaquelle la Souveraineté fe 
trouve naturellemenc & nécejjátremmt 
en communauté d’intercts avec les fu- 
jets ; car alors il luí importe perfounel- 
Iement que Ies produits des terres fé muí- 
tiplient pour eux, afin que la patt pro- 
portionnelle qu’elle yp reiid , foifppujf 
elle une plus grande richeíTe. •

D e cette communauté d’intéréts en­
tre TEtat gouverflant & l’Etat gouver- 
né > nous voyons naitre la derniére re-' 
gle concernant fétabliílement du Sou­
verain. Cette demiere regle eft finftitu-J 
tion du droit de fuccéder á la Souverai­
neté. Non-feulement cette inftitution 
met a Tabri de tous les inconvéniens, de 
tous les orages qui précedent, aecompa- 
gnent & fuivent órdinairement Téle- 
étion d*un Souverain; mais il en réfulte 
encore un bien plus g¿and avantage ; lé 
Souverain & la Souveraineté fe confoñ#
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dent Se ne font plus qu’uti; les intérétá 
xie la SpMveraineté deviennent ceux du 
Souverain meme; c5eít luí pcfionnelle- 

jnent qul fe trouve co-proprietaire du 
produit net des terres de pi dominanon; 
c ’eíl luí perfonnellement qui fe trouve 
en comnuiiiauté d’imérers avec fe§. fu- 
jets : comment fuppbfer alors qu’il vou« 
lut portar atteinte au droit de propriéte? 
U voit éyidemment que le malmien de 
ce droit 6c de la liberté,¿ahí roitíéfeítr 
étendue rutturdlt £r primiüye, eíl le’.ger- 
me de la pxofpérité progreílive de jes 
íujets; il voit que cetaccroilTemepc prp- 
grefíif eíl fuñique voie par laque(lé il 
puilfe parvenir au dernier degré pojóle 
de richefTe, de puiflance &  de gloire ̂ il 
voit que cette loi facrée.de la proprfeté 
eft -inftituce pour lui, &;uon cootrejui; 
que par le moyen de cette 
tous  les intéiéts ducorps politiquea (juí 
nécefíairenvent raxnene ál’unitelai 
tude.des mejnbres qui le cqrpppfeDti 
c’eft 1̂  Divipité.elle-méme qqí gojivér'- 
ne, &  qu’elle femble avoir toutaiipofé 
pour embeílir la Souveraineté > ppur.gue 
ceuxquifont fur ia terre UsMinifiuh



íes imagés vivantes du Trés-haut /ne con* 
noiifent p lus <}uesle  b ó n h eu r d'tíJ‘jo u i t '&  
¿ ’ctre ad o res;  ̂ :

II  faút doric régardér1 riníHtutióñ de 
la Souveráitieté liérédit&ire , corñrne 
etant ce qui met lé cómble a la fureté 
que nous iious própofons de procürer au 
droit de prbpriété, Ge droit dans aucun 
cas n’a pitó ríen si traindré : toüt tetjui 
pout roirlüi portér la plus legere atteinte 
íerolt ñécejfairémt!nt\ ün défordre évi- 
dent , qui de peür jártóis dtré ddtó les 
intéritiótódtó chef doñt les incéíécs 
fonc ínféparables de ceux de la fouvé- 
raíneté/La publicité de terte évidénce 
eft unecontre-force naturelle fur laquél- 
le le Soxiverain peut cómpter dans tous 
le. cas oü'l^on íéróit parvenü a le trom­
pe^ á íui furprerrdre, par des détbúrs 
criminéis j des ordres ou des loix crin- 
traites á fes vérirables intéréts. Je nb dis 
point ericóre aífez ; il fautregardeí eétte 
évidérfte comine: etcútt1 la Diyíniié elle- 

qui ^eille íans téííe & d’une 
maniere ferifíblé , á la fureté tomnStme 
des intérérs communs du Sodverain Se 
des fujets, Se qui ne permet pas que -les
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nunorités des Rois foienc fuíceptibles 
des plus légers inconvénients , parce 
qu’elle ne permet pas que des loix done 
la juftiee & la néceílicé fone publique- 
menc evidentes, puiffent perdre deleur 
vigueur dans aucun tenips.

Si je parle ici des loix > c’eft qu’ il eft 
évident que le pouvoir légiílatif ne peut 
réiider que dans le Souverain tel que 
nous venonsde I’inftituer, A u  moyen 
de ce que nous avons acquis une con- 
noiííance ¿vidente de la raifon ejfentitlk 

primitive de toutes les loix * il eft fenfi- 
ble que dans la main des hommes, le 
pouvoir légiílatif n’eft point le pouvoir 
átfairt des loix nouvelles; qu’il fe réduit 
á publier celles qui font deja faites par 
Dieu méme t & a les fccller du feeau de 
fautorité coércirive dont le Souverain 
eft dépofitaire unique. Ainfi du droit de 
propriété réfülte encore que le Souve­
rain eft naturellement & nécejfairertient 
Légiflaceur, & qu’ il n’eft de la part au­
cun abusa craíndre dans cette partie; 
car il eft de fon intérét perfonnel que les 
loix qu’il fait promulguer, n’ayent rien 
de contraire d leur raifon ejjhnuelle &*

primitive t
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primitive ; & s’il tomboít dans quelques 
incprifes á ce fu je t , ií feroit d’une im- 
poilibiiicé morale que leur évidence 
échappSt a la nación & principalemenc 
aux Magiftrats*

A d m erez  préfentement comme cba- 
cun joult, tanten commun qu’en parti- 
culier, de fon meilleur étac poffible w 
j'emends, du meilleur état qu*il luí foit 
phyfiquemenc & focialementpolíible de 
le procurer réellemenr.En effet, en quoi, 
confifte cet avantage? II confifte dans 
la plus grande liberté poffible de jouir 
de fes droits de propriéte; afín d’en re- 
rirer Ja plus grande fomme poffible de 
jouiYFances : or il eft évident que-la l i­
berté ne peut ctre plus entiere „ plus 
complette que celle qui vient de nous 
étre garande pour toujours : chacun de 
nous eíl parfaitement libre d’emplojrer 
fes biens-fonds, fes richefles mobiliairesr 
fa perfonne , fon induíhie , fes talen ts 
de la maniere qui conviene le mieux a 
fon intérét pe rife noel; chactm de nous 
eíl afluré que les fruits de fes travaux ne 
luí feront point ravis; qu*ii en retirerat 
la plus grande fomme de jouiflances qu’iS 
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jpuifle fepromettre; & qu’en cet&e partle 

' il ne tionnoít de loix que celles de la 
-■cotí Cu trence qui réfulte naturellemem:& 
-métcjfairemtm d?ane liberte femblable 
?-dans les autres h o mines ; chacua de 

nous, á la faveur de certe pleine & en- 
tiere Iiberré, & aiguillonné par le defir 
tiejoui'r, s’occupe, felón fon état ;  a 
varier , muítiplier , perfeífionner les 
objers de jouíflanees qui doivent fe pir- 
tager enere nous, & augmente-ainfrla 
fomme du bonheur commun en au- 

^gmenrant celui qui luí eft perfonneh: 
R emarquez ici quel eftle prix inefth 

mable de fordre limpie & naturel qui 
. víent de sVrablii : chaqué homme fe 
trouve étre l’inftrumenr du bonheur des 
autres hommes;& lebonheur d’unfeul, 

• femble fe communiquer com m ele roüu- 
rvement* Preñez á la lettre cette fat^onde 
parler : de quelque nature que foiem les 
efforts que vous faites pouraecroiíre1 la 
fomme de vos jouií&nces; foit quedes 
réfulcats de ces eífors dounent une plus 
grande abondance de produ&ions Jfoit 
qu’ils rendent d’autres fervkes a la f o  
ciété j toujours eíl-il vrai qu’ils ne vous



feront payés qu’en raifon de leur utilicé; 
que la concurrence ne vous permettra 
pas de mettre qui que ce foit a contribu­
ción; que la balance en oiain* elle re­
giera les valeurs venales de tornees les 
chofes.& de toutes les aétions qui en tren t 
aans le commerce, qu’au moyen de cette 
pólice rigoureufe, á Pautante de laquelle 
períonne ne peut fe fouftraire 5 Pjéquili- 
bre fera conftamment garde danal les 
cchanges; perfonne ne pourra jouir >. ne 
pourra s’erurichir aux dépens des atures; 
alors plus de ces fortunes démefurées 
dans lefquelles on voit une multitude 
d’autres, fortunes venir s’engloutir; plus 
de ces amas fomptueux de richefles fu- 
perflues , qui détournées de la circula- 
non , laiflent une partie des membres 
du corps focial fe deflecher & per ir faute 
de fubftance; chacun ainfi dans la fom- 
me tócale du bonheurcommiin, prendra 
laldmmeparticuliere qui doic lui appar- 
íenir. Je ¿e fais & dans cet état nous áp- 
percevons des malheureux; mais s?il en 
eft , ils font en bien petit nombre ; Se 
celui des heureux eft fi grand, que nous 
ne devons plus étre inquiets fur les fe-

R r i j
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cours dont ceux-lá peuvcnt avoir be*; 
foin.

Uk  des grands avantages de fordre1 
qui v ie n t, pour ainfi di re, de ^étabÜr 
de lui-méme, eft que le luxe , ce cruel 
ennemi du genre humain , ce monftre, 
dont le Venín efl fi fubtil, fi a¿Hf, qu’on 
ne peut jetter Ies yeux fur lui fans en; 
reflentir les atteintes mortelles; ce tyran 
perfide , qui fous le voile trompetir de 
la profpdtiré publique , cache les cada- 
\re$ des ínalheureux qu’il immole jour- 
nellements le luxe, dis-je, nepeurpé* 
nétrer dans une fociété que nous voyons: 
naitre fous Ies aufpices du droit de pro* 
priété* j

C ’tST la nature &  non la fomme de&í 
dépenfes, qui conftitue le luxe; auífr 
prend-il fa fource rnoins dans les richeifo 
acquifes, que dans la fa$on de les acqué- 
rir; je veux dire, dans des pratiques fpo-' 
liatriceS qui accümulent aans quelquest 
mains feulement une maffe confidécahie*» 
de richefletf, dont la confommation ne' 
peut plus fe faite d’ une maniere u tilrk  
la reprodu&ion.

Par le inoyen de la circulation,tOitf
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tes Ies valeurs qui partent de la claííe 
produ&ive , doivent y revenir pour 
lervir encore de germeá Ja reprodaétioa 
qui doit les rendre perpétuelkment: á la 
circulation. Le lüxe, qui change tome 
la marche naturelle des conforamationSi 
eft précifément le défordre oppoíe á 
fordre qui do i: nécejj'airemcnt xégner 
dans les dépetifes* pour que cette Cueu- 
lation ne puiffe jamais étre imerrompue: 
or, íl eft impoílible que ce défordre s’in- 
troduife parmi nous, tañe que refpeétant.- 
la propriété & la liberté, nous nenaui; 
preterons á rien qui puifle fournir a quelT 
ques hommes , un titre & des facilites» 
nour en ruiner d’autres, & s’enrichu' de;i
leurs dépouilles. Qu’on mepermette de 
ne pas iufiíter fur cette obfervation; je* 
ne pourrois 1© faire fans nVécarter de, 
mon fujet. D^ailleurs ilme femble qu’oa, 
ingnore plus aujourd;hui que c’eft an 
luxe que nous devons attribuer le man- 
vais emploi des hommes Se des richef~ 
íes; que ce mal moral eft euté fur. un, 
autre mal qu’Ü aggrave encore * Se qui, 
tf eft aucre chofe que la violarion habí- 
tuelle du droic de propriété i que l’au-

DES SOCIÉXÉS POLITIQUES. 477*.



torifation des abus,qu i doonent des 
jnoyens pour mettre á contribución la 
fociéte, pour en dénaturer les richefles, 

. changer en richeífes líen les, cedes qui 
font deftinées á étreproduétives^épúifer 
ainíi le principe de la reproduélion & du 
bonheur publíc.

T andis que dans l’imérieur de notre 
foc¡été>la loi de la propricté fait tégnér 
l5ordxe,:la juftice, la paix 6c la liberté; 
íandis que lecorps Codal s’organifeLde 
maniere que depuis le chef jufqu?au der- 
nier des merobres, chacun jou'ít évidem- 
ment de fon meilleur état pofíible > exa­
mino ns ce qui peut nous intérefíer á 
fextérieur; quels fonrnos rapportspo- 
litiques avec les nutres fociécés. < .

J ’obsekve d’abord que :1a paix eft 
fétat nacurel dans lequel les nations ctaf 
vent erre refpet&i vement entre elles; car 
la guerre entre deux nations eíl umóat 
violenta dangereux, facheux p our f  uae 
& pour l’autre, commc elle peut l’étrt 
entre deux particuliers : elles ont done 
toutes deux également & naturellemfiDt 
intérct de féviter.

P uisque fétat de paix eflfetatnac
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rurel des nations, il doit ávoir fes con- 
ditions eífentielles; ainfí on péut, engé- 
néral , s’aflurer cet heureux état, en rem* 
piiílanc ces niémes cdnditions. Mais deja 
je Ies vois former la bafe de nótre fyfté- 
me politique; nous les trouvoñs toutes 
renfermées dans la loi de la propriété : 
íitóc que nous PavOns reconnue pour 
étre la raifon ejjentielle £r primitive de 
toutes les autres loix, il nouseftim pot 
íible de regarder cetteloi divine cotnme 
une inftitution quinous íbitparriculiere; 
il nous eft impolfible de nepas volr que 
toutes les nations ne forment entre elles 
qu’une íeule & méme fociété, & que Ja 
loi de la propriété eft une loi commune 
a toutes les différentes dalles de cette 
fociété genérale : il nous eft done évi- 
¿ent que nous ne pouvons, fans injufti- 
ce , troubler les droits de propriéré &  la 
liberté;des autres nations; il nous eft 
évident aufíi que le droit de propriété &: 
la liberté feroient bleíles dans chacun 

| des membres de notre fociété , fi Pon 
i difporoir arbitrairement de leurs perfon- 
■ nes & de leurs richeíTes pour faire vio- 
| lenes aux autres nations ; il nous eft évi*
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dent enfin que ies íujets de guerre ne 
peuvent naitre entre elles de nous, qu’u 
l’occafíon des entreprifes qu’elles vou* 
droient faire ouvertement au préjudice 
de la fureté de de la liberté qui doivent 
étre acquifes á nos drolts de propriété,

P o u r  que les íujets de guerre ne puif- 
fent étre arbirraires, il fuffit done de ne 
pas perdxe de vue le droit de propriété; 
de le confidérer tel qu’il eft, & tel qu’íl 
doit étre eííi-nrieUement foit dans dhacun 
des membres de notre fociété particu- 
liere, foit dans les membres desnutres 
fociétés; car il eft de la meme juftice & 
de la meme nécefíirc dans tous les hom- 
mes. Cela pofé Ies rapports politiques 
que Ies nations ont naturellement entre 
elles , ne font plus que de deux efpeces; 
Ies uns font relatifs a la fureté, & les au- 
tres a la liberté de jouír.

II eft fenfible qu’une nation qui veut 
en opprimer une autre & s’agrandir par 
des conqueres, menace, de proche en 
proche, toutes les autres nations : il eft 
done dans l’ordre du droit de propriété 
& de !a fureté done ce dfoit a efíentielle- 

* mént befoin * que cette nación foit re*
gardée
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gaiuée comme un ennemi comnmn par 
toutes les autres nations: de-lá nait na- 
turellement un intéret commun , qui 
confticue tomes les autres nations dans 
la néceíllté de fe reunir pour faire uno 
forcé commune capable de garantir á 
chacune d’elles fes droits de propriété. 
Sous ce point de vue les rapports poli- 
tiques d’une nation avec les autres na­
tions font determines par ce mcme inté- 
rct commun; leur furetécommune exige 
qu’elles fe regardent comme ne formanc 
qu,unefeule& unique fociétc, diftribuée 
en différentes claflés, lefquelles, malgié 
cetre diflribution, íont toutes perlón- 
nellement & fortement intéreífées á fe 
garantir mutuellement leurs droits de 
propriété.

Q u a n t  aux rapports politiques qui 
font relatifsála liberté de jou’ir , c'eft 
encore dans le droit de propriété qu’il 
faut les chercher. Ces memes rapports 
ont pour objet le commerce extérieur, 
ou les différencs échanges que les nations 
peuvent faire entre elles pour leur milité 
commune. Mais nous avonsdéja vuque 
la loi de la propriété veut que notre fo - 
ciété jouííTe á cet égard d’une pleine & 
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entiere liberté;que chacunde nouspuiffe 
librement vendre aux acheteurs qui luí 
oftrent un meilleur prix , & acheter des 
vendeurs dont Ies condirions luí con- , 
víenneot le mieux, Ainfi Tur cet article 
nulle querelle, nul fujec de guerre entre 
nous & les étrangers* Quelque chofe de ; 
plus : je les fuppofe dans des fyílémes í 
abíolument concraires á cet ordre natu- I 
reí. Je veux bien qu’ils gcnent chez eux ■ 
la liberté du commerce : & que nous j. 
importe ! En cela ils ne nous fontaucun | 
tort ; c’eft a eux-mémes , c’eíl: á leur I 
liberté qu’üs poitent préjudice & non I 
pas a la nótre : cet avantage précieux I 
dont ils devroient jouir, n?eft-ilpas leur I 
bien propre ? Ne font-ils pas les maifres | 
d’en uíer ou de n’enpas uler ? lis ne font J 
que ce que tout hommeeíl líbre de faire j 

vis-á-vis d’un autre homme : ils Ínter* 
difent á nos marchandifes l’enrrée de 
leurs Pays ; mais ils enont le pouvoir, 
parce que nous n’avons chez eux aucun 
dro it, & que le commerce eft une affaire 
de ronvenance reciproque / cette policique 
faétíce ne nous ote point la liberté de 
recevoir chez nous leurs marchandifes;
■de traiter avec tous ceux a qui nos echa*
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ges conviennent; en un mot , notre li­
berté efl toujours la méine & dans tout 
fon entier.

Mais , dirá t-on , il faut que nous 
ufions de repréfaille> & que nous fer- 
miotis nos ports á ceux qui nous ferment 
les leurs: pour décider cette queftion , 
c’eft á la loi de la propriété qu’il faut re- 
courir. O r , finous la confultons, com- 
me nous le devons , nous y trouverons 
que cette prétendue repréfaille bleíTeroit 
notre liberte &par-conféquent nos droits 
de propriété : ce procédé btfarre, ou 
plutót ce défordre évident feroit dimi- 
nuer la concurrence des vendeurs de 
qui nous achetons, & celle des acheteurs 
aquí nousvendons; de-la il rcfulteroit 
pour nous une diminution de confom- 
mateurs, de débit de de valeur vénale 
pour nos produétions : en confervant 
au-contraire cette concurrence danstou- 
te fa forcé , nous nous ménageons évi- 
demment la plus grande fomme poíllble 
d’échanges &aux meilleures conditions 
poflibles; nous aíTurons ainfi á notre fo- 
ciété , la renaiííance annuelle de la plus 
grande abondance poilible de fes pro- 
düétions j & conféquemment le plus
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grand revenu p odible a la nation en g& 
neral > £5¿ au Souverain en particulier*

A in si fans autre loi que cellede la 
proprieté, fans autres connoiflances que 
celle de La raijon ejjintidle &  primitive 
de toutes les loix , fans autre philofo 
phie que celle qui eft enfeignée par la na- 
ture a tous les hommes, nous voyons 
qusil‘viene de le íormer une lociétéqui 
joui'c au-dehors de la plus grande con- 
fiftence politique , & au-dedans de la 
plus grande proípénté ; nous voyons 
qu’il vient de s’établir parmi nous, une 
réciprocité de devoirs & de droits, une 
fraternizó qui nous intérefTe tous á la com 
fervation lesuns des aúnes , & dont les 
liens facrés embraffent & tiennent unís 
dvec nous tous les Peuples étrangers.

N e foyez point en peine maintenant 
ni de notre morale ni de nos mccurs ; 
Í1 eft focialement impoflible qu’elles ne 
foient pas conformes á leurs principes; 
II eft focialement impoflible que des 
hommes qui vivent fous des loix íi {im­
ples , qui parvenus a la connoiflance du 
jufte abfolu , fe font fouinis á un ordre 
Iffont la juftice par effence eft la bafe, Sí 
flqnt Jes avantages fans bornes leur fofis
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i évidents, ne foient pas , humainemenc 
| parlant s les hommes les plus vertueux*
1 Pourque detelshommes puiíTent fecor- 
¡ rompre , il laut qu’ils commencent par 
J tomber dans une ignorance qu’on ne 
; peuc íuppoíer 5 parce qu’il effc contre na- 

ture de paíTer de Tcvidence publique á 
l'erreur ; parce que chacun eít attaché 
par fon Ínter et pevfonnel,a laconferva- 
tion de cetre évidence; parce qu’enfín il 
eílfacile , 8¿ meme conforme a l’ordre, 
de perpétuer cetre méme évidence par 
finfrruCtion > en prenant les mefures né • 
ceífaires pour que tous les membres du 
corps focial puiíTent y participen 

A insi lorfqu’il s’élevera parmi nous 
des Sages qui pubiieront quon ejl homi-*

I cide quand on ri1empíche pas de per ir ceíut 
! quon peut fauver ( i)  ; que c'ejl aimer 
i Dieu , que cejl Vhniter, que de ne nuire d 
j perfonne Gr de faire du bien d tous fes fem - 

blables (2 ) j  que ¡a Divinité, en nous per- 
mettant de vivre s nous fa it un prefent 
moins précieux , qiCen nous donnant les 
connoijfances qui nous apprexinent á bien

(1) Serme. in Proverb. L. IL 
( z  ) Id, de forma Vita:.

S f iij
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vivre  ( t ) j  queceux qui violent la loi 
naturelle & univerielle , devenue pour 
euxevidente par le moyen de cesmémes 
connoiííances, f o n t  au~dej[bus des bru- 
tes ( 2 )  q u o n  ne d o it regarder comme un 
7n a l , que les chofcs honteufes j comme 
un bien i  que les chofes konnétes (3) , nous 
écouterons attentivement ces Philofo- 
phes ; nous ne les admirerons peut erre 
pas avec étonnemenr; mais nous ferons 
mieux ; nous les croirons, & nous pra- 
nquerons leurs leqons , parce qu*ils ne 
nous enfeigneronr ríen alors qui íoit 
nouveau pour nous, & qui ne puille 
étre facilement faifi par nutre intellU 
gence ; rien qui deja ne nous loit /en- 

Jible , & ne fe trouve écrir au íbnd 
de nos cceurs ; rien qui ne foit con- 
féquent a notre intérét perfonnel évi- 
dent, a la néceíTité & a la juftice abfo- 
lues de Ja reciprocaré de nos devoirs & 
de nos droits, de la garantie mutuelle 
que nous nous fommes promife * & que 
nous nous devons tous pour le maintieit

( t ) Ariftot, Ep. 7i* & de Mor*
( z ) Arífloc. de VeraRelig.
( 3) Id. E p . *  -  Tacú* Hift. L* IV.



du droit de propriété £c de la liberte 
dans tome kur étendue naturdle £r pri~ 
mi ave.

Nous pouvons dire avec vérité que 
dans Pordre des chofes humaines , le 
véñtable inftituteur de Phomme moral, 
c’eft le fyftéme public du gouvernement. 
Regís ad exemplum totus componitur or- 
bis; tel eft l'efprit de PÉtar gouvernant, 
& tel eft auíli l'efprit de PÉtat gouverné. 
Ce n'eft pas feulement fur la feule forcé 
de Pexemple que cette grande vérité fe 
trouve établie , c’eft encore fur les pre- 
miers principes qui décident de norre ca- 
radere moral & de nos volontés. Quel- 
Jes que foient dans une nation les voies 
qui conduifent aux dignités, aux hon- 
neurs,alaconíidérationpublique, foyez 
certain que le défir de jouir nous porre­
ra toujours á les embraífer. Par-tout ou 
les richeíTes feront la mefure de cette 
confidcration publique ; par*tout ou 
Por fera publiquement encenfé comme 
une Divinité & plus Konoré que la ver­
tir ; par-tout enfín ou il deviendra le 
germe des jouiífances les plus piquantes, 
les plus propres á mettre nos mobiles en 
adion , il faut nécejjdirment que les
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hommes foient avides de l’or , qu’ils fe- 
crifíent toüt á l’or , qu’ils fe venderte 
eux-mémes pour de l’or, L ’amour des 
jouíííances & l’averfion de la douleur, 
voilá les deux grands refforts de Tlm- 
fnanicé; voilá ce qui met en mouvement, 
non-feulement l’homme phy fique, mais 
encore l’homme focial; c’efi: méme dans 
ce dernier que la forcé de ces deux mo- 
biles fe montre plus aftive Se plus abfo 
lúe : confidérez de quelle chaleur , de 
quel eftthouíiafme nos affediions > nos 
paflions focial es font fufceptibles , & 
vous reconnoitrez facilement que c’eft 
au Gouvernement a les diriger > que c’eíl 
a luí j a fon fyíléme public conftamment 
Sí invariablemenc foutenu, qu’ il eft ré- 
fervé de greffer Ies vertus fodales fur les 
mobiles qui font en nous: le propre du 
defi r de jouir eft de faifir les moyens de 
joui'r ; c’eft au Gouvernement qu’il ap- 
partient de faire pour nous le choix de 
ces moyens,

N ous favons tous par notre propre 
expérience, combien nos opinions par- 
ticulieres influent fur notre caradtere 
moral, Nous favons tous auiíi combien 
nos opinions particulieres tiennenta To;
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pinion publique 3 au íyftcme public du 
Gouvernement. En general, chaqué na- 
tion a un genre de fanatifme qui luieft 
propre , & qui fe communique plus ou 
moins á tous ceux qui la compofent $ 
les défordres prives qui naiíTent d’un 
déréglement dans les opinions panicu- 
lieres > ne font aíníi que des contre- 
coups naturels & infaillibles dJun pre­
mier déréglement dans les opinions pu­
bliques , dans les fy fiemes admis par le 
fanatifme de la nación ; & voilá pour- 
quoí on a donné le nom de vertus du 
Jiecle a toutes celles qui , apres avoir 
regné pendant quelque temps avec édat, 
ont totalement difparu*

Q u o iq u ’une limpie Opinión puiíle 
produire en nous tous les effets ae Té- 
vidence &  opérer les mémes miracles , 
ne comptezpas cependant qu’ ils puiíTent 
étre de la méme durée. Par la feule for­
cé de l’opinion les vertus fociales peu- 
vent s’établir pafTagérement dans une 
nation; rftais elles ne peuvenc s*y per- 
pétuer » des qu’elles n’ont pour princi­
pe que l’opiníon; car rl n’eft ríen qui foit 
plus inconftant, plus orageux ; auffi eft- 
il impoffible de la fixe* fans le fecours
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de Tevidence qui l’aííujettit en féclairant 
& la dénaturant. Ces vertus d âllleurs 
font alors néceJJ'airement féparées de I’or- 
dre eíTentiel des fociécés; vu que finfti- 
tution de cec ordre ne peut étie que le 
fruit de la connoiíTance evidente que les 
hommes en auront acquife.

E n t r e  les vertus fociales & l’ordre 
eíTentiel des fociétés , il eft eette dífté- 
rence » que les vertus peuvent exifter 
paflagérement fans Tordre , au-lieuque 
l’ordre ne peut jamaís exifter fans les 
les vertus. En efret, cet ordre n’eftau- 
tre chofe que la pl atique de ces mémes 
vertus , mais inftituée d’apres l’éviden- 
ce de leur néceífité abfolue , de leur juC 
tice immuable , de l’intéiét que le corps 
focial 6c chacun de fes membres en par- 
ticulier ont á ne jamais s’en féparer : 
chacun alors voit évidemment que fon 
meilleur état poflíble eft inféparable- 
ment attaché á la pratique de ces vertus; 
chacun eft done , pour ainfi dire » dans 
une impoílibilité morale & fociale de 
n’étre pas vertueux.

V ou s voyez ici*pourquoi de grandes 
verrus fociales ont brillé pendant quel- 
ques fiecles dans Home» dans Sparte*



dans Athenes, dans Carthage , chez les 
Perfes, chez les Egyptiens; vous voyez 
aaíli pourquoi elles ont díi s’éclipíer : 
n’étant point nourries par Pévidence de 
fordre eflentiel des fociétés , elles ne 
devoient leur exiftence qu’á Popinion, 
& ne pouvoient avoir plus de folidité 
que leur principe. Non- feulement ce fait 
eft évidenr par rapport aux Républíques 
que je viens de citer , puifque cet ordre 
qui n’admet qu’un chef unique , eft in­
compatible avec le gouvernement de 
pluíleurs; mais il eft encore de la méme 
évidence par rapport au gouvernement 
des Perfes , á celui des Egyptiens , & de 
tous les gouvernements monarchiques 
de Pantíquité. Le defpotifme n’y étoit 
que perfonne! & non legal: c’e'toitla vo- 
lonré perfonnelle & arbitraire d’un feul 
qui gouvernoit , & non la juftice & la 
néceílite d’un ordre eííentiel dont Pévi- 
dence doit necejfairement réunirtoutesles 
volontés. Quand ces defpote? étoient fa- 
ges& vertueux,la fagefle de leurgouver- 
nement faifoit fleurirleur Empirejmais á 
Ja mort de ces Princes cette profpérité 
étoit eníevelie avec leurs vertus;d5autres 
opinions montoient fur le troné i Parbi-;
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traire deployoit toutes fes fureurs; lea j 
defpotes alors & Ies peuples devenoient 
tour-á-tour fes victimes ; arrivoit le | 
moment ou ces prétendus corps poliri- j  
ques fe trouvoient accablés fous le poids 
de leurs défordres; il fallo it bien qu’ils j 
péiiífent enfln * puifqu’ils n’avoient au- 

■ cune confiftence intéricure , & qu’ils j  
nourrifloient en eux-mémes le principe j 
cerrain de leur difíblution. j

U n e  feule reflexión fufEroit pour I 
prouver qu’aucungouvernemenc del’an- j  
riquité n'a con9U la premiere idee de 
Fordre eífentiel des fociétés: il n’y en a ] 
pas un qui n’ait été conquérant ou qui j 
n’ait voulu l’etre : ils ne connoiíToient 
done pas la loi de la propriété , puifqu’ils I 
étoienr dans le fyftdme de ramener rout 
a la forcé par rapport aux natíons étran- 
geres- Comment le pourroit-il que cet 
efprit d’ injuftice, quand il forme le fyf- 
téme public dJun gouvernement * ne 
pafsát pas dans Ies fujets , & ne parvint 
pas á égarer leurs opinions fur l’ufage 
qu’on peut faire de fes forces dans les cas 
particuliers ? Les loix alors ne peuvent 
plus étre obfervéespar religión defor in- 
térUiir ; elles doivent étre violées cha-
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| que fois qu’on croit voir un grand inté- 
ret á Ies violer.

U n  gouvernemenr ne devient con- 
quérant, qu’autant que fes fujecs, en gé- 

| néral, font pénétrés de ces fentiments 
¡ véhcmencs & audacieux qu’une grande 
; ambition infpire. La violence de cene 
I pafiion ne connoit point le repos ; c’eíl 
! un feu dévorant qui ne peut exiíler fans 
| confumer ; il faut tót ou tard qu’ il dé- 
| truife fes propres foyers. Voyez ce qu’il 

en a coüré á la République Romaine 
pour avoir établi chez elle le fyftéme de 
fe croire permis tout ce que la forcé lui 

| permettoit par rapport aux nations étran- 
I geres: fes fujets ont appris de leur gou- 
| vernement a ne reconnoítre de droits 
! que ceux de la forcé ; de loix qu’une 
| volonté arbítraire & defpotique : de'tel- 
j  les opinions , d£s quelles ne fervoient 
; plus a l’accroiífement de la grandeur 

publique » ne pouvoient manquer de 
fe propofer faccroiíTement de la gran? 
deur particuliere des hommes chez lef- 
quels elles fermentoient, 8¿ dont elles 
avoient formé le caraétere : c’eft ainíi 
que Rome , faute d’avoir acquis 1’évL  
dence de Tordre eflentiel des fociécés, ^
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elle-méme ourdi la trame de fes mal- 
lieurs ; a elle-meme produit & armé les 
tyrans par les mains defquels elle s3eft 
Vue déchirée.

J e  parcouis rapidement ces exemples, 
parce qu’ils pourroient nfétre oppofés 
fans étre approtondis; on pourroit ¡>?en 
fervir pour eflayer de perluader que les 
hormnes feront toujours vicieux ; que 
les fociétés feront toujours déréglées ; 
que les vertus fociaies ne ferontque paf* 
fageres parmi nous ; qu’on ne peut fe 
flatter . enunmot ,  de voir jamáis régner 
fordre efTentiel des fociétés. II eft temps 
enfin de reconnoítre que les maux qui 
ont affiigé rhumanité > ne paroiífent 
naturels, que parce qu5ils réfultent na- 
turellement & nécejfaíremtnt des écarts 
dans lefquels notre ignorance nous a 
fait tomber ; que les caufes qui ont pro­
duit ces tnaux, font fadrices ; qu’elles 
n’exiftent par aucune néceífité dont nous 
ne puiííons nous affranchir ; que ces 
caufes au-contraire doivent difparoítre 
d’elles-mémes, íi-tóc que nous aurons 
acquis une connoiifanceevidente de l’or- 
dre qui conílitue naturellement & nécef* 
jainm m t le meilleur état poffible d’un

l’Ordre Naturel



5 ouvera in > celui de chacun de fes fujets,
6  du corps entier de la fociété.

V ous venez de voir combien cetor-
dre eft (imple, combien fon évidence eft 
fenfible : tout ce qu’il exige de nous , 
c’eft le maintien de la propriété , & con- 
féquemment de la liberté , dans toute 
leur étendue naturelle £rprimitive*Q u’elle 
íe répande donc,cette évidence falutaire, 
puifqu’eBeeftfufceptibled’étreapperque, 
d’étre faifiepar touteintelligenceiqu’elle 
fe répande afiez pour que l’erreur , les 
préjugés & la mauvaife foi ayent épuifé 
leurs contradiéHons; qu’elle fe répande, 
qu’elle s’établiíTe, & qu’on me dife pour- 
quoi nous ne devons pas toutattendre de 
fa publicité;pourquoi les Rois & leurs fu- 
jets n’embrafferoient pas un ordre fi fim- 
ple qui leurafíure leur meilleur état pof- 
iible cvident; pourquoi Tévidence cefle- 
roit d’étre pour nous ce qu’elle a tou- 
jours été , d’agir fur nous comme elle a 
toujours agi , &  comme il eft dans la 
nature qu’elle agifle toujours: fa forcé 
irréfíftible eft faite pour enchaíner tornes 
nos opinions; pour établir un defpotif- 
me légal & perfonnel , qui n’eft autre 
chofe que celui de cette méme évidence,

des S ociétés P o litiq ue a , q,py



par le moyen de laquelle tous nos inté* 
j e t s , toutes nos volontcs viennent fe re­
unir a rintérét 8c á la volontéduSouve- 
rain , & fbrmer ainfi , pour notre bon- 
heur commun, une harmonie * un en-* 
femble qu’onpeut regarder commérou- 
vrage d’une Divinité , & d’une Dívinité 
bienfaiíante , qui veut que la terre foit 
couverte d’homraes heureux.

l ’O rdke Naturee,
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contenus dans le fecond Volume*

S o m m s í i x s  ¿e la troifeme Parde, 
contenant la faite le développement 
de la feconde , page i -

C h a p i t r e  XXV.
L e Defpotifme legal ejl le mime dans 

toutes les branckes du gouvernement» 

Divifian des diferentes parties de Vad- 
mini[trati(m en trois clajfes. Examen 
de la premíete clajfe , campofée des rap* 
ports des fujets entre eux. Du recours 
au Souverain contre les abas de Vau­
tor ité confiée aax Magiflrats. Ce re- 
cours ríejl pas fufceptible d’arbitraire* 
Le Defpotifme legal en cette partie* 
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ejl avantageux au Souverain , autant 
quá la nailon , pag. 6 .

Le defpotifme legal eft le méme dans tontea 
les l>ranches du gouvernement, p a g . 6*

Tous les objets cPun gouvernement íont renfer- 
mes dans trois claíTes* Ordre de cette d¡£ 
tribution , 7.

Premíete cla{íe;les rapports des íiijets entre eux; 
comme eíleappartientau deípotiíme legal,ib.

Le recours au Souverain contre les abus que les 
Magiftrats pourroient faire de leur autoricé» 
ne peut rien avoir d’arbitraire , S.

NécefHté fociale de ce recours au Souverain, p.
Ordre des procedcsque le jugedoit garder pour 

fe mettre en état de juger. 10.
Diftinguer dans un jugement le fond & Ja for­

me, qui eft l'ordre des procédés du juge pré- 
paratoires au jugement, 11.

Le Souverain peut ctre juge de cette forme, $c 

n o n  du fond du jugement, i z ,
Dans le cas dont il s’agit, le recours au Sou­

verain n’a pour objet, que de faire annuller 
le jugement, & d’obtenir d'aurres jugcs, mais 
non de le faire réformer par le Souverain, 
p a g, 13.

Le Souverain ne fait point ainfí fon&ion de Lé« 
giflateur & de Ma f̂trat, ib id ■

Dans une nation ou Tévidence de Pordre eíí 
publique, nuile injuftice ¿vidente a craindre 
dans les Magiftrats , 15 , 1 6 *

Dans 1’adniiniilration de lajuftice* le deípo- 
tiCme legal eft avantageux au Souverain a», 
tant qu a la natipn, 18*
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C h a p i t r e  XXVI .
D £ s rapports qui fe trouvent entre la¿ 

nation ir le Soitverain : réciprocité dit 
befoin qudils ont Van de Vautre; rap-  
pprt £r conformité de leurs intértts*. 
Notions genérales dont le dévelop-  
pement démomrera que cettc brancht 
de gouvemement rCeft point fufcep■* 
tibie d'arbitraire , page 20.

S e c o n d e  claíTe des objets d*un ¿jouveme- 
ment : des rapports entre la nation & la 
fouveraineté. Ce qu’ils íont  ̂ 20.

Forcé & puifTance de la Souveraineté , en quot 
elles coníiílem ,11.

Comment la nation eít nécelfaire a la íbuve- 
raineté ; & comment la fouveraineté Te# á 
la nation , ib  id .

Intérét commun & reciproque qui unitiníepa- 
rablement la nation & la íouveraineté, zxm

Comment le defpotifme legal doit néceílaire- 
ment s’établir dans cette partie du gouveiv 
nement,/'¿f'd.

Ce defpotifme legal o’admet dans le Souverain* 
aucun intérét períbranel contraire *  ceux de 
la íouveraineté, ib id .

Ce méme defpotifme légal aífure au SouveraLn 
la plus grande richeíTe poííible, 13.

C h a p i t r e  XXVI I .
F o r x a t i  o n  du rtvenu publicjfes can.

T t i j
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fes , fon origine , fon ejfence* Z?eu,r 
/bí7ei d'intéríts communs au Souverain 
&  á la nation , qui paroijfint oppofés 
entre eux; comment ilsfeconcilientdans 
Vordre ejfentiel des fociétés ; comment 
ils contraflent dans un éiat d’ignorance, 
Impqjjible que le revenu public foic 
avbitraire ; il ne doit kre que le réfultat 
de la co-propriété des produits neis 
acquife incommutablement au Souve­
rain. Entre cette co-propriété 6* les 
propriétés particulieres > il y  a des bor- 
nes communes. £r immuables. Intéréts 
perfonnds du Souverain inféparablu 
de ctux de la nation, page ay,

L a co-propriété des produits nets des ierres 
eft une inftitution favorable aux peuples & 
aux Souverains auxquels elle appartíent, sí; 

Le Souverain & la nation ont un intérétcom- 
mun que le revenu public íbit le plusgrand 
revenu phyíiquement poílible y 17.

Ils ont encore un intcrét commun que la rír 
chcífe particuliere de la nation íoit la plus 
grande richeífe phyíiquement poílible , ib. 

Ces deux intérets communs fe contrediíént 
dans un état d̂ ignorance, ib id ,

Alors la ruine de ces deux intérets eíl la íliite 
ncceffaire de leur contradiddon , 18, 

Nccefiité abfoluc qu’ils fe concilient : Tordrtí 
phyíique en indique les moyens 5 ib id *

Q uels íon t ces m oyens a z%

JO o T abee bes Chapitres



Fremíere regle concernant la formation du re- 
venu public; il ne doít jamais préjudiciet 
au droit de propriété. Ce qui Tempcche d'étre 
arbitraire, 3̂ .

Seconde regle: le revenu public ne doít étre 
que Je produit de la co-propriété dévolue au 
Souverain , ib id .

L’impót coníidéré dans ion inílitutíon : il eíl 
établi en faveur de la propriété, 34.

11 n*a done pu étre deíhüétif de la propriété) tb+ 
L’impdt na pu étre arbitraire á aucun égard, 

3 4» j  í  •
II a du avoir une proportion fixe 8c invariable 

avec chaqué revenu particulier, 3 6,
II eíl devenu une charge réclle íur les terres* ib*  

Deda s’eíl étahli un partage du produit net dea 
ierres entre les propriéiaires fonciers & le 
Souverain ínílitué par ce moyen co-pcoprié- 
raire de ce produit, ib id *

D'aprés ce partage, les terres om acquls une 
vaieur vénale qu’elles n’avoient point aupa- 
ravani, 8c ont pu emrer dans le cominee-, 
ce , 37-

Le revenu certain des terres * diflraéUon faite 
de la portíon du Souverain ̂  étoit la bate de 
cetce vaieur vénale , ib id >

La portion de ce revenu afFe&ée au Souverain, 
n’a point été vénale , ib id - 

Les premiers propriéiaires des terres íont Ies, 
feuls qui ayent été grévés par ce partage 3 ü 
eíl étranger á leurs fuccefTeurs, 38.

Cette charge cependam fur ces premiers pro- 
priétaires leur étoit plus urile qu’onéreuíe £ 
& elle ne s’eft étahlie. quá ralfon de íbn¡ 
Utilitéj ib id „
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C’elt certe iníliturion qui a donné de la ConliC 
tcnce á la propriété fonciere, 37.

Pourquoi le nom d’impót ne conviene point 
au revenu publíc, inftitué confbrmément á 
Tordre, 40.

Dans une Íocíété naiíTante, les propriétaires 
fonciers ont paru payer Timpót, parce que 
c'eíl íur les produits de leurs dépeníés que 
Timpót a été établi, 41.

Dans une íociété formée, aucun d'eüx ne paye 
Timpót; c’eft la terre quí le fournit >

Impoiíibilité phyfique que Timpót íóít arbi- 
traire >45.

L’aucoritc íouveraine eíl toujours partie inter­
venante dans les contrats , concernant Tac- 
quifition des terres. Ces contraes tournent 
á íbn avantage perfonnel, 44.

L’acqucreur d'une terre & le Souveraín con- 
tra&ent entre eux une fociété , ib id*

Le rerme de fociété doit étre pris á la lertre, 
Je décroiífement ou TaccroiíTemenr du re- 
venu de la terre, devant étre une perte 
commune ou un profit commun entre cet 
acquéreur & le Souverain , i b i d .

Diflférence entre Timpót proportionnel établi 
par forme de partage dans le revenu , & un 
impót invariable établi íur les terres, indé** 
peiidamment de Jeur revenu , 4?.

Le íeul avantage de ce dernier, eft de n’érre 
point arbitraire aprés ion écablilTement , 
ib td e m •

Cette íbrte d’impót préjudicie prefque toujours* 
ou au propriétaire foncíer, ou au Souve*» 
rain , ib id .

Cette iorte d’unpót pécbe eíTendeüemenf ¿
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en ce qu’il íuppoíe le revenu ,ib td .
Cette íuppofition eíl d’autam plus trompeufé* 

que le revenu dépend du plus ou du moins 
des avances de la culture, ib id .

Certe f o r t e  d'impót eíl privóe des avanrages 
quí réfultent d’un partage proportionnel dans 
le produit net des terres, 46 .

Preuves de cette vérité , ib id .

Combien il importe au Souverain & a la na- 
tion , que Timpót ne íoít íujet i aucune va- 
riation, 47. 48.

Combien cette condition de Timpót ínflue íuc 
lavénalité des terres, & combien cette vé- 
nalité eíl avantageuíe á toute la fociété , ib id •

C h a p i t r e  X X V I I I .

S v / t  s  du Chapitre précédent. Ce qui 
ejl d faire avant que la co-proprkté 
du Souverain puiJJ'e partager dans les 
produits des terres, Ce que Cefl qidun 
produit brut; ce que ceji qidun produit 
net. Ce dernier ejl le feul qui foit d 
partager entre le Souverain 6' les pro- 
priétaires fonciers, Reprifes privilé- 
giées du cultivateur , fur le produit 
brut. Dans une fociété conforme d 
Vordre, ces reprifes font toujours na- 
turellement fixées d leur taux le plus 
bas poffible par la. feule autorité de la 
concurrence : dans cet état, le produit 
net ejl toujours aujji la plus grande ri-

E T  DES M a T IE R E S . $ 0 $



y 04 T a b t t  des Chabitres |
chejfe pqfftble pour le Souverain &  pour 
les propriétaires fonciers, en raifon d e  j 
kur territoire, page 5*2* l

f
De la ncceílité phyíique dont ií eíl,queía j 

co-propriété du Souverain foit bornée, 53* j 
Du produit brut des terres & de leur produit j 

net; ce que cefl: ,54.  j
Néceílité phyíique 'que les avances du culti- j 

vateur foient prélevées par lui íur le produit | 
brut, *4, yy-  ̂ j

Le produit net eíl le íeul á partager entre j 
les propriétaires fonciers & le Souverain, S U  

Comment le produit net s’établic néceíTatre- j 
ment, 56, 57.  ̂ j,

Repriíes a faire par le cultlvateur, ? 7,58. 
Impoflible que les reprifes du cultivaceur pré- { 

judicientau produit net, 6 0 . 1
Le produit net eíl toujours & néceílairement j 

Ja plus grande portion poííible priíe dans les j 
proáuits bruts, 6 1.

II eft touiours la plus grande richeíTe poiíible 
dans une íociété bien organifée, j

Examen & rérutatíon de quelqnes objeétions | 
qu’on peut propoíer contre cette forme d’ira- i
poíiicion, 63.

II n’a nul inconvénient par rapport aux terres 
qui ne íbnt point affermces , ¿4.

NuiJe fraude á traírrdre de la part des pro*r 
príétaires; pourquoi, 65. 

yérírable point de vue dans l’equel Ü faut coje- 
ádérer cet irnpot, ¿y, 66- I

CH A P1TEE



C h a p i t r e  X X I X .

S £ c o jv d  £ fuite du Chapitre X X V II. 
Comment le produit net doit fe parta-  
ger entre le Souverain &  les proprié- 
taires fonciers, Uetat du propriétairé 
foncier doit étre le meilleur état pof 
Jible. Sans cela les produits doivent s'a- 
néantir. Une partie du produit net nejl 
point difponible ¿ elle ejl ajfeBée né- 
ceJJ'airement aux charges de la proprié- 
té fonciere. Le defpotifmt perfmnel 
legal, e/Z le feul quipuiJJ't empécher l tm~ 
pot de devenir préjudiciable aux pro- 
¿ítfirj. Loix phyjiques concernant l'em* 
ploi du produit net ; d'aprés ces loix , 
le partage ejl toujours fait naturelle* 
ment entre le Souverain &  les proprié- 
taires fonciers ; &  la portion du Son- 
verain ejl toujours la plus grande por- 
tion phyjiquement pojjible. L'impót ejl 
ajjujetti par la nature mime, d une 
forme ejjentielle,fa.g, ó 8.

D e la portion que le Souverain peut pren- 
dre dans le produit net, 65?.

Dans les fociétés naiífames, Fétat du propriétai* 
re foncier a du ¿tre le meiLleur état polfíble ,  
tb id em .

II doit Fétre encore dans les íociétés formées¿ 
Jome II• V  T
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& par des raiíbns íemblables, 70*
Pourquoi dans les íociétes naiflantes, 71* 
Ponrquoi dans les íocictés formées > 71*
Dans une íociété formée, le dernier acquéreur 

doit jouir néceflairement de tous les droits 
du premier poflefleur , 74. 

fí efí naturel & eíTentiel á l’état du propriétaire 
foneier d*étre le meilleur état pofíible, 75* 

Preuves tirées du droit de propriété, ib id .
Ce meilleur écat poíltble n’a ríen de faítíce j 

ii íuffit de lui coníérver ce qui lui eíl atm- 
bué en vertu de la loi de la propriété , pag. 
77 , 78;

Une parrie du produit net n’eít point diípo* 
nible; il eíl naturellement & néceflairement 
afíe&é aux charges de la propriété fonciere,

, p*g: 7 9:
Loix inviolables & immuables de lordre phy- 

lique , concernant Temploi d’une portion du 
produit net aux charges de la propriété foncie* 
re, 7p. 80.

Ces loix déterminent la portion á partager 
entre le Souverain & les propriécaires fon- 
ciers , 80.

Ces loix connues & obíervées , le partage íe 
trouve tout fait, 81 *

Nulie difficulté á cet égard dans une locicté 
formée, ibid*

Kéfumé. Léimpdt eíl flxé parTordre phyfiquei 
8i, 83.

Uimpat nepeut devenir abufíf que dans un état 
d’ignorance, 84.

Heureux eífets du deípotijíme legal en cette 
partie, i  o íd ,

Impót démeíiixé iáns étre arbitraire , ne peut

jofi T abee des C hapitres



avoír Jieu dans le gouvernement d’un íeul, 
íi l’ordre efl publiquement évident, 85.

11 pourroít íe perpétuer ainíi & long-temps 
dans le gouvernement de pluíieurs , malgré 
l'évidence, 86.

Pourquoi il ne pourroít íé perpétuer dansle gô - 
verncment d’un íeul, fi l’évidence de Ton 
dre y eft publique, 87*

Efíets évídents d’un tel impót, i b t i .
Le deípotifme períonnel, & legal eft le íeul 

qui puiíTe empécher l’impót de devenit 
abuíif, 8?.

La perception de l’impót a une forme eflen- 
tielle : pourquoi néceílsúre de la bien éta- 
blir dans cet ouvrage , tbtdm

C h a p i t r e  X X X .
D e la forme ejfentielle de FImpót. Dans 

quel cas il eji dire£t, £r dans quel cas 
il cfl indireB. II eji deuxfortes á*Jm- 
póts indireBs, celui fur les perfonnes t 
&  celui fur les chafes commerpables c 
toas deux font nécejfairement arbi- 
traires. Pourquoi on lewr donne le nom 
d*Impót indireB, pag. 5 1 .

Idee Sommaire de la forme eílentíelle de Tim- 
pót: ce que c’eft qu’un impót dired, ce que 
c’eft qu*un impót indired,

Impót ¡ndired eft de deux íbrtes; í l  porte im- 
médiatement fur les perfonnes ou fur les 
chotes commercables,

L’impót itwlired fur les- perfonnes, eft nécef*.
V v if
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íairement arbitraire, i¿íd.
X'impót íur leschofes commerqables Tefl auíli, 

P*g- 9 4 '
Encela íeul qu'il eft arbitraire, Tímpót indí— 

réd eft incompatible avecfordre eífentiel des
 ̂ íbciétés , 9<i.
EfFets crucls & néceflaíres de l’arbitraire en 

cette partie, 96*
H enraye la réprodudion & rinduftrie, 97> p8.
Expoíc íommaire des avantages de la forme 

eíTentielle de Timpót; elle garantit de tout 
abusa cet cgard, 100,

C h a f i t r e  X X X I .  I
D e la forme dire&e de Vlmoót. Com- j 

bien ¿lie efi avantageufe au Souverain. j 
Combien uniforme indire&e occajionne I 
nécejfairemmt de doubles emplois dans f 
Vétabliffement deCImpoulnconvénicnts \ 
de rarbitraire, qui forme le premier j 
carafterc de ces doubles emplois, page j 
i c a .  I

L a form e direde de Tim pótefl efíemielle á tous j 
é g a rd s , io z .

Preuve rirée de l’obiet pour lequel Timpót efi ¡
- ínftitué , & des ra  sports que cette forme íé 

trouve avoir avec cet o b je t, 105.
C ette form e d irede eft la íeulequi puiííerendre 1 

Tim pót certain dans la quotite & dans ía mar- j 
c h e , 104, I

L éveloppem ent de cette vérité ,  & des efféts j 
qu'u ne form e ín d ired e  p ro duupk  á  cet égard^ 
j o j ,  i o t f ,  í



L’impót ne peut étre demandé qu’á. ceux qui 
íont premiers poífefíeurs du produit net des 
terres, 107.

Le Souverain peut ll augmenter íon Tevemi 
pr.r une autre íbrre d’impot que Timpót di-v 
reét? 108.

Premieres notions de Pimpót & de Tordre 
naturel de la reproduftion & de la coníom- 
mation fervant á décider cette queftion , ib •

Tomes les richeífes qui circulent ou íe diflri- 
buent dans la íbciété font parcíe du produit 
des terres , ib *

Un impót établi íiir cesricbefTes > aprés le par- 
tage qui en a été fait avec le Souverain, 
eil un double emploí évident, 109,

L’impórconfídéré par rapport á celuiqui le paye* 
eft une dépenfe annuelle qui ne peut ctre 
acquittée que par une reproduétíon annuelle». 
ibidtm.

II faut remonter á la reproduétíon pour y trou- 
ver de quoi payer Pimpót, 110.

L’argem ne íe recrée point dans les maíns de ce- 
luí qui ra dépeníe ; il faut qu’il Táchete en 
donnant des valeurs en échange, i  id*

Quieonque paye Timpót avec de Targent qu’il 
n’a point acheté neíl point celui qui lup - 
porte Timpót, Cette charge retombe íur ce­
lui qui a fourni Targent pour Tacquitrê  t i i.

L̂ impót payé par un íálarié dont les íalaires 
augmentent á proportion , eft trés-réeüe- 
ment á la charge ae ceux qui le falarient » 
i i i , 113.

Cet impót eíl un double emploí; tous les íalaires 
étant médiatement ou immédiatement payés 
par les produits des terres, 114*

V v iij
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Preuve d e  cette derniere propofítien, ibid*
Fa^on lim pie  de la dem ontrer en  fupprímant 

Tuíage de l*argent pour ne m e ttre  dans le 
com m erce que les travaux  íc les produ&ions 
e n n a tu re ,  n 6 , 117,

La va leu r des travaux de rinduflrie  ne le réa- 
lile q u 'en  le convertiflánt en u n e  valeur en 
produ& Ions, 117.

U ne va leu r en travaux n’eíl point dans la ío- 
cicté u n e  ríchefíe nouyeU e, ibid.

Cette faqon de proferiré Tufiige de  l'argent 
pour n ’adm ettre dans le com m erce que des 
produftions en nature ,  n*ed qu’une maniere 
de íim plifier nos opérations ordinaires fáns 
ríen y .changer, 1 19.

Uíie va leu r en argen t n’efl au fonds qu’une 
valeur en  produ&kms qui a changé de for­
me y I 20*

Par-tout oit Ies produdions ne doivent rien, 
l’a rg en t qui eft le  í?gne de leur valeur* ne, 
doít r ien  non plus* 1x1.

On a prís m al a propos la  c ircu laron  de Targent 
pour une  reprodu& ion, 1 l i ­

ba. d a l le  des íalaríés em braíle tous ceux quí 
jou'iíTent d ’un revenu qHelconque, íans étre 
prem iers propriétaires des p rodud ions, ibid,

Loyers des mailons doivent e tre  placés dans. 
la clalTe des fakires quant á f im p o t ,  & á la 
fburce com mune oü lis font puiíes* u ? .

L*impót pris íu t ces loyers form e un double 
em plo i*  x tj - ,  114.

L 'im pót prís fiir les rentes form e égalcm ent 
un double em p lo i, n y ,

Far ces deux fortes de revenus on peut juger 
de tous les autres qui fbm com prís íous le
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íiom de lalaires, i z6 , 1x7*
Divers arguments limpies & évidents quí prou- 

vent qu’uíi impót íur ces objets forme un 
double emploi, iz8 ó1 fuiv.

Le premier inconvéniení de ce double emploi 
eíí rarbittaíre ; íes efFets funeíles & deftruc- 
tifs de la richefle du Sourerain & de celle 
de la natíon, t jz.

Ce double emploi arbitraíre anéantit le droít 
de propri¿té, ibid.

Les proprictaires fonciers rê oivent les contre- 
coups de toutes les violences qui font faites 
au aroit de propriété dans les auíres hom- 
mes, 153.

Dans Torcfre tous les íntércts s’entretiennent & 
íe font valoir réciproíjuement. Confcquences 
réíuitantes de cette verké, 135.

C h a p i t r e  X X X I I .

E p f e t s  fir contre-coups des Impdts éta- 
blis fur les cultivateurs perfonnellement. 
Quand ils font anticipés Us coutent d la 
nailon quatre £r cinqfois plus qu’ils ne 
rendent au Souverain. ProgreJJion de 
leurs défordres. Ejfets fir contre - coups 
¿es Impóts établis fur les hommes en~ 
tretenus par la culture. Ils occafion- 
nene nécejfairement % comme les pre­
mien , une dégradation progrejjivc des 
revenus du Souverain, de ceux de la 
nation , par-conféquent de la popu- 
lation , page 137.
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Lis mauvais effets réfultants du double emploi 

formé parTimpót indired varíente pourquoij 
fa g . 137*

Axiome ; la confommation eíl la meíure pro­
porción nelle de la reprodudion >138#

Ce que íígnifie cet axiome, ibid*
Ordre efíendel de la coníbmmation pour qu’elle 

putííe erre utile á la reprodudion, 135).
Rapports de cet ordre avec les deux mobiles qui 

íbnt en nous & avcc Tordre phyíique de la 
reprochidion , 140.

Rappores de cet ordre avec la concurrence: avan- 
tages qui en réíultent nécelfairement, 141. 
141.

Au moyen de ces difFérents rapports , les mau~ 
vais effets du double emploi formé par lunpót 
indired deviennent évídents, 141.

Analyfe de ces mauvais effets. Double emploi 
dans un impbt établi períbnnellement fur 
les culdvateurs ou entrepreneurs de culture* 
I4V

S’il eíl connu & prévu avant la paíTation des 
baux á ferme , & payadle aprés la récolte, 
il retombe fur le produit net & forme un 
double emploi évident, 144.

S’il eíl payable avant la récolte * il devient un 
impót anticipé qui frappant íur les avan­
ces de la culture, éteint la reprodudíon, 
145.

Le prcjudice qu'il cauíe a la reproduótion ell le 
double de cet impót, tb id .

Ce préjuiice eíl d déduire en entier íur le pro­
duit net qui doit íé partager entre les pro- 
priét.iires fonciers & le Scuverain, 146.

Udiminue la malfe des richeíles difponibles,Se



détruit la popülation , ib id .
Les . de cet impót commencenr par étre en puré 

perte pour le Souverain  ̂ par Ja diminución 
que Texcindion de la reprodudion ,coíke 
au produít net, 147.

Les frais de régie comprisj en les íuppofánt 
aü plus bas > le Souverain ne peut prendre 
100 par cette voié qu’il n’en coüte 500 aux 
propriétaires fonciers, 148*

L'cvidence publique de cette véritérend cet im- 
pót doublemetuimpraticable; pourquoi dou- 
blement, 1451*

Un tel impót qui íeroit imprévu t ruineroit 
les cuhivateurs qu’on, obligerpit dVxécuter 
leû s baux a ferme , 1 f i .

NéceíTité de la progrefíion de ce déíordre; il 
ruineroit le Souverain & les. propriétaires 
fonciers ,151* I

ClaíTe d'hommes íálariés par les cuhivateurs 
pour le fervice dired ou indired de la cul­
ture 1 ib id .  &  f u ? v .

U n  impót fur cette cía (Te d’hommes fait ren- 
chérir leurs (alabes; il devient ainíi un impót 
indired & anticipé iur les cuhivateurs; par- 
confcquent il produit les menúes effets , 153*

Siles (alabes de cette claíle d*hommes ne ren- 
cliériíTent point, leur con fbm marión doh di-

„ minuer, & cette claíTe doit sTéceindre par la 
miíere , 1? 5.

Les contre-coups de ces deux in£anyépients 
retombent á la charge du produit̂ nê .atten- 
du qu'ils font dimimíer lé débít & le prixdes 
produdíons ,156.

Si ces contre coups íont imprévus pour les 
culcivateurs, ils íbm ruines, 3c leur ruine
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en tre n e  progreííivem ent aprés elle celle 
de la richeíTe nationale ífe de Ja populación, 
157.

Vérité íim ple  mais im portan te á íaiíir : le prix 
d’une produdion  eft ce  qui íert á payer le prix 
d’une a u tre  produ&ion , i f 8 .

En general, le  préjudice caufé au debit & á la 
vaieur vénale d’une efpece de produ&ions, 
devient commun au  aébit & á la vaieur 
ve nale des autres produtfio tis, ibid.

Equilibre néceíTaire dajis les prix habituéis de 
tomes les produ&ions , ibid*

Proportion nécefláire qui doit rég n er entre 
le prix  des travaux de la  main-dVeuvre 8c ce- 
lui des p ro d u d io n s,

L e préjudice réfultant d e  la non-vaieur d’une 
feule efpece de produédon eft ineftimable* 
160.

Rapports de  cette perte avec le com m erce ex- 
té rie u r , \ 6 j .

Rapports d e  cette perte avec la clalfe Induftrieu* 
fe. C e lle -c i Ct aétru it alors progreííivem ent» 
l í t .

Les contre-eoups de cette deftru¿Hon pro- 
greíH ve deviennent auíft progreííivem ent 
Seftruérifs de toutet les autres branches qui 
conftituent la rícheíTe & la puiflance de TE- 
ta t, 16 *•

A utre po in t de vue de cette progreftion confi- 
deré dans le changem ent qu’éprouve la con-
dition du proprictaire foncier dont l’Etat 
alors ceífe d’étre le  m eilleur état poflible,

Enchainem ent des dégradations progreíÜves 
Qccaüonnées les unes par les a u tre s , 166*
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C h a p i t r e  X X X I I I .

s doubUs emplois formes par les Im- 
péts indireñs retombent toas fur les 
propriét aires fonciers. Cette vérité dé- 
montrée par Vanalyfedes contre-coups 
d’un impot fur les rentes Er fur les 
loyers des maifons. Le Souverain paye 
lui-méme une grande parüe d*un ttl 
impot, page 1 68.

R ésum é  & rapprochem ent des vérités fon» 
damenrales aéja dém ontrées , 16B- 

Preuves que Ies doubles emplois formés par les 
im pdrsindireds retom bent toüs fur les p ro - 
prieta ires fonciers , 169*

II eft deux manieres de dim inuer un reyenu ; 
en détruiíánt une pan ie  de ce revenu» ou 
en augm entant les frais de jouiííances , ibid. 

T o u t im pot indireét a Tun de ces deux incon- 
yénients ou tous les deux pour les p roprié- 

taires fonciers, 170.
Preuve tirée  de Texemple d’une loi qui fixeroit 

l ’intérct de Targent á y p.£ á la charge par 
le  rencier d’en payer 1 á r im p ó t,  ibia.

Suite d'obíérvations qui propvent que cet x p*£ 
eft une charge indire&e íu r le  produít des 
te rre s , 171 • 17 2 •

A utre exem ple tiré  d’un im pót íiir le  loyer 
des maifons. II retom be égalenient íu r le 
produit des te rre s , 174.

Le Souverain paye une portion de ces ímpóts, 
en raiíbn de la part qu’il prend dans les prô  
duíts n e ts , 17Í *
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Un impót accidentel & imprcvu fur les rentes, 
rfeíl: point cependant une charge furles pro- 
duitsdes ierres, ibid.

Inconvénients de ces fortes d’impóts impré- 
yus; s’ils étoient fréquents, ils gréveroient 
la propriété fonciere , 176.

Au mayen de ce que períonne re doit payer 
rimpót , Einimtinité des rentes & des loyers 
re doit point erre regardée comme un pri- 
vilége particulier, 177.

Les rentes peuvent cependant étre impoíees 
paífagérement pour des befoins accidentéis 
& pafTagers, t73*

Pourquoi les rentes, & non Ies loyers des mai- 
Jons * Les remíers íont co-propriétaires du.

.. produit net, feule richeíTe difponible qui puif 
fe etre employéeaux béíbinsde EEtac, 175?*

L̂ mpót habitud & proportionnel fur les rentes 
& les loyers íbnt aurant de charges indiredes 
fur les produits des ierres & forment ainíi 
des doubles emplois évidents, 180.

Par ces fortes d'impdts on peut juger de toüs Ies 
autres, ibidem *

Conclufíon de ce Chapitre & introdu&ion au* 
Chapitre fuivant, 181.

C h a p i t r e  X X X I V ,

D o u b l £ s emplois réfultams des tmpéts 
fur les falaires de Cindujlrie, oufur 
la venre des chafes commerf ables; ils 
retombent tous á la charge du proprié- 
taire foncier du Souveratn , en raí* 
¡on de la ponion que chaain íeu x
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prend dans le produit na des cultures. 
Ces Itnpóts font , dans toits les cas 
poffibles j progrejjivement £r nécejjaire- 
ment deftruElifs des revenus de la na- 
tion , de ceux du Souverain , &  de la 
population, page 183.

Emchainemext des premieres norions qui doi- 
vent íervir de baíe aux démonílrations conte­
nues dans ce Chapitre , 183.

Réfultat: néceífité d’une proporción habituelle 
-entre la valeurvcnaledes produ&ions & eelle 
des travaux de main-d’ceuvre , 185.

On ne peut changer Tordcc de leurs rapports 
qu’au détriment commun de toute la fociété > 
ibidem.

Kaiíbn évidenre de cet equilibre dans les va- 
leurs* Le príx des travaux de la main-d’u-u- 
vre íert a procurer le débit & Ja valeur vé- 
nale des produ&ions, Se réciproquement y 

&c. 186. ,
Belbin qu’une natíon a de jou'ir du meilleur 

es produítions relativement 
extérieur , 188.

Double emploí réíultant d’un ímpóc fiir les ía- 
laires de Tinduítrie ; les déíordres qu’üs oc- 
ca/ionnent néceíTairement, ibid.

Quand les íálaires- augmenten t , Timpot retom- 
be íur ceux qul les payent, ibid.

Cet impót frappe alors íur les propriétaires fon- 
ciers Se Tur le Souverain , ibid•

II retombe aufíft fur les cultívateurs, parce qu’ils 
payent une partie de ces íálaires, ibid.

í e s  efieis de cet án p ó t in d ired  Tur les culriq
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vareurs íonn les memes que ceux d’un impót 
anticipé établi Tur les avances de Ja culture * 
ipo.

Impofíible que la clafle índuíldeufe foít dédom- 
magée de cet impót par le  renchérifíemenc 
de fes ouvrages, ipt.

Calcul íimple & démoníbatif de certe impo£ 
libilité, i p z .

Les contre-coups des préjudices caufés par cet 
ímpót á la claíTe indufirieufe , íont progrefTi- 
vement deftrudifs de tout ce qui peut inté- 
reífer le Souverain &la nation, ÍP3,

Le commerce extérieur n*ell point un remede 
i  ce défordre prô reflif, i<?4*

La confommadon etrangere ne peut jamaís 
dedommagerdu décroiüement delaconíom- 
mation nationale, ibid*

Ce décroiíTement occaííonné parTimpót fur Ies 
falaires occaiionne nécelíairement celuidela 
reprodudion, i f i f .

Les effets d’un tel impót con/Jdéré relanveruent 
au Souverain, i

Treís árdeles a deduire fur le produit de cet im­
pót , ibid,

i<\ Les frais de perception, ibid, 
i°. La diminution que Je Souverain éprouve 

dans fon revenu dired, ibid 
3°. La perte que luí caule le renchérüTement 

des falaires, ibid»
DécroiíTement progreílif des revenus dü Sou­

verain réíultant d*un tel impót, 157, 
Contre-coups de ce décroiíTement progreílif; 

il devient a fon tour une cauíé d'autres dé- 
prédations progreílives, ibidetn.

Effets d’un impót íur lesiáiaires en íiippoíant
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qiwls ne renchériflent pas, 198.
Rien ne peut remplacer Jes coníommatíons 

que cet impót fait ceíTer, ipp.
Le reveríement de cet impot dans la natíon 

ne remedie point a ce déíbrdre, joo.
Progreílion de ce méme déíbrdre , préíentée 

í'ommairement, ibid»

Cet impót occafionne une diminution du prtx 
des produ&íons, diminution qui eíl une perte 
feche dont ríen ne peut indemmíer , ib id .

Comre-coups & progreílion de cette perte, z a r .
Le reveríement de 1 impót dans la nación eíl en 

partie chimérique , une portion doíc en pal- 
íbr á Fétranger, ib id .

La claífe índuftrieuíe ne profite aucunement 
de ce reveríement, iot.

Calculs limpies qui démontrent cette vérité,
ib id . &  f i t i v .

La diminución des íalaires amene la diminu­
tion des revenus , & celle-cí eíl encore fui- 
vie dune autre diminution dans Jes íalaires, 
104,

De-la, le décroiílement progreflif de la popu- 
lation ; de-lá , la progreílion de la deterio­
ra don générale, ib id e m .

Soit que les íalaires augmentent ou qu’üs n’aug- 
mentent pas en railbn de Pimpór, le mal 
efltoujours le méme, tof.

Impót Tur les choíes commerqables; il n’eíl 
qu’un impót fur les moyens de coníbmmer, 
107.

Faux íyflémes á ce íujet: dans tous les cas il 
devíent un impót íur les íalaires, ib id e m .

II faut néceíEurement diminuer la coníbmmâ  
tion ou la valeur yénale des produ&ians 
ib id e m .
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Les marchandifes étrangeres font excepfees 
cependant de cerne regle ; mais les eoncre- 
coups d’un impór ¿tabli fur elles retombe fur 
le débit des marchandifes nationales , 208.

Inconvénients prodigieux decet irppót établi 
fur les produ&ions territoriales, dont le débít 
rede libre , 20p.

II ne peut étre établí fur tomes les prodlufrions 
d? la meme efpece , mais cependant il les 
fait tornes diminuer également de valeur,

Pc-r* (eche enorme qui réfulre de cetre dimí- 
nurion ; íes contre-eoups; cette dim.nution 
influe íur le debit & la valeur venale detou- 
tes les autres choíés commer̂ ables, zio.

Ces contre-coups íónt reciproques, & occa- 
fonnent unedéprédation généraleíc progref 
ííve, iTi.

Un tel impót tend á appauvrir le Souverain 
au-üeu del'enrichir, 212.

Fríí « prodigieux qu’il occaíionne , & qui for- 
ment un inconvénient qui luí deviene par- 
t̂ cuiier, 213.

Impoííible , áraiíbn de ces frais , & des dépré- 
dations, qu’un tel impót puííTe étre une 
reíTource pour un Souverain .214.

Concluííon.L’évidence de ces déíordres, quand 
elle eft publique, eftcequi doit en garantir 
dans un Etat Monarchique, 114,215.

Pourquoi dansun Gouvernement Monarchique, 
& non dans le Gouvernement de pluíieurs> 
215.

Diff cuites ¿ íurmonter pour rétablir l’ordre en 
cette partie, une fois qu’on s’en eíl ecarte, 
u  69
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Le premier pas pour revenir a Tordre eft la pu* 
blicité de ion évidence , ib id .

Rapports néceíTaires de la mendicité, de la mí- 
íere d’un gfand nombre d’hommes avec les 
défordres contraires á ce méme ordre , 217.

Ces rapports tiennent eíTentiellemem au phyíw 
que y z 18.

C h a p i t r e  X X X V .

D e  s  rapports entre une natton fr  les au~ 
tres nations* II exijle , fous une forme 
diferente de celle des premiers temps , 
une fociété n atur tile, genérale t aci­
te par mi les nations ; det'oirs droits 
ejfentiels qui en réfultent, £r quifont 
réciproques entre tiles, Uordre natu- 
rel qui régit cette fociété genérale , . ejl 
ce qui ajjure A chaqué natton Jon meil- 
leur état pojfble. Cet ordre, qui té a ríen 
d'arbitraire , doit étre la bafe fonda- 
mentale de la politique. II eft de l'inté- 
rk d*un Souverain &  d'une nation de 
i  y conformer , quand mime il ne fe~ 
roit point adopté par les autres na~ 
tions. Balance de VEurope ; objtrvfr 
tions fur ce fyfiime, page 220,

De la troííieme clafle des différents objets qui 
appartiennent au gouvernement des Em-̂  
pires, 121.

Tome II• X %
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Commcnc ils íbnt íouaiis au defpotiíme legal 
de l’évidence, ibúh

Les rapports des nations entre elles prennent 
leur íource dans les rapports naturels & e£ 
fentiels que les hommes avoient entre eux 
avant la rormation des íociétés particulieres,
-ibidtm.

I/ordre phyñque eil la bale des devoírs & des 
droits reciproques que les hommes ont na- 
turellement entre eux> & qui conftituent le 
juíle abíolu ,

L’inñitution des íócictés particulieres & con- 
" ventionnelles n’a poinr fair ceífer la íóciété 
naturelle,tacite & imi verfelle, qui dans tous 
les temps a exifté parmi les hommes, 113.

Chaqué nation n’eñ qu’une province du grand 
Royaume de la nature , qu’une branche de 
la íociété univeríélle gouvemée par un or- 
dre naturel & eílentiel de devoírs & de 
droits réciproques entre toutes les dañes quí 
la compoíém , ixf*

Ancienneté de la connoiflance que les hom- 
mes ont eue de cette íociété univeríelle & 
toujours fubííñame , z z 6 *

II ne s’agit pas de la former} mais de ne pas Ies 
troubler en violant íes loix eíTemielles, ibid*

l/ordre de cette íociété. univeríelle ell évidem- 
ment l*ordre le plus avantageux a chaqué 
nation comme a chaqué hoínme en particu- 
lier, t z 7*

Fauflctc de la politique habituelle des nations; 
combien elle eñ oppofée á cet ordre ; com-* 
bien elle efi injuñe, ibid*

EfFets cruels qu*eíle prpduit, tbid*
Balance deVEurope ,terme ¿mgmatique» sxS*
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Sous pretexte de donner la paix , elle occa- 
iíonne k guerre, ib id .

Didinguer dans ce plan politique la fin & les 
moyens, 1151.

Sa fin eít bonne , Sí íes moyens fbnt vicieux , 
ibidem.

Quoique ce fíleme politique íoít lepará de fes 
vraís principes, il prouve que tomes les na- 
tions de l'Europe le regardem comme ne 
formant qu'une feule fociété, 1.30.

Ce point de vueeít nóceíTairement la bale de ce 
íyfieme, en ce qu’il part de la néceílité na- 
turelle de déférer á un intérct comrnun & 
évident , 131.

Les pratiquesMe ce fíleme peuvent devenir 
vicieufes dedeux manieres , z $ z .

Premier vice , les confederado ris partículieres 
qui tendent á divifer les PuiíTances, ib id*

Démonftration de la fauíTeté de tous les calculs 
qu’on peut faireá ce fiijet, x3J.

ContradiéHons evidentes dans leíquelles tom- 
bent ceux qui veulent établir un Equilibre 
entre Jes PuiíTances en les divííánt ,13?.

Second vice dans ce íyfteme; Pambition de s*en- 
richir ou de skgrandir aux depens des autres 
nations,i36*

Les mauvais effets de ce fyftéme prouvent que 
l’état naturel de PEurope efl une confédéra- 
tion genérale, 137.

Impoflible de fe former une idée raiíonnable de 
la balance de PEurope que dans la vue de 
cetteconfédération genérale, 138.

Fratemité des Rois reconnue par eux & eonfir- 
mée par leurs procedes réeiproques , 135».

Elle eil une preuve de la eonnoiuance que les
Xx \\
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hommes ont eue de la fraternicé des nationsy 
140.

D’aprés Ies loix natureües de cette fratcrnité 
les devoirs & les droíts reciproques de na- 
tion á nation íbnt Ies mémes que d’un hom- 
me 1 un autre homme , 241.

Tous ces devoirs & droíts reciproques ont 
pour regle le droit de proprlcté & la liberté 
qui en eií inícparable, 241.

La politique íimplifiée ou ramenée a íes vrais 
principes , ibiiU

La garamie mutuelle entre Ies nations de leurs 
dreits de propriété & de leur liberté eft la 
baíe Sí Tobjet de la politique, 143*

La plelne & entiere liberté de commerce eft 
dans Tordre de cette politique, ib id .

L’ordre narurei & eííentiel des íociétés conduit 
nécefíairement chaqué nation a adopterpour 
elle cette politique, 144.24 y.

Cette politique convient au meilleur état poílt- 
, ble (Tune nation, quand mcme les autres 
nations s*en écarteroient, 246.

Elle procure á une nation tant au dehors qu'au 
dedans la plus grande conlifíence poftible, 
147.

C h a p i t o  X X X V I .

D u commerce. Premieres notions qui 
coniuifent á reconnoitre la nécejjité de 
fa  liberté. Tout achatar eft vendeur, &  
tout vendeur doit étre acheteur. Lesfom■’ 

, mes de ces deux opérations doivent étre 
¿gales entre etles, Les mentes * mime
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en argent, ne foru que des éckanges de 
valeurs égales. Erreurs &  préjugés 
contraires á ces premieres notionss page , 
24.̂ 9 •

O n ne parle point du commerce intérieur 
parce qu’on fuppofe que tout le .monde eít 
d’accord fur la néceíftié de ía liberté > ijo* 

Pr¿jugés qui fubíiflem cependani en cerre parné* 
& qui blefient cetce liberté > 251*

Leurs mauvais effets préfentés íbmmairement, 
ib id em .

Prendere notton du commerce; il n’efl qu’un 
échangede marchandiíes pour marchandiíes, 
de quelque faqon qiPii fe fiifTe,

La confommádon ert la fin du commerce, ibtd*  

Le commerce n’a efTenúellement beíoín que de 
deux hommes Sí de deux valeurs. Un pre­
mier vendeur qui ait une choíé d venare , 
& un coníbmtnateur qui ait une autré valeur 
pour la payer , ib , &  MI*

On confond íouvent le commerce avec les ope­
rado ns qui íervenc á faire le commerce y

Effets de cette mepníe: on croit voir un grand 
commerce la ou íouvent on ne voit que de 
grands frais, ib id*

FauíTe idee qu*on a des frais du commerce; ils 
n’augmentent point les váleurs des marchan- 
difes, 154.

II en eíl de méme des travaux de main d*cen- 
vre : inconféquence évidente de ceux qui 
croient que le manufadurage ajoute un npu- 
veau prix aux produdions, 2j j ,
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On ne parle point íci de la vente des biens-
fonds, 257*

II eft deux ftmes decommerce; celui des pro- 
dudions en nature & celui des ouvrages de 
Tindullrie, ib id .

Les ventes en argent doivent étre alternatives; 
impoflible de toujours vendre en argent á 
moins d'acheterégalement en argent, 158*

Tout acheteur doit etre vendeur; & tout ven­
deur doit étre acheteur , 2

La fbmme des ventes Sí celle des achats doi­
vent fe balancer dans chaqué vendeur, 255». 
lío.

Les différents dérangements particuliers que 
cette balance peut éprouver íé compeníent, 
& cette compeníadon rétablít Tordre gcné- 
ral, z¿Oi

Ces vérités prouvées par laxiome quí d¡t que 
la coníommation eft la mefure de la repro- 
dudion, 2Í1,

Illuíion caufée par Ies termes de vente & d’a- 
chat, ió i.

De Targent monnoie ; ía défmition: ti eft une 
marcnandife repréíéntative d’une valeurégale 
en autres marchandiíes, 261.

Les ventes en argent ne íont au fonds que des 
échanges de marchandifes en nature fairs par 
lemoyen d’un gage intermédiaire, 2̂ 3.

Les ventes conííderces comme de limpies échañ- 
ges prouvent évidemment que tout vendeur 
eft acheteur, &  que tout acheteur eft vendeur 
pour des fo mines égales, 264*

Folie de ceux qui veulent toujours vendre en 
argent íans jamais acheter en argent, i 6 f .

FauíTeté des ívftémes politiques a cetégard* 
ib id e m .
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C h a p i t r e  X X X V I I .
D á f r ss i  r t  o n  du Commerce vu dans 

toas fes rapports ejféntiels. De la ma­
niere dont il peut enrichir une nation .* 

' f auJI'a *dées des hommes á cet égard. 
Son utHité eft dans les rapports qu’il a 
avec les intéréts de la culture. Le com­
merce extérieur n’ejl quCun pis-aller 
&  un mal nécejj'aire , pag. 267.

D É F i N i T i o N d u  commerce vu dans íes rap­
ports principaux , 167.

Aprés le commerce aucun des échangeurs n’eft 
plus riche qu’il étoit aúparavant, quoiqu’il y 
ait une chote qui lui convienne mieux, parce 
^uechacun d'eux a donné valeurpour valeur 
egale, 268.

Éxemples qui rendent teníible cette v<írité y ib.
Premiere idée de la maniere dont le commerce 

extérieur enrichir une nation ; il lui permet 
de s’enrichir par raugmentation de íes cultu­
res, %6p.

FaufTe idée de ceux qui pentent qu’une nation 
peutréellement gagnerfur une autre nation. 
La contradiéÜon de ce íyfíéme eft eviden­
te, 170.

Le commerce extérieur procure ¿ une nation y 
des coníbmmateursétrangersenécat de payer 
íes produftions, pour íuppléer ceux dont elle 
manque chez elle , 171. &  fuiv.

Tous les avantages du commerce fontrenfer- 
mé$ dans la faveur qu’il procure au débit des 
produñions» 271. %7 i*
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Le commerce extérieur íeroit préjudicíable á 

une nation s'il nc procuroit pas le débit des 
produétions au meilleur prix poíTible pour 
les cultivateurs , 174 ,

Le commerce n’eft qu’un pis-aller & un tnal 
néceílaire , 176 > 177*

C h a p i t r h  X X X V I I I .

V e  Vintérh du commerce. Ce qidon doíc 
entendre par eme fagon de pader : il 
rfejl point che% un peuple de commer- 
gants le mime que che% une nation 
agricole. Vérital le idee du Commerganu 
Ce font les confommateurs &  non les 
Commergants , qui font le commerce. 
Oppofition entre les intérhs particulien 
des Commergants £r l'imérét commun 
des autres fiommes t page 2.79.

D E Pintérét du commerce : ce qu’on doít en­
tendre par cette faqon de parler* 1 9 9  &  fu iv *

On confond Tintéret du commerce avec Pinté-* 
rét particulier des commergants, 180.

Gn confond un peuple de commergants avec 
une nation agricole , 181.

Diíférences eíTentielles & evidentes entre leurt 
intéréts , zSi.

Jl eft différent de íervir le commerce ou de fái-, 
re le commerce, 183.

II eíl différent de commercer ou de trafiquen 
on commerce les produ&ions de ion terri-
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taire ; on trafique celles des territoires étcan*
gers , ÍjícL

Celui qui trafique n’eftqu’un íalaríé, ib td .
Celiii qui commerce ne fait que jouir de le* 

propres rich efTes , ib id .

Le commerce des ouvrages de maín-d’oeuvre 
re peut exifter íans celui des produdions en 
narnre ; mais celui-ci peut exifter íans celui-, 
la, 184.

Inconféquences des pratiques oppoíees á cette 
ve rite , ib id .

Le commerce ne fe fait qu'entre les propnétaí- 
res des vaieurs échangées , 18?*

Le commer̂ ant, ce que c’eft ; il ne fait com­
merce que de vaieurs en induñrie , ib id e m .

Le nom de commerqant déíigne un homme qui 
fert le commerce , & non qui fait le com­
merce , ib id e m .

Le commer̂ ant cependant eíl un homme né- 
ceflaire , 186 .

Quatre objets á diftinguer dans le commerce : 
ce qu’ils íont, ib id e m .

Preuve que ce font Ies coníbmmateurs qui font 
le commerce , ib id . € 1̂87.

Preuve que les commerqams ne íont que 
moyens du commerce, ib id e m .

Utilité de ces diílindions rigoureuíés , 187*
Erreurs occalionnées ou du-moins nourries par 

un défaut de précifien dans les idées qu’on.' 
fe formoit d’aprés les termes dont on a cou* 
turne de fe íervír, ib id e m .

Preuve, par comparaiíon , que ce íont les con- 
fommateurs , & non les commer̂ ants qui 
font le commerce, 288.

L’intérét du commerce, prls pour Pintérét de 
T r n e l U '  Y  y
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ceux qui font le commerce, eÜ Tinterét dej
coníommateurs, i8p.

Conféquences. Le commerce ne confifte que 
dans réchangc des valeurs commercées en­
tre le premier vendeur &le dernier acheteur 
conídmmateur, ibidem.

Comment Ies imérets de ces deux hommes íe 
concilient parfaitemem malgréleur oppoíi- 
rion apparente, 190.

Comment la concurrence regle les prix detou- 
tes l̂ s choíés commer̂ ables & maintient 
entre euxun equilibre habituel, 1 9 1 , 1 9 1 .

Faux íyftemes de ceux qui prétendent ftivoriíér 
le prix d'une produdion aansunenation, íáns 
faíre jouir les autres produdions de la métne 
faveur, 1 9 $ .

La cupidité naturelle aux hommes eft Tame 
déla concurrence , 29 $ .

La concurrence & fes eft'ets íont Jes produíts 
d’une néceffitc phyíique , & ils n’ont ríen 
d’arbítraire , ihid,

jMéprífes occaíionnces par Tuíáge de Targent 
monnoie. Sa valeur vénale ou commerqa* 
ble n’ejt qu’une valeur relative, 1 9 6 .

La véritable valeur de l’argent íe détermine par 
Ja quanríté des chofes uíuelles qu’on peut 
íé procurer pour telle quantité d’argent, 1 9 7 .

píi peut étre plus riche avec moins d argent, 6c 
moins riche avec plus d’argent, i$8.

L’argent n’eft qu’un figne & un gage; & les va*
. leurs numéraires ne tont que des noms * 299*

L’intérét commun des confommateurs eft que 
les échanges íé faílent avec le moins de frais 
.qu il eft poftible , 301.

Pppoíiüvn entre cet intérct commun & celuf
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des commerĉ ants, auxquels il importe «Taug- 
■ jnenter ces mcmes frais á leur profit, ib id *

C  HAPITRE X X X I X .

S v i t e  du Ckapitre precedente Par que 
font payés immédiatement les prqfíts ou 
les Jalaires des commerpants f Erreurs 
relativa d cette queflion. Comment Vin- 
térét paniculier des commerpants fe  
concille y par le mqyen de la liberté, 
avec rintérét des autres kontmes. La 
ptofefeion des commerpants ejl cofmo- 
polite .* rapports de cette vérité avec la 
nécefjité d'une grande liberté de com-

. merce. Dtjférences ejfentielles &  plus 
détaillées entre un ptuple de commer- 
panes £r les nations agricoles pro*

; duñives. Q¿¿e/ c/? e//ej le vér'tta* 
ble intéret du commerce : befein qifil a 
de la liberté i page 3 02.

D es profits faits par Ies commerqants; par.quí 
ils font payés , 303.

Futilité de cette queflion , ibtd*
Ges profits font partie des frais du commer-i 

ce * ib id e m .
lis íont payés par ceux qui font le commerce,' 

c’eft-á-dire, par tous Ies coníommateurs , 
304.305,

Les.profits faits par Ies commerqants natlonaus
Y y ¡j
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ne íont point des profits fkirs par I’Etat, 20G* 

Par rapport au commerce il n’eíl que aeux 
cJaííes d’hommes, celle des coníbxumateurs 
& celle des cojnmerqants ou agems du com- 
merce , 307.

Cette diílríbuúon íbmmaire montre quel efi Fin- 
térct du commerce, ou Fintérét en general 
de FEtat vu dans le commerce,  308.

Cet intérét efl celui des confommateurs, Jes 
íeuls qui faíTent entre eux le commerce 3c 
qui conílituent réellement FEtat, ib id ,  

Définition de FEtat, ib id ,
Il re rcíide que dans le Souverain qui en eíl le 

chef, les propriétaires du produit net & les 
cnltivateurs , 30̂ *

J>e commer̂ ant national, coníídcré dans la pro* 
fefíion íeulement, eíl coímopolite, 310,

J1 eíl encore coímopolite á raifon de la nature 
de fes rich cites ; elles ne fom point partís 
de celies de FEtat, 311,312.

Oppoíítion entre Fintérct de FEtat & l’ifitcrát 
, particuüer du commur̂ ant national i 314. 
jLe terme de coímopolite n7eíl point une injure; 

pourquoi , ib id ,
Autres profeílions qui íbnt cofmopolires,, 315, 
£Joge& utiiité-desvrais commer̂ ants, i b ,&  f u f a ,  

Réíultat. Idee précife de Fintérét de FEtat, pat 
rapport au commerce ,317*

Conunent Fintérét général de FEtat & Finté- 
ret particulier des commerqants nationaux' 
le cancilient par le moyen de Ja liberté , 
318.

Ce moyen de concilla tioneíldans le plan gene­
ral de Fordre eífentiel des íbcíétéŝ ui ramene 

- ¿Funité touces les diferentes places d’un*
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Jiieísie focíétc , & memo tomes leí íociété̂  
particulieres, 3 ij;,

Dcveloppement de cet argument en faveur de 
Ja Ubercé, 310#

DcveJoppement de la difFérence qui íe rrouve 
enere un peuple de commer̂ ants & une na-* 

. tion agrJcole Se productive , 311.
Che¿ un tel penóle fintérct du commerce eíí 

Tintérét perfonnel des commer̂ ants; che¿ 
certe nation ii eíl Tintéíctde la repi'odmfiion, 
ib id e m ,

Ce peuple a imcrét d’nugmenter á íbn ptofid 
les frais du commerce; cette nation a imérét 
de Íes diminuer, ib id .

Un tel peuple ne forme paint véritablemene 
un corps politique, 321.

II peut écre détruit íans irijuíHcc & íans coup 
ferir , ib id • Ó 1 f u i v *

Un tel peuple ne peut janrtais former un Etat 
riche, 32 3*

Les richefTes de íes commer̂ ams ne íont point 
á l’Etat, ib id .

Les motifs arbitraires & paflagers qu¡ peu- 
vent quelquefois permettre á i’Etat d*en dif- 
pofer ne forment point un lien politique, i b .

Les nations agríenles & produ&íves íont les 
féules qui puiffent foitder une puiíFance foli-̂  
de > 314*

Befoin qu’elles ont de la plus grande liberté 
p odible dans le commerce, $2,5.

C h a p i t u e  X L , ,
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£) v, meHkur état pojjible d'une nation jt 
en quoi ti conjijie ;  befoin a dw 
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¡a p lu s  g r a n d e  l ib e r t é  p o jjib le  d a n s I t  

c o m m e r c e . F a u jfes id e es  J u r  V a r g e n t  £r 
f u r  la  v é r ita b le  r ic h e jje  £ u n e n a ú o n  : f a  

v é r it a b U  r k h e f e  n k j l  qu’ u n e r k h e j f e e n  

p r o d u ff io n s .  U n e  r ic h e jj i  en  a r g e ñ t  ri*ejl 

que U e jfe t  de la  p r e m i e n , n e s’ en r  

tr e tie n t  q u e p a r  la  p r e m ie r e . D i j f é r e n -  

ces e jfe n tie lle s  e n tr e  ces d e u x  fo r te s  d e  

T ic h e jje s , page32<?.

Premieres notions du commerce & leurs con-
1 ícquences íommaires réunies dans un méme 

point de vue, 326.
Idée précife de la rlcheíTe ; elle ne coníifte que 

d¿ms les valeurs diíponibles ; quelles íbnt 
ces valeurs dans une natiorr, 317.

Jdée précife du mellleur état poílible d’une 
nation* ibid*

Commenc i] tient doublement a la plus grande
riclieífe poíTible, 328,

Conféquence qui en réfulte en fayeur de la lt̂  
berté du commerce * ibid.

Comment la richeíTe d*une nación dépend du 
bon prix de íes produdions > 31^.

Différence entre bon prix & cherté , 330.
(Une marchandiíe d'un grand prix peut n’étre 

pas chére; uneautre peut l'étre, quoíque d*ua 
prix mediocre, 331,

La cherté n'eíl qu’un prix diíproportíonné ; 
ibidem*

Le bon prix eíl tout l’oppofé; il eíl d’une £onve¡* 
nance égale au vendeur cútame a l’acheteur*
ibidem*

Í 34 T abve nes C hapítreí



Ordre des vérités qui démontrent que le meil- 
Jcur ¿rat poílible d'une nation ne peut naitre 
que de la liberté du commerce, 531.

La richeíTe d’une nation ne confite poinc dan* 
la íomme d’argent qu’elle pofTéde , 334.

L’argent n*efl: qu’une richeíTe relauve & non 
abíolue , ¡bidé

Avecplus d’argcnt on peut étre plus patfvre, & 
étreplus riclie avec moins d*argent, ib id ,

L'avgent ne mulciplie point les choíes uíueí- 
les; maís les choíes ufuelles impriment á Tar- 
gent un mouveinent de circulación qui fait' 
le méme eífet que íi elles le multiphoient *

. 33Í- .
Importance dont il efl á une nation de Ce pro- 

curer par Ja reprodu&ion, une grande abon-f 
dance de choíes ufuelles, 336 .

L’argent n’eft qu’un moyen d’ échaíige í on fup- 
plée Targent; mais on ne peut fuppléer leí 
choíes uuielles, 337.

Définitíon fimple de la richeíTe ; elle eft mayen 
de jou’ir, ibid.

Cefte definición prouve qu’íl n’y a qué le pío- 
duit net & dilponible des ierres qui íoit ri- 
cheííe, ib id ,

Comme Tor & Targent íouvent ne font pas ri* 
cheíTes» 338.

La reproducían eft le principe de la richeíTe 
en argentdans une nation agricole « 3 3**

Une richeíTe en argent n'eft que TeiTet d’une 
richeíTe en proauétíons qui a changé de 
forme, ib id .

UifFérence entre ces deux fortes de richefTes* 
La richeíTe en argent fe détruit par la ,  

¿ouifláncej & la richeíTe en produfíions, í»
Y y ir
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perpetúe par la cordommacion , t b id .

Autre difference tirce de I’utilité immédíace 
d*üiie richefTe en prodtidtions, utiUtc qui ne 
le trouve point dans une richefíe en argent » 
34°-

Plus une nation abonde en produ&ions & moin$ 
elle a beltnn d’argenr, ibtd*

La richefíe en argent, quand elle n*eíl poínt 
l’effet d'une ricnefíe en produftions, ne s*ob-* 
tient que par les privations, 341.

Ricbeífe en produftions eft la íeule & unique 
richeÜe ventable, 341*

C h a p i t r e  X  L  I.

S v 1 t  e  du Chapitreprécédent* Erreurt 
contraires aux vérités qui y font dé~ 
montrees. Balance du commerce. Fauf 
feté des fyJUmes etablis á cet égard: 
leurs contradiftions, &  les préjudices 
qu’ils caufent d une nation &  d un Souve* 
rain* FauJJ'es fpéculationsfur Vaccroijfe- 
ment annuel de Vargent en Europe i  
comtne cet accroijf'ement doit nécejfaire- 
menc fe  partager entre les nations com- 
mercantes* NéceJJité de la libre circu- 
lation de Vargent> Comment fa majf& 
peut grojjir dans une nation , €r en 
indiquer la richejfe, page 3 4 3 .

Erreu r.s conféquentes á la premiere erreur 
de ceux quí ont regardé rargent comme

6 T abee des C hapitre*



le principe de la richeíTe d’une nation , 
344-

Balance du commerce : faüíTeté des íyftémes 
qui lui font relatifs,  tbid*

Abfurdíté de vouloir qu’une nation gagne tou* 
jours par le commerce íur une autre nation, 
344* J45-

Retour facheux de ce íyíléme vu dans les plus 
grands fuccés qu’on puifTe lui íuppoíer , 
345 *

Ses fuccés íbm deüruélifs de la reproduíHort 
& déla population nationales, 346 ,

Autres inconvéments. Guerres, &c« 346, 347,
34̂ *  ̂ \ , t

CirconHances qui concourent á accélérer la
depredaron que de reís fuccés font ¿prouver 
a la nation qui fe les procure, ib id efti. 

FaüíTeté de ce lyftcme coníidéré dans Jes 
moyens de le mettre en exécution , 34̂ . 

II détruit tout commerce , tandis qu’il fé pro- 
pofe de s'enrichir par le commerce, i d m *

II eíl onéreux á TEtat qui croit gagner fur les 
autres nations , 350» 35T*

La méme vérité reconnue dans rous les diffé- 
rents contre-coups de ce íyíléme, 351. 

Diftérents points de vue qui font voir com- 
bien les pratiques relatives i  ce íyíléme 
rendent á appauvrir le Souverain Se la na* 
tion , 3fa &  J b iv é

Examen des vames fuppofitions qu*on peut 
oppoíer á ces démonftrations ; leurs contra* 
diÁions ¿videntes, 358 &  f u f a .

Les défordres réíultants de ces pratiques occa* 
íionnent une déprédation n écejfa irem en t pro*, 
greflivej 3

t T  T>ES M aTIERES*



Le méme íyfléme réduit á l’envie de s*appro-*
Íjrier íeulement Faugmentation armuelle de 
amafíe d’argent en Europe , 363,

Cette augmentation doit íe parrager entre ton* 
tes les nations commercantes , íuivant une 
proportion néceííaire que ríen ne peut dé- 
ranger , 3Ó4,

Les nations qui ne vendent que de Fargent * 
doivent néceílairement s’appauvrir par Faug* 
mentación de la mafíe d’argent en Euro­
pa 36?.

L'argent efí uneefpece de fleuve; comparalíort 
ijui prouve que la liberté de ía C ottie doit 
etre égale á Ja liberté de fon entrée, 3 6 7 ,  

LVgent qui paíTe diez, une natícn * indique „ 
mais ne fait pas la riclielTe de cette nación * 
3í\9.

C h a p i t r e  X L 11 .

^38 T abee des C hapitres

$ u i t £ da Chapitre precedente Faitjfc 
idee des produiis de Vinduflrie. Erreurs 
réfultantes dePilluJion quefom ces pro- 
duits apparents.Quand&  comment Pin- 
dufirie manufa&uriere peut etre utilt 
au commerce des produffions. Elle ríen 
augmente jamais les valeurs au projit 
de la nadan. Nécefiité une grande, 
liberté á tous égards, pour rendre cette 
indujirie utile á la nadan. Cantradic- 
úons &* inconvénients des fyfiemes op~ 
pofés d cette liberté, pag. 371*



L  E terme de richefíe a dans notre langue di- 
veríés íignifications, 371.

Tancót ii a rapport a la nature des chafes , & 
tantór á la fortune des períonnes, ibidem»,

Mauvais emploi du terme de richeífe par rap­
port á l’argent, ib id e m .

JVIépriíe rclative a ce mauyais emploi. On a 
confondu fargent avec les richeíFes réelles ¿ 
ou les chotes ufuelles qu’il repréfente , 371,

Largent ne conílitue point ce quon appelíe 
une richeífe períonneile & habituelle, c’efl- 
á-dire, une richeífe qui a la faculté de fe 
reproduire aprés qu’on fa  confommée , 
ibidem.

Idee qu'on doit fe former de la richeífe habí- 
tuelle d’une rtation , 37?.

Elle ne coníiíleque dans la valeur de fes repro- 
duftions annuelles , 374.

Cette richeífe n*eíl point augmentée parles tra- 
vaux definduílrie,37$.

Le prix des ouvrages de fíndullrie n’eíl point 
arbitraire il eíl au-contraire un prix néce£ 
(aire , ib id e m .

C e que c’efl que ce prix, comment il fe for­
m e, pourquoi il eíl néceífaire , 376, 377,

V 9'II n’eft que la repréíentatíon des yalcurs en pro- 
duétíons confommées par foü vn er, ou du-\ 
moins qui font réputées fétre , 37P.

C ’eíl le prix des produftions ainíi confommées 
ou réputées fétre, qui décide du prix des 
ouvrages de finduflrie, 380,

Coníéquence : il eíl indifférent á une nation de 
venare aux étrangers íes produ&ions en na­
ture * ou de les leur vendré numufadurées,

ET DES M a TIERES.



pourvu qu’elle les vende au méme prix 
dans les deux cas, 3 S i &  fuiv*

Quand Se coniment fouvrier peut vendre aux 
étrangers íes ouvrages au-deíFus de leur pnx 
néceíihire * ibiL

Quand 6c commcnt la concurrente des autres 
vencleurs ccmme luí l ’en empéchent, ibid,

Cette cherté, quand elle eíl poífible* greve 
la nation, ibidem*

Quand & commenc Tinduílne manufaéturiere 
peut ctre utile au débit des produdions, ib,

Ne pas prendre cette utilité pour une aug­
mentaron de valeurs * ibid*

La valeur des ouvrages de Tinduílrie vendus a 
l’étranger, nkíl que la valeur des produc-* 
tions nacionales confommées par finduí- 
trie, 383.

L ’induílrie ne fait que donner une forme nou- 
velle aux prcáudions nacionales íans en 
augmenter les valeurs, ibiáem.

I/índuftrle ne fait que des dépeníes , & on les 
prend pour une augmentado* de rkheílés, 
ibidem.

L ’ouvrier qui vend aux étrangers ion ouvra- 
ge au-defíus de ion prix néceíTaire ne be­
neficie pas íur les étrangers; mais bien fur 
fa propre nation, 3 84*

Autre maniere dont la nation eft léfée par ce 
renchérififement, 383*

L ’ouvrier ne fait jamais renebérir Ies producá 
tions de la nation au profit de la nation * 
3S6 &  Juiv,

Ce renchérifíemerit efl le fruít de Iaconcur-» 
rence & de la liberté ; elle eft méme con- 
traire aux iméréts & á la volante de 1’ou-

J 4 o T able des Chapitres



vrier , 3S7, 3SS & juiv.
Combien cette obfetvation met en évidence 

la néceflité de la liberté, ib id .

La méme obfervation s’applique á Tindufirie 
commercante, jí>o, 351.

Les íetVices de 1’indutlrie manufaéturíere pour 
procurer le debit des produdions n’efl: qu’un 
pis-aller, 3P1.

Ce pis-aller tire torne fon milite de la liberté; 
íáns cela il dégénere en monopole , 3 p 3 *

Argument /imple pour prouver que les bend­
ices du manufadurier íont íaits aux dépens 
de la nailon, dont il manufadure les pro- 
dudions , ib id*

Commenc la main d’ceüvre devient utile á I* 
nation, par le moyen de la liberté, 3̂ 4,

Coníequence: néce/Tité d’une grande liberté pour 
admettre tous les hommes á manufádürer,
3̂ 4* t

Autre coníequence: néceflité d’une grande lí- 
’ berté dans rexportation des maneres pre­
mieres employées par nos manufáduriers, 
7 b id em ,

Préjudices que caufe á une nation la privación 
de cette liberté. Cette privation n’eft íen G r  
ble qu’autant qu’elle efl nuiflble , 3$6.

Contre-coups de ces préjudices ; ils íont pro- 
greflivement deflrudifs de la richeíTe na­
tío na le & de la populación , 327.

FauíTe idee de ceux qui penfent que les fraís 
des confommations cournent au profit de la 
nation , $ 9 9 .

Réfultar. Comment la liberté du commerce en 
tout genre , aflure á une nación íbnmeilleu* 
état poflible á tous égards , 460.

X T  DES M A T I E R E S .



T able  des C h apítr es  
C h a p i t r e  X L I I I .

J J i n d ü s t s j e  n 'e j l  a u c u n e m e n tp r o -  
d u B iv e  :  d é m o n ftr a tio n  p a r tic u lie r e  d e  

cen e v é r i t é  , pag, 40a.

Dif féki&tes manieres de rendre íeníible la 
verité prúíbntúe dans ce Chapitre , 402. Ó*
fu w .

L ’ouvrier ajouteá la valeur primitivo de lama- 
tiere premiere quhl met en oeuvre, teutes 
Jes valeurs qu’il a confbmmées , ibid»

L ’induílrie n’eft pas plus créatrice de Ja valeur 
de fes ouvrages, qu’ellc l'eft de la hauteur 
& de la longueur d’un mur qu elle conftruit»

L ’induílne n’eíl Creative que desformes, 40?.
A raiíon de TutiJité de ces formes , le prix de 

íes ouvrages rúfulte d’une addition ae plu- 
Jieurs valeurs imputees íur un íeul objet; 8c

, toutes ces valeurs exifíoient déjá , ibid^m, '
Ce fie íbnt poim les travaux de rinduflrie qui 

produiíent de quoí Tindemniíer de íes aú­
penles , ibidem.

Elle difiere en cela de la dalle produúHve, dont 
Jes travaux font réprodu&ifs de íes avances 
& de íes profits, 406.

Obfervatlonsfur les faux produíts de Finduílríe 
dans les manufádures ae dentelles , 407,

Cette induílrie qui avec 20 íous de fiifaitpoüt 
3000liv.de dentelles, n’eíl aucunement pro- 
duúlive j & nc multiplie point les valeurs , 
407 Ó ' f u i v .

Preuves & conféquences de cette vérite, ibidm_
Pourquoí 8c comment Jes agents de rinduílri*



s’enrichiíTent, quoíquele prix de leur main- 
d’oeuvre íoit un prix néceíTaire , 414,

Idee préciíe d’un prix néceíTaire : Touvrier peut 
vendré au-deííus, 4r

L’induílrie nefaitque provoquerles coníómma» 
tions, & c’eíl en cela qu*elle eíl utile á la re- 
produétion , 416 ,417,

C’eíl par la meme raifon qu’elle eíl utile aux 
narions agricoles, 417.

La liberté eíl le germe & la mefure de cette 
utilité , ib id em  O * 418.

Le commerce extérieur ne doit point s’ac- 
croitre en proportíon de la proípérité d'une 
nation ; il en eíl méroe tout au-contraire : 
le commerce extérieur diminue & le com­
merce intérieur augmente , 418 &  f u iv *

La population Sí Tinduílrie croiíTent en raitort 
de Taugmentation de la richeífe nationale , 
& la nation a moins beíbin du íecours des 
étrangers pour jouir, 41P.

Le commerce extérieur fert a conduíre une 
nation á ion meilleur état poíTible; mais des 
qu’elle y eíl arrivée , elle n’a plus le méme 
befoin de ce commerce , 410.

Un grand commerce extérieur íans liberté eíl 
deílruélif des rieheíTes de la nation & de la 
population, 411.
plus petitcommerce extérieur, mais joint ¿ 

la plus grande liberté poífible, peut fuffire 
au meilleur état poílible de la nation 8c dti 
Souverain, ib id e m .

C h a f i t r e  X L I V ,

R é c m p  i t u l j t  1  o  n  & C o n c l u j i o n  áe

’ET DES M a TIERES



J 44* T abee des C h apitrbs. 
cet Ouvrage. La lol de la propriété, 
ét ablie i *  Por áre phyfique, £r dont la 
connoijjlince evidente ejl donneepar la 
nature a toas les hommes , rcnferme 
en fon entkr l’ordre ejfintiel des Socié- 
tés. Cette loi unique &* univerfelle eji la 
raifon e(Jentielle &  primitive de toutes 
les nutres loix. Ses rapports avtc les 
mceurs. Combien les fyjltmes pubiics 
d’un gouvernement injluent fur Infor­
mation de riiomme moraL Les vertus 
faciales ne peuvent étre que paffa- 

* gercs , dés qidelles font j¿parees de 
lord re ejjentiel des Sociétés 3 pag. 4 2 3 .

E x a m e n  des monís qui empéchent de regar- 
der comme poílible rétabliiremem de for- 

r. dre dans toute ía perfedion , 42.3 &  fitiv• 
Futilité de ces motífs 3 íimplicité de i’ordre; il 

eít tout entier renfermé dans une feule ¿$c 
unique lo i, 415 , 4z6 &  fuiv»

Premiers befoins phyíiques & premiers devoirs 
qui nous íbnt impofés par la nature, & que 
nous connoiíTons par nos íeníations, 418 

; J ¡t fiíiV *

Premiers droits , ceux d’acquérir & de coníer- 
, v e r, qui réíultenr de nos premiers devoirs, 

& que la nature nous rena íeníibles , ibid* 
Ces premieres connoifíñnces nous dunnent na- 

turellement & néceíTairement celle de nos. 
premiers devoirs en íociéré, 41,9 &  fufa* 

{¿a nature eft le ventable inílituteur de rbom-
me focial



E T  DES M a TIERES, 

me íocial , 431
Ceil elle-mcme qui nous inílruit de la néce£ 

lité de maintenir parmt nous la propriété per- 
íonnelle, & la propriété tnobiiiaire qui en eft 
une émanation , 431.

Nos íeníations nous conduifent a la connoiE- 
íance du juíle & de Einjuíle abíblus, ib id *

Cette lumiere naturelle reconnue par les livres 
Saints & par les Auteurs prophanes, 433*

Ces prem ieres connoifíances fuffííent á la for- 
m ation des íociétés particulieres 5 434 ÓT 
f u i v ,

L ’objet de notre reunión en íoc íé té , eíl le maín* 
lien du droít de propriété dans toute íon éten- 
due naturelle St p rim ltiv e , 435.

C et objet nous eíl manifeílé par nos íeníations>' 
436 &  f u i v ,

L a  propriété étant le principe & la m eíure d e  
la liberté fo c ia le , le  m aintien de cette li­
berté derive du m aím ien de la propriété r  
438. >43?•

P ro p rié té , sñreté , liberté , fbnt la raiíon prímí** 
tive & eíTentielle de toutes les loix poíiu-r . 
ves, 440 &  f u i v .

Les loix poíitivea ÍÓnt toutes faites , & T oráre  
eíl tou t entier renferm é dans la loi de la, 
p ro p rié té , dans Eobligation de la rfiainte- 
n ir dans toute ion étendue naturelle & prí~  
tn itive , 441 &  f u i v *

P e - l i  dérive la nécefEté de la plus g ran d e  
lib e rté  podible dans tout ce qui peut ap p ar- 
ten ir au com m erce Se aux difrérentes né— 
gociations que les iiommes peuvent fa ire  
en tr’e u x , liberté qui devient une loi eífen~ 
ne lle  & foudacie¿u Íe  í  &£t é g a rd ,  44 
&  f u i v .

Tome U ?  Zix.



La propriété fonciere derive de la propriété 
pcrfonnclle par une néceífité phy/ique, 44?,

La propriété perfbnnellceft le feul droit primi- 
tif, & la íeule loí primordiale, dont emane 
tous les autres droits S i tomes les autres loixf  ̂
446 &  f i t z v .

De la loi de la propriété découlent toutes les, 
autres loix concernant le parrage du produir 
des rerres > entre les propriétaires fondera. 
Sí les autres hommes, 448 &  fitiv»

Déla méme íburcedécoulerinftitution desMá- 
giftrats ,  S i l’ordre efíemiel de leurs procer*, 
oés ? 454*

Kul abus d’ímtorité á craindre á cet égard, 4^
&  fitiv »

De la méme (ource encore découle rinfíítutiott. 
dun Souverain unique, 4 ^ 9  Ú * f i t i v ,

Cpmmunauté d’intéréts naturelle entre le Sou* 
veraín & les íujets, 461 &  fitiv.

La loi déla propriété nousdonne toutes les loix 
relatives á la fo.rmation du revenu public* 
464 cr J u i v *

La íóuveraineté héréditaire eft une faite de la. 
loi de la propriété , 469 &  f i t i v .

J j é  pouvoír légiílatif ne peut appartemr qu’air 
Souverain, par une fijite de la loi de la pro-v 
príété ,471 &  f i t i v .

La loi de la propriété eft exclú/ive du lúxe * 
476 &  fitiv ,

La méme ibi eft le principe de la vraíe políti- 
que que les nations dóivent obíerver entre 
elles, 478 &  f i t i v *

Avantages de cette polítique communs á tou*i 
tes les nations , ib id .

La loi de la propriété} principe de la moróle-

*̂4̂  T able des C hapxtres



8c des verrüs ib cíales , 4 8 4  &  fufa*
Le íy fieme public du gouvernement aécide des 

mceurs dans une natÍon,-438 &  fufa.
Les vertus fociales ne peuvent fe perpétuec- 

íans rordre íbcialj 48  ̂ &  fufa.
La méme vérité rapprochée des exemples que 

nous fournit Tantiquité, 450 &  fu fa . 
Obfervations íiir les Gouvernemejits conqué-* 

rants ; leur fyüéme public eft le germen 
néceífaire de la dépravation des mceurs, 8c 
de la diítbíudon de cescorps pol¿úques,4^i*. 

Ce více eft la cauíé de la chute de Tempire Ro4- 
main, ibid,

Conclufion : néceffité manifeñe dont il efl * 
que 1‘ordre eíTentiel des íocietés s'érabliífe 
naturellemetit lorfqu'il lera connu dans toutet: 
la íimplícité 8c dans cauce iba ¿vidente * 
49 Í & fufa.

ET I*ES MATIERES.

fín de la Tahle des Chapares &  des Matterct 
centenas dans le fecorid. Veíame


